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mise en cohérence du dispositif juridique et réglementaire en vue
d'améliorer l' intégration professionnelle et sociale des personnes
handicapées. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire
connaître la politique qu'elle entend mener dans ce domaine et de
lui préciser les suites qu'elle envisage de réserver au rapport précité.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés - adultes -

rapport de la Cour des comptes)

10637. - 31 janvier 1994. - M . Marcel Roques appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville,sur le dernier rapport public publié par
la Cour des comptes relatif aux politiques sociales en faveur des
personnes handicapées adultes. Ce texte met clairement en évi-
dence, d' une part, la nécessité d'harmoniser les politiques menées
par l ' Etat, les collectivités territoriales et les institutions de protec-
tion sociale et, d' autre part, l ' effort indispensable pour une mise en
cohérence du dispositif juridique et réglementaire en vue d' amélio-
rer l ' intégration professionnelle et sociale des personnes handica-
pées. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître la
politique qu'elle entend mener dans ce domaine et de lui préciser
les suites qu' elle envisage de réserver au rapport précité.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés - adultes -

rapport de la Cour des comptes)

11394. - 21 février 1994. - M. François Rochebloine
demande a Mmele ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de laville, de bien vouloir lui préciser les
suites qu'elle entend réserver au récent rapport public de la Cour
des comptes sur les politiques sociales en faveur des personnes
handicapées adultes.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés - adultes -

rapport de la Cour des comptes)

11712. - 28 février 1994. - M. François Grosdidierappelle
l 'attention de Mmele ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales,de la santé et de la ville,sur le rapport publié par la
Cour des comptes concernant les politiques sociales en faveur des
personnes handicapées adultes. Elle y juge « décevantn le bilan des
dispositions prises pour favoriser l'insertion professionnelle. Elle
dénonce aussi le « manque de réelle cohérence » de la politique
d' insertion sociale et les moyens administratifs inadaptés. Pour ten-
ter de corriger le constat sévère qu'elle dresse, la Cour formule
quelques propositions fort intéressantes. Elle propose de revoir la
liste des métiers non soumis à l'obligation d'emploi des travailleurs
handicapés; d'harmoniser les aides en faveur de l'emploi; de don-
ner aux ateliers protégés. !es moyens financiers nécessaires; d' ouvrir
plus largement lés voies d' accès à l'emploi des travailleurs handica-
pés dans la fonction publique; d'harmoniser la prise en charge des
appareillages et des aides techniques; d'assurer le respect des direc-
tives concernant l'amélioration du fonctionnement des Cotorep, de
limiter le pouvoir réglementaire parfois abusif ou déficient des cir-
culaires concernant le fonctionnement des structures. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelle suite elle envi-
sage de réserver à ce rapport.

Réponse. - La Cour des comptes,' dans son rapport de
novembre 1993, a établi un bilan critique, mais constructif, sur
l 'action des pouvoirs publics en faveur des personnes handicapées.
Cependant, si certaines insuffisances et dysfonctionnements en ce
domaine sont réels et ne peuvent être niés, les progrès accomplis
dans la situation des personnes handicapées et les avancées sociales
réalisées à leur profit sont incontestables. Ceci résulte de l' effort
soutenu despouvoirs publics en vue de poursuivre ces progrès,
dans un cadre en profonde mutation, du fait de l'évolution des
concepts, des pratiques, des contraintes économiques et financières,
de l'incidence des partages de compétences issus des lois de décen-
tralisation et du contrecoup des politiques menées sur d' autres
champs de l'action sanitaire ou sociale. Déjà, certaines des
recommandationsavancées par la Cour, et non des moindres, sont
devenues effectives: entrée envigueur au 17. décembre' 1993 du
Larème des déficiences et incapacités à l'usage des CDES et des
COTOREP qui, s'appuyant sur la classification internationale des
handicaps, lève les incertitudes relatives à la définition duhandicap
et dote les instances d'orientation d' un instrument commun,

conforme aux normes internationales, clair dans sa conception et
répondant à un objectif premier d'intégration et non plus de répa-
ration du préjudice; de même,l'adoption de l'article 95 de la loi
de finances pour 1994, ensubordonnantl 'attribution de l'alloca-
tion aux adultes handicapés au titre de l'articleL . 821-2 du code
de la sécurité sociale, à un taux d'incapacité minimum qui sera
fixé par décret, vise-t-il à réserver le bénéfice de cette prestation à
des personnes réellement handicapées et à éviter ainsi les dérives
dénoncées par la Cour. Enfin, le ministre d'Est, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville entend s'appuyer sur les
conclusions et les propositions de la Cour pour développer, en
faveur des personnes handicapées une politique responsable et soli-
daire, conformément aux principes d intégration fixés par la loi
de 1975.

	

.

Personnes âgées
(établissements d'accueil - construction - programmation -

consultationdesprofessionnels dela santé)

10674. - 31 janvier 1994. - M . Jean Marsaudonattire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de laville, sur la nécessité,avant de programmer
les fermetures de lits dans les hôpitaux et la création de structures
d 'hébergement pour les personnes âgées, d'entendre les principaux
« acteurs de santé „ et notamment les infirmières scolaires, libérales,
du travail ou de soins à domicile. Il lui demande en conséquence
si une large. consultation n' oubliant pas le personnel infirmier a
bien été prévue avant toute décision définitive.

Réponse. - La nécessaire restructuration du tissu sanitaire en vue
d'assurer une plus grande sécurité et une plus grande qualité de la
prise en charge des patients s'accompagne souvent de la fermeture
mais aussi de la reconversion de lits de court séjour sous-occupés
ou estimés dangereux. La tendance démographique liée à la déna-
talité et à la croissance de l'espérance de vie tend inexorablement à
l 'augmentation dans la population des personnes âgées dépen-
dantes pour lesquelles se pose le problème de l'accueil dans les
structures adaptées, ou du maintien à domicile dans des conditions
de sécurité suffisantes. L ' insuffisance actuelle des structures d' ac-
cueil pour personnes âgées dépendantes conduit bien évidemment
à orienter les reconversions de lits sur ce secteur, soit par la créa-
tion de services de long séjour et de cure médicale, soit par la
création de services de soins à domicile, hospitalisation à domicile
ou soins infirmiers à domicile répondant aux besoins des patients
âgés. Ces créations se font généralement en liaison avec les infir-
mières libérales indépendantes; ou travaillant dans des service` de
soins infirmiers à domicile, afin de mien, •oordonner les soins
intra - et extra - hospitaliers.

Handicapés
(politique à l'égard odes handicapés -

structures d'accueil et d'information - création)

10683. - 31 janvier 1994. - M . Jean-Marc Nesme fait part à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, d'un projet initié par la Ville de Paris en
faveur des handicapés et qui a retenu toute son attention. Un
bureau d'accueil et d'information dirigé par une non-voyante a été
ouvert pour les personnes handicapées. Elles peuvent y trouver
toutes les informations utiles pour mieux vivre leurhandicap dans
des domaines aussi cariés que les loisirs; le sport, les transports, les
allocations et les aides diverses, la protection sociale, lies offres
d'emploi . . . Il lui demande si elle compte aider les collectivités ter-
ritoriales ainsi que les collectivités locales à s' engager à créer de
telles structures en province.

Réponse. - L 'honorableparlementaire souhaite savoir auprès du
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, si l 'Etat est disposé àencouragerles collectivites territoriales
pour que ces dernières développent des services d'information à
destination des personneshandicapées,à l'exemple de l'initiative
lancée par la Ville de Paris. L' information est en effet une des
conditions essentielles de l' intégration des personneshandicapées
dans tousles aspectsde la vie 9uotidienne, économique,sociale et
culturelle. On rappellera toutd abord qu'il existe au plan national
un grand nombre d'association- oeuvranten faveur des personnes
handicapéeset dans les statuts desquelles figurent ces missions
d'accueil et d' information. Les plus importantes d'entre elles sont
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activement représentées dans la majorité des régions et départe-
ments et y accomplissent le plus souvent ces missions avec sérieux
et compétence, En outre, ces associations sont très souvent sub-
ventionnées par l'Etat ou les collectivité territoriales . En consé-
quence, il convient de s ' assurer, en premier lieu, que des structures
d ' information spécifiques aux organismes publics ne feraient pas
double emploi avec celles développées par les associations . D'autre
part, c' est aux collectivités territoriales qu ' il appartient d 'apprécier,
localement, les besoins réels en la matière ainsi que les réponses
éventuelles qui y sont apportées et, le cas échéant, de les prendre
en charge . Enfin, si des structures spécifiques recensant l ' intégralité
de l'information destinée aux personnes handicapées peuvent s'avé-
rer nécessaires, il convient néanmoins que ces personnes puissent
systématiquement, et pour chaque type d'activité ou de prestation,
trouver l ' information les concernant auprès de tous sentiers ou
organismes de droit commun.

Profssions sociales
(assistantes maternelles - rémunérations)

10747. - 31 janvier 1994 . - M. René Couveinhes appelle
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le souhait des assistantes
maternelles relevant de l'accueil ide jour, dit non permanent, de
bénéficier d ' un salaire mensualisé, ainsi que cela a été accordé aux
assistantes maternelles relevant de l ' aide sociale à l 'enfance. La
Fédération nationale des assistantes maternelles fait apparaître la
situation difficile que connaît cette catégorie d 'assistante maternelle
qui perçoit un salaire de base de deux heures un quart par j, et
par enfant pour dix heures de travail, soit une rémunération de
7,83 francs de l ' heure . Ces personnes ne bénéficient d 'aucune
garantie de salaire, puisque, en cas d 'absence des enfants, elles ne
sont pratiquement pas rémunérées et de ce fait leur retraite est très
faible . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu ' elle entend prendre pour améliorer la situation de ces
assistantes maternelles et quelle suite elle envisage de donner à leur
souhait d 'être mensualisées.

Réponse. - Le métier d ' assistance maternelle est rémunéré selon
des dispositions très spécifiques, s ' agissant d ' un métier exercé par
les professionnels à leur domicile . En ce qui concerne les assis-
tantes maternelles non permanentes, qui accueillent des enfants
pendant les heures de travail de leurs parents, le montant de la
rémunération minimale a été réévalué et porté à 2,25 fois le SMIC
horaire par enfant et par jour pour une durée d'accueil supérieure
ou égale à 8 heures, par l 'article 1" du décret n° 92-1245 du
27 novembre 1992 . Ce texte prévoit également que pour chaque
effectuée au-delà d'une durée de 10 heures dans une mêr,te jour-
née d 'accueil, une rémunération supplémentaire est versée, au
moins égale au 1/8 du salaire versé pour 8 heures d ' accueil . Le
principe d'un forfait mensuel n'est donc pas prévu dans les mini-
mums fixés par la réglementation actuelle ; sa mise en oeuvre est
possible à la libre initiative de chaque employeur, particulier ou
organisme gestionnaire d'une crèche familiale.

Professions sociales
(assistantes maternelles - rémunérations)

10748. - 31 janvier 1994 . Mme Muguette Jacquaint attire
l 'attention de Mme le ministre d'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des assistantes
maternelles relevant de l 'accueil de jour. En effet, alors que leurs
collègues relevant de l 'aide sociale à l' enfance perçoivent un salaire
mensualisé, elles ne peuvent prétendre à des revenus réguliers et
décents . Elle lui demande quelles dispositions elle entend prendre
afin de répondre positivement aux justes aspirations des assistantes
maternelles.

Réponse. - Le montant de la rémunération minimale des assis-
tantes maternelles non permanentes a été réévalué et porté à
2,25 fois le SMIC horaire par enfant et par jour pour une durée
d ' accueil supérieure ou égale à huit heures, par l'article 1R du
décret n° 92-1245 du 27 novembre 1992 . Ce texte prévoit égale-
ment que pour chaque heure effectuée au-delà d' une durée de
dix heures dans une même journée d 'accueil une rémunération
supplémentaire est verste, au moins égale au 1/8 du salaire versé
pour huit heures d'accueil. Le principe d' un forfait mensuel n' est
donc pas prévu dans les minima fixés par la réglementation

actuelle, sa mise en enuvre est possible à la libre initiative de
chaque employeur, particulier ou organisme gestionnaire d'une
crèche familiale .

Risques professionnels
(maladies professionnelles - lutte et prévention -

professions médicales et paramédicales -
vaccination contre l 'hépatite B - prise en charge)

10769. - "a1 janvier 1994 . - M . Claude Dhinnin attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le remboursement des vaccinations
et en particulier celle de l 'hépatite B . En effet, selon le calendrier
vaccinal f.CL par le ministère de la santé, le vaccin contre l 'hépatite
vise deux risques particuliers : les risques liés à la profession de
l 'assuré, et, dans ce cas, la vaccination est à la charge de
l ' employeur (code de la santé publique), et les risques liés à quel-
ques affections limitativement énumérées, et, dans ce cas, les
caisses d ' assurance maladie peuvent rembourser l'acte médical et le
vaccin . Il lui demande si ces vaccinations, et surtout celle de
l ' hépatite B, ne pourraient pas être obligatoires pour les personnes
qui exercent une profession libérale liée au travail en milieu hospi-
talier et en maison de retraite (par exemple, les pédicures-
podologues).

Réponse. - L'article L. 10 du code de la santé publique vise les
personnels des établissements ou organismes publics ou privés de
prévention ou de soins exerçant une activité professionnelle les
exposant à des risques de contamination par l ' hépatite B, la diph-
térie, le tétanos et la poliomyélite . Les élèves ou étudiants des pro-
fessions rédicales et des autres professions de santé, notamment
les pédicures-podologues, qui effectuent une partie de leurs études
dans ces établissements ou organismes, sont également soumis à
cette obligation vaccinale. Parmi eux, ceux qui exerceront leur pro-
fession dans le secteur libéral seront donc immunisés s ' ils ont
commencé leur formation après janvier 1991 . Ii n' existe pas,
actuellement, de législation sanitaire concernant les professions
libérales ; cependant, il es: vivement recommandé que les profes-
sionnels de santé de cette catégorie se soumettent volontairement à
ces vaccinations.

Assurance maladie maternité : généralités
(politique et re leme;itation -

arrêt de travail pour maladie - déclaration - délelis -
conséquences -- entreprises)

10791 . - 7 février 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
dé la santé et de la ville, sur le délai de déclaration d ' arrêt de tra-
vail pour maladie qui est actuellement de quatre jours . Le salarié
dispose de quatre jours pour signaler qui il est malade, et en cas de
non-contrôle de la sécurité sociale, personne ne connaît les raisons
de cet arrêt . De plus durant ces quatre jours, l 'employeur est dans
l ' incertitude, il ne sait pas s'il doit trouver un remplaçant. Cette
situation peut engendrer d 'importants problèmes pour la bonne
marche de l ' entreprise . Il lui demande si elle envisage de réduire le
temps de l'obligation de cette déclaration à deux jours, pour mieux
permettre aux entreprises de gérer ces absences et leur remplace-
ment.

Réponse. - L'article R. 321-2 du code de la sécurité sociale dis-
pose qu 'en cas d ' interruption de travail l ' assuré doit envoyer à sa
caisse Primaire d' assurance maladie, dans les deux jours suivant la
date d interruption de travail, et sous peine des sanctions prévues
par l 'article L. 321-2, un avis d 'arrêt de travail rempli par le méde-
cin et indiquant la durée probable de l ' incapacité de travail . Le
formulaire d'avis d'arrêt de travail initial-prolongation, homologué
par arrêté du 14 mai 1991, comporte trois volets distincts dont un
est destiné à l'employeur ou à 1 agence locale de l ' emploi selon le
cas . Sur ce formulaire, il est indiqué clairement à l ' assuré qu ' il dis-
pose d ' un délai maximum de deux jours pour transmettre les
Imprimés à leurs destinataires respectifs. En cas de non-respect du
délai de quarante-huit heures il doit être fait ap lication des dispo-
sitions de l 'article 41 du règlement intérieùr dees caisses primaires
permettant de retenir, à titre de pénalité, tout ou parie ' des
Indemnités `journalières dues. Cette règle, d'application stricte, a
été rappelée à différentes' reprises, notamment par une instruction
ministérielle en date du 17 février 1993 invitant les services de
tutelle à exercer un contrôle rigoureux sur ce point au niveau de la
liquidation des prestations par les caisses d'assurance maladie .
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Handicapés
(aide forfaitaire à l 'autonomie - conditions d'attribution)

10794 . - 7 février 1994. - M. Joseph Klifa attire l'attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les critères d' attribution de l 'aide forfai-
taire à l 'autonomie. Les critères d 'attribution de cette nouvelle aide
forfaitaire, attribuée aux personnes handicapées vivant indépen-
damment dans leur logement, sont si restrictifs qu 'il s'avère que
seulement un bénéficiaire de l'allocation adulte handicapé sur cinq
peut prétendre à cette aide . Ainsi, ne peuvent en bénéficier les
handicapés ayant un autre revenu (hormis une pension vieillesse,
d ' invalidité ou une rente AT) même lorsque leurs ressources
cumulées ne sont pas supérieures à I 'AAH, ni les handicapés qui
sont propriétaires de leur petite maison ou appartement, ce qu ' il
leur impose pourtant des charges parfois lourdes, supérieures à
celles qui incombent aux personnes handicapées locataires en
HLM et bénéficiaires d'une APL ou d'une ALS . De même, il suf-
fit que consécutivement à une faible au g mentation des revenue de
leur foyer, les bénéficiaires se voient diminuer leur AAH anté-
rieurement perçue au taux plein de quelques dizaines de francs,
pour qu 'ils perdent les 500 francs que constituent l 'aide à l'auto-
nomie . De plus, cette aide forfaitaire à l ' autonomie n 'est pas attri-
buable aux pensionnés d ' invalidité de 2' catégorie, non bénéfi-
ciaires de l'AAH, même s'ils remplissent les conditions de taux
d ' invalidité et d ' autonomie, et ne perçoivent qu'une pension mini-
male assortie de l'allocation de FNS . Pour ces motifs, il lui
demande que les critères et les conditions d 'attribution de cette
aide forfaitaire à l'autonomie soient révisés et élargis ._

Réponse. - L'allocation forfaitaire d ' aide à l'autonomie pour les
personnes adultes handicapées a été instituée par l'arrêté du 29 jan-
vier 1993 et transformée en complément d 'allocation aux adultes
handicapées par la loi n'' 94-43 du 18 janvier 1994 . Ce
complément doit aider les personnes handicapées qui disposent
d ' un logement indépendant à prendre en charge le surcoût
entraîné par ce logement si elles remplissent trois conditions, à
savoir : avoir un taux d ' invalidité d'au moins 80 p . 100 ; être titu-
laire d ' une AAH dont le montant n'a pas été réduit en raison de
la perception d'aunes ressources, sauf si ces ressources corres-
pondent à un avantage vieillesse ou invalidité, ou à une rente d ' ac-
cident du travail ; percevoir une aide au logement versée par la
caisse d'allocations familiales . Ne peuvent bénéficier de cette aide
les titulaires de l'AAH en application de l'article L. 821-2 du code
de la sécurité sociale, au titre de leur incapacité à trouver du tra-
vail en raison de leur handicap. L ' attribution de pensions_ d'invali-
dité obéit à des règles de même nature, puisqu'il n 'est pas fait réfé-
rence à un taux d ' invalidité, mais à une perte de capacité de travail
ou de gain, et pour les titulaires de pensions d 'invalidité de 2' et
3' catégorie, à une incapacité d 'exercer une activité rémunérée.
C 'est pourquoi l 'aide forfaitaire à l' autonomie n'a pas été étendue,
lors de sa création, aux titulaires de pensions d' invalidité complé-
tées pas l' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.
L 'aide forfaitaire à l'autonomie n 'a pas été étendue, par ailleurs,
aux personnes bénéficiant d ' une AAH réduite en raison de leurs
ressources car, compte tenu du montant moyen des ressources des
personnes percevant un différentiel d'AAH et des règles de prise
en compte des ressources en question, fondées sur le revenu net
imposable, le total de l 'AAH et des autres revenus réellement per-
çus dépassait nettement le montant de l 'AAH à taux plein.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

infirmiers et infirmières - réglementation)

10839. - 7 février 1994 . - Suite à son annulation fin 1993 par
le Conseil d ' Eut, la Convention nationale des infirmiers vient
d 'être renégociée. M . Bernard Coulon demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, de bien vouloir lui indiquer selon quel critère de représen-
tativité a été retenu l ' organisme professionnel qui a participé à la
négociation au nom des infirmiers.

Réponse - Comme le prévoit la loi, ont été -copviés à la négo=,
dation les deux syndicats reconnus représentatifs au terme de la
dernière enquête de représentativité . achevée, conformément à
l 'article L . 162-33 du code de la . sécurité sociale, , au cours du pre-
mier semestre 1992 .

Politique sociale
(personnes âgées - invalides --

aide forfaitaire à l'autonomie - conditions d 'attribution)

10944. - 7 février 1994 . - M. Edouard Landrain interroge
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de 1a
santé et .de la ville, au sujet du complément autonomie . Celui-ci
est entré en vigueur à la fin janvier 1993 et doit être étendu pro-
chainement . Les malades et handicapés seraient . très heureux que
l'on étende le bénéfice de ce complément autonomie aux per-
sonnes qui sont titulaires, soit d'une pension d ' invalidité, soit
d'une pension de vieillesse au minimum . Cette revendication étant
légitime, il lui demande si le Gouvernement a l ' intention d'y
répondre favorablement.

Réponse. - En transformant l' aide forfaitaire en faveur de la vie
autonome à domicile à des personnes adultes handicapées créée
par l ' arrêté du 29 janvier 1993, en complément d 'allocation aux
adultes handicapés (AAH) l'article 58 de la loi n'' 94-43 du 18 jan-
vier 1994 a montré le souci du Gouvernement, dans une conjonc-
ture économique et budgétaire difficile, de réserver ce complément
aux titulaires de l'AAH les plus gravement atteints, c 'est-à-dire pré-
sentant un taux d' incapacité au moins égal à 80 p .100, et n 'ayant

as d 'autres ressources, pour lesquels l ' effort d'autonomie lié à un
logement est le plus difficile . Dans un tel contexte, il n ' est pas
envisagé d'étendre ce complément à d ' autres catégories de bénéfi-
ciaires .

Prestations familiales
(allocation de garde d'enfant à domicile - montant)

10981 . - 7 février 1994..- M. Patrick Balkanyy attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le montant de I 'AGED . L' allocation
de garde d ' enfant à domicile n 'a pas connu de revalorisation
depuis quelque temps, tandis que les prélèvements sociaux étaient
accrus de manière inévitable. Ce faisant, les familles qui font
l'effort de conserver leurs enfants en bas âge à leur domicile, et
offrent ainsi des emplois, voient leurs charges augmenter. sans
compensation . Il lui demande si une contrepartie est envisagée
pour rééquilibrer les conséquences financières pour les familles,
alors que celles-ci doivent faire l ' objet des soins les plus attention-
nés.

Réponse. - L' allocation de garde d'enfant à domicile, créée par la
loi du 29 décembre 1986, vise à apporter une aide financière aux

arents qui exercent une activité professionnelle et emploient à
Feus domicile une personne pour assurer la garde d' un enfant de
moins de trois ans . Depuis sa création, l ' aide compense à hauteur
de 6 000 francs par trimestre le coût des cotisations salariales et
patronales liées à l ' emploi . Le Gouvernement envisage, dans le
cadre du projet de loi famille qui sera examiné par le Parlement
lors de la session de printemps, de relever le niveau de cette alloca-
tion de manière qu elle compense le .montant total des charges
sociales pour un emploi à plein temps.

Bourses d'études
(enseignement supérieur - conditions d 'attribution -

infirmiers et infirmières)

11192 . - 14 février 1994 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la disparité qui existe entre
les conditions d ' attribution des bourses d 'enseignement supérieur
entre les étudiants d ' université et les élèves des écoles d ' infirmières.
En effet pour le calcul d 'une bourse à l ' université ou de tout autre
établissement d'enseignement supérieur, c 'est le revenu net qui est
pris en compte pour cette obtention, alors que pour les élèves
infirmières c'est le revenu brut qui est retenu . Cette disparité est
étonnante et tout à fait choquante, car, eu égard au mode de cal-
cul adopté, des élèves infirmières peuvent ne pas , obtenir de
bourses alors que d 'autres étudiants, dont le . revenu dei parents est
supérieur, pourraient en'obtenir une! Il lui demande donc 'quelles
mesures-elle compte prendre pour faire cesser cette disparité tout à
fait choquante

Réponse._ - Il-est exact que les conditions d'attribution des
bourses entre les étudiants d ' université et les étudiants des instituts
de formation en soins infirmiers ne sont pas identiques . Cette dif-
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férence, pénalisante pour les étudiants infirmiers, tient au fait que
les modalités de financement des bourses servies par les deux
départements ministériels assurant la tutelle des établissements
d'enseignement n'ont pu être harmonisées à l 'origine . Compte
tenu des inconvénients que présentent ces différences entre les
deux systèmes, il est p révu d engager à court terme des travaux
ayant pour but de dresser un bilan comparatif des conditions d 'at-
tribution de ces bourses, et plus largement, des systèmes considérés
et de proposer des mesures permettant d 'éviter que les disparités
relevées ne se perpétuent.

Fonction publique hospitalière
(orthophonistes - statut)

11200. - 14 février 1994. - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une préoccupation des orthophonistes
concernant leur statut dans le cadre de la fonction publique hospi-
talière . En effet, il car estimé que la grille indiciaire et le déroule-
ment de carrière tels qu'ils sont prévus sont inadaptés à leur for-
mation et à leur spécificité . Cette situation est due, notamment, à
la non-reconnaissance de leur formation universitaire de q uatre
années et à un système de promotion où l ' accès aux grades est jugé
comme n ' ayant aucune justification professionnelle. C 'est pourquoi
il est demandé un classement indiciaire des orthophonistes en caté-
gorie A prenant en compte leur compétence et leur spécificité
démographique et professionnelle. A cet égard, il souhaiterait
connaître la position du ministère.

Réponse. - Le protocole d 'accord du 9 février •1990 sur la réno-
vation de la grille des classifications et des rémunérations des trois
fonctions publiques a prévu que les orthophonistes et surveillants
d ' orthophonie seraient rangés dans le classement indiciaire inter-
médiaire (CII) institué psi ledit accord selon une carrière en trois
grades comprise entre I indice brut 322 et l ' indice brut 638 . Les
surveillants chefs d'orthophonie constituent quant à eux un corps
de catégorie A qui accède à l 'indice brut 660. II n ' est pas possible
d' aller dans l ' immédiat au-delà des mesures sus-analysées qui ne
sont d'ailleurs pas toutes rentrées en application, la mise en oeuvre
du protocole Durafour s'échelonnant sur plusieurs années.

Associations
(Eglise de l'unification - pratiques à l'égard des adhérents)

11214. - 14 février 1994 . - M. Jacques Guyard attire l'ascen-
sion de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les agissements illégaux pratiqués par
des associations qui, sous le couvert des pratiques pseudc-
religieuses de l 'Eglise de l'unification, agissent à des fins mercan-
tiles en infraction aux lois françaises . En effet, un jeune étudiant
contacté en 1972 au cours de ses études de mathématiques est
invité à suivre un « stage » à Paris . Isolé des siens, la mise en
condition est plus facile',"d ' autant'que l' importance des prières ne
lui permettait de dormir que trois heures par nuit . A son retour,
ses parents constatent un changement d'attitude. Il abandonne ses
études pour travailler tout d ' abord chez un fabricant de bijoux
dans l'Essonne, puis à Colmar dans une fabrique cotonnière, et se
consacre par la suite à des activités internationales avec la Pologne
et la Roumanie. Marié civilement à Aberdeen avec la responsable
de l ' Eglise de l' unification de cette ville, ils se marient religieuse-
ment à New York où la cérémonie est célébrée . Aujourd'hui, la
maman de cette famille de quatre enfants a donné naissance, dans
une clinique de Colmar, à un cinquième enfant qui fut immé-
diatement reconnu et adopté par un ressortissant étranger. Dans
cette affaire, les . grands-parents ont déposé plainte et espèrent le
soutien des pouvoirs publics chargés tout particulièrement de la
famille. Face aux lenteurs de la justice, il lui demande quelles dis-
posi :ions elle compte prendre pour faire respecter notre législation
face à des organisations internationales coercitives puissantes.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales, de la santé, et de la
ville n'est pas en mesure de porter une appréciation sur l 'Eglise de
l'unification, dont le fonctionnement semble s'apparenter à celui
d 'une « Secte ». Relevant le plus souvent de la loi du 1°' juillet
1901, les sectes ne peuvent faire l'objet de poursuites que lors-
qu'elles sont en infraction avec le droit (code civil, code du travail,
code de la sécurité sociale. . .) . En effet, l 'action des pouvoirs
publics à l' égard de ces organisations doit concilier la nécessité de

s'opposer le plus efficacement possible aux « manipulations » exer-
cées par certaines d 'entre elles avec le respect des principes géné-
raux du droit garantissant la liberté d 'association et la liberté de
conscience. C'est à cette difficulté réelle que l 'administration est
confrontée sur divers champs. Dans un avis récent, ia commission
consultative des droits de l ' homme a écarté toute perspective visant
à instituer une législation anti-sectes, mais a recommandé un déve -
loppement des actions d' information sur cc phénomène de société
au caractère parfois inquiétant. Sur !a base de cette recommanda-
tion, le ministère envisage actuellement, avec le concours d'associa-
tions spécialisées : de développer l'information nécessaire aux
publics confrontés au problème des sectes ; de concevoir des
modules de formation destinés aux professionnels travaillant dans
les milieux de jeunes, tout particulièrement les chefs d ' établisse-
ment d ' enseignement, les personnels socio-éducatifs, etc.

Centres de conseils et de soins
(centres médico-sociaux - financement)

11339. - 21 février 1994 . - M. Claude Girard appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les modalités de financement des
établissements habilités à accueillir des bénéficiaires de l'aide
sociale à l 'enfance. La loi n' 86-17 du 6 janvier 1986 a confirmé
les pouvoirs donnés, par l'article 45 de la loi du 22 juillet 1983,
au président du conseil général en matière de tarification pour les
établissements et services qui sont habilités à recevoir des bénéfi-
ciaires de l'aide sociale du département . La circulaire du 18 février
1986 relative à la loi du 6 janvier 1986 indique que l 'article 21 de
cette même loi a généralisé pour tous les établissements et services
sociaux le principe du recours à la dotation globale de financement
et souligne que cette disposition re sera applicable qu 'après la
publication des décrets en Conseil d ' Etar prévus aux artides 19 et
21 . Or, dans l ' attente dé ces décrets, ce sont les dispositions du
décret du 3 janvier 1961 qui restent applicables aux établissements
sociaux et médico-sociaux habilités à recevoir des bénéficiaires de
l 'aide sociale départementale et celles du décret du 2i septembre
1959 pour les établissements et services concourant à la protection
judiciaire de la jeunesse . A ce jour, le champ d ' application de la
dotation globale n ' a été élargi qu'au seul profit des centres d 'aide
par le travail et des centres d'hébergement de réadaptation sociale.
De ce fait, la tarification des établissements sanitaires sociaux et
médico-sociaux est toujours sous la forme du prix de .journée et est
soumise aux dispositions d 'un décret datant de plus de trente ans
et de rédaction obscure . Le département du Doubs, sous l' impul-
sion conjointe du e.onseil général et des services de la protection
judiciaire, a mis en place pour 1994 une plate-forme d 'expéri-
mentation de la dotation globale en faveur des établissements
accueillant des bénéficiaires de l 'aide à l ' enfance, soumis à tarifica-
tion conjointe . Il lui demande que le Gouvernement, sur la base
de cette expérimentation, prenne les décrets d ' application de la loi
du 6 janvier 1986 qui étendraient enfin à tous les départements le
bénéfice de la dotation globale, mode de financement qui favorise
indéniablement une meilleure maîtrise des dépenses.

Réponse. - Le décret du 3 janvier 1961 est la base de la régle-
mentation tarifaire des établissements sociaux relevant de la
compétence des départements . II *s'a pas été modifié depuis 1978
et n a donc pas fait l 'objet d 'une adaptation aux conséquences de
la décentralisation . Sa modification est indispensable et constitue-
rait le pendant pour les établissements dont la tarification relève
des départements, de ce qui a été fait pour les établissements
sociaux relevant de l'Etat (CAT/CHRS) par le décret du 24 mars
1988. Cette réforme ne pourra se faire que sur la base d ' une large
concertation avec les ministères intéressés (finances, intérieur, jus-
tice notamment), les représentants des collectivités territoriales et
les grandes associations gestionnaires du secteur et leurs représen-
rants.

Handicapés
(établissements - capacités d'accueil handicapés adultes)

11371 . - 21 février 1994..- M. Didier Mathias appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les problèmes que pose l 'article "22 ,
de la loi du 13 janvier `1989, dit « amendement Creton », en
matière de maintien de jeunes adultes handicapés dans des éta-
blissements d ' enfants. Cette disposition législative, dont les inten-
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rions louables n'ont été contestées par personne, prévoit qu'un
handicapé qui ne trouve pa.= de place d'accueil dans un établisse-
ment pour adultes peut être maintenu dans un établissement pore
enfants (à condition qu'il y ait séiourné auparavant) jusqu'à ce
qu'une solution adéquate lui soit proposée. Comme l ' a souligné le
récent rapport de la Cour des comptes sur « les politiques sociales
en faveur des personnes handicapées adultes », la mise en maire de
cet amendement Creton génère cependant de nombreux effets per-
vers. En effet, dans la mesure où la création de places en maisons
d'a«'^eii spérialisdes, centres d' aide par le travail ou foyers occupa-
tionnels reste insuffisante, les jeunes adultes de plus de vingt ans
demeurent dans les établissements pour enfants et bloquent les
admissions des plus jeunes Par ailleurs, la loi n'ayant donné lieu à
aucun texte réglementaire d 'application, de nombreux conflits se
font jour dans certains départements pour la prise en charge finan-
cière de ces jeunes adultes maintenus dans des institutions pour
enfants . Cette situation entraîne des inégalités considérables d 'un
département à l'autre, quelquefois une dégradation de la qualité
des soins et des surcoûts considérables . Ainsi, en Saône-et-Loire,
selon une étude réalisée par l'Association des. papillons blancs du
bassin minier, il s'avère que la dépense annuelle générée par les
maintiens recensés dans le département permettrait de faire fonc-
tionner près du double de places en CAT. Il lui demande donc si
son ministère a entamé sur cette question une réflexion et quelles
solutions elle envisage pour débloquer les admissions des enfants
handicapés en établissements spécialisés sans pourtant renvoyer les
jeunes adultes à la situation antérieure à la loi de 1989.

Réponse. - Les difficultés soulevées par l'application de
l'article 22 de la loi du 13 janvier 1989 dit « amendement Cree
ton », qui permet le maintien dérogatoire de jeunes adultes handi-
capés dans les établissements de l'éducation spéciale, sont bien
mamies du ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville. A terme, la résolution de ce problème suppose
la création en nombre suffisant de places d ' accueil dans les éta-
blissements pour adultes handicapés . L'Etat, les organismes d 'assu-
rance maladie et les conseils généraux ont engagé à cet effet et
depuis cinq ans un effort tout à fait remarquable, dans un
contexte budgétaire particulièrement difficile. Cet effort doit être
poursuivi . Il appellera égalemer • une amélioration des dispositifs
d 'orientation des personnes handicapées . De façon plus immédiate,
le ministère des affaires sociales, de 1it santé et de la ville étudie les
conséquences de l 'avis et de la décision rendus par le Conseil
d'Est en jein 1993 sur lus contentieux nés de ce dispositif de
maintien décogatoirev afin d 'en d' terminer les modalités d 'applica-
tion le plus adaptées, l'avis des principales associations du secteur
constituant un élément d' éclairage particulièrement utile.

Fonction publique hospitalière
(temps partiel - politique et réglementation)

11378. - 21 février. 1994. -• M. Jean Gla'rany appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de. ia ville, sur les difficultés que rencontrent les
chefs d'établissements d ' hospitalisation publics et de certains éa-
blissemenes à caractère social face aux demandes des 'personnels
d' exercer leurs fonctions à 80 p. 100 du temps plein . Le travail à
temps partiel à 80 p. 100 est très demandé par les agents de ces
établissements, qui pourraient ainsi bénéficier d ' une journée sup-
plémentaire de repos dans la semaine . Cependant, confrontés aux
rescnctions budgétaires dont ils font l 'objet, les chefs d 'établisse-
ment se trouvent souvent dans l 'impossibilité d 'accorder les auto-
risations de travailler à 80 p . 100 du temps plein. Cela est d'au-
tant plus regrettable que ie fait d 'accéder à ces demandes de plus
en plus fréquentes permettrait de créer des emplois, ce qui n'est
pas négligeable dans la pé-lode actuelle . Il lui demande de bien
vouloir prendre les mesures nécessaires pour permettre aux chefs
d'établissement d'accorder ces autorisations de travailler à 80 p . 100
du temps plein et de favoriser ainsi la création d 'emplois dans ce
secteur d 'activité.

Réponse. - M. le ministre de la fonction publique a mis en
place tin groupe de travail entre les trois fonctions publiques et les
organisations syndicales signataires du protocole salarial 1993-1994
polir étudier les mesures susceptibles de favoriser le développement
du temps partiel et de la cessation progressive d 'activité . Pour la
fonction publique hospitalière, le surcoût financier induit par les
modalités de rémunération des temps partiels à 80 p. 100 et
90 p. 100 est ua frein essentiel auquel il 'conviendrait de porter

remède. Il constitue, de ce fair, l ' un des problèmes étudiés par le
groupe de travail, et qui continue d 'être expertisé actuellement au
plan interministériel.

Hôtellerie et restauration
(dancings et débits de boissons - musique - niveau sonore -

conséquences - santé publique)

11383. - 21 février 1994 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'intensité de la musique
émise dans les bars et boîtes de nuit qui est préjudiciable à la santé
de leurs dients et entraîne trop souvent une baisse parfois impor-
tante de l'acuité auditive. Elle exclut par ailleurs tour dialogue. Ne
serait-il pas possible d'établir des normes et de les faire respecter
de façon que l'intensité de la musique dans ces lieux publics ne
porte pas atteinte à la santé de leurs clients et à la vie en société ?

Réponse. - Le niveau sonore de la musique émise dans les bars
et boîtes de nuit est souvent élevé . Il en est de même dans d ' autres
lieux accueillant du public, soit que la musique s 'y présente
comme un fond sonore parfois important, soit qu ' elle constitue
l'objet essentiel de l ' établissement ou du spectacle . Dans bien des
cas on constate que le niveau sonore a tendance à être de plus en
plus élevé, ne tamment en raison des possibilités offertes par les
techniques de musique amplifiée . Ces niveaux, qui entraînent
souvent une gène pour les habitants du voisinage, risquent de pro-
voquer des pertes auditives pour le public, le plus souvent tempo-
raires, mais éventuellement définitives . Aussi, devant l'évolution de
cette situation, mon département ministériel a engagé une étude
pour dresser un constat des pratiques actuelles et une analyse des
recherches récentes concernant les effets sur la santé de la musique
à haut niveau sonore . L'état de la situation, donné par cette étude
en cours, devrait permettre, d 'une part, d 'approfondir ensuite les
recherches sur les conséquences de ce type d'écoute en matière de
santé publique, d'autre part, de proposer des recommandations
favorisant une prévention des atteintes auditives et une protection
de la santé des personnes exposées, à moins que l'état des connais-
sances n ' oblige à recourir à des mesures plus contraignantes en
fonction de la gravité des risques sanitaires.

Assurance maladie maternité : généralisés
(politique et réglementation - dossier médical)

11428. - 21 février 1994. - M. Michel Cartaud attire l'arien-
don de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l'obligation faite par la loi sur la
santé publique et la protection sociale, aux médecins généralistes
d'informer le patient qui entre dans une des catégories visées par le
texte ainsi que le service d'assurance maladie obligatoire dont il
relève . Le corps médical s'inquiète Bevan : cette obligation qui ne
semble pas conforme au texte conventionnel agréé par le Gouver-
nement le 26 novembre 1993 . En effet, celle-ci est analysée
comme une « dénonciation administrative », ce qui a tou ;surs été
refusé par les syndicats médicaux au cours des négociations
conventionnelles . II lui demande s' il ne serait pas opportun de pré-
ciser que cette déclaration à la caisse ne soit effectuée qu ' avec
l'accord du patient (cette garantie étant prévue par l 'amendement
Hellier) . D ' autre part, la Fédération française des médecins généra-
listes attire son attention sur la possible atteinte au secret médical
pouvant découler de l ' obligation d'inscrire des renseignements
médicaux sur un « carnet de liaison » délivré au patient et acces-
sible tant à son entourage qu'au contrôle médical des caisses. Il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable d'inscrire ces renseignements
de manière codée, qui serait seulement lisible par des médecins.
En dernier lieu, il lui demande si le médecin généraliste ne pour-
rait pas demeurer l'unique détenteur du dossier médical à l 'exclu-
sion de tout autre spécialiste.

Réponse. - Dans le cadre de la mise en oeuvre de la politique de
maîtrise médicalisée des dépenses de santé, le Gouvernement a
favorisé la négociation conventionnelle entre les organisations pro-
fessionnelles des médecins et les caisses d 'assurance maladie. Le
texte issu de ces négociations a été agréé le 25 novembre 1993.
Ce dant, l'ensemble du dispositif ne pouvait s ' appliquer que si
le Parlement prenait les mesures législatives nécessaires à la mise en
place de certains de ses aspects . Ces mesures sont incluses dans la
loi relative à la santé publique et à la protection sociale, adoptée le



1906
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

18 avril 1994

20 décembre 1993, en particulier pour ce qui concerne la création
du dossier de suivi médical. Lc texte dispose que ce dossier, pro-
priété du malade, est confié à un médecin généraliste et qu 'il
pourra l'être à d'autres catégories de médecins qui seront déterrai•
nées par décret. Ceci préserve à la fois le libre choix du patient et
reconnaît k rôle central que doit jouer le médecin généraliste dans
le dispositif retenu . Par ailleurs le dossier est couvert par le secret
médical et le tente prévoit de réprimer fermement toute tentative
illicite d 'obtention des informations y figurant, ou inscrites sur le
carnet médical . Cette convention ne vise pas à limiter le libre accès
des patients au médecin de leur choix, à diminuer la liberté de
prescription des praticiens dans le respect des bonnes pratiques
médicales, ni à empiéter sur les règles déontologiques et en parti-
culier sur le strict respect du secret médical . Comme ne l ' ignore
pas l'honorable parlementaire, le but principal de la mise en oeuvre
du dossier médical est de concourir, par la mise en place d ' une
coordination des soins, à l'amélioration qualitative de notre sys-
tème, tout en évitant des prescriptions redondantes et coûteuses.

Electricité et gaz
(lignes à haute tension - champs électromagnétiques -

conséquences - santé publique)

11479. - 21 février 1994 . - M. Arthur Paecht souhaiterait que
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de h
santé et de la ville, lui donne des précisions sur l 'état d 'avance-
ment des travaux de recherche relatifs aux effets sur la santé des
champs électriques et magnétiques Je très basse fréquence . Après
le rapport de l 'INSERT, d ' autres études devaient paraître, à la
suite desquelles le Conseil supérieur d' hygiène publique de France
devrait être saisi . Il lui demande doms quel délai cette saisine peut
être envisagée.

Réponse. - L'effet des champs électromagnétiques de base fré-
quence sur la santé a fait l ' objet d'un nombre important d ' études
depuis les années G0 . Une équipe de I'INSERM a réalisé une ana-
lyse critique de l' ensemble de ces études épidémiologiques . Ce tra-
vail a été présenté à la presse le 25 février 1993 et est disponible
auprès de l'INSERM. Le groupe de travail concluait ses travaux en
ces termes : « Le rôle des champs magnétiques sur la santé est
encore un problème de recherche . Il ne deviendra un problème de
santé publique que s'il est confirmé. » L'Académie nationale de -
médecine a, dans sa séance du 29 juin 1993, adopté un rapport
sur les « champs électromagnétiques de très basse fréquence et la
santé x . Les conclusions de ce rapport sont les suivantes : 10 il
n'existe aucune preuve concluante que les champs électromagné-
tiques soient à l'origine de troubles de la reproduction et/ou du
développement ou puissent jouer chez l'homme un rôle dans l 'ini-
tiation, la promotion ou la progression de certains cancers même
si quelques données expérimentales ne permettent pas de l 'exclure
formellement ; 2° la réalité des associations qui ont été décrites
entre champs électromagnétiques et certaines pathologies comme
les leucémies et/ou d 'autres cancers chez l 'enfant ou l'adulte ne
saurait être considérée comme établie par les études épidémiolo-
giques dont on dispose actuellement mais, au moins dans les cas
de leucémies chez l ' enfant, reste concevable même en l 'absence
d'un mécanisme explicatif confirmé. Dans un contexte épidémio-
logique aussi incertain et en état actuel des connais.ances, l 'Acadé-
mie nationale de médecine estime que les effets sur la santé des
champs électromagnétiques créés par les lignes de transport et de
distribution de l 'électricité, s ' ils existent, re représentent qu'un
risque très faible à l'échelle de l'individu et ne constituent pas,
pour cette raison, un probl ème de santé prioritaire . A la demande
du ministre d ' Etat, le Conseil supérieur d 'hygiène publique de
France a étudié ce problème et rendu un avis sur les champs élec-
tromagnétiqux de hautes et basses fréquences, avis en cours de
publication. Cette instance a tondu que, à ce jour, l'état des
connaissances ne permet pas de « justifier des valeurs d' exposition
pour le public visant à limiter d ' éventuels effets cancérogènes et
tératogènes ». Ainsi les conclusions de ces trois instances, Conseil
supérieur d 'hygiène publique de France, Académie nationale de
médecine et INSERM, sont que, malgré le nombre important de
travaux réalisés en cc domaine, il est impossible de conclure à
l'existence d 'un risque pour la santé des populations exposées aux
champs électromagnétiques dus aux lignes à haute tension . Le
ministre d'Eut, conscient cependant, qu'il est nécessaire de rester
vigilants et de suivre les résultats des travaux menés au niveau
international, a confié cette niche à ses services en relation avec les
experts du Conseil supérieur d 'hygiène publique de France . Un
bilan annuel en sera fait et celui-ci sera rendu public .
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Hôpitaux et cliniques
(établissements privés - autorisations d'activité -

retrait - conséquences - équilibre financier)

11531 . - 28 février 1994 . - M. Jean-t-laude Mignon appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à br santé sur les préoc-
cupations des directeurs d'établissement hospitalier privé. Si
ceux-ci partagent k souci du Gouvernement de promouvoir un
plan d'économies de l'assurance maladie par des mesures de piani-

cation hospitalières, ils s'inquiètent des conséquences financihes
pour leurs établissements du retrait d 'autorisation de fonctionner
de certaines installations ou activités de soins jugées par l ' adminis-
tration sous-utilisées. Sur la base de l 'autorisation administrative
qui leur a été délivrée, la plupart des cliniques ne peuvent réelle-
ment fonctionner qu'après avoir procédé à des investissements
immobiliers et mobiliers importants et après avoir engagé du per-
sonnel médical, paramédical, administratif et technique. Le dispo-
sitif mis en place par la loi portant sur la santé publique et la pro-
tection sociale autorise le renais de l'autorisation avant même
l ' amortissement des investissements . L'établissement faisant l 'objet
d' une décision de retrait risque donc de subir un préjudice finan-
cier di'ect correspondant au montant des amortissements, des
indemnités de licenciement du personnel salarié et de l' indemnisa-
tion des praticiens liés par un contrat d'exercice professionnel. Il
lui demande par conséquent s' il entend prendre des mesures afin
que l 'équilibre financier des établissements ne soit pas mis en
péril. - Question transmise à Mme le ministre d'Ett4 ministre
des affaires sociales, de la santé et de ville.

Réponse. - L'attide 39 de la loi n° 94-43 du 18 janvier 1994
relative à la santé publique et à la protection sociale a inséré dans
le code de la santé publique un nouvel article L 712-17-1 qui pré-
voit effectivement que l'autorisation donnée de fonctionner à un
établissement, une installation, un équipement ou une activité de
soins peut être retirée, totalement ou partiellement . Les conditions
d' application de ce texte font l 'objet d 'un décret actuellement en
préparation dans les serv:..es du ministère . Des réunions d 'étude et
de travail ont commencé à être organisées entre les représentants
des administrations et les différents partenaires concernés, dont
bien entendu les professionnels, de manière à ce qu'il soit procédé
à la plus large concertation possible . C ' est dans ce cadre que
l ' ensemble des problèmes qui sont posés par la mise en oeuvre de
ces dispositions pourront être abordés.

Réponse. -L'indemnité journalière accident du travail est un
revenu de remplacement dont les modalités de calcul rosent sur
la prise en compte du revenu d 'activité précédant l'accident . Cette
indemnité journalière est égale à 60 p . 100 du salaire journalier de
base pendant tirs 28 premiers jours qui suivent l'accident et ensuite
à 80 p. 100 de ce salaire dans la limite d' un maximum . Elle est
exonérée de cotisation sociale et d 'impôt sur le revenu. Elle peut
être versée sans période d'affiliation préalable . S 'il n 'est pas envi -
sagé d'instituer une indemnité journalière minimale, il convient de
noter que les rentes tressées à titre viager sont calculées à partit
d ' un salaire minimum s'élevant à plus de 88 000 francs par an
même en cas d' absence de salaire lors de l'accident.

Risques professionnels
(indemnités journalières - montant)

11544. ,- 28 février 1994. - M. Michel Hannoun anise
l' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la nécessité d'instituer une
indemnité journalière minimale en cas d ' accident du travail ou de
maladie professionnelle. La précarisation de l 'emploi et la multi-
plication des contrats atypiques rendent en effet les accidents et,
partant, lu arrêts de travail très préjudiciables sur le plan social. II
lui demande en conséquence si elle peut envisager d instituer une
indemnité journalière minimale en cas d' accident du travail ou de
maladie professionnelle .
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Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - fôncttonremenr -
effectifs de personnel - travail de nuit)

11602. - 28 février 1994 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, que suite au protocole n° 1 du 15 décembre
1991, circulaire DHIFH/3/91 n° 68 du 23 décembre 1991, il était
convenu, sur une semaine de trente-neuf heures, d'effectuer un
travail de trente-cinq heures de nuit pour les personnels hospita-
liers. Cette mesure devait être effective au 1" janvier 1994 . Or, à
ce jour, peu d 'établissements en Lorraine ont mis en place ces
trente-cinq heure3 de nuit par manque d 'effectifs supplémentaires,
et il est à déplorer que les agents hospitaliers ne bénéficient pas, de
la même façon, des évolutions décidées par les autorités gouverne-
mentales . Les règles statutaires sont identiques pour l ' ensemble des
établissements, mais faute de moyens, les mises en place sont labo-
rieuses et différentes d'un établissement à l 'autre. 11 lui demande
donc quelles dispositions elle entend prendre afin que les moyens
soient donnés aux établissements pour la mise en place des trente-
cinq heures de nuit.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - fancrronnement -
effeetifs de personnel - travail de nuit)

11675. - 28 février 1994 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de Mme le ministre d -Etat, ministre des affaires sociales,
de la sauté et de la ville, sur le protocole n° 1 du 15 décembre
1991, circulaire DM/FM/3/91 n' 68 du 23 décembre 1991 par
lequel il était convenu, sur une semaine de trente-neuf heures,
d 'effectuer un travail de trente-cinq heures de nuit pour les per-
sonnels hospitaliers. Cette mesure devait être effective au 1" janvier
1994. Or, peu d'établissements en Lorraine ont mis en place ces
trente-cinq heures de nuit par manque d 'effectifs supplémentaires.
Il est à déplorer que les agents hospitaliers ne bénéficient pas, de la
même façon, de l'évolution décidée par les autorités gouverne-
mentales. Par ailleurs, suite aux accords Durafour, sur la rénova-
tion de la grille de classification des trois fonctions publiques, les
mesures prévues par les agents hospitaliers au 1^ août 1993, sont
toujours en attente . Il lui demande en conséquence de bien vou-
loir lui faire connaitre les mesures qu'elle compte prendre afin de
remédier à cette situation.

Réponse. - La mise en oeuvre du protocole d'accord du
15 novembre 1991, dit « protocole Durieux » a, pour ce qui
concerne la réduction à trente-cinq heures du travail hebdomadaire
de nuit dans les établissements hospitaliers, connu un ralentisse-
ment dû à des problèmes concrets d 'application . Afin de remédier
à ceste situation, le ministre d ' Etar, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville et le ministre délégué à la santé ont dili-
genté une enquête de l'inspection générale des affaires sociales en
vue de procéder à une évaluation d'ensemble de la situation . Des
conclusions de cette enquête, il ressort que bien des établissements
ont pu mettre en place cette mesure dans des conditions satis-
faisantes . Cependant des problèmes d ' application se sont effective-
ment posés dans un certain nombre de cas, qui font actuellement
l' objet d ' une analyse approfondie dans les services du ministère.
Une circulaire a été diffusée récemment, qui devrait permettre aux
établissements concernés de s'engager plus avant dans l'application
de cette mesure . Les établissements qui ne sont pas parvenus à
mettre en place les trente-cinq heures de nuit seront contactés à ce
propos, par les missions d 'appui régionales « conditions de tra-
vail ° .

Santé publique
(saturnisme - inscription sur la liste

des maladies à déclaration obligatoire)

11776. - 7 mars 1994. - M. André Gérin attire l 'attention de
Mme k ministre d'Eut, minime des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le saturnisme. Une association « collectif
des pentes de la Croix-Rousse . à Lyon souligne que d'après
diverses enquêtes il est désormais établi que le saturnisme atteint
un nombre important de jeunes enfants logeant dans des
immeubles dont la construction est antériet x: à 1948, date de l' in-
terdiction des peintures au plomb . Des mesures concernant k
dépistage, le suivi des familles, le relogement, le traitement des

logements toxiques, restent dépendantes de la seule bonne volonté
de tel ou tel responsable, du fait que le code de la santé publique
ne contient, pour cette maladie, aucune obligation pour les pou-
voirs publics de prendre les dispositions nécessaires . Il lui demande
donc de combler ce vide législatif en inscrivant dans le code de la
santé publique k saturnisme dans la liste des maladies à déclara-
tion obligatoire.

Réponse. - Jusqu 'à ces dernières années, le saturnisme infantile
semblait être une pathologie assez rare en France . Une série
d 'enquêtes et d 'études mises en place au cours des deux dernières
années ont permis de mettre en évidence que le problème de l 'in-
toxication des enfants parle plomb touche l 'agglomération pari-
sienne, mais aussi d ' autres grandes villes françaises. La principale
source d' intoxication, en France comme aux Etats-Unis ou en
Australie, est constituée par la dégradation de peintures riches en
dérivés solubles du plomb . En France, ce type de revêtement est
susceptible d 'avoir été largement utilisé dans les immeubles
construits avant 1948 . L'ensemble de ces considérations a conduit
le ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville à initier
avec ses partenaires ministériels (ministère du logement, ministère
de l'environnement et ministère de l'industrie), une politique
nationale et concertée de lutte contre cette intoxication en s'ap-
puyant sur deux instances : la commission de toxicovigilance et le
comité technique plomb. La commission de toxicovigilance a
rédigé un rapport de synthèse sur la toxicité du plomb qui a fait
l 'objet d 'une large diffusion auprès des professionnels et des
médias. Le comité technique plomb a, à partir des travaux menés
par les groupes « Eau », « Dépistage et recherche épidémiolo-
gique °, « Habitat, social, environnement industriel •+, « Action
internationale et information » qu'il a mis en place, proposé un
train de mesures pour que soit élaboré par les ministres concernes
un programme de lutte contre l ' intoxication par le plomb. Il s'est
prononcé, notamment, pour l 'extension du dépistage dans les
départements . La mobilisation et la sensibilisation des intervenants
a été impulsée par le financement d'actions de formation, de
dépistage et d ' enquêtes environnementales dans vingt-trois départe-
ment, sur des crédits d'un montant de 14 millions de francs
alloués dans le cadre du collectif budgétaire 1993 . L ' intoxication
au plomb des jeunes enfants dans leur environnement est donc,
déjà . un domaine prioritaire polir le développement d'actions cura-
tives ou préventives, impliquant, au niveau local, de nombreux
partenaires administratifs, professionnels et associatifs. Le rôle de
l'Etat, iudépendammet .r des crédits qu'il peut apporter, est d'inci-
tes les partenaires à « faire » en démontrant l ' efficacité des disposi-
tifs mis en place . Le relais devra ensuite être pris par ;es financeurs
habituels. C'est au titre des actions de prévention médico-sociale
en faveur des enfants de moins de six ans que la lutte contre le
saturnisme est une mission du service départemental de protection
maternelle et infantile, qui peut d 'ailleurs assurer au mieux la mise
en oeuvre du dépista~e du fait de la composition de son équipe, de
sa connaissance de 1 environnement de l enfant et de la possibilité
qu'il a de se rendre à domicile. L'inscription du saturnisme sur la
liste des maladies à déclaration obligatoire n'a pas été considérée
comme une mesure permettant d 'apporter des solutions à cette
pathologie. Il convient, d' ailleurs, de rappeler que l'obligation de
déclaration s 'applique à certaines maladtransmissibles, or le
saturnisme n ' est pas une maladie transmissible.

Fonction publique hospitalière
(congés bonifiés - conditions d 'attribution -

fanctionnaires originaires des DOM)

11826. - 7 ma .s 1994 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l 'attention de Mme le ministre d 'Fsat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la loi n° 86-33 du 9 janvier
1986 et son décret d 'application n° 87-482 du 1" juillet 1987. Ces
textes étendent aux agents de 12 fonction publique hospitalière ori-
ginaires des DOM le droit aux congés bonifiés . Or de nombreuses
associations, regroupant les originaires de la Martinique, Guade-
loupe, Réunion, sont inquiètes quant au devenir de ce droit . En
conséquence elle lui demande quelles sont ses intentions dans ce
domaine.

Rftonu. - Des inquiétudes ont été suscitées par l ' initiative de
certains directeurs d'établissement hospitalier qui ont fait connaître
leur intention d'examiner les demandes de congés bonifiés de
tisanière plus restrictive, en conformité avec un arrêt rendu par le
Conseil d'Etat le 17 février 1994 . La circulaire ministérielle DH/
FH 3-93-41 du 12 novembre 1993 a précisé à l 'ensemble des éta-
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blissements l ' interprétation qu'il convient de faire de cet arrêt,
lequel ne pose au demeurant aucune règle de portée générale . Les
chefs d'établissement ont été invités, à cette occasion, à respecter
les dispositions du décret n° 87-482 du juillet 1987 qui a fixé
les conditions d'attribution des congés bonifiés et à examiner les
demandes au cas par cas en regard des critères détaillés par la cir-
culaire DH/8D n° 119, du 8 juillet 1987.

Logcynent : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d'attribution - locataire d'un parent)

11840 . - 7 mars 1994. - Mme Catherine Nicolas appelle
l'art-cation de Mme k ministre d ' Erat, ministre des affaira
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d 'octroi de
l' aide au logement . Le versement de cette aide n 'est plus possible
dates 'e cas de location entre ascendants et descendants en ligne
directe. Ces dispositions ont des conséquences sociales importantes
dans le cas où les intéressés ne disposent que de ressources res-
treintes, freinant ainsi la possibilité d'accès au logement pour cer-
tains foyers modestes . Ces dispositions ne pourraient-elles pas être
révisées pour les familles concernées . Elle lui demande de bien
vouloir lui indiquer son avis à ce propos ainsi que les mesures
qu' elle envisage de mettre en place afin de rétablir dans ces droits
les Femilles les plus défavorisées.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d 'attribution - locataire d'un parent)

11847 . - 7 mars 1994 . - M . Jean Rigaud attire l' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur certaines conditions restrictives d'attribu-
tion de l'allocation logement . Réglementairement aucune alloca-
tion logement ne peut être accordée à un locataire ayant un lien
de parenté avec le propriétaire du logement . A titre d 'exemple une
jeune femme divorcée ayant un enfant à charge et au chômage qui
loue un appariement appartenant à sa mère ne peut pas percevoir
l 'allocation !ovement. Or il s ' avère que la mère devant rembourser
un prêt bancaire qu ' elle a contracté pour la réfection du logement
est dans l'obligation de lui faire payer un loyer. Il lui demande s ' il
n' envisage pas de modifier la réglementation afin que les personnes
de bonne foi qui peuvent apporter la preuve du règlement effectif
de leur loyer puissent bénéficier des allocations familiales.

Réponse. - Conformément à la réglementation en vigueur,
artide R. 831-1 du code de la sécurité sociale, l 'allocation de loge-
ment sociale n'est pas attribuée à un requérant dont le local a été
mis à disposition par un de ses ascendants ou descendants, même
à titre onéreux. En effet, la solidarité entre ascendants et descen-
dams qui trouve son fondement dans le code civil, notamment
dans le principe de l ' obligation alimentaire, a conduit à écarte le
bénéfice de 1 allocation de logement sociale dans ce cas . Une
approche plus pragmatique se heurte au problème de la réalité du
paiement dans ce type de situation . Les études qui ont été menées
pour rechercher les mesures et !es moyens de nature à permettre
aux organismes débiteurs de l'allocation de logement à caractère
soda! de s'assurer du paiement effectif du loyer entre proches
parents - tel qu'un contrôle auprès des services fiscaux de la
conformité de la déclaration de revenu du bailleur en ce qui
concerne les loyers encaissés - se sont heurtés à des obstacles
d ' ordre juridique et financier. En l 'absence de possibilité permet-
tant de garantir l'affectation de la prestation en paiement du loyer
en contrôlant la réalité de celle-ci, affectation qui constitue la fina-
lité essentielle de cette aide personnelle au logement, il n 'est pas
envisagé dans l'immédiat de modifier la réglementation actuelle.

Famille
(politique familiale - parents d'enfants hospitalisés

atteints de cancer ou de leucémie)

11969. - 7 mars 1994 . - M. Gilles de Robien appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des parents dont les
enfants sont atteints de graves maladies . Ces jeunes enfants, cancé-
reux ou leucémiques, nécessitent des soins particuliers, extrême-
ment lourds à supporter et la présence de leurs parents se révèle
souvent indispensable . A l 'heure actuelle, ces derniers n'ont

d 'autres possibilités que de prendre leurs congés ou de se mettre
eux-mêmes en arrêt-maladie, cette pratique étant tolérée par cer-
taines caisses de sécurité sociale. Cette situation est dramatique
tant pour les parents dans l'impossibilité de s ' absenter que pour les
enfants qui doivent affronter seuls les souffrances physiques et psy-
chologiques inhérentes à ce type de maladie . En conséquence, il
lui demande si un congé spécifique pourrait être défini et envisage
pour des cas entrant dans un cadre réglementaire et énuméré e
façon limitative.

Réponse. - Lc ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, est très sensible aux difficultés rencontrées par
les parents d 'enfants atteints de grave maladie. Dans le cadre du
projet de loi sur la politique familiale qui a été présenté le 21 mars
dernier, le ministre d ' Etzt a annoncé des mesures favorisant une
plus grande disponibilité des parents à l'égard de ces enfants.
Ainsi, le droit au congé parental pour les salariés qui ont un
enfant de moins de trois ans sera développé et ouvert quelle soit la
taille de l ' entreprise. Si l ' enfant est atteint d'une maladie grave, ce
congé pourra être prolongé au-delà du troisième anniversaire. Par
ailleurs, pour les salariés dont un enfant est atteint d 'une grave
maladie, il sera offert la possibilité de bénéficier d ' un droit au pas-
sage à temps partiel pendant une durée de six mois, renouvdablc
une fois . Les fonctionnaires pourront travailler de plein droit à mi-
temps. En attardant que ces différentes mesures soient votées par
le Parlement à qui elles seront présentées Iors de la session de prin-
temps 1994, les parents qui vivent ses situations difficiles peuvent
faire appel aux différents types de congés pour convenances per-
sonnelles qui existent dans les secteurs privé ou public.

Handicapés
(établissements - structures d'accueil pour autistes - création)

12065. - 14 mars 1994 . - M. Gilles Carrez attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la nécessité de mettre rapidement en place
des structures d'accueil adaptées pour permettre aux autistes de
s'intégrer au mieux dans notre société . Aujourd'hui, les instituts
médico-pédagogiques (IMP) manquent cruellement de moyens et,
malgré la bonne volonté du personnel, sont mal adaptés au traite-
ment de l ' autisme. Il lui demande quelles mesures die envisage de
prendre afin que des lieux de vie, adaptés aux difficultés que pré-
sentent certains enfants, qui ne trouveraient pas leur place dans les
structures d'accueil traditionnelles, puissent être mis en place.

Réponse. - La prise en charge de jeunes autistes peur relever tout
aussi légitimement, selon les cas, du secteur sanitaire (établisse-
ments ou services pschiatriques) que du secteur médico-social . Il
vrai que depuis plusieurs années se développe une demande forte
des parents de jeunes autistes pour privilégier une réponse de type
social et médico-social et pour créer des structures adéquates.
Cependant, sans pour autant exclure ces enfants du dispositif de
santé auquel ils peuvent prétendre, il faut rappeler que les disposi-
tions de la loi du 30 juin 1975 en faveur des personnes handica-
pées leur sont applicables . C 'est pourquoi, depuis 1990, une
mesure de 0,30 p. 100 de l ' enveloppe médico-sociale est prévue
chaque année, afin d' accompagner l'évolution du duspositif d'édu-
cation spéciale, en privilégiant notamment les projets relatifs à la
prise en charge d 'enfants et d 'adolescents autistes. Ainsi, en 1993,
l'utilisation de cette enveloppe a-t-elle permis de créer six struc-
tures d 'accueil pour autistes dans cinq régions où les besoins en
équipements sont importants. C'est dans la profonde réforme
engagée dans le cadre de l 'éducation spéciale que le problème de
l'accueil des enfants autistes pourra trouver une solution.

Re^raises : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12073. - 14 mars 1994 . - M. Léon Vachet attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaire, sociales, de la
santé et de la ville, sur les retraités ayant exercé leur carrière en
Afrique. Ces Français ont cotisé auprès d ' une caisse de retraite afri-
caine durant leur expatriation, afin de jouir d ' une retraite bien
méritée . Certains ont eu la désagréable surprise de voir ces caisses
de retraite devenir insolvables et par conséquent incapables de leur
verser les pensions qui leur sont dues . La dévaluation du franc
CFA a amputé de 50 p . 100 les revenus de ceux qui perçoivent
encore leurs pensions . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
les mesures qu'elle envisage à ce sujet .
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Réponse. - Il est fait observer à l'honorable parlementaire que la
France ne peut se substituer à des Etats souverains pour garantir le
paiement, la valeur ou le pouvoir d 'achat des prestations servies
par leurs régimes de sécurité sociale . Au demeurant un tel engage-
ment, qui ne pourrait être qu ' unilatéral, se solderait par des
charges indues et rapidement insupportables pour le budget de la
sécurité sociale ou pour le budget de l 'Etat, compte tenu de la
situation économique et financière des Etats concernés et des
risques de généralisation progressive à toutes les prestations, et pas
seulement aux pensions de vieillesse, et aux relations avec tous les
autres Etats étrangers se trouvant dans une situation comparable
ou dont la monnaie se déprécie par rapport au franc français. La
plupart des Etats dont le franc CFA est la monnaie nationale sont
liés à la France par des conventions de sécurité sociale (Bénin,
Cameroun, Congo, Côte-d' Ivoire, Gabon, Mali, Niger, Sénégal,
Togo) qui n 'ont pour but, comme toutes les conventions de cette
nature, que de coordonner l' application des deux régimes natio-
naux de sécurité sociale en présence au profit des travailleurs sala-
nés ressortissants d'un Etat et exerçant ou ayant exercé une activité
dans l'autre Etat, et non de les harmoniser, de les modifier ou de
transférer les obligations de l'un à l'autre . A ce titre les droits
acquis dans un Etat par les travailleurs migrants, même en ayant
fait appel aux dispositions de l 'accord pour leur liquidation,
constituent des créances sur le régime de sécurité sociale du seul
état concerné et n 'engagent pas le régime de l'autre Etat . La règle
est alors que les institutions débitrices des prestations s'en libèrent
valablement dans la monnaie de leur pays, l.. contre-valeur reçue
dans l ' Etat de leur résidence par les bénéficiaires variant en fonc-
tion des fluctuations des cours de change des monnaies concer-
nées. Les institutions françaises de sécurité sociale apportent aux
intéressés toute l ' aide administrative nécessaire pour leur permettre
d' obtenir la liquidation et le paiement des prestations qui leur sont
juridiquement garanties par les conventions ci-dessus mentionnées
et, en cas de difficultés persistantes, le centre de sécurité sociale des
travailleurs migrants, 11, rue de la Tour-des-Dames, 75436 Paris
Cedex 09, organisme de liaison désigné du côté français, peut
intervenir auprès de ses homologues étrangers sur les cas parti-
culiers qui lui sont signalés . Par ailleurs la législation française offre
des possibilités de répondre dans certains cas aux difficultés signa-
lées. D' une part, les Français exerçant ou ayant exercé une activité
professionnelle salariée ou non salariée à l'étranger ont la possibi-
lité, depuis l'intervention de la loi n° 65-555 du 10 juillet 1965,
dite loi Armengaud, de se prémunir contre de futures déprécia-
tions monétaires ou carences de régimes étrangers de sécurité
sociale en adhérant à titre volontaire au régime français d 'assurance
vieillesse s 'ils sont en activité à l ' étranger ou en rachetant les coti-
sations correspondantes audit régime, s ' ils ont cessé leur activité à
l'étranger . Ainsi, et quelle que soit la valeur de la pension étran-
gère acquise au titre d'une telle activité, les intéressés se garan-
tissent le versement d' une pension française dans Ies mêmes condi-
tions que s ' ils avaient exercé cette activité en France. D 'autre part,
si les ressources des titulaires de pensions étrangères résidant en
France deviennent, à la suite d'une dépréciation monétaire ou de
toute autre cause, inférieures aux seuils de ressources fixés pour
l' attribution du « minimum vieillesse », celui-ci peut leur être attri-
bué en totalité ou de manière différentielle s ' ils en remplissent les
conditions d 'âge et de situation.

Handicapés
(COTOREP - fonctionnement)

12155. - 14 mars 1994 . - M. Denis Jaccqguat attire l 'attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la réponse apportée à sa question écrite
n« 10219 du 17 janvier 1994 . Il aimerait que lui soit indiqué
quand pourront être annoncées les conclusions du rapport de l 'ins-
pection générale des affaires sociales remis aux ministres en charge
des affaires sociales et du travail, relatives stuc traitements des diffi-
cultés de fonctionnement des COTOREP et aux améliorations
envisagées.

Réponse. - Les conclusions du rapport de l 'inspection générale
des affaires sociales concernant les difficultés que connaissent les
COTOREP ont été présentées au Conseil supérieur pour le reclas-
sement social des travailleurs handicapés lors de sa séance du 18
mars dernier. Il a été notamment indiqué à cette occasion qu 'une
circulaire d'orientation concernant le fonctionnement des COTO-
REP était actuellement à l ' étude dans les services du ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ville et dans ceux du ministère

du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle. Elle
devrait être diffur'e prochainement. Deux axes de réflexion pour
l'élaboration de ce texte ont été privilégiés . IL concernent la
recherche de l ' amélioration de la rapidité et de la qualité du fonc-
tionnement de ces institutions et le développement de leur fonc-
tion d'évaluation et d ' orientation professionnelle des personnes
handicapées. La mise en application pratique de ces données
devrait permettre de perfectionner les conditions de fonctionne-
ment des COTOREP et d'assurer une meilleure efficacité aux ser-
vices qu'elles rendent.

Assurance maladie -maternité : prestations
(ticket modérateur - exonération - conditions d'attribution -

travailleurs indépendants
titulaires d'une pension militaire d'invalidité)

12159. - 14 mars 1994 . - M. Paul Quilès appelle l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les disparités qui existent entre les ocre
sonnes titulaires d'une pension militaire d ' invalidité correspondant
à un taux d' incapacité inférieur à 85 p. 100, selon qu'elles
dépendent du régime des salaires ou bien du régime des travail-
leurs non salariés. Les intéressés appartenant au régime des salaires
bénéficient des prestations de droit commun en ce qui concerne
les soins non en relation avec l ' affectation de guerre, étant entendu
que les frais qu'ils engagent à cette occasion sont pris en charge
intégralement . Par contre, les affiliés au régime des travailleurs non
salariés ont droit aussi dans ce cas aux prestations de droit
commun, mais aucune disposition particulière n 'est prévue en
matière de taux de remboursement. Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre afin de mettre fin à cette inégalité.

Réponse. - Tous les bénéficiaires d ' une pension militaire d'inva-
lidité ont droit aux «soins gratuits » pour le traitement de l ' affec-
tion qui a motivé la pension précitée, ceci quel que soit le régime
de protection sociale auprès duquel les intéressés sont éventuelle-
ment affiliés (amide L . 115 du code des pensions militaires d'inva-
lidité) . Les titulaires d ' une pension militaire d'invalidité correspon-
dant à un taux d ' incapacité au moins égal à 85 p . 100 sont affiliés
obligatoirement au régime général des salariés (articles L . 381-80-1°
et L . 615-2 du code de la sécurité sociale) . Les personnes concer-
nées, y compris les artisans, les commerçants, les membres des pro-
fessions libérales ont alors droit, pour les affectations différentes de
l 'affectation qui a motivé la pension militaire, aux prestations du
régime général des salariés dans les conditions prévues par l 'article
L . 371-6 du code de la sécurité sociale les exonérant du ticket
modérateur. Quant aux personnes titulaires d ' une pension militaire
d 'invalidité correspondant à un taux d'incapacité inférieur à
85 p. 100, il convient de faire la distinction entre celles qui
relèvent du régime des salariés et celles qui relèvent du régime des
travailleurs non salariés des professions non agricoles . En cc qui
concerne le régime des salariés, en application de l ' article L. 371-6
du code de la sécurité sociale, les intéressés continuent d'avoir
droit aux « soins gratuits « prévus par les articles L . 115 et suivants
du code des pensions militaires ; ils ont droit aux prestations de
droit commun en ce qui concerne les soins non en relation avec
l'affectation de guerre (étant entendu que les frais qu' ils engagent à
cette occasion doivent être pris en charge intégralement) . Dans le
régime des professions non salariées non agricoles, en application
de l 'article R. 615-30 du code de la sécurité sociale, les personnes
concernées continuent d'avoir droit (comme les personnes qui
relèvent du régime général des salariés) aux « soins gratuits » pour
le traitement de l ' affection de guerre . L'alignement des prestations
du régime des travailleurs indépendants en ce qui concerne les
invalides de guerre sur celles offertes par le régime général néces-
siterait une modification législative qui n 'a pas été retenue dans
l ' immédiat.

Retraites régime général
(paiement des pensions - délais)

12160. - 14 mars 1994. - Mme molène Royal appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etaa, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les retards de plus en plus
importants des paiements de retraites du régime général . Les vire-
ments se font de plus en plus au 10 du mois, et ce décalage est
aggravé par le système des dates de valeur bancaire. Les retraités,
pour qui ce versement représente l 'essentiel de leurs ressources, res-
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sentent de plus en plus mal ces retards qui les pénalisent . C' est
pourquoi elle lui demande le rétablissement des virements par les
différentes caisses de retraite, à une date régulière et fixe.

Réponse. - La généralisation du paiement mensuel des pensions,
jusqu'alors réalisé sur une base trimestrielle, a été décidée en 1986.
Cette mesure a permis d ' améliorer sensiblement les conditions de
versement des pensions . L' arrêté du 11 aoür 1986 a prévu que les
pensions d'assurance vieillesse sont mises en paiement le huitième
jour calendaire du mois suivant celui au titre duquel elles sont
dues, ou le premier jour ouvré suivant, si le huiti?me jour n ' est
pas ouvré . Cette mise en paiement à partir du huitième jour du
mois tient compte des contraintes de trésorerie liées au cycle
d'encaissement des cotisations, pour ne pas accroître les difficultés
financières du régime . La date de crédit des comptes des bénéfi-
ciaires intervient à partir du 10, selon les modalités propres aux
institutions financières, dont la sécurité sociale n'est pas maître.
Un sondage opéré par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés sur un échantillon de prestataires montre que,
dans la quasi-totalité des cas, les comptes de bénéficiaires sont cré-
dités en date d'opération, le jour du règlement en compensation,
soit le 11 . Par contre, l'information, par la banque, du crédit des
comptes des bénéficiaires est variable selon les institutions finan-
cières. Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier les
dates effectives de règlement des pensions.

Retraites : généralisés
(politique à l'égara' des retraités -

représentation dans certains organismes -
Conseil économique et social)

12255 . - 21 mars 1994 . - M. Eric DolIttg~ee attire l'attention de
Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la revendication constante des organ isa-
rions de retraités afin d'obtenir une meilleure représentation au
sein du conseil économique et social, des conseils d'administration
de la sécurité sociale et des caisses de retraites . II lui demande
quelles sont ses intentions afin de répondre à ces légitimes aspira-
tions.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes
Conseil économique et social)

12262 . - 21 mars 1994. - M. Robert Poujade appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur une préoccupation souvent exprimée
par les retraités . En effet, bien que concernés par les décisions que
prennent à leur égard le conseil économique et social, les conseils
d'administration des caisses de sécurité sociale et des caisses de
retraites, les retraités n'y sont pas représentés . Aussi, il lui demande
quelles mesures elle pourrait envisager de prendre afin de per-
mettre aux retraités d 'avoir des re p résentants au sein des divers
organismes précités.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organisme
Conseil économique et social)

12399 . - 21 mais 1994 . - M. René Couanau appelle l 'atten-
tion de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la représentation des retraités . En
efet, en dépit des demandes qu ' ils renouvellent depuis de nom-
breuses années, ces dernières ne sont toujours pas représentées au
sein du Conseil économique et social, des conseils d ' administration
de la sécurité sociale et des caisses de retraite, nov. plus que du
comité de surveillance du fonds de solidarité vieillesse dont ils
assurent pouvant, via la CSG, une partie importante du finance-
ment. Il lui demande donc quelles mesures elle compte prendre
afin que les repr&ntatants élus par le collège des retraités ou dési-
gnés par leurs organisations représentatives puissent participer à la
décision des problèmes qui les concernent .

Retraites : généralités
(politique à l 'égard des retraités -

représentation dans certains organismes -
Conseil économique et social)

12420. - 21 mars 1994. - M . René Couveinhes appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la nécessité d 'assurer une
représentation officielle des retraités au conseil économique et
social . Er. effet, cette catégorie doit affronter aujourd'hui,des pro-
blèmes douloureux très spécifiques et elle se sent à juste titre,
tenue à l'écart de l'élaboration des décisions les concernant . Il lui
demande que!lc sont les intentions du Gouvernement.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes
Conseil économique et social)

12443. - 21 mars 1994 . - M. jean-Marie Morisset attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la volonté des retraités
d 'être représentés au sein du Conseil économique et social, ainsi

l
ue des conseils d'administration des caisses de sécurité sociale et
u fonds de solidarité. En effet, il apparaît légitime que cette caté-

gorie de la population puisse être essociée à la prise de décision de
ces instances, compte tenu de la place qu'ils occupent dans la
société. Des propositions de loi sont déposées sur le bureau de
l 'Assemblée nationale . Il lui demande si le Gouvernement envisage
de répondre aux attentes de ces 11 millions d 'intéressés.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités et des personnes âgées au sein des instances sociales ame-
nées à débattre de leurs problèmes . C'est ainsi qu'ont été institués
le Comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA)
et les comités départementaux des retraités et des personnes âgées
(CODERPA) destinés à assurer la participation de cette popula-
tion à l ' élaboration et à la mise en oeuvre de la politique la concer-
nant. Outre leur coopération au sein d'instances spécifiques, les
retraités et personnes âgées siègent également au sein du conseil
national de la vie associative, des comités sociaux départementaux
et régionaux et des centres communaux d 'action sociale. Les retrai-
tés sont aussi représentés au sein des conseils d ' administration des
caisses de sécurité sociale du régime général . Cette représentation
est prévue aux articles L. 215-2, L. 215-7, L. 222-5 et L . 752-6
du code de la sécurité sociale . Les administrateurs représentant les
retraités dans ces organismes ont voix délibérative . Ils sont désignés
par les autres membres du conseil d'administration sur proposition
des associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse et sur proposition des associations et fédérations natio-
nales des retraités à la caisse nationale . S 'agissant des régimes
complémentaires de salariés, l'article R. 731-10 du code de la
sécurité sociale pose le principe de la représentativité des retraités
au sein des conseils d'administration des institutions de retraite et
de prévoyance complémentaire relevant du titre I1I du livre VI du
code précité. Les retraités habilités à y siéger sont les anciens parti-
cipants qui perçoivent des prestations des caisses . Il appartient
donc aux partenaires sociaux, responsables de la création et de la
gestion des caisses de retraite et de prévoyance 'complémentaire, de
prévoir dans les statuts de ces institutions les dispositions néces-
saires à une représentation équitable des retraités et de fixer les
modalités de leur élection . L' administration, qui ne dispose en ce
domaine que d'un pouvoir d'agrément, ne participe aucunement à
l 'élaboration des statuts des caisses et ne peut, en conséquence, les
modifier. Par ailleurs, le Premier ministre a récemment nommé au
Conseil économique et social le président de l ' Union française des
retraités, leur assurant ainsi une représentation officielle au sein de
cet organisme . Enfin, la participation des retraités au fonds de soli-
darité vieillesse a été organisée par le décret n° 93-1354 du
30 décembre 1993 qui fixe, notamment, la composition du conseil
d'administration ainsi que du comité de surveillance de cet org
nisme . Ainsi, pour le conseil d ' administration, ce décret précise
que parmi les sept membres qui le composent se trouve « un
représentant du ministre chargé des personnes âgées » . Ce même
texte indique que le comité de surveillance qui assiste le conseil
d'administration comprend « trois représentants désignés par le
comité national des retraités et personnes âgées » . A ce sujet, le
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville a demandé, le 17 février dernier, au vice-président du
CNRPA, de lui faire connaître les représentants désignés pour sié-
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ger au comité de surveillance. La composition ainsi prévue des ins-
tances dirigeantes du fonds assure la représentation des retraités et
personnes âgées souhaitée par l'honorable parlementaire.

Transports
(transposes sanitaires -

secouristes de la Croix-Rouge - réglementation)

12270. - 21 mars 1994 . - M. Charles Ehrmann attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la remise en cause des activités de la
Croix-Rouge française due à l ' absence de décret modificatif au
décret d ' application de la loi n" 86-11 du 6 janvier 1986. Ce
décret modificatif permettrait aux équipes secouristes de la Croix-
Rouge française de réaliser des transports sanitaires d'urgence dans
la continuité de leurs missions de prompt secours . lb lui demande
donc quelles sont les mesures envisagées pour que ce décret soit
publié.

Transports
(transports sanitaires - secouristes de

la Croix-Rouge - réglementation)

12433 . - 21 mars 1994 . - M. Martin Malvy appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés que rencontre !a
Croix-Rouge française en raison de la loi n° 86-11 du 6 jan-
vier 1986 et son décret d ' application du 30 novembre 1987. Au
niveau national, des négociations ont été menées avec le ministre
de la santé qui avait proposé, voici deux ans, un projet de décret
modificatif au décret d ' appplication de la loi n'' 86-11 pour tenir
compte de la spécificité des associations de secourisme agréées qui
ne peuvent être assimilées à une forme de concurrence des profes-
sionnels du transport sanitaire. Mais à ce jour aucun texte n'a été
publié, ce qui met en péril l ' activité même de la Croix-Rouge
française qui est, comme chacun sait, statutairement auxiliaire des
pouvoirs publics . Il lui demande de bien vouloir lui faire part de
ses intentions quant au calendrier prévu pour la publication du
décret modificatif.

Réponse. •- La loi n" 86-11 du 6 janvier 1986, modifiant le code
de la santé publique, a généralisé l 'obligation d' agrément pour
effectuer des transports sanitaires. Les associations secouristes qui
assurent des transports de malades ou blessés depuis leurs postes de
secours sont ainsi tenues à l'agrément, dans les conditions qui ont
été fixées par le décret n" b7-965 du 30 novembre 1987 . L'une de
ces exigences est la qualification des équipages des ambulances,
dont un membre au moins doit être titulaire du certificat de capa-
cité d'ambulancier (CCA) . Le ministre d ' Etat est conscient des dif-
ficultés rencontrées par les secouristes, par nature bénévoles, pour
suivre la formation destinée aux ambulanciers ; il serait cependant
difficile de remettre en question l ' homogénéité des conditions
d ' agrément et les garanties que cc décret apporte aux patients
transportés au profit des associations secouristes . Certains conseils
départementaux de la Croix-Rouge ont d'ailleurs pu obtenir l'agré-
ment dans les conditions de droit commun, en disposant de titu-
laires du CCA. Toutefois, cette question a été prévue au pro-
gramme de travail du Comité professionnel national des transports
sanitaires. En effet, il importe que la solution qui sera apportée
assure le nécessaire complément de formation sanitaire aux secou-
ristes - la formation au CCI\ comporte des aspects non enseignés
dans le cadre des premiers secours - et le respect des missions et
compétences des différents intervenants de l'aide médicale urgente
et des transports sanitaires . Les associations secouristes ont, en
effet, dans le domaine des secours un rôle important, dont
l ' encouragement ne doit cependant pas se faire au détriment de la
sécurisé des patients .

Handicapés
(CAT - financement)

12271 . - 21 mars 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l 'atten-
tion de Mme le . ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les moyens mis à la disposition des
personnes handicapées, notamment pour leur accueil et leur ac-
compagnement . Les associations fédérées par l ' UNAPEI ont
récemment regretté qu ' un réajustement budgétaire n 'ait pas eu lieu
pour les centres d ' aide par le travail et que l ' augmentation des

moyens de fonctionnement soit si limitée, notamment dans la
création de places nouvelles qui sont inférieures aux besoins . Il lui
demande quelles mesures elle entend prendre, dès 1994, pour per-
mettre d'améliorer la situation des établissements et des services en
difficulté, et notamment le maintien et le développement d'une
prise en charge adaptée et nécessaire des person^es handicapées
mentales .

Handicapés
(CAT - financement)

12322. - 21 mars 1994. - Mme Muguette Jacquaint attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la résolution votée par les
responsables des associations fédérées par l ' UNAPEI, réunis à Paris
le samedi 12 février 1994 . En effet, ils considèrent que les diffi-
cultés économiques et budgétaires de la France ne sauraient avoir
pour conséquence de compromettre le dispositif mis en place par
la loi d ' orientation en faveur des personnes handicapées de 1975.
pour l 'accueil et l ' accompagnement des personnes handicapées,
notamment mentales, et de réduire la qualité des services qui leur
sont rendus, au titre de la solidarité nationale et pour leur dignité.
Ils déplorent, en conséquence que, notamment au terme de
l'année 1993, l ' Etat n'ait pris les mesures de réajustement bud-
gétaire lui permettant de remplir ses engagements et ses obliga-
tions, en particulier envers les centres d aide par le travail, que
l'augmentation des moyens de fonctionnement pour 1994 soit si
limitée, les modalités de leur attribution si draconiennes et les
créations de places nouvelles si inférieures aux besoins. C'est pour-

r
oi ils demandent que le ministère des affaires sociales prenne,
s 1994, les mesures d'urgence qu'appelle la situation des éta-

blissements et des services en difficulté, et arrête, pour 1995, une
politique budgétaire qui permette le maintien et le développement
de la prise en charge adaptée et nécessaire des personnes handica-
pées mentales. En conséquence, elle lui demande quelles sont ses
intentions pour satisfaire cette légitime revendication.

Handicapés
(CAT - financement))

12408 . - 21 mars 1994. - M. Jean-Claude Beauchaud attire
l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que les difficultés
économiques et budgétaires de la France ne sauraient avoir pour
conséquence de compromettre le dispositif mis en place par la lei
d ' orientation en faveur des personnes handicapées de 1975 pour
l ' accueil et l ' accompagnement des personnes handicapées, notant-
ment mentales, ni de réduire la qualité des services qui leur sont
rendus au titre de la solidarité nationale et pour leur dignité.
Cependant, il apparais que, au terme de l'année 1993, l ' Etat n' a
pas pris les mesures de réajustement budgétaire lui permettant de
remplir ses engagements et ses obligations, en particulier envers les
centres d ' aide par k travail . Par ailleurs, pour l 'année 1994, l'aug-
mentation des moyens de fonctionnement est très limitée, les
modalités de leur attribution sont particulièrement draconiennes et
les créations de places nouvelles très nettement inférieures aux
besoins. En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre
dès 1994 les mesures d'urgence qu 'appelle la situation des éta-
blissements et des services en difficulté et arrêter, pour 1995, une
politique budgétaire permettant le maintien et le développement
de la prise en charge adaptée et nécessaire des personnes handica-
pées mentales.

Réponse. - Les organismes publics et les associations gestion-
naires des centres d'aide par le travail connaissent depuis plusieurs
années des difficultés financières croissantes dont ils attribuent la
responsabilité au décalage entre les évolutions salariales auxquelles
ils sont soumis du fait des statuts ou des conventions collectives
dont relèvent leurs personnels, es l 'évolution de leurs dotations
budgétaires . Pour apprécier et évaluer la situation financière réelle
de ces structures, le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville a décidé, avec le ministre du budget,
porte-parole du Gouvernement, d ' organiser une inspection
commune confiée à l ' inspection générale des affaires sociales et à
l ' inspection générale des finances. Les conclusions de cette mission

'qui viennent d'être publiées, confirment que les situations d'un
établissement à l'autre et, plus généralement d ' un département à
un autre: sont disparates. Il s ' avère, en effet, que les CAT sont dif-
féremment dotés, pour des raisons purement historiques, sans pour
autant que la nature du handicap du public accueilli puisse le jus-
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tifier, ce qui explique que certains établissements se trouvent dans
une situation financière plus difficile que d'autres . La mission
IGAS-IGF formule donc des recommandations à court et à moyen
terme, notamment l'élaboration de budgets « base zéro », ce qui
implique le réexamen systématique des conventions et des budgets.
En effet, les coûts moyens de fonctionnement d ' une place de CAT
étant très dispersés, une simple réactualisation de ce coût, ne ferait
qu' accroître les disparités constatées et ne iésoudrait aucunement
les difficultés des établissements les moins bien dotés. Elle pré-
conise la rénovation du cadre budgétaire des CAT pour améliorer
la connaissance de l 'activité des sections commerciales, l 'imputa-
tion de l'ensemble des charges commerciales vers les budgets de
production et une meilleure appréciation des politiques d 'inves-
tissement. En conséquence, l'effort d ' optimisation des mopens
destinés au financement des CAT déjà engagé, devra être poursuivi
et intensifié tant au niveau local qu 'au niveau national.

Professions paramédicales
(aides-soignants - statut)

12438 . - 21 mars 1994. - Mme Janine Jambu attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des aides soignants . Elle
lui demande d'ouvrir de nouvelles négociations avec la profession
pour une meilleure reconnaissance des qualifications et une meil-
leure intégration à l' équipe de soins.

Réponse. - La formation des aides-soignants eu actuellement
sanctionnée par le certificat d' aptitude aux fonctions d 'aide-
soignante (CAFAS) . Afin de prendre en compte l' importance du
rôle des aides-soignants, en particulier dans les structures hospita-
lières, un groupe de travail a été mis en place par la direction
générale de la santé du ministère des affaires sociales, de la santé et
de la ville, afin de réfléchir sur le contenu et les modalités de la
formation relative à cette profession . Ses travaux sont en voie
d 'achèvement et aboutiront prochainement à des propositions
concrètes qui permettront d'envisager les réformes nécessaires.
Pour ce qui concerne plus particulièrement les conditions d 'exer-
cice des aides-soignants, il est rappelé qu ' elles sont implicitement
définies à l 'article 2 du décret n' 93-345 du 18 mars 1993 relatif
aux actes professionnels et à l ' exercice de la profession d 'infirmier,
qui indique que l'infirmier peut assurer, sous sa responsabilité, les
actes relevant de son rôle propre « avec la collaboration d 'aides-
soignants ou d ' auxiliaires de puériculture qu ' il encadre et dans la
limite de la compétence reconnue à ces derniers du fait de leur
formation » .

Retraites : généralités
(âge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

12460. - 21 mars 1994 . - M. René Couveinhes appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les travailleurs handicapés
titulaires de la carte d ' invalidité au taux maximum de 80 p . 100
qui souhaitent accéder au bénéfice d 'une retraite anticipée . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelle suite elle compte réser-
ver à cette revendication.

Réponse. - Selon la réglementation actuellement en vigueur, la
liquidation des droits à pension de retraite dans le régime général
ne peut intervenir qu' à l' âge de soixante ans . La situation finan-
cière difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite
re permet pas d abaisser en deçà de soixante ans l'âge de la
retraite, même au profit de catégories particulières, aussi dignes
d ' intérêt soient-elles . D ' ailleurs, en ce qui concerne le régime géné-
ral, la loi du 22 juillet 1993 modifie fa durée d'assurance, et de
périodes reconnues équivalentes, exigée pour avoir droit au taux
plein. Cette durée est portée progressivement, à compter du 1" jan-
vier 1994, de 150 à 160 trimestres. Toutefois, si cette durée déter-
minant le taux de 50 p. 100 est nécessaire pour les pensions nor-
males et pour les pensions portées au minimum contributif, elle
est en revanche sans effet pour les personnes inaptes ou invalides
qui obtiennent le taux de 50 p . 100 du fait de leur état. En effét,
le taux plein est accordé aux personnes reconnues inaptes au tra-
vail à soixante ans, même si elles ne justifient pas de la durée
requise d ' assurance, ou de périodes reconnues équivalentes . Pour
être reconnu inapte au travail au sens de l'article L. 351-7 du code
de la sécurité sociale, l'assuré ne doit pas être en mesure de pour

suivre l'exercice de son emploi sans nuire gravement à sa santé et
être denitivement atteint d'une incapacité médicale constatée d 'au
moins 50 p. 100, compte tenu de ses aptitudes physiques et men-
tales à l 'exercice d ' une activité professionnelle . En outre, la loi de
finances pour 1994 a abrogé l'article 123 de la loi de finances
pour 1992 qui avait prévu que I'AAH ne serait plus perçue à
compter de soixante ans et serait remplacée à cet âge par les avan-
tages de vieillesse alloués en cas d ' inaptitude au travail.

AGRICULTURE ET PÊCHE

DOM
(Réunion : élevage - bâtiments d'élevage - nonnes)

8068. - 22 novembre 1993. - M. André Thien Ah Koon
appelle l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la
pêche sur la situation des éleveurs réunionnais . En vertu d' un
décret en date du 25 février 1992, les installations lassées dans le
domaine de l'élevage sont soumises à de nouvelles réglementations,
édictées dans un souci de protection de l ' environnement . Confor-
mément à ces nouvelles directives, certains éleveurs passent d'une
catégorie à l ' autre ou intègrent le champ d'application de la régle-
mentation en vigueur. A cet effet, des délais leur ont été accordés
afin de permettre la déclaration ou la mise en oeuvre des travaux
sur les bâtiments en vue d 'une mise en conformité avec les textes.
Toutefois, compte tenu des difficultés financières rencontrées par
ce secteur d'activité - lequel a été durement éprouvé aussi bien par
les dégâts occasionnés par le cyclone Firinga que par la propaga-
tion au sein du cheptel de la dermatose nodulaire conta-
gieuse (DNC) -, il apparaît opportun de prendre des mesures spé-
cifiques en faveur de ces éleveurs. Il lui demande de bien vouloir
lui préciser si le Gouvernement entend attribuer à cc secteur d'ac-
tivité une aide financière exceptionnelle pour la mise en confor-
mité ou s 'il entend plutôt privilégier une aide à l 'expertise tech-
nique.

Réponse. - Le développement de l 'élevage reste une des priorités
nécessaires à la diversification agricole dans l'ensemble des départe-
ments d 'outre-mer (DOM) . Dans cette perspective, les subventions
en capital pour la constriction, l ' extension ou l'aménagement des
bâtiments d 'élevage ont été maintenues dans ces départements
alors que, depuis 1978, elles sont limitées aux seules zones de
montagne. Par ailleurs, dans le cadre du programme d 'options spé-
cifiques à l ' éloignement et à l ' insularité des départements d 'outre-
mer (POSEIDON) . un décret et deux arrêtés du 29 mars 1993
ont adapté pour ics DOM les dispositions relatives à ia modernisa-
tion des exploitations agricoles . C'est ainsi qu'a été institué « le
plan de première modernisation » qui peut précisément répondre à
la situation de certains exploitants n ' ayant pas accès au plan
d 'amélioration matérielle et qui leur permet de bénéficier des prêts
spéciaux de modernisation . Ce dispositif a été mis en place par
une circulaire du 2 août 1993 qui traite le cas particulier des aides
(en capital ou en bonification de prêts) pour les travaux de
construction, d'extension ou de rénovation des bâtiments d' élevage
porcin dans les DOM - aides suspendues en 1991 et ►établies dans

1 ces départements . II convient de signaler que l'octroi de ces aides
est subordonné au respect des dispositions réglementaires relatives
aux installations classées pour la protection de l ' environnement et
à celles concernant le bien-être des animaux.

AMÉNAGEMENT DU' TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes
(finances - datation pour l'exercice du mandat

des élus locaux • - conditions d'attribution)

10865 . - 7 Vivrier 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention ! i . M. le ministre délégué à l 'aménagement du terri-
toire et s,ax collc-stivit& locales sur le problème que peut poser
pour certaines communes les critères retenus pour le calcul des
indemnités de fonctions et l 'attribution de la dotation Elus locaux,
dispositions prévues par le décret n° 93-258 du 26 février 1993.
Outre un critère de potentiel fiscal, est pris en compte pour la
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dotation des communes de moins de 1 000 habitants le calcul de
la population DGF et non la population recensée. Dans les
communes où la population recensée est inférieure à 1 000 habi-
tants, mais qui, du fait des comptes doubles, dépassent ce seuil, la
dotation est supprimée. Il lui demande en conséquence s ' il n'y
aurait pas lieu de reconsidérer le décret précité pour tenir compte
de cet inconvénient qui pénalise les communes concernées.

Réponse. - L ' article 42 de la loi n' 92-106 du 3 février 1992
relative aux conditions d'exercice des mandats locaux a créé une
dotation particulière destinée à assurer aux petites communes
rurales défavorisées les moyens financiers adaptés à la mise en
oeuvre de cette loi. Le décret n° 93-258 du 26 février 1993, qui
fixe les critères d ' attribution de cette dotation, prévoit qu 'elle est
attribuée, en métropole, aux communes de moins de 1 000 habi-
tants ayant un potentiel fiscal par habitant inférieur au potentiel
fiscal moyen par habitant des communes de moins de 1 000 habi-
tants, soit 1 415,4765 francs en 1993, établi sur les données fis-
cales de l'année 1992 . L'enveloppe financière répartie étant fixée à
250 MF en 1993, c'est pour assurer un montant unitaire significa-
tif à chaque commune éligible que le décret du 26 février 1993 a
établi ce seuil démographique d ' éligibilité et cette condition de
potentiel fiscal . La population prise en compte dans le calcul de
cette dotation est effectivement la population constatée lors du
recensement général 1990 ou d 'un recensement complémentaire,
majorée d 'un habitant par résidence secondaire. Cette population
est utilisée pour calculer l 'ensemble des dotations attribuées aux
communes et notamment la dotation globale de fonctionnement
et la dotation de développement rural . En outre, il faut observer
que compte tenu de la taille et de la spécificité des communes
françaises (87 p . 100 d ' entre elles ayant moins de 2 000 habitants),
le risque de répartir une dotation très faible entre un trop grand
nombre de communes rurales était réel dans le cas de la dotation
particulière - élu local . Je vous précise, à cet égard, qu'au pian
national 20 095 communes, soit 73 p. 100 des communes de
moins de 1 000 habitants, sont éligibles à cette dotation . La dota-
tion particulière - élu local est donc bien concentrée sur une
grand nombre de communes rurales qui sont à la fois les plus
petites et les plus défavorisées, et cela correspond au souhait du
législateur.

Fonction publique territoriale
(flière sportive - anciens chefs de service des sports -

intégration dans le corps des conseillers
des activités physiques et sportives)

11046. - 14 février 1994. - M . Lucien Guichon appelle
l'attention de M. le ministre délégué à l ' aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur le décret n" 92-364 du
1" avril 1992 portant statut particulier du cadre d 'emploi des
conseillers territoriaux de la filière sportive . 11 lui semble que cet
article devrait être complété, en ajoutant dans le titre IV : « les
moniteurs de 2' catégorie, ou qui l ' ont été avant de prendre les
fonctions de moniteur chef ou de chef du service des sports, et
titulaires de la licence STAPS ou de l 'examen probatoire du certifi-
cat d 'aptitude au professorat d'EPS, ou du brevet d' Etat d' éduca-
teur sportif du second degré » (tous ces diplômes étant classés en
niveau II et requis peur passer le concours externe de conseiller
territorial des APS) . Il lui rappelle que les fonctionnaires de l 'édu-
cation nationale titulaires des mêmes diplômes et employés comme
maîtres auxiliaires ont été titularisés sur leur poste (arrêté du
7 mai 1982) comme adjoints d ' enseignement, corps de catégorie A,
puis ont été ou seront intégrés dans le corps de professeurs d'EPS,
comme le prévoit le décret n° 89-729 du 11 octobre 1989 . La loi
du 13 juillet 1983 précise, dans son chapitre III « Des carrières
« une procédure de changement de corps est organisée entre des
membres des corps qui ont le même niveau de recrutement et.
dont les missions sont comparables . L'intégration dans le corps
d'accueil a lieu à égalité de niveau hiérarchique » . Si les fonction-
naires de l'éducation nationale ont bien été intégrés directement
en catégorie A, les éducateurs territoriaux titulaires de diplômes
identiques ne le sont pas, en raison du décret n' 92-364 précité "
sur lequel il a appelé son attention. Il IGi signale par ailleurs que le
décret n° 92-363 a permis aux moniteurs de première catégorie
titulaires du BES premier degré d 'accéder à' la catégorie B avec des
diplômes de capacité inférieure (niveau IV) . 11 iui demande quelles
sont ses intentions pour mettre fin' à ces disparités de traitement.

Réponse. - Il est donné confirmation de la réponse faite , à
l' honorable parlementaire, le 13 avril 1992 (question écrite
n° 56558) . Le brevet d'Etat d'éducateur sportif du 1" degré est

homologué au niveau IV selon les dispositions du décret n° 92-23
du 8 janvier 1992 pris en application de la loi d 'orientation n° 71-
577 du 16 juillet 1971 relative à l 'enseignement technologique, et,
en conséquence, juridiquement l 'équivalent du baccalauréat. Il per-
met l ' accès à un emploi public de catégorie B au sens de l'article
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale, et ne doit pas
être tenu pour un titre de capacité inférieure par rapport aux
autres diplômes retenus par l 'article . 1 du décret n' 93-567 du
27 mars 1993 relatif aux conditions d 'accès et aux modalités d'or-
ganisation des concours pour le recrutement des éducateurs territo-
riaux des activités physiques et sportives.

BUDGET

Impôt sur ie revenu
(politique fiscale - contribuables non résidents

exerçant une activité professionnelle en Belgique)

104.91 . - 31 janvier 1994. - M. Main Bocquet attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué aux affaires européennes sur la
situation des non-résidents Français travaillant en Belgique suite à
la parution d'une loi beige en date du 22 décembre 1989 qui
modifie le régime fiscal des non-résidents . Cette loi introduit une
distinction entre ceux qui ont et ceux qui n 'ont pas maintenu un
foyer d ' habitation en Belgique durant la période imposable . En
particulier, les non-résidents qui ne séjournent en Belgique que
durant leur période de travail ne sont pas considérés comme ayant
leur foyer d habitation en Belgique. Dès lors, ils ne peuvent plus
bénéficier des réductions relatives à leur situation familiale (quoo-
tient familial, revenu minimum exonéré, etc .) . De même, la situa-
tion est aravée pour des non-résidents Français travaillant en
Belgique pour le compte de sociétés françaises. En effet, ils se
voient frappés d ' une double imposition . Cette disposition fiscale
belge contrevient à la parité des droits entre nationaux et ressortis-
sants CEE . Elle est de plus contraire au droit et à la pratique
communautaire . Notamment au regard du traité de Rome et de
conventions passées en 1964 mais également de la situation plus
favorable qui est faite aux salariés néerlandais qui eux, bén; Scient
de la réglementation fiscale en vigueur au Pays-Bas. La cour de
justice des Communautés européennes est actuellement saisie de ce
dossier. Il semble qu'à ce jour aucun arrêt n'ai : été rendu . En juil-
let 1992, le ministère belge des finances décidait de suspendre les
procédures de recouvrement des sommes réclamées aux non-
résidents à la condition que ces derniers en fassent la demande
écrite. Il apparaît aujourd ' hui que l ' Eta : belge revient sur cette
décision . A I exemple de la plupart des salariés de la société Timm-
ser, implantée à Quarouble (59), qui se voient réclamer depuis
quelques jours des rappels d ' impôts insupportables (entre 10 000
et 60 000 francs français) . Ces salariés se trouvent ainsi durement
pénalisés et subissent une mesure aussi discriminatoire, qu'inaccep-
table . En conséquence, il lui demande de lui préciser les mesures
que le Gouvernement entend prendre pour qu ' il soit mis un terme
à une telle situation . - Question transmise à M. le ministre du
budget

Réponse. - La convention fiscale entre la France et la Belgique
du 10 mars 1964 prévoit que les salaires sent imposables exclusive-
ment dans l ' Etat sur le territoire duquel s'exerce l ' activité per-
sonnelle source de ces revenus . Toutefois, le droit d'imposer les
salaires n'appartient qu' à l ' Etat de résidence du salarié lorsque la
durée du séjour de ce dernier dans l'autre Eut n ' excède pas cent
quatre-vingt-trois jours au cours de l'année civile, "que sa rémuné-
ration est supportée par un employeur établi dans l ' Etat de rési-
dence et n'est pas à la charge d'un établissement stable de cet
employeur situé dans l'autre Eut . En outre, l ' article 24 de la
convention précitée autorise les autorités compétentes à se concer-
ter pour régler les difficultés d ' application de la convention et,
lorsqu'elles sont saisies par les contribuables de demandes d ' ouver-
ture de procédure amiable, pour éliminer les doubles impositions
éventuelles . Dans le cas évoqué par l ' honorable parlementaire,
l ' autorité compétente française a saisi l 'autorité compétente belge
pour lui demander, notamment de prendre les mesures nécessaires
pour surseoir au recouvrement des impositions litigieuses et ouvrir
la procédure amiable, pour les contribuables qui en ont déjà fait la
demande. Les salariés de la société Timmser ou d' autres entreprises
de la région qui subissent une double imposition peuvent deman-
der à bénéficier de•cette procédure en écrivant, s ils ne l ' ont pas
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encore fait, au service de la législation ticale, sous-direction E,
bureau E 1, Teledoc 568, 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12
et en joignant à leur lettre une copie de leur avis d ' imposition
français et beige.

COMMUNICATION

Emploi
(politique de l'emploi -

utilisation du cinquième réseau de télévision)

11459. - 21 février 1994 . - M. Léonce Deprez se référant à
ses déclarations devant le 76' congrès des maires de France
(novembre 1993), demande à M . le Premier ministre de lui pré-
ciser les perspectives de l'action pour l ' emploi susceptible d être
réalisée par l'intermédiaire du cinquième réseau de télévision
(Arte),• puisqu ' il précisait alors : « Avant d'être, l' hiver prochain,
occupé par la future chaîne de la connaissance et du savoir, le cin-
quième réseau sera mobilisé pour l 'emploi . » -- Question transmise
à M. le ministre de la communication.

Emploi
(politique de l'emploi -

utilisation du cinquième réseau de télévision)

11944. - 7 mars 1994 . - M. Guy Drut se référas: à ses décla-
rations devant ie 76' congrès des maires de France, qui s ' est tenu
en novembre dernier, demande à M. le Premier ministre de lui
préciser les perspectives de l 'action pour l'emploi susceptible d 'être
réalisée par l' intermédiaire d'Arte, cinquième réseau de télévision,
puisqu' il précisait alors : « Avant d'être, l ' hiver prochain, occupé
par la future chaîne de la connaissance et du savoir, le cinquième
réseau sera mobilisé pour l ' emploi s . - Question transmise à M. fe
ministre de la communication.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, le cin-
quième réseau hertzien diffuse pendant la journée, depuis le
28 mars et jusqu'au 17 avril, des programmes consacrés à I emploi
et à la formation . Cette chaîne temporaire s'inscrit dans le cadre
d ' une mobilisation nationale pour l'emploi qui s'appuie sur l ' orga-
nisation, à l'initiative des communes, de forums locaux pour
l'emploi . Des rencontres régionales pour l ' emploi et la formation
professionnelle seront également organisées les 15 et 16 avril par le
ministère du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle.
La maîtrise d'oeuvre de ce projet a été confiée à France Télévision,
qui a déposé auprès du CSA, conformément à l 'article 28-3 de la
loi modifiée du 30 septembre 1986, une demande d 'autorisation
temporaire d' émettre qui lui a été accordée . Télé Emploi constitue
une opération originale de valorisation du savoir-faire de la télé-
vision au serviez de l'amélioration de la communication sociale. A
ce titre, la chaîne du savoir, de la formation et de l'emploi bénéfi-
ciera pleinement de l ' expérience ainsi acquise, à compter du
1" décembre 1994, date prévue pour le début de ses émissions.

Télévision
(TF 1 - émission : Les Coulisses du destin » -

règles de la démocratie - respect)

11693 . - 28 février 1994. - M. Roland Blum attire l 'attention
de M. le minime de la communication sur l'incapacité du
Conseil supérieur de l ' audiovisuel à imposer aux chaînes de télé-
vision, et en particulier à TF 1, le respect des règles les plus élé-
mentaires de la démocratie . En effet, le mercredi 23 février,
M. Bernard Tapie, candidat déclaré du MRG dans le 5' canton de
Marseille, soumis au renouvellement les 20 et 27 mars prochain, a
bénéficié de deux heures d'antenne dans le cadre de la nouvelie
émission de Guillaume Ourand : « Les Coulisses du destin » . Ce
passage à l ' antenne, à moins d ' un mois du scrutin, favorise
incontestablement M. Tapie,par rapport à ses concurrents et ne
respecte pas les règles fondamentales de l 'égalité des candidats. Le
CSA, pourtant saisi préalablement par deux candidats, M . Jean
Dufour du parti communiste et M . Philippe Stoffel-Munck de
l' UDF, s' est contenté de rappeler à TF 1 les critères régissant les
campagnes électorales dans le domaine audiovisuel . On peut
aujourd' hui se poser la question de savoir si le CSA est encore à
même d ' imposer le respect d'une déontologie de plus en plus mal-

menée par les chaînes de télévision. Aussi serait-il souhaitable de
connaître dans les meilleurs délais les dispositions qu ' il compte
prendre pour mettre un terme à cette situation.

Réponse. - Conformément à l'article 16, alinéa 2, de la loi n' 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communica-
tion : « Pour la durée des campagnes électorales, le Conseil supé-
rieur de l' audiovisuel adresse des recommandations aux exploitants
des services de communication audiovisuelle en vertu de la pré-
sente lui. » Ces recommandations sont basées sur les dispositions
du code électoral, en application duquel il revient au seul juge de
l ' élection d ' apprécier et de sanctionner toute infraction aux dispo-
sitions dudit code . S'agissant de la question de l ' honorable parle-
mentaire concernant l 'émission s Les Coulisses du destin », animée
par M. Guillaume Durand avec pour invité M . Bernard Tapie, le
tribunal de grande instance de Marseille, saisi le 23 février 1994
par François-Noël 13ernardi, n'a pas donné suite à la demande
d'interdiction de l 'émission, estimant que « la campagne électorale
n'était pas ouverte » et e. aucune candidature encore enregistrée M.

Par ailleurs, le Conseil supérieur de l'audiovisuel, saisi par
MM. Jean Dufour et Philippe Stoffel-Munck, a rappelé à TF1 la
recommandation ne 93-1 du 14 décembre 1993 relative aux élec-
tions cantonales, ajoutant : « Le Conseil vous demande de veiller à
ce que l ' invitation de Bernard Tapie à cette émission ne puisse en
aucun cas porter atteinte au traitement équitable des candidats en
présence pour cette élection.

' CULTURE ET FRANCOPHONIE

Audiovisuel
(production - financement - perspectives)

10797 . - 7 février 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de la culture et de la francophonie de lui préciser les
perspectives de publication et d'application des propositions de
réforme du financement de la production audiovisuelle qu 'il avait
demandées au directeur générai du Centre national de la cinéma-
tographie et devant être formalisées avant le 15 novembre.

Réponse. - Le rapport demandé au directeur général du Centre
national de la cinématographie intitulé « Pour un nouveau, déve-
loppement de l'industrie des programmes » a été remis au ministre
de la culture et de la francophonie à la fin novembre 1993 . Ce
rapport propose une cinquantaine de mesures et recommandations
qui ont principalement pour but : d ' améliorer la situation finan-
cière des producteurs, de stimuler la recherche-développement et la
création de programmes de qualité, d'aider les oeuvres destinées
aux enfants, de mieux prendre en compte les chaînes du câble, de
promouvoir les exportations et le second marché, de favoriser la
transparence du secteur, d ' éviter la délocalisation à l'étranger des
tournages. La mise en oeuvre de ces mesures nécessite d ' impor-
tantes et complexes modifications des textes réglementaires en
vigueur qui ne sont pas toutes du seul ressort du ministère de la
culture et de la francophonie. Depuis le début de l'année 1994, le
Centre national de la cinématographie a entrepris une large
concertation avec les organisations professionnelles à la fois patro-
nales et de salariés ainsi qu'avec les différentes administrations
concernées et le Conseil supérieur de l 'audiovisuel. Des simula-
tions chiffrées des effets, des mesures envisagées sont également
menées, appuyées sur le bilan de la production 1993 . La mise au
point définitive du nouveau dispositif réglementaire devrait inter-
venir à l 'été prochain .

Musique
(disques - commerce - politique et réglementation)

10841. - 7 février 1994 . - Mme Marie-Josée Reig attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur les disquaires indépendants qui sont en train de disparaître. En
effet, entre l ' exigence de certaines maisons d'édition qui imposent
des contraintes de stocks et les prix pratiqués par les hypermarchés

j
ui se servent du disque comme produit d 'appel, la concurrence
u disquaire avec les grands distributeurs est trop inégale. Avec des

marges brutes des quelques francs par album, le disquaire indépen-
dant, sa compétence et ses conseils risquent de laisser la place aux
rééditions et aux compilations commerciales. L ' innovation et la
création nécessitent en effet un circuit de distribution qui ménage,
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tant pour ies éditeurs que pour les distributeurs, des marges suffi-
santes pour la promotion de telles oeuvres. Aussi, elle lui demande
s'il ne serait pas envisageable d'accorder aux disques la même pro-
tection que celle qui existe pour les livres, en instaurant un prix
déterminé qui permettrait de sauvegarder la diversité, le choix, la
qualité, l'innovation et la création dans l'espace culturel de la
France.

Réponse. - De plus de 2 000 en 1978, le nombre de disquaires
indépendants est passé à moins de 200 aujourd 'hui . Cette situa-
tion est préoccupante pour la création, la protection et la diffusion
musicale, car 55 p. 100 des ventes sont désormais assurées par les
grandes surfaces qui exposent très peu de références. Pour rééquili-
brer les conditions d'exercice de chaque catégorie de distributeurs
de disques (du disquaire indépendant aux grandes surfaces, en pas-
sant par les chaînes de détaillants ainsi que les FNAC et les Virgin
Mégastores), le ministre de la culture et de la francophonie étudie
actuellement, en lia.son avec les autres ministères concernés, un
certain nombre de mesures d 'ordre économique et culturel comme
la baisse de la TVA sur les disques, qui serait Intégralement réper-
cutée sur le prix de vente, et l 'instauration d 'un prix minimum qui
permettrait la reconstitution des marges.

Patrimoine
(archéologie - fouilles - financement - réglementation)

11403. - .21 février 1994 . - M. Pierre Garmendia appelle
l ' attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur les répercussions que ne manqueraient pas d ' avoir le projet de
modification de la loi de 1941 portant réglementation des fouilles
archéologiques. En effet, si ce projet devait être mis en oeuvre,
l ' application des articles 10 et I l du nouveau titre II donnerait la
maîtrise d ' ouvrage archéologique aux aménageurs et la maitrise
d'oeuvre aux personnes privées . Une telle décision transformerait
alors l ' aménageur en commanditaire de l ' opération, et propriétaire
des données scientifiques et da mobilier archéologique . Cela appa-
rait inacceptable, remettant en cause tour l ' avenir du patrimoine
archéologique national. Il lui demande donc si un tel projet, et en
ces termes, est bien dans ses intentions, et, si tel était le cas, d'y
surseoir.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l'attention du ministre de la culture et de la francophonie sur le
projet de réforme de la loi de 1941 sur les fouilles archéologiques.

11 est exact qu' un projet est actuellement en discussion au sein
du ministère, mais n'a pas encore fait l 'objet d ' une concertation
minissérielle. Le but essentiel de cette réforme est d'adapter la Ici
de 1941 à l'archéologie en milieu urbain, ce qui ne pouvait être
prévu il y a cinquante-trois ans. Dans cet esprit, l ' Etat continue
d'être le seul à autoriser toute recherche archéologique, compte
tenu des compétences scientifiques du demandeur et de la problé-
matique présentée . Toutes les garanties sont donc préservées quant
au niveau scienr.fique de la recherche. L'Etat est également l 'auto-
rité qui évalue la nécessité d'effectuer des fouilles . En cc qui
concerne la maîtrise d ' oeuvre, le projet prévoit la faculté - et non
l'obligation - de la confier à des associations qui auraient été préa-
lablement agréées• pour ce faire . Mais ce système n 'a rien d' inno-
vant : il reprend, en l 'adaptant notamment au regard de la législa-
tion européenne, la délégation qui est actuellement consentie
depuis des années à une association (l 'association des fouilles
archéologiques nationales) et qui donne entière satisfaction . Enfin,
les dispositions sur le droit de propriété, tant sur le mobilier que
sur les données scientifiques ne sont en rien modifiées .

Réponse. - Le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle et le ministre de la culture et de la francophonie
ont confié à M . Patrick Devaux, conseiller maître à la Cour des
comptes, une mission d 'évaluation et de proposition relative à la
situation des professionnels du spectacle au regard du régime de
l'assurance chômage . Ces propositions ont été remises aux deux
ministres qui les ont diffusées aux partenàires sociaux de ( ' UNE-
DIC afin d ' alimenter leur réflexion sur les annexes 8 et 10.

!''dnstre
(politique et réglementation - registres - conservation -

conditions d'accès)

11679. - 28 février 1994 . - M. Michel jacquemin expose à
M. le ministre de la culture et de la francs phonie que les
anciens registres cadastraux constituent une source irremplaçable
d'informations sur l' évolution de la toponymie et sur la géographie
humaine de la France . Or il apparaît que l ' état de conservation de
ces documents est extrêmement variable ; certains d'entre eux
nécessitent des travaux de restauration d'urgence. Il lui demande
quelles actions ont été ou vont être entreprises pour évaluer les
conditions de la préservation des registres en cause, assurer la sau-
vegarde des données qu'ils contiennent, et améliorer les conditions
d' acc^s à ces données par les chercheurs intéressés.

Réponse. - La conservation des anciens registres cadastraux et
singulièrement des plans anciens du cadastre dit « napoléonien »
préoccupe depuis longtemps la direction des Archives de France et
le service de la documentation nationale du cadastre . Il est exact
que les directions des archives départementales ont à faire face à
un nombre croissant de demandes liées aux probl èmes de limites
de propriétés ou de dévolution de biens . On peut estimer que,
dans le sud de la France en particulier, un tiers des usagers des
archives (un service moyen reçoit environ 1 500 lecteurs par an)
viennent pour effectu e r des recherches foncières ou successorales.
Les plans cadastraux, qui n'ont pas été réalisés pour une commu-
nication aussi intensive, souffrent effectivement beaucoup, en par-
ticulier l 'exemplaire laissé dans les mairies, où les consultations
sont aussi très nombreuses et effectuées sans aucun souci de
conservation . C ' est pour répondre en partie à ce problème que la
loi du 21 décembre 1.970 codifiée aux articles L . 317-3 et suivants
dit code des communes prévoit le dépôt obligatoire de leurs archi-
ves centenaires et des plans du cadastre « napoléonien » des
communes rurales (moins de 2 000 habitants) aux Archives dépar-
tementales. On peut estimer que cette loi a été exécutée aujour-
d'hui par 50 p. 100 des communes interessées. La situation est
très différente suivant les départements . Par ailleurs, depuis 1985,
le service de la documentation nationale du cadastre procède à la
miniaturisation des plans anciens du cadastre . La plupart des ser-
vices d' archives départementales sont intéressés par l ' acquisition de
ces microfiches qui Permettent de soustraire à la consultation des
originaux trop souvent consultés . Des négociations sont actuelle-
ment en cours avec la direction générale des impôts pour obtenir
des conditions de vente privilégiées pour les services d' archives, la
protection des documents originaux commandant des mesures
d'urgence. Le service de la documentation nationale du cadastre
envisage par ailleurs un projet de reproduction de ces plans sur
disque optique. Les services d'archives seront alors sollicités pour
fournir I original étant dans le meilleur état de conservation (col-
lection départementale ou communale).

DÉFENSE
Chômage : indemnisation

(professionnels du spectacle -
mission dévaluation mise en laer en 1993 -

propositions - publication)

114134. - 21 février 1994. - M. Claude Dhinnin demande à
M. le ministre de la culture et de la francophonie de lui préci-
ser les perspectives de publication et d 'application des travaux de
la mission d 'évaluation es de proposition .rclative à la situation des
professionnels du spectacle au regard du régime de l 'assurance chô-'
mage mise en place le 1" décembre 1993, et dont les prop . sitions
devaient être formulées « avant le 1" février 1994 », le . ,système
actuel d' indemnisation étant, dans cette perspective, « prorogé
jusqu 'alors » .

Construction aéronautique
(SOCATA - emploi et activité - Tarbes)

10001 . - IO janvier 1994 . - M. Jean Glavany appelle de nou-
veau l ' attention de M. le minime d ' Etat, ministre de la défense,
sur la situation alarmante de la SOCATA, à Tarbes . Les• inquié-
tudes des salariés de cette entreprise dont il lui faisait part en octo-
bre 1993 se sont révélées très fondées . En effet une vingtaine
d 'entre eux ont reçu, le 31 décembre dernier, une lettre les infor-
mant de leur licenciement. Au-delà de la méthode humainement
très critiquable, ces suppressions d'emplois ne sont pas acceptables
dans ce département des Hautes-Pyrénées déjà durement touché
par le chômage. C'est donc avec insistance qu'il lui réitère sa
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demande de bien vouloir prendre rapidement toutes les mesures
nécessaires afin de préserver tous les emplois à la SOCATA de
Tarbes et, par conséquent, que soit annulée la procédure de licen-
ciement des vingt salariés menacés.

Réponse. - La direction de la SOCATA a annoncé le 18 janvier
dernier le gel du licenciement de vingt salariés et a proposé
comme alternative une réduction générale du temps de travail
assortie de trois semaines de chômage partiel en 1994 . Cette pro-
position, qui évitera vingt licenciements, a récemment été soumise
aux salariés qui l ' on- approuvée à une large majorité . Par ailleurs,
la direction de cette société a également fait connaître son inten-
tion de renoncer à mettre en oeuvre un nouveau plan social en
1994 .

Armée
(restructuration - plan Armées 2000 - conséquences - réserve)

10403. - 24 janvier 1994 . - M . Jean de Gaulle appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur les dis-
positions du plan ° Armées 2000 » concernant les réservistes . En
effet, l 'armée de terre dégage des obligations militaires des cadres
de réserve qui ont dépassé l'âge limite d 'emploi de leur grade . Les
personnels principalement concernés par cette mesure sont les offi-
ciers de réserve issus du corps des sous-officiers de réserve qui
effectuent une double carrière comme sous-officier de réserve puis
comme officier de réserve et qui sont les plus expérimentés ayant
gravi un grand nombre d' échelons de la hiérarchie militaire. Or,
s'il apparaît nécessaire de rajeunir les cadres, il apparaît tout aussi
nécessaire de le faire sans affaiblir les organes mobilisateurs, en
procédant à un remplacement par étape des réservistes, tout à la
fois expérimentés et motivés. Aussi lui demande-t-il quelles
mesures pourraient être envisagées afin d 'instituer une relève des
cadres avec passation des consignes (comme dans l'active) qui
pourrait s'étaler sur plusieurs années et permettrait de les rempla-
cer par de réels volontaires.

Réponse. - Afin de satisfaire ses besoins en officiers de réserve,
l 'armée de terre doit concentrer ses efforts de gestion sur ses cadres
les plus qualifiés parmi les plus jeunes pour occuper efficacement
les postes à pourvoir dans les unités d'active et de réserve . C' est à
cette fin qu'a été défini, depuis fort longtemps, un âge limite
d ' emploi dans chaque grade. Lorsque la ressource potentielle est
suffisante, le renouvellement intervient avant cet âge limite, ce qui
permet de maintenir tir encadrement jeune et de qualité . Le plan
de rénovation et de valorisation des r.ervcs, mis en place par la
loi du 4 janvier 1993, prévoit une augmentation très sensible des
taux d ' encadrement dans les forces d 'active et de réserve sans
modifier ces principes de gestion . S 'agissant des officiers de réserve
issus du corps des sous-officiers, comme leurs homologues d ' active,
leur radiation des cadres intervient naturellement plus tôt que s' ils
étaient restés sous-officiers en raison des limites d ' âge d'emploi des
officiers subalternes . Toutefois, dans la mesure où ces officiers ne
peuvent pas être remplacés par du personnel plus jeune et aussi
qualifié, le commandement peut les maintenir dans les cadres, si
nécessaire jusqu 'à l' âge limite de maintien qui correspond à la
limite d 'âge des officiers des armes augmentée de cinq ans. C 'est
ainsi, par exemple, qu ' un lieutenant de réserve dont la limite d 'âge
d 'em?loi est fixée à trente-huit ans peut érre maintenu en service
jusqu à l ' âge de cinquante-sept ans (la limite d'âge pour un lieute-
nant d ' active étant de cinquante-deux ans) . Actuellement, cette
mesure ne concerne que 1,63 p . 100 de la population des officiers
subalternes gérée. La gestion des cadres de réserve fait partie des

r
estions que le sénateur Haenel a étudiées dans le cadre du plan

de revalorisation des réserves.

Assurance maladie maternité : généralités
(cotisations - militaires retraités ayant effectué

une deuxième carrière dans k civil - double assujettissement)

10888. - 7 février 1994. - M. Jean-François Choisy appelle
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
la situation des retraités militaires ayant également effectué une
deuxième carrière dans le civil . Ils peuvent, pour des rembourse-
ments au titre de l'assurance maladie, opter, soit pour la sécurité
sociale militaire, soit pour le régime dont ils relèvent au titre de
leur ancienne activité civile. Dans ce dernier cas, la retraite mili-
taire qu'ils perçoivent est tout de même diminuée des cotisations

sociales d'assurance maladie dont ils s ' acquittent déjà au titre de
leur régime civil. Auparavant, ces cotisations, faisant double
emploi, faisaient l' objet d ' un remboursement . Il lui demande en
conséquence s' il ne convient pas, dans un souci d'équité, de reve-
nir aux dispositions antérieures.

Réponse. - Les militaires en retraite qui effectuent ou ont effec-
tué une seconde carrière dans le secteur privé acquittent, dès leur
radiation des cadres, deux cotisations au titre de l 'assurance mala-
die . En effet, l'une est précomptée sur leur retraite militaire au
profit du régime militaire de sécurité sociale et l ' autre sur les
salaires ou les retraites acquises au titre de l ' activité salariée . Le
remboursement de leurs frais de soins n 'est bien évidemment
assuré que par l 'un ou l 'autre de ces deux régimes . La disposition
de l'article D. 56 du code des pensions civiles et militaires de
retraite qui prévoyait le remboursement de la cotisation pré-
comptée sur la pension militaire a été abrogée par le décret n° 80-
475 du 27 juin 1980 entré en vigueur le 1° juillet 1980. 11 n ' est
actuellement pas envisagé de revenir sur ces dispositions qui tra-
duisent la solidarité des militaires dans une période où les régimes
de sécurité sociale connaissent tirs difficultés.

Service national
(services civils - politique et réglementation)

10891 . - 7 février 1994. - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de la défense, sur le
fonctionnement actuel de certaines formes civiles au service natio-
nal . Régies par der protocoles conclus entre son ministère et dif-
férentes administrations, elles aboutissent à la mise en oeuvre d 'un
service de dix mois et sont illégales s ' agissant de tâches relevant du
service national de vingt mois dont peuvent bénéficier les objec-
teurs de conscience . Il apparaît que ces services civils sont peu
encadrés et peu contrôlés, provoquant d ' ailleurs une inflation du
nombre de candidats qui s ' efforcent de bénéficier de ces modalités
particulières. II lui demande de lui présiser la nature, les perspec-
tives et les échéances de son action ministérielle afin que les dispo-
sitions relatives à la conscription nationale soient effectivement res-
pectées.

Reponse. - L' article L. 1 du code du service national prévoit six
formes de service national : une forme militaire et cinq formes
civiles (police nationale, sécurité civile, aide technique, coopération
et objecteurs de conscience) dont les durées sont variables.
L 'emploi des militaires du contingent à des tâches civiles est stric-
tement limité . Le code du service national dispose en ses articles
L . fi et L. 71 que les besoins des armées devant être satisfaits en
priorité, les jeunes gens accomplissant le service militaire actif
doivent être affectés à des emplois militaires . Néanmoins, des
interventions, répondant à une nécessité de caractère public ou à
une mission d' intérêt général, sont possibles pour des périodes
limitées au profit ou pour le compte d 'autres départements minis-
tériels sous la forme de conventions, de concours ou de réquisi-
tions . Ces interventions recouvrent des missions variées telles que
celles exécutées au profit des handicapés, des quartiers urbains dif-
ficiles ou dans les lycées et collèges implantés en zones d 'éducation
prioritaires, des missions de lutte contre le chômage de longue
durée ou la participation à l ' action en faveur des jeunes Français
musulmans rapatriés . Les appelés ainsi mis à disposition
complètent, temporairement et ponctuellement, les effectifs néces-
saires aux associations ou collectivités territoriales pour mener à

_bien leurs missions d' intérêt général. Ces opérations n ' interfèrent
donc pas avec le service des objecteurs de conscience qui a été créé
afin de permettre aux jeunes gens qui se déclarent opposés à
l ' usage personnel des armes de satisfaire aux obligations du service
national en effectuant leur service soit dans un organisme relevant
d' une administration de l ' Etat ou des collectivités locales, soit dans
un organisme à vocation sociale ou humanitaire assurant une mis-
sion d' intérêt général . Toutefois, les conditions d 'exécution des
formes légales de service civil air-` que celles effectuées au titre des
différents protocoles interministériels sont aujourd ' hui souvent mal
maîtrisées . C'est pourquoi,' plus de rigueur et de transparence dans
les conditions d 'exécution de ces différentes modalités du service
national doivent être recherchées. Une réforme s 'impose et doit
être conduite conformément aux orientations du Livre blanc . Le
ministre d'Etat, ministre de la défense, auquel revient la charge de
conserver la cohérence de la ressource et d'en assurer la gestion, en
a défini les principes : donner un fondement juridique •à
l 'ensemble des protocoles, 'rationaliser le dispositif et le simplifier
pour permettre un contrôle plus efficace. Chaque ministère doit
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être invité à prendre directement en charge l'encadrement et
l'emploi des jeunes qui lui sont confiés ; le régime de l'indemni€a-
tion des intéressés doit être unifié. Enfin, les conditions d'exé-
cution des différentes formes civiles doivent donner lieu à la mise
en place et à l'exercice effectif de procédures de contrôle aux-
quelles le ministre d'Etat, ministre de la défense, doit nécessaire-
ment être associé.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - évadés de France en Espagne - revendications)

10917. - 7 février 1994 . - M. René Coutanau appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la
situation des évadés de France internés en Espagne durant la der-
nière guerre mondiale. Ces derniers, dont il ne reste que 300 survi-
vants et qui furent internés au moins quatre-vingt-dix jours, ne
bénéficient pas de la carte d ' interné résistant non plus que du titre
de membre des Forces françaises Iibres . Il lui demande donc s ' il
envisage de prendre des mesures afin de reconnaître aux évadés de
France par l'Espagne la qualité de membre des Forces françaises
libres.

	

.

.Réponse - Les évadés de France internés en Espagne durant la
seconde guerre mondiale peuvent obtenir, en application des dis-
positions de l'instruction n° 21022/SEFAG/EMP du 29 juillet 1953
relative à l 'attribution des différents titres reconnaissant les services
rendus à la France libre et dans les Forces françaises libres (FFL),
la qualité de membre des FFL à la condition d ' avoir rejoint une
unité de ces formations entre le 18 juin 1940 et le 31 juillet 1943,
date à laquelle elles ont cessé d'exister en tant que telles et ont été
réunies aux autres forces stationnées en Afrique du Nord . Toute-
fois, une dérogation est accordée aux personnes qui, évadées de
France ou d'un territoire placé sous contrôle du gouvernement de
fait avant le 8 novembre 1942, n 'ont pu rejoindre une unité de
ces formations qu'après le 1" août 1943 en raison de leur incarcé-
ration consécutive à leur évasion. En effet, il est admis que l ' inten-
tion de rejoindre les FFL, à l 'exclusion de toute autre formation
française, est absolument incontestable, puisque jusqu'en
novembre 1942, elles étaient les seules forces françaises engagées
dans la bitte . En cé qui concerne les personnes évadées de Fiance
postérieurement au 8 novembre 1942, il est à souligner que parmi
celles qui ont gagné l'Afrique du Nord avant le 1" août 1943,
beaucoup n ' ont pas rallié les FFL et, par ailleurs, que les affecta-
tions, intervenues après le 31 juillet 1943 dans les unités ex-FFL
ou autres, ont été dans bien des cas le fait du hasard des cir-
constances. Aussi, il est difficile d 'apprécier, parmi les évadés arri-
vés en Afrique du Nord après le 31 juillet 1943, ceux qui avaient
la ferme intention de se joindre aux ex-FFL et ceux qui désiraient
simplement servir dans une unité stationnée sur ce territoire,
quelle qu'en soit l ' étiquette. C'est pourquoi, les engagements sous-
crits à partir du 1" août 1943 dans les unités des ex-FFL par des
personnes qui se sont évadées de France par l 'Espagne entre le
9 novembre 1942 et le 31 juillet 1943 ne sauraient, a priori, être
pris en considération pour la reconnaissance de la qualité de
membre des Forces françaises libres . En tout état de cause, les ser-
vices de ces personnes sont pris en compte du jour du fran-
chissement- de la frontière franco-espagnole quelle que soit l' unité
d 'affectation . Il n 'apparaît donc pas opportun de modifier la régle-
mentation en vigueur. Enfin, l'attribution du titre d'interné résis-
tant aux évadés de France par l'Espagne relève de la compétence
exclusive du ministre des anciens combattants et victimes de
guerre.

Service national
(report d 'incorporation - politique et réglementation)

11486. - 21 février 1994 . - M. Guy Drut appelle l ' attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur les modali-
tés d' incor,oration - au service national pour les sursitaires. Il lui
demande s il ne pourrait pas être envisagé, pour cette catégorie,
d'instaurer ; un système de questionnaire permettant aux bureaux
du service national de gérer au plus piès les incorporations et ainsi
de tenir compte plus précisément de la situation de ces futurs
appelés . : ..

,Ripons. -' Les jeunes gens bénéficiant d'un report d'incorpora-
tion pour études souhaitent intégrer au mieux la période du ser-
vice actif dans leur cursus scolaire. C 'est la raison pour laquelle ils

demandent généralement à être appelés au cours du second
semestre de l 'année. Ce choix ne correspond pas toujours aux
besoins des armées, l'incorporation des jeunes gens devant être réa-
lisee le plus uniformément possible tcut au long de l 'année. Cette
situation a conduit la direction du service national, qui rencontre
d ' importantes difficultés dans la gestion des sursitaires, à mettre en
place une politique de dialogue avec les administrés permettant,
var l'envoi de lettres à des périodes ciblées, de mieux connaître
leurs souhaits et de les informer des choix qu'ils peuvent effectuer
afin de faire correspondre le plus possible leur affectation avec leur
légitime aspiration . L'inadéquation de la ressource aux besoins des
armées s ' est cependant amplifiée au cours du second semestre 1993,
en raison notamment d ' un accroissement du volume de la popula-
tion étudiante et d' une augmentation importante du nombre de
résiliations de reports . Pour permettre de mieux conju oer l'intérêt
des jeunes et celui des armées, le ministère de la défense a donc
engagé une nouvelle réflexion avec, pour objectif, l 'instauration
d'un dialogue plus dynamique et, surtout, plus en amont de
l ' appel au service. Avec les bureaux du service national, une cam-
pagne d ' information dont les résultats pourront être appréciés dès
le second semestre de l 'année 1994 est d ' ores et déjà mise en
oeuvre.

Service national
(services civils - politique et réglementation)

11511 . - 21 février 1994 . - M . Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. k ministre d' Etat, ministre de la défense, sur les dif-
férentes durées des formes civiles de service national . La durée
d'un service national en entreprise ou au titre de la coopération est
fixée à seize mois alors que celle du service national des objecteurs
de conscience est fixée à vingt mois . Or, ce décalage entraîne de
plus en plus souvent des inégalités parmi les appelés qui souhaite-
raient effectuer une forme civile de service national . En effet, les
possibilités de servir au titre de la coopération ou dans une entre-
prise sont très limitées . Quant aux autres formes de service civil à
but humanitaire et effectuées auprès d 'associations agréées par cer-
tains ministères, elles ne sont accessibles qu ' à condition de se po:-
ter objecteur de conscience . Le rapport sur les formes civiles du
service national remis au Premier ministre propose de clarifier les
durées des différentes formes de service national : dix mois pour
tous les appelés qui portent un uniforme, douze mois pour tous
ceux qui effectuent un service civil en métropole, seize mois pour
tous les volontaires hors métropole et vingt mois pour les objec-
teurs de conscience . Aussi, il lui demande s'il lui semble envisa-
eable de suivre les conclusions du rapport sur ce point précis de

fa durée des diverses formes civiles de service national.

Réponse. - L'article L.2 du code du service national dispose que
les obligations d ' activité du service national comportent un service
actif légal dont la -durée est de dix mois ou plus rarement de
douze mois pour le service militaire, le . service dans la police natio-
nale et le service de sécurité civile, de seize mois pour les services
de l ' aide technique et de la coopération et de vingt mois pour le
service des objecteurs de conscience. La durée de chacune de ces
formes de service répond à une nécessité qui lui est propre . Ainsi,
les seize mois de service pour l'aide technique et la coopération
traduisent un souci de rentabilité nécessité par les coûteux inves-
tissements des ministères gestionnaires . Cette durée est d' autre part
une juste compensation des reports supplémentaires qui sont
accordés à ces candidats . Ces formes de service civil sont impor-
tantes numériquement. En 1993, parmi les 20 439 jeunes gens qui
ont été appelés dans l'ensemble des formes civiles du service natio-
nal, l ' aide technique et la coopération ont représenté respective-
ment 793 et 4 765 jeunes gens, soit 25 p. 100 d'entre eux. En
outre, il convient de souligner que le programme Globus permet à
environ 130 jeunes gens, quel que soit leur niveau d'études,
d'effectuer leur service national pendant 16 mois dans le cadre de
projets à caractère «humanitaire» (aide à l 'enfance, protection des
enfants des rues, aide médicale, aide de post-urgence. . .) ou concer-
nant les droits de l'homme en qualité de coopérant. S'agissant du
service des objecteurs de conscience, la plupart des Etats euro-
péens, dont la France, voient dans un service civil plus long un
test sérieux de la sincérité des objecteurs de conscience afin d 'éviter
que certains ne revendiquent le droit à l ' objection de conscience
uniquement pour des raisons de confort, de facilité, voire de
sécurité. C'est dans cet esprit que la durée du service civil pour ces
appelés a été fixée par le législateur en France, en dernier lieu, à
vingt mois. Dans ce cadre, le rapport sur les formes civiles du ser-
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vice national remis au Premier ministre ne propose finalement que
des modifications mineures par rapport à la situation actuelle . On
doit cependant s ' interroger sur les conséquences pratiques de la
proposition consistant à fixer à douze mois la durée de service
pour les formes civiles effectuées sans uniforme en métropole . On
peut craindre que cette proposition, si elle était retenue, ne dis-
suade les éventuels candidats, sans toutefois renforcer de manière
significative le caractère égalitaire du service national . Pour autant
cette proposition, comme toutes celles qui figurent dans le rapport
de M. Marsaud, fait actuellement l'objet d ' un examen attentif
pour en déterminer la faisabilité.

Service national
(appelés - solde - montant - conséquences)

11663 . 28 février ' 1994 . - M. Marc Le Fur appelle l'atten-
tion de M . le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur la
situation financière de nombreux jeunes appelés . De plus en plus,
les collectivités territoriales sont sollicitées financièrement par des
soldats appelés qui ne peuvent faire face, compte tenu de leur
modeste solde, aux charges qui leur incombent . Cette situation est
particulièrement préjudiciable pour les jeunes soldats de deuxième
classe issus de familles modestes. 11 semblerait légitime que, du fait
du service rendu à la patrie, le jeune appelé ne soit pas une source
de déséquilibre du budget de sa famille. Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu ' il envisage de prendre pour
remédier a !Insuffisance de leurs ressources.

Service national
(appelés - solde - montant - conséquences)

12106. - 14 mars 1994 . - M. Eric Doligé attire l 'attention de
M. le ainistre d ' Etat, ministre de la défense, sur la situation
financière d' un bon nombre de jeunes appelés . En effet, on
constate que les collectivités territoriales sont de plus en plus
souvent sollicitées financièrement par de nouveaux appelés qui ont
de 'très grandes difficultés à faire face au quotidien, compte tenu
de leur modeste solde . En conséquence, il lui demande s'il ne
serait pas opportun de réviser le montant de cette solde.

Réponse. - La revalorisa ion du service militaire constitue l ' un
des objectifs prioritaires du ministère de la défense dans le cadre
de la loi de programmation militaire . En ce sens, le livre blanc sur
la défense affirme clairement la nécessité de réhabiliter la situation
matérielle des appelés, de manière à renforcer l 'exigence d'universa-
lité et d ' égalité qui doit s'attacher au sereice national . S 'agissant
des appelés militaires, les propositions actuellement à l'étude privi-
légient, en cohérence avec le livre blanc, la compensation des acti-
vités opérationnelles par une réévaluation des primes et des indem-
nités qui s ' y attachent . L'amélioration des conditions matérielles
des appelés devrait ainsi bénéficier en priorité et de manière signi-
ficative à ceux d 'entre eux qui servent dans les unités opéra-
tionnelles, sans pour autant ignorer les autres catégories d 'appelés.
Par ailleurs, les efforts d ' amélioration de la situation des appelés
devraient également s'étendre à divers domaines de la vie courante
tels que l'amélioration de leurs conditions de logement ou une
meilleure prise en compte de l ' éloignement entre le domicile et la
garnison . Les divers projets actuellement en cours d'étude parti-
cipent tous de la même volonté de valoriser le service militaire.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(défense : services extérieurs - DCN de Brest - emploi er activité)

11665. - 28 février 1994 . - M. Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
le projet de réforme des statuts de la direction des constructions
navales . Ce projet pose le problème de la décentralisation des ser-
vices informatiques des arsenaux nationaux, et notamment le ser-
vice organisation et méthode informatique de la DCN de Brest . Si
ce projet était mené à son terme, il constituerait une menace pour
l'emploi de quatre-vingt personnes, sans parler des répercussions
sur les sous-traitants en informatique de la région brestoise, déjà
durement éprouvée par les problèmes d 'emploi . Ce projet compro-
met par ailleurs l 'action de décentralisation conduite depuis de
nombreuses ,années pa_r : ,les gouvernements successifs . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaître s'il
envisage de poursuivre ce projet.

Réponse. - La Dizection des constructions navales (DCN) pro-
cède actuellement à une étude tendant à réorganiser l 'ensemble de
sa fonction informatique: Cette étude a pour objet d'examiner les

moyens à mettre en oeuvre pour obtenir une meilleure circulation
des informations techniques et administratives entre ses établisse-
ments grâce à la standardisation des application, des matériels et
des réseaux dans un objectif d 'amélioration de la qualité et de
réduction substantielle des coûts. Tous les utilisateurs et les ser-
vices informatiques de la DCN sont associés à cette réflexion qui
ne présume en aucun cas de la solution qui sera en définitive rete-
nue. II est cependant certain qu ' afin d'assurer leur bonne marche,
tous les établissements de la DCN conserveront leur service infor-
matique étant par ailleurs précisé qu'aucune centralisation dans la
région parisienne n'est envisagée. La Direction des constructions
navales devrait faire connaître avant l 'été les résultats de cette
réforme visant à l ' optimisation de ses moyens informatiques.

DÉPARTEMENTS _
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

TOM et collectivités territoriales d 'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie : logement -

immigration en provenance de Wallis-et-Futuna - conséquences)

9409. - 20 décembre 1993 . - M. ICamilo Gata appelle l'atten-
tion de M. le ministre des départements et terrrtosre, d'outre-
mer sur des informations concernant un courant immigration
qui se serait développé à Nouméa, en provenance de Wallis-et-
Futuna, à la suite du tremblement de terre, et qui provoquerait
l ' installation de squats et la construction anarchique de « cabanes ».
Il s'étonne de ces informations qui ne lui paraissent pas corres-
pondre tout à fait à la réalité et l ' invite à faire une enquête
sérieuse à cc sujet. Si telle était la tendance, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour la stopper et maintenir la popula-
tion à Wallis-et-Futuna.

Réponse. - Le nombre des migrants en provenance de Wallis-et-
Futuna officiellement recensés par l 'institut territorial de la statis-
tique et des études économiques de Nouvelle-Calédonie ne permet
pas de conclure à l 'existence d' un mouvement migratoire significa-
tif en direction de la Nouvelle-Calédonie . De 31 en 1991 le
nombre de migrants est passé à 43 en 1993, auquel on peut ajou-
ter celui des jeunes ayant accompli leur service national sur le ter-
ritoire et qui choisissent d 'y rester après leur Iibération, soit envi-
ron 30 personnes chaque année. Il ressort de l 'enquête effectuée
tant auprès de la gendarmerie de Wallis-et-Futuna que des services
de la police de l ' air et des frontières de Nouvelle-Calédonie et des
différents organismes en contact avec la communauté wallisienne
et futunienne qu' il n'y a pas eu un afflux récent de population
consécutif au séisme 'qui a frappé l ' île de hutuna en mars 1993.
S 'il est exact que des Funiniens ont, après le séisme, quitté leur île
pour rendre visite à leur famille installée en Nouvelle-Calédonie,
ils sont retournés à Futuna depuis . Il existe en revanche une cer-
taine concentration de personnes, originaires de Wallis-et-Futuna,
à Nouméa et dans son agglomération, dans des zones d ' habitat
précaire. Mais toutes les enquêtes démontrent qu'il s' agit d'une
population déjà installée sur le territoire depuis plusieurs années.
Les actions menées conjointement par les responsables de la Pro-
vince Sud, du territoire et de l 'Etat en faveur du logement social
doivent permettre de résorber progressivement les formes d' habitat
précaire. En outre, la solidarité nationale s 'est exprimée pleinement
à la suite du séisme et a permis à la population de : Futuna de,
retrouver des conditions de vie normales.

ÉCONOMIE

Entreprises
(création et développement - aides apportées par les industries

minière et sidérurgique -' bilan et perspectives)

5246. - 30 août 1993. - M. René André attire l'attention de t
M, le ministre de l'économie sur certaines grandes entreprises, en
particulier celles des mines et de la sidérurgie qui ont mis en place
depuis ; une dizaine d' années des structures visant à favoriser .la .
création et le soutien d 'entreprises . L ' actionde ces structures s'est
principalement cantonnée dans le renforcement des capitaux per -
manents par octroi de crédits à long et moyen terme. " Il lui
demande si à ce jour il existe un bilan de création d'emplois et des
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dépenses engagées par ces structures et quelles orientations nou-
velles vont être données à ces structures dans le cadre de la lutte
pour l ' emploi.

Réponse. - Comme le fait remarquer l'honorable parlementaire,
plusieurs grandes entreprises ont mis en place des structures, sous
la forme de sociétés de conversion, visant à favoriser la création et
le soutien d 'entreprises dans certains bassins d' emploi frappés par
la désindustrialisation . Le bilan, à ce jour, de ces sociétés de
conversion est particulièrement positif. Les aides au développement
et à la création s 'inscrivent dans une stratégie de renouvellement
du tissu industriel local . Elles se traduisent par des aides directes
aux entreprises, mais aussi par une volonté de jouer un rôle plus
vaste dans les bassins d'emploi concernés, en agissant comme un
véritable partenaire des collectivités locales . Pour la période allant
du il janvier 1984 au 31 décembre 1992, les chiffres correspon-
dam à l'activité de reconversion de Charbonnage de France, à tra-
vers ses filiales Sofirem et Finorpa et d 'Usinor-Sacilar, à travers sa
filiale Sodie . sont repris dans le tableau ci-après :

SOFIREM FINORPA SODIE
j	

Emplois	 34 997

	

32361
	 1	

50_800

En matière de financement, l'action de Sofirem et de Finorpa
correspond, pour la période allant du I^ janvier 1984 au
31 décembre 1992, aux chiffres suivants :

SOFIREM FINORPA SODIE
(en MF) (en MF) (en MF)

Financements décidés (dossiers acceptés
pat le conseil d'administration) 	 :	

I
1360 1443 2774

- dont fonds

	

propres,

	

y compris
comptes courants d'associés- 	 __ 616 332

L- dont prêts	 - 743 1111

Le bilan est donc très positif, pour plus 127 000 emplois créés
sur des zones géographiques restreintes et particulièrement défavo-
risées, te coût moyen par emploi s 'élevant à environ 45 000 francs.
La mission confiée à Sodie, Sofirem et Finorpa sera donc confir-
mée tant que leur tâche de reconversion ne sera pas achevée.

Consommation
(protection des consommateurs - LVC et UFC -

aides de l'Etat - disparités)

9968 . - 10 janvier 1994 . - M. Olivier Darrason attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur la distorsion de concur-
rence existant entre les éditeurs des journaux de consommation.
Ainsi l ' Union fédérale des consommateurs (UFC) publie l ' ouvrage
Que choisir. L' Institut national de la consommation, organisme
para-public, édite 50 millions de consommateurs . L'UFC tire ses
revenus de la vente de son journal à hauteur de 35 p . 100 à l 'in-
verse l'INC, pour sa publication, bénéficie de subventions d 'envi-
ron 45 millions de francs par an . Cette inégalité de la concurrence
est accentuée en raison de la publicité que fait l'INC de sa presse
sur les chaînes publiques à raison de soixante minutes par mois,
alors que ce secteur d 'activité (la presse) est interdit de publicité
audiovisuelle. Il lui demande quelles sont les mesures que le Gou-
vernement envisage de prendre pour rétablir des conditions de
concurrence loyale entre ces organismes.

Réponse. - Le mensuel 50 millions de consommateurs correspond
à l'activité commerciale de l ' Institut national de la consommation
(1NC), établissement public à caractère industriel et commercial
depuis le décret du 4 mai 1990. La subvention attribuée à ) ' INC
(37 millions de francs en 1993, 34 millions de francs en 1994) est
destinée à la réalisation des missions de service public qui lui
incombent statutairement : assistance aux associations de consom-
mateurs et information générale des consommateurs, notamment
par la diffusion d 'émissions télévisées dans le cadre du cahier des
charges des chaînes publiques. Cette subvention représente désor-
mais environ 25 p . 100 de l ' ensemble des ressources de cet insti-
tut. L'Union fédérale des consommateurs (UFC), qui édite le
mensuel Que choisir, bénéficie elle-même, en tant qu'association de

consommateurs, d'une subvention des pouvoirs publics qui s'est
élevée à 5 473 631 F en 1992 . Pour 1993, l ' estimation finale du
montant de la subvention n'est pas encore faite, les versements
pour le soutien aux actions locales de ) 'UFC dans chaque départe-
ment n'étant pas complètement recensés . Pour autant le niveau
global de la subvention devrait être supérieur à celui de 1992 . Les
émissions de télévision de ) 'INC présentées dans le cadre du cahier
des charges des chaînes publiques ne comportent plus, depuis le
début de l'année 1994, de référence ni à la revue 50 millions de
consommateurs ni aux guides ou numéros spéciaux édités par l'ins-
titut . Cette réorientation des émissions, engagée dès le mois de
juin 1993, a été définitivement réglée à la suite d 'une observation
du Conseil supérieur de l ' audiovisuel rappelant que la publicité
pour la presse est interdite à la télévision. Toute distorsion de
concurrence disparais de ce fait.

Vin et viticulture
(caves coopératives - contrôle - réglementation)

10312 . - 24 janvier 1994 . - M. Hervé Mariton attire l'atten-
tion M. le ministre de l 'économie sur les conditions dans.
lesquelles sont contrôlées les coopérative vinicoles par les services
départementaux de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes . Les agents de ces services exigent en effet la
remise des tickets d'apport de vendanges et procèdent à des saisies
de ces documents. Il ne semble pas que les exploitants vinifiant en
cave particulière subissent, a posteriori, les mêmes contrôles . Il y a
là une pratique discriminatoire qui laisse penser que les apports
dans les coopératives ne sont pas toujours réguliers. Selon la juris-
prudence de la cour d'appel de Lyon en 1982 et la cour d'appel
de Grenoble en 1984, les tickets d ' apport ne sont que des pièces
permettant de répartir le degré total de la vendange entre les adhé-
rents permettant de répartir le degré total de la vendange entre les
adhérents, en fonction de la qualité apportée par cha .:un . Les
apports de chaque associé ne sont pas identifiables puisque le
propre de la coopérative est la vinification en commun . Le ticket
d ' apport que la coopérative n 'est pas tenue de conserver ne consti-
tue q'un critère de répartition entre associés . La seule pièce pou-
vant être opposée à la coopérative est la déclaration de récolte de
chaque adhérent et le SV 11 qui en résulte . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser son avis sur ce problème.

Réponse. - Aux termes de l ' article L .215-3 du code de la
consommation, les agents chargés du contrôle peuvent exiger la
communication ou procéder à la saisie des documents de toute
nature, propres à faciliter l ' accomplissement de leur mission . Par
ailleurs l'article 6 du décret du 22 janvier 1919 précise que les per-
sonnes soumises à contrôle sont tenues à la présentation de » tous
documents comptables » . Ces dispositions s'appliquent aux viti-
culteurs vinifiant en cave particulière comme aux coopératives.
S'agissant plus particulièrement des tickets d'apport, la Cour de
cassation dans un arrêt du 10 janvier 1983 a précisé que le refus
de présentation des tickets d'apport des producteurs, lesquels
constituent des « documents comptables » au sens de l 'article 6 du
décret précité, tombe sous le coup des dispositions de l'article 6 de.
la loi du 28 juillet 1912 réprimant les oppositions à fonction.

Voirie
(autoroutes - construction - financement -

péages - tarifs - fixation)

:0324. - 24 janvier 1994 . - M. Claude Dhinnin appelle
l 'attentini de M . le ministre de l 'économie sur le récent rapport
relatif au développement du financement des équipements publics.
Constatant la participation actuelle de capitaux privés au finance-
ment d'équipements publics par diverses modalités, telles la
concession ou les marchés d 'entreprises de travaux publics
(METP), et les enseignements à tirer des premières années d'appli-
cation des directives européennes, ce rapport suggère une contrac-
tualisation de la fixation des péages autoroutiers . Les péages auto-
routiers sont actuellement fixés unilatéralement Rar le ministère, ce
qui introduit une incertitude sur les revenus qu un investisseur ou
prêteur à risques peut difficilement accepter . La mobilisation de
financements privés en faveur des investissements autoroutiers exi-
gerait donc que l 'encadrement des péages soit contractuel, ce qui
n'exclut pas la mise en oeuvre éventuelle, si nécessaire, de la législa-
tion sur la concurrence. Il lui demande de lui préciser la suite qu ' il
envisage de réserver à cette proposition.
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Réponse. - L'ordonnance du 1° décembre 1986 relative à la
liberté des prix et de la concurrence dispose que les secteurs où la
concurrence par les prix est limitée en raison de situation de
monopole, un décret en Conseil d ' Etat peut réglementer les prix
après consultation du conseil de la concurrence. Le conseil de la
concurrence, considérant que les sociétés d'autoroutes se trouvent
en situation de monopole et que le service rendu par l 'autoroute
n'est pas de même nature que celui de la route, a rendu un avis
favorable à l'intervention du Gouvernement sur les p es. Le
décret n° 88-1208 du 30 décembre 1988 précise les modalités de
détermination des péages . Ceux-ci sont fixés par le ministre chargé
de l'économie après consultation du, ministre de l ' équipement sur
proposition de chaque société concessionnaire. Cette procédure
n ' est donc pas unilatérale ; elle laisse une large place à la concerta-
tion interministérielle et avec les sociétés . Toutefois, il est exact
que la fixation annuelle des péages ne facilite pas l 'établissement de
prévisions par les sociétés . Afin de donner aux sociétés une plus
grande visibilité, notamment en terme de revalorisation de péages,
le Gouvernement a engagé une réflexion sur la réforme du système
autoroutier fondée, en particulier, sur une contractualisation des
rapports entre l' Etat et les sociétés . Ces contrats devraient prévoir
les modalités d'indexation des péages sur plusieurs années et, ainsi,
faciliter une plus large mobilisation de financements, notamment
privés, en Faveur des invest issements autoroutiers.

Logement : aides et prêts
(PAP - distribution par les banques - perspectives)

11850. - 7 mars 1994 . - Mme Monique Rousseau appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'économie sur le réseau de dis-
tribution des prêts aidés d ' accession à la propriété (PAP) . La
relance de cet outil privilégié du développement du logement
social devrait être favorisé par un élargissement de sa distribution
au réseau bancaire. Aujourd ' hui, l ' accession sociale à la propriété
est fragilisée par le monopole de distribution des PAP conféré au
crédit foncier et aux sociétés anonymes de crédit immobilier . Or le
réseau bancaire pourrait utilement contribuer à assurer une mise
en place rapide du programme PAP et pallier ainsi l ' insuffisance
des moyens mobilisés pour distribuer ces prêts. Une telle évolution
se justifie d ' autant plus que : 1° les demandeurs de PAP sont les
clients des banques ; 2° les réseaux bancaires ont déjà contribué,
dans le passé, à la distribution de PAP ; 3° c ' est le moyen de
mettre en oeuvre rapidement un programme PAP. Elle souhaite,
en conséquence, savoir si le Gouvernement envisage de permettre
ai.' réseau bancaire de distribuer des PAP.

Réponse. - Le Crédit foncier de France et les sociétés anonymes
de crédit immobilier ont la capacité de commercialiser le pro-
gramme prévu par la loi de finances pour 1994 . Si l 'objectif du
Gouvernement n 'a pu être atteint en 1993, c'est que les différentes
mesures prises dans le courant de l ' année en faveur des prêts aidés
(baisse du taux de 2 . 100 et hausse des plafonds de ressources)
n 'ont pas encore produit tous les effets . L'honorable parlementaire
souligne l ' intérêt que peut présenter, en termes d ' efficacité, une
diffusion des prêts aidés pour l' accession par un plus grand
nombre d 'établissements . Les prêts conventionnés garantis dans le
cadre du fonds de garantie de l'accession sociale (les prêts à l 'acces-
sion sociale) constituent de ce point de vue une expérience intéres-
sante : il est encore trop tôt pour savoir si elle s ' avérera probante,
les réseaux bancaires ne s ' étant investis que depuis peu dans la
mise en oeuvre de cette nouvelle procédure.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire
(programmes - baccalauréat G' - sténographie - suppression)

2470. -- 21 juin 1993 . - M. ;i an-louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éduc.'.tion nationale sur le fait qu'une
formation professionnelle adaptée aux besoins est indispensable
pour permettre aux jeunes de ri-armer facilement un travail . Or,
selon certaines sources, il serait envisagé de supprimer l'apprentis-
sage de la sténographie pour le baccalauréat de secrétariat (bac G1)
et également pour le BTS de secrétariat de direction . Uns telle
décision serait manifestement complètement aberrante et prouve-
rait que certains responsables de l'éducation nationale n'ont

aucune notion des besoins réels. Si, iertes, dans beaucoup d'entre-
prises on incite les personnes à se servir directement de micro-
ordinateurs, il n 'en reste pas moins que la sténographie est, dans
bien des cas, un outil indispensable. Former une génération de
secrétaires n'ayant aucune notion de sténographie revient donc à
former une génération de jeunes qui seront pénalisés sur le marché
de l 'emploi . Il souhaiterait donc qu ' il lui indique quelles soit ses
intentions réelles en la matière.

Réponse. - Dans le cadre de la rénovation des lycées, la série
« sciences et technologies tertiaires » a subi une évolution dans la
double perspective de permettre aux titulaires du baccalauréat
sciences et technologies tertiaires la poursuite d'études ultérieures
ou l ' insertion professionnelle dès l 'obtention du diplôme. Afin de
faciliter cette insertion, une option facultative de « prise rapide de
la parole. » de trois heures hebdomadaires a été introduite par
arrêté du 15 septembre 1993 (Bulletin officiel de l'éducation natio-
nale, numéro spécial 4 du 23 septembre 1993) en classe terminale.
Son programme sera publié durant la présente année scolaire pour
être applicable dès la prochaine rentrée. Par ailleurs, la formation
conduisant à la délivrance du brevet de technicien supérieur assis-
tant de direction, actuellement soumis aux instances consultatives,
prend en compte l 'apprentissage des différents outils indispensables
à l 'acquisition des compétences identifiées dans le référentiel du
diplôme. Au nombre de ces outil, figurent les techniques d'aide à
la communication, lecture rapide, prise de notes, écriture rapide.
S 'agissant de l ' apprentissage de l'écriture rapide, il est prévu le
recours à deux méthodes : système codifié manuscrit (sténographie)
ou système d 'étude abrégé (tracé alphabétique) . Il n'a pas été jugé
nécessaire en effet, à ce stade de la définition du diplôme, de
s'engager sur le choix de l'une ou l'autre méthode.

Enseignement
(réglementation des études - enseignement bilingue - Moselle)

2631 . - 21 juin 1993 . - M. Denis Jacquat souhaite que M. le
ministre de l 'éducation nationale veuille bien lui communiquer
les éléments constitutifs d' un bilan concernant l'enseignement
bilingue en Moselle (nombre d' élèves concernés, de classes, volume
horaire représenté, etc.) . Il lui demande par ailleurs de bien vouloir
lui indiquer les modalités selon lesquelles une telle expérience
pourra être étendue.

Réponse. - Les dialectes mosellans constituent un tremplin natu-
rel vers l'allemand, qui est leur langue de référence . En accord avec
la circulaire ministérielle n° 82261 du 21 juin 1982 qui accorde
aux langues et cultures régionales un véritable statut dans l 'éduca-
tion nationale, un enseignement d 'allemand a été proposé aux
enfants du département de la Moselle. C'est la circulaire rectorale
du 10 septembre 1990 qui a véritablement mis en place l 'enseigne-
ment de l' allemand en Moselle en permettant, notamment, qu'il
ne soit plus réservé exclusivement aux seuls enfants dialectophones,
en créant la « voie spécifique mosellane ». Elle trace, pour le pre-
mier degré, une perspective de développement de l 'enseignement
de cette langue à l'école primaire . Cet enseignement est dispensé à
raison de quatre séquences hebdomadaires de trente minutes cha-
cune ou de trois séquences hebdomadaires de quarante minutes
chacune. En 1990-1991 : 12 513 élèves ont suivi ces cours.
68 p . 100 de l 'effectif concerné se trouvait en zone « voie spéci-
fique mosellane ». 466 enseignants sont impliqués de même que
323 écoles, 565 lasses et 192 communes. En 1991-1992:
13 139 élèves ont suivi ces cours. Dans le département de la
Moselle, 188 communes ont participé à cette opération . 322 écoles
sur 900 ont aussi pris part à cette opération, de même que
475 enseignants (467 maîtres plus 8 intervenants extérieurs) . Pour
1992-1993 : 12 085 élèves ont suivi ces cours : 184 communes ont
pris part à cette opération de même que 312 écoles et 466 institu-
teurs, auxquels il convient d 'ajouter 3 intervenants extérieurs. De
plus, une expérimentation de cet enseignement en grande section
de maternelle (concernant 293 élèves dans 12 écoles, soit
16 lasses) a eu lieu en 1991-1992, en zone d :zlecte. Elle s 'est
poursuivie en 1992-1993 : 250 enfants de grande section dans
12 écoles (16 classes) pou; s'étendre même en cours préparatoire
(263 élèves dans 17 écoles) . L 'ouverture de « classes primaires
bilingues » sera donc réalisée au terme du processus engagé par la
circulaire rectorale du 10 septembre 1990, quand les maîtres for-
més et volontaires seront en nombre suffisant et disposeront des
outils pédagogiques indispensables . Dans l 'enseignement
secondaire, l 'enseignement bilingue est proposé dans les collèges
situés dans la partie germanophone du département dont l ' ouvcr-
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Lure est subordonnée à l'autorisation de l ' inspecteur d 'académie
après avis de la commission prévue par la circulaire rectorale du
18 décembre 1990 s langue et culture régionale voie spécifique
mosellane » . Cet enseignement est offert dans les sections tri-
lingues, qui permettent l ' étude simultanée dès la sixième de
deux langues, dont obligatoirement l'allemand . Bien que ces sec-
tions ne soient pas conçues dans un esprit élitiste, leur recrutement
est soumis à des critères précis : volontariat, motivation, compé-
tence linguistique acquise dans l ' enseignement précoce de l'alle-
mand, capacité d ' adaptation au travail en collège. Ces sections
regroupent au cours de la présente année scolaire 876 élèves dans
13 collèges et assurent un enseignement de l 'anglais et de l'alle-
mand dès la classe de sixième. Certains élèves présentent en fin de
troisième le certificat d'apprentissage approfondi de l'allemand,
diplôme qui requiert des connaissances linguistiques approfondies.
Le développement des échanges et rencontres d'élèves et d'ensei-
gnants avec les Lander voisins iSarre essentiellement) a permis
d'expérimenter de nouvelles modalités d'enseignement de l 'alle-
mand dans ces sections . Les conventions signées entre le ministère
de l ' éducation du Land de Sarre et le recteur de l 'académie de
Nancy-Metz, d 'une part, le président du conseil général de la
Moselle et le président du Landkreistag Saarland, d'autre part,
régissent ce dispositif. Il convient d'ajouter que le centre transe
frontalier de documentation et de formation pour l'apprentissage
de la langue du voisin, créé en 1989 à l 'initiative de 1 inspection
académique de la Moselle, est le point d ' appui reconnu au-delà
des frontières pour tour ce qui concerne l 'organisation des
échanges et des rencontres, la formation linguistique et didactique
des maîtres, la documentation et la diffusion de l ' information.
Pour la prochaine rentrée scolaire une extension de cet enseigne-
ment bilingue est prévue : l'ouverture de nouvelles sections tri-
lingues est en effet envisagée, notamment dans les collèges des sec-
teurs où les écoles primaires dispensent un enseignement de
l ' allemand dès l 'école maternelle.

Orientation scolaire et professionnelle
(fonctionnement - collèges - perspectives)

8437. - 29 novembre 1993. - M. Jean Glavany rappelle à
M. le ministre de l ' éducation nationale l'engagement qu il a pris
lors du débat sur le budget de son ministère, le 4 novembre der- .
nier, de confier une mission sur l ' état actuel de l 'orientation dans
les collèges et, en particulier, sur les expériences concrètes qui se
sont multipliées ces dernières années dans de nombreux collèges et
qui peuvent servir de base à tout projet relatif à cc domaine. Il lui
rappelle, en outre, qu ' il s'est engagé à remettre ce rapport à la
représentation nationale dans un délai de six mois. II lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour tenir cet engage-
ment.

Réponse. - La question de l'orientation dans les collèges a été
l 'un des thèmes étudiés par la commission de réflexion sur les col-
lèges, confiée à M. l'inspecteur général Bouchez . Elle va être
reprise de manière plus globale dans le cadre des tables rondes
mises en place par le ministre de l'éducation nationale et qui se
dérouleront jusqu 'à la fin du mois de mai 1994 . Elle sera tout par-
ticulièrement examinée dans le cadre de la table ronde sur les mis-
sions et contenus du système éducatif : l ' un des groupes de travail
portera en effet spécifiquement sur l 'orientation (table ronde n" 2,
responsable : M. le recteur Ferreri).

Ensei ement
(fonctionnement - effècti s de personnel - surveillants)

10044 . - 17 janvier 1994. - Mme Odile Moirin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la diminu-
tion progressive des postes de surveillants dans les établissements
scolaires du premier et du second degré. La mise à disposition
d'appelés du contingent, au demeurant fort utile pour les élèves en
difficulté ne doit en aucun cas aboutir à la suppression des surveil-
lants qui ont . eux aussi, un rôle important à jouer dans la vie des
établissements scolaires . Enfin, c ' est une façon pour certains de
financer leurs études . Elle lui demande quelles sont ses intentions
à ce sujet.

Réponse. - A ia rentrée 1993, 37 148 emplois de MIISE
figurent au budget du second degré public qui accueille, dans les
vingt-huit académies de métropole et d'outre-mer, 4 719 344 élèves

(TOM non inclus). Sur les cinq dernières années, les créations
budgétaires ont été les suivantes : 1989, 50G emplois ; 1990,
100 emplois au titre du k plan d ' urgence » lycéen ; 1991, aucun ;
1992, 144 emplois ; 1993, 109 emplois . Soir 853 emplcis créés,
pour un accroissement de 145 000 élèves sur cette période 1989-
1993 . Dans le cadre des mesures gouvernementales récentes,
115 emplois supplémentaires de MUSE sont créés pour la ren-
trée 1994 (27 582 élèves supplémentaires étant prévus) . Il est pré-
cisé que la priorité retenue, dans ce domaine, a consisté à doter
d ' un emploi supplémentaire chacun des 167 établissements s sensi-
bles » répertoriés comme tels depuis la rentrée 1992 . Le renforce-
ment des moyens en surveillance est désormais complété par la

Pa

résence, dans les établissements, d 'appelés du contingent, depuis
rentrée 1992. Le contingent initial de 1 460 appelés a été aug-

menté de 2 500 à la rentrée 1993. Pour la rentrée 1995, le schéma
actuellement retenu dans le cadre de la préparation budgétaire
comporte une demande de crédits devant porter à hauteur de 3 000
le nombre d'appelés du contingent, ainsi que 30 créations
d'emplois de MI/SE pour les TOM dont la démographie continue
de croître à un rythme élevé (de l 'ordre de 10 p .. 100 avec environ
4 000 élèves supplémentaires prévus), contrairement à cc qui est
aetendu dans les vingt-huit académies de l ' ensemble « France-
DOM » .

Enseignement supérieur

	

-

(faculté des sciences du sport de Marseille-Luminy -
fosterionnement - financement)

10303 . - 24 janvier 1994. - M. Guy Hermier attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude des
étudiants de la faculté des sciences du sport de Marseille-Luminy
qui estiment, avec juste raison, que leur discipline n ' est pas encore
prise en considération comme elle devrait 1 être . En effet, com-
ment peut-on d' une part annoncer que l 'EPS est une priorité, lui
accorder une plus grande reconnaissance notamment au baccalau-
réat en la dotant du coefficient 2, et d' autre part ne pas lui donner
les moyens d'appliquer, de réaliser ces orientations : manque
d'enseignants, d ' installations, de personnels ATOS, formation défi-
ciente. Ces étudiants, réunis en une Fédération nationale, récla-
ment notamment des crédits supplémentaires d ' urgence afin de
créer pour le concours 1994 de nouveaux postes d 'enseignants
en EPS, ainsi qu'une étude et une réflexion sur la situation de
l ' EPS et de la formation des futurs enseignants à laquelle ils sont
prêts à participer. Il lui demande s'il entend répondre à ces légi-
times revendications.

Réponse. - Dans l 'enseignement du second degré, la politique
du ministère de l ' éducation nationale en matière d ' éducation phy-
sique et sportive consiste à assurer en priorité les besoins en ensei-
gnants de la discipline, afin que les horaires rlementaires
puissent être respectés, grâce à un recrutement suffisant et de
niveau élevé, à promouvoir des formules optionnelles en éducation
physique et sportive, à développer des sections sportives et les asso-
ciations sportives d'établissement . Pour l'année actuelle, 820 postes
sont offerts au certificat d 'aptitude au professorat d'éducation phy-
sique et sportive externe, 47 postes à l' agrégation externe . En quel-
ques années, le nombre d 'enseignants en exercice, compte tenu des
départs, s'est accri de 1 500 pour atteindre 28 500 en 1992-1993.
Par ailleurs, 560 postes sont offerts au CAPEPS interne et 248 à
l 'agrégation interne afin de permettre ia promotion de ceux qui
sont déjà enseignants . Le nombre de postes proposés au CAPEPS
est passé de 533, en 1989, à 820 en 1993 ; celui des postes offerts
au CAPEPS interne s'est accru de 400 à 560 dans le même temps.
Les postes à l 'agrégation externe se sont eux légèrement accrus,
alors qu'un haut niveau est demandé aux candidats à ce concours.
Actuellement, le nombre d 'heures non assurées est devenu très
faible : il n'est plus que de 1 p. 100 . Pour ce qui est de l 'académie
d'Aix-Marseille, il convient d insister sur le fait que l ' ensemble des
horaires d 'éducation physique et sportive sont pleinement respectés
et qu'un effort a été entrepris sur la zones ' sensibles », qui a
abouti à la création de vingt postes supplémentaires. Il n'a pas été
jusqu'ici envisagé d ' accroître le nombre d'heures d'éducation phyi
sique et sportive. Toutefois, dans les classes préparant au BEP, la
réforme pédagogique des lycées a même permis qu'outre les deux
heuresd enseignement de l ' éducation physique et sportive, les
élèves puissent bénéficier de deux heures facultatives de s plein
air », également assurées par les enseignants de la discipline . Par
ailleurs, il faut souligner que les ateliers de pratique physique et
sportive se sont développés à partir de la rentrée 1992 au niveau
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de la classe de seconde, puis à la rentrée 1993 pour les premières.
Le système des ateliers de pratique sera généralisé à la rentrée de
l'année scolaire 1994-1995, donnant lieu à une évaluation dans
laquelle les points au-dessus de la moyenne seront retenus pour k
baccalauréat . Ils sont largement ouverts à tous les élèves qui le sou-
haitent, tout comme l'est par ailleurs l ' Union nationale du sport
scolaire, et leur proposent une gamme d' activités variées . Dans le
domaine de la formation des enseignants, il faut rappeler que les
étudiants qui se destinent à l 'enseignement de l'éducation physique
et sportive doivent d'abord être titulaires d'une licence qu~ils
peuvent obtenir dans les unités de formation et de recherche en
sciences et techniques des activités physiques et sportives (UFR-
STAPS) après trois ans d ' études . Ils doivent ensuite passer le
concours du certificat d 'aptitude au ?rofessorat d 'éducation phy-
sique et sportive, ce qui leur permet d entrer dans les instituts uni-
versitaires de formation des maîtres (IUFM) pour se préparer au
professorat pendant deux ans . Ainsi, apparaît-il que les études des
futurs enseignants sont longues et de haute quauté. La formation
des futurs enseignants est satisfaisante eu plan national et il en est
de même pour l'académie d'Aix-Marseille . Enfin, pour ce qui est
des équipements sportifs, ils relèvent de la compétence des collecti-
vités locales et doivent être programmés en même temps que la
construction des collèges er des lycées, conformément aux règles
établies par les textes relatifs à la décentralisation.

Enseignement maternel et primaire
(programmes - enseignements artistiques - perspectives)

11362. - 21 février 1994 . - Le Comité national de la musique,
qui fédère une quarantaine d 'organisations, vient dans une publica-
tion très documentée de dresser le constat suivant : « En comparai-
son avec l 'Allemagne, le Danemark, le Royaume-Uni, l'Italie, en
France, l'enseignement musical n ' est pas véritablement pris en
compte dans l ' enseignement primaire . C 'est pourtant ce niveau qui
est le plus important dans l'évolution de l ' enfant. La loi du 6 jan-
vier 1988 rend obligatoire l 'enseignement artistique à l'école pri-
maire, mais cette loi n ' est toujours pas appliquée . henjeu tant
éducatif qu'économique dans l'Europe de l'an 2000 demande que
les moyens indispensables à l 'application de cette loi soient formel-
lement inscrits dans chaque loi des finances .» M. Jean-Jacques
Weber souhaiterait savoir si M. le ministre de l'éducation natio-
nale envisage à brève échéance la programmation financière de la
loi du 6 janvier 1988.

Réponse . - L'éducation musicale fait partie intégrante de la for-
mation donnée à l'école primaire . Elle figure au nombre des
matières que , l 'instituteur ou le professeur des écoles est tenu
d' enseigner à ses élèves . Selon l 'arrêté du 1" aoùt 1990, définissant
les horaires d'enseignement dans le cadre de la mise en place des
cycles, l'éducation musicale forme avec les arts plastiques et l'édu-
cation physique et sportive le troisième groupe de disciplines,
auquel doit être consacré par le maître un minimum de six heures
ou un maximun de huit heures sur un total de vingt-six heures
d ' enseignement hebdomadaire . Les objectifs spécifiques de l'ensei-
gnement de l'éducation musicale sont définis dans les programmes
et instructions de 1985 . Ils ont été complétés par des documents
intitulés : ,, Les cycles à l'école primaire » en 1991 et ' L ' éducation
artistique à l'école » en 1993. Depuis la loi du 6 janvier 1988 rela-
tive aux enseignements artistiques . de nouvelles actions ont été
développées : les activités en faveur des élèves s..ompre.nnent
notamment des actions en partenariat avec les professionnels de la
culture ; k nombre des instituteurs maîtres-formateurs en éduca-
tion artistique a été augmenté en 1988 puis en 1993 de 100 postes,
portant les effectifs à 250 pour l 'éducation musicale et à 233 pour
les arts plastiques ; des mesures d 'accompagnement sont organisées
pour les instituteurs : stages de formation continue, ateliers de pra-
tique artistique, outils et documents pédagogiques . Ainsi l'éduca-
tion musicale à l ' école primaire peut être enrichie, renforcée, pro-
longée par des actions organisées dans k cadre des projets d'école :
des classes culturelles ; des ateliers de pratiques artistiques et cultu-
relles ; des actions éducatives et innovantes ; des contrats d'amé-
nagement du temps de l ' enfant ; des contrats ville-enfants . De
plus, la politique académique ou départementale d ' action culturelle
vient renforcer ces interventions . Pour financer ces différentes
actions les inspecteurs d'académie bénéficient des crédits globalisés
des chapitres 37-83 et 43-80 ainsi que de crédits de formation
continue . Ces fonds sont totalement déconcentrés et gérés au
niveau local. Par ailleurs le protocole interministériel du
17 novembre 1993, relatif au développement de l ' enseignement

artistique, réaffirme ia volonté du gouvernement de faire de l 'édu-
cation artistique l 'une des grandes priorités comme composante
fondamentale de la formation générale à l'école.

Enseignement
(frmeture de classes - zones rurales - Deux-Sèvre)

11395. - 21 février 1994 . - Mute Ségolène Royal appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
nouvelles suppressions de postes à la prochaine rentrée scolaire.
Dans le département des Deux-Sèvres, l ' inspection académique a
prévu la suppression effective de vingt-cinq à trente postes, dont
quinze seront rendus au ministère, à la suite d ' une baisse d' effectifs
dans les écoles, moyennant un critère pour le moins discutable.
Par exemple, dans le sud des Deux-Sèvres, une école primaire de
six classes ayant un effectif actuel pour le. prochaine rentrée de
129 enfants vient de se voir menacée de fermeture de classe, le
seuil étant de 130 enfants. Si bien qu ' à la rentrée 1994, les
129 enfants vont être répartis dans les cinq classes, entraînant une
surcharge des classes et du travail des enseignants, qui ne pourront
plus assurer aussi bien leur enseignement compte tenu du
nombre ; de même les enfants en difficulté seront, pour certains,
laissés pour compte puisqu'ils ne pourront plus être suivis comme
ils l ' étaient jusqu ' à présent. Au moment où le Gouvernement pro-
nonce de rands discours sur l ' aménagement du territoire, on peut
se demander s'il ne s'agit pas plutôt d 'une accélération de la déser-
tification du tissu rural en faveur d 'un aménagement du territoire
urbain, puisque, comme chacun le sait, une école est le point
essentiel du maintien de la vie dans une commune en zone rurale.
Là où l'école ferme, la commune se meurt . Elle lui demande
d 'étudier de nouveaux critères pour créer les postes dont il a
besoin et de ne pas en faire supporter les conséquences aux
communes de zone rurale.

Réponse. - La rentrée scolaire 1994 a été préparée à moyens
constants . Or, si les effectifs sont en baisse au niveau national, ils
continuent de croître dans les régions en expansion démo-
graphique . où il a donc fallu procéder, cette année encore, à des
transferts d'emplois des départements en baisse d 'effectifs vers les
départements en hausse . Les mesures de rentrée ont été conduites
en tenant k plus grand compte de la situation des départements,
de façon à préserver le réseau scolaire dans les départements
ruraux. Le département des Deux-Sèvres connaît depuis plusieurs
années une baisse sensible de ses effectifs . Ainsi, à la rentrée 1993,
ii y a eu une diminution de près de 400 élèves . Cette évolution
devrait d ' ailleurs se poursuivre en 1994 puisqu'il est prévu une
nouvelle baisse démographique d' environ 300 élèves. C' est dans ce
contexte qu'il a été finalement décidé de retirer quinze emplois
d 'enseignant du premier degré de la dotation départementale pour
la rentrée 1994. Ce prélèvement a été fortement pondéré pour
tenir compte de l'importance des zones rurales dans le départe-
ment et n est pas de nature à détériorer des conditions de scolari-
sation favorables qui se traduisent, notamment, par un taux
d ' encadrement global postes-effectifs » (5,38 postes pour
100 élèves) nettement supérieur au taux d 'encadrement d 'objectif
retenu pour les départements comparables par la structure du
réseau des écoles (5,10 postes pour 100 élèves) . Enfin, l'académie
de Poitiers, dans le cadre des mesures prises en prévision de la ren-
trée scolaire, a reçu neuf emplois nouveaux d'enseignant du pre-
mier degré. Ces emplois, ajoutés à d ' autres que les inspecteurs
d'académie changeront d ' affectation en remettant devant les élèves
dans une classe des personnels jusqu 'alors occupés à d 'autres
tâches, permettront d' ouvrir ou, de maintenir vingt-sept classes
supplémentaires.

Enseignement technique et professionnel
fonctionnement économie familiale et sociale)

11401 . - 21 février 1994. - M. Dominique Dnpiilet attire
l ' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la
récente décision de transformation des cours d'économie familiale
et sociale en cours de vie sociale et professionnelle. Depuis ce
changement d'appellation, les cours, qui étaient jusqu'alors effec-
tués en classe dédoublée de quinze à dix-huit élèves, se font désor-
mais en classe complète de trente élèves au minimum . D'où les
difficultés d'écoute, de dialogue, qui entraînent une baisse de la
qualité de l' enseignement pour les élèves qui sont dans ces classes,
k plus souvent en situation d'échec scolaire. Il lui demande en
conséquence quelles mesures il entend prendre afin de revenir à la
situation antérieure.
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Réponse. - Dans le cadre dm mesures supplémentaires prévues
pour améliorer les conditions d 'accueil des élèves à la rentrée 1994,
des moyens supplémentaires d 'enseignement ont été accordés aux
académies, afin de répondre aux exigences pédagogiques de la vie
sociale et professionnelle en BEP, et notamment pour permettre
de dédoubler les classes au-delà de vingt-quatre élèves. Cette
mesure devrait être échelonnée sur trois années : 1994 : 1 R année
BEP tertiaire ; 1995 : 1" année BEP industriel, 2° année BEP ter-
tiaire ; 1996 : 2' année BEP industriel.

Médecine scolaire
(fonctionnement - ,.cté de personnel -

assistants de service social)

11725. - 28 février 1994 . - L'école est un lieu privilégié qui
favmise l'apprentissage, le développement et l ' épanouissement de
l ' enfant. L'école est aussi l'endroit où l'on peut détecter, corriger et
surtout prévenir les problèmes pouvant survenir tant dans le
domaine familial que scolaire . Encore faut-il favoriser la présence
de personnels qualifiés qui, par leur présence quasi quotidienne
auprès des enfants, préviennent la petite délinquance mais aussi la
maltraitance et l ' échec scolaire. Or, depuis quelques années, les
assistantes sociales scolaires qui remplissaient ce rôle auprès des
enfants ont disparu des écoles maternelles et primaires et se font
rares dans les établissements secondaires . C'est pourquoi M . Main
Griotterav attire l'attention de M. le ministre de l'éducation
nationale sur les conséquences de la suppression des postes d'assis-
tantes sociales scolaires et lui demande le rétablissement de ces
postes.

Réponse. - Compte tenu de l'importance des missions confiées
aux personnels sociaux au sein du système éducatif, la politique
engagée depuis plusieurs années vise à renforcer le service social
scolaire : ainsi, 1 17 emplois supplémentaires ont été créés
entre 1991 et I993, c- 50 nouveaux emplois seront ouverts à la
rentrée 1994, dont 10 au titre de la loi de finances initiale
pour 1994 et 40 dans le cadre des récentes mesures gouverne-
mentales autorisant la création en surnombre de 250 emplois
ATOS pour améliorer l'accueil et l'encadrement des élèves, priori-
taitement dans les zones urbaines sensibles et le milieu rural . Il en
résulte que le corps des assistants sociaux, qui représente 1,1 p. 100
des effectifs ATOS, aura bénéficié de 4,8 p. 100 des moyens nou-
veaux inscrits au budget de l 'éducation nationale entre 1991
et 1994 . L 'effort réalisé au plan quantitatif a été complété qualita-
tivement par la création du corps des conseillers techniques de ser-
vice social ; k concours de recrutement de 63 conseillers tech-
niques de service social, prévu pour le mois de juin 1994,
contribuera à réduire l'effectif des agents contractuels affectés dans
les services sociaux scolaires.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseigneront technique et professionnel
(BTS - accès - titulaires d 'un brevet de technicien topographe)

4932. - 16 août 1993 . - M . Jean-Claude Bcauchaud appelle
l 'attention de M- le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur l ' impossibilité pour les titulaires d un brevet de
technicien topographe de poursuivre des études de brevet de tech-
nicien supérieur en topographie, travaux publics et bâtiment dans
des établissements publics . En effet, rien ne s'y oppose en principe,
mais les responsables des IUT et des lycées préparant un brevet de
technicien supérieur préfèrent intégrer des étudiants titulaires d ' un
baccalauréat plutôt que d ' un brevet de technicien . La seule solu-
tion pour ces derniers est alors d ' intégrer des établissements privés
dont le coût élevé n'est accessible qu 'à très peu d'entre eux . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour garantir un
accès des titulaires d ' un brevet de technicien aux établissements
supérieurs publics.

Réponse. - En préalable, il y a lieu de rappeler que le baccalau-
réat est le premier grade universitaire, ce qui n ' est pas le cas du
brevet de technicien . Dès lors, il n'est pas anormal que ce diplôme
constitue la voie privilégiée d ' accès aux instituts universitaires de
technologie, parties intégrantes de l ' université en application de
l'article 33 de la loi du 26 janvier 1984 relative à l ' enseignement

supérieur . Ainsi, à la rentrée 1992, l'effectif des nouveaux inscrits
en première année d'IUT, d 'un total de 43 562 étudiants, était-il
composé de 98 p. 100 de bacheliers et de 2 p . 100 d'étudiants
d'autres origines : brevet de technicien, examen spécial d'entrée en
université, ou examen spécial d'entrée en IUT . Les jeunes titulaires
du brevet de technicien topographe peuvent, soit entrer dans la vie
active, soit poursuivre leurs études, en particulier en vue de prépa-
rer le brevet de technicien supérieur (BTS) géomètre topographe,
le brevet de technicien supérieur travaux publics, ou le brevet de
technicien supérieur bâtiment . L 'admission dans les sections de
techniciens supérieurs de l 'enseignement public préparant à ces
diplômes est, comme pour l'ensemble des brevets de technicien
supérieur, organisée sous la responsabilité des recteurs, et pronon-
cée par le chef de l ' établissement d'accueil après qu'une commis-
sion d ' admission formée de professeurs de la section demandée a
examiné le dossier de candidature de l ' étudiant postulant . Dans les
sections de techniciens supérieurs préparant à ces BTS on constate
que, si les bacheliers technologiques ou généraux sont majoritaires
(plus de 50 p . 100 des inscrits), la proportion des titulaires d ' un
brevet de technicien atteint respectivement 30 p . 100 dans les sec-
tions de techniciens supérieurs travaux publics, d ' une part, et
11 p_ 100 dans les sections de techniciens supérieurs géomètte
topographe et bâtiment, d ' autre part. L'effectif de ces étudiants
représente un peu plus de 50 p . 100 de celui d'une promotion de
candidats admis à l 'examen des brevets de technicien du secteur
professionnel considéré (500 diplômés environ) . S'agissant des
détenteurs d ' un brevet de technicien topographe, ceux-ci peuvent
solliciter une admission en IUT afin de préparer un diplôme uni-
versitaire de technologie de génie civil, spécialité la plus proche du
BT considéré . A cet égard, les départements de génie civil ont
intégré cinquante-deux étudiants non bacheliers durant l 'année
universitaire de 1992-1993 . Cependant, ces étudiants rencontrent
parfois des difficultés au cours de leurs études en IUT. Il convient
donc de rester vigilant Iors de leur inscription, afin d'éviter qu'ils
ne s'engagent dans des formations qui ne leur conviennent pas.

DOM
(Réunion : enseignement supérieur -

fonctionnement - étudiants - logement)

7372. - 1« novembre 1993 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M. le ministre de l 'enseignement supérieur
et de la recherche sur les difficultés rencontrées, lors de chacune
des rentrées universitaires, pour l 'hébergement des étudiants au
centre universitaire de Saint-Denis-de-la-Réunion . Si . à ce jour,
environ 8 500 jeunes fréquentent l'enseignement ' supérieur, le
chiffre de 17 000 étudiants est avancé à I horizon de l ' an 2000.
Ces données tiennent compte d'une amélioration du taux de réus-
site aux examens du baccalauréat et de l'évolution démographique
dans ce département d 'outre-mer. Dans ce contexte, les solutions
traditionnelles et, notamment, celles proposées par le centre régio-
nal des oeuvres universitaires, se révèlent nettement insuffisantes.
Cette carence' est à l'origine d ' un nombre chaque année plus
important de jeunes lycéens qui abandonnent leurs études et
renoncent à leur• inscription à l ' université . Il lui demande aussi de
bien vouloir lui faire part des objectifs arrêtés pour l 'enseignement
supérieur pour l'académie de la Réunion et des moyens mis en
oeuvre tant en ce qui concerne la formation stricto sensu que le
cadre extra-universitaire.

Réponse. - A sa création, en 1987, le CROUS de la Réunion
disposait de 200 chambres pour 3 500 étudiants . 680 lits supplé-
mentaires ont pu être offerts depuis cette date, financés par I Etat,
les collectivités locales ou le fonds de développement européen . Le
pourcentage d'étudiants logés a donc évolué de 5,7 p . 100 à
12,5 p . 100, ce dernier chiffre correspondant à la moyenne natio-
nale hors IIe-de-France . Le parc immobilier privé destiné à la
population étudiante est estimé à 900 chambres environ . Pour la
rentrée 1993, ce sont 3 100 étudiants, en majorité titulaires d ' une
bourse d' enseignement supérieur, qui ont sollicité un logement
auprès du CROUS . Les services du centre régional des oeuvres
universitaires et scolaires sont conscients que le déficit en logement
risque de s'aggraver à nouveau eut raison des perspectives d ' aug-
mentation de la population étudiante. Des démarches, dont
l ' objectif est de créer 600 chambres supplémentaires avant
l 'an 2000, sont activement poursuivies .



1924

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

18 avril 1994

Enseignement technique et professionnel
(lUP - bilan et perspectives)

8595. - 6 décembre 1993 . - M . André Titien Ah Koon
appelle l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les instituts universitaires professionnels (IUP) . Il le remercie de
bien vouloir tirer un premier bilan des 26 IUP ouverts à la ren-
trée 1991 . Par ailleurs, il souhaiterait savoir si de nouvelles habili-
tations sont prévues, notamment dans les départements d 'outre-
mer . - Question transmise à M. le ministre de l 'enseignement
supérieur et de la recherche.

Enseignement technique et professionnel
(IUP - fonctionnement - bilan)

9770. - 3 janvier 1994. - M. François Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des instituts universitaires professionnels (IUP) . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer un premier bilan du fonc-
tionnement des vingt-six IUP ouverts depuis 1991 . - Question
transmise à M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de ln
recherche.

Réponse - Soixante universités .sont actuellement impliquées
dans le dispositif IUP et habilitées à délivrer le titre d ' ingénieur-
maitre ainsi que les diplômes nationaux correspondants . Les
29 premiers IUP ont ouvert leurs portes en 1991, suivis par
55 autres en octobre 1992 et 38 à la rentrée 1993 . Les 122 IUP
ainsi créés totalisent actuellement 13 946 étudiants, dont
41,8 p. 100 dans le secteur secondaire, avec 58 filières et
58,2 p . 100 dans le secteur tertiaire pour 64 filières . Parmi les spé-
cialités du secteur secondaire enseignées au sein des IUP, k génie
des systèmes industriels, le génie mathématique et informatique et
le génie électrique et informatique industrielle accueillent le plus
fort nombre d 'étudiants, avec respectivement 30 p . 100, 19,4 p. 100
et 18 p. 100 des effectifs du secteur. En ce qui concerne k secteur
tertiaire, l'ingénierie du management, avec 25 p . 100 des effectifs,
vient en tête, suivie par les MIAGE (méthodes informatiques
appliquées à la gestion des entreprises), 20 p . 100, et l 'ingénierie
du commerce et de la vente (17 p . 100) . Les 1UP n'ont toutefois
pas encore atteint leur régime de croisière et il est possible que k
dispositif soit aménagé en fonction des conclusions formulées par
le groupe de réflexion sur l'ensemble des filières technologiques.
Ce groupe constitué à la demande du ministre de l 'enseignement
supérieur et de la recherche doit remettre son rapport dans le cou-
rant du mois d'avril 1994 . II a notamment été chargé de revoir les
articulations entre les formations supérieures technologiques, car
leur développement et leur diversification posent le problème de
leur identification, de leur positionnement respectif et de leur
cohérence. Certaines formations de même niveau (IUP-maîtrises
technologiques) ou de même nature (IUP-écoles d ' ingénieurs) se
trouvent parfois en concurrence . Une enquête d' évaluation qualita-
tive des instituts déjà créés est en préparation et son exploitation
permettra d ' appréhender le contexte réel et l 'efficacité du disposi-
tif, d'autant que les oremieres promotions d'étudiants, inscrites en
octobre 1991, vont dans quelques mois se présenter sur le marché
du travail avec le titre d' ingénieur-maître. Par ailleurs, la campagne
d' habilitation 1994 permettra un examen attentif des nouvelles
demandes, de l'ordre d'une vingtaine environ . A . l'heure actuelle,
aucune demande émanant des universités des départements
d ' outre-mer n'étant parvenue, il n'y est pas envisagé de création
d ' institut universitaire professionnalisé.

Enseignement supérieur : personnel
(vacataires - rémunérations -

cumul avec une allocation de préretraite
ou une pension de retraits)

11412 . - 21 février 1994 . -• M. Richard Canonne souhaite à
nouveau attirer l 'attention de M . le ministre de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur la situation des personnes bénéfi-
ciant d'une allocation de préretraite et étant engagées en qualité
d'agent temporaire vacataire au sein d'un établissement d' enseigne-
ment supérieur . Le décret n" 92-191 du 26 février 1992 a
complété l'article 3 du décret n" 87-889 du 29 octobre 1987 en
étendant la possibilité d'engager en qualité d'agent vacataire des
retraités ou préretraités de moins de soixante-cinq ans dans un cer-
tain nombre de discipline$ . Or, rentrant dans le cadre du décret

du 29 octobre 1987, les vacations effectuées par ces personnes sont
plafonnées à quatre-vingt-seize heures apnuelles comme pour tous
les autres vacataires qui n'ont pas un emploi principal et qui sont
visés par le décret. Ce plafond représente environ 10 000 francs
par an alors même qu'une allocation de préretraite s'élève environ
à 3 000 francs par mois . Cet apport est donc négligeable. Par ail-
leurs, avant l 'existence du décret du 26 février 1992, ces personnes
pouvaient effectuer des vacations sous réserve que k total des
rémunérations brutes d ' activité n'excède pas 60 000 francs environ.
Ce dernier décret pénalise donc cette catégorie de personnes . C'est
pourquoi il lui demande si, par voie d 'interprétation, il ne serait
pas possible de réserver le cas des retraités « partiels " afin de leur
permettre, tant qu'ils n'ont pas atteint soixante ans, de cumuler
une rémunération, dans les limites permises par la législation sur
les pensions civiles, avec leur pension proportionnelle.

Réponse. - Avant l ' intervention du décret n° 92-191 du
25 février 1992, les personnes bénéficiant d 'une pension de retraite
ou d'une allocation de préretraite ne pouvaient pas être engagées
dans les établissements d'ensei gnement supérieur en application du
décret n° 87-889 du 29 octobre 1987 régissant la situation des
vacataires enseignants. En effet, ce décret, dans sa version initiale,
n'autorisait le recrutement comme vacataire que des seuls étudiants
de troisième cycle âgés de moins de vingt-sept ans et des personnes
pouvant justifier d ' une activité professionnelle principale effective
(ce qui n'est pas le cas des retraités et préretraités) . Le décret du
25 février 1992, qui a modifié le décret du 29 octobre 1987, a
assoupli les dispositions réglementaires initiales pour permettre aux
établissements d'aveir recours, en qualité de vacataire, à des per-
sonnes en retraite ou bénéficiant d ' une allocation de préretraite et
âgées de moins de soixante-cinq ans.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Commerce et artisanat
(artisanat - politique et réglementation)

10455 . - 24 janvier 1994 . - Mme Ségolène Royal appelle
l 'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur le montant des crédits
affectés au budget du commerce et de l ' artisanat pour l'année 1994.
Ces crédits, déjà faibles, subissent une baisse et cette diminution
touche un secteur qui est un facteur d ' équilibr :, en particulier en
milieu rural, en contribuant au maintien de l'activité dans les
communes et à la qualité de vie des habitants. Ce sont surtout k
soutien aux programmes d ' animation économique et l'aide à la
négociation collective qui sont concernés . Elle lui demande quelles
sont ses intentions pour accompagner le développement des entre-
prises artisanales en renforçant l'aide de l' Etat.

Réponse. - Au cours de l ' examen du projet de loi de finances
devant le Parlement, le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises et
du commerce et de l'artisanat s'est attaché à dissiper les inquié-
tudes, fondées pour l ' essentiel sur une analyse partielle de la struc-
ture budgétaire des crédits de son département ministériel . En
effet, une large part de ces crédits, soit près de 45 p . 100, est
consacrée à la bonification d ' intérêts de prêts. Par suite de l'ex-
tinction progressive des prêts anciens, qui avaient été consentis à
un taux de bonification très supérieur aux taux actuels, l ' amortisse-
ment de ces prêts entraîne mécaniquement un allègement impor-
tant de la charge de cette bonification . Si on neutralise comptable-
ment ce poste, les crédits du ministère des entreprises et du
développement économique, chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et de l'artisanat connaissent une légère aug-
mentation par rapport à l 'exercice 1993 qui, malgré les contraintes
économiques et budgétaires, permettra de poursuivre une action
dynamique au service des secteurs du commerce et de l 'artisanat.
D 'autre part, cet effort budgétaire ne représente qu'une partie des
moyens qui seront mis au service de cette action globale au cours
du prochain exercice . Notamment, en ce qui concerne l 'animation
économique des chambres de métiers, k niveau de dotation consa-
cré à son financement en 1994 sera supérieur à celui de l 'année
1993 . L'animation économique a, en effet, bénéficié au titre de
l ' année écoulée de crédits d'an montant total de 107 MF (57 MF
en loi de finances initiale et 50 MF en loi de finances rectifica-
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tive), alors que pour 1994, la dotation budgétaire se monte à
64,5 MF, soit + 13 p . 100 par rapport à la dotation r ée de
1993 . A ce montant s'ajoutent 30 MF de financement du fonds
d ' intervention pour la sauvegarde, la transmission et la restructura-
tion des activités commerciales et artisanales (FISAC), et de 20 MF
imputés sur k fonds d 'aménagement des structures artisanales
(FASA) dans le cadre de la mise en place d ' un dispositif d ' appui
technique à l 'installation des jeunes entrepreneurs ruraux décidée
par le CIAT qui s'est tenu à Mende le 12 juillet 1993 . Aussi, au
total ce sont 114,5 MF (+ 7 p . 100 par rapport à la dotation bud-
gétaire giobale de 1993) qui seront consacrés à l 'animation écono-
mique permettant ainsi aux chambres de métiers de renforcer leurs
capacités d' actions . Les crédits relatifs à la négociation collective
sont également pris en compte dans le cadre de ce financement.
Par conséquent, si l'on tient compte de ces divers éléments, on
peut considérer que les crédits en faveur du développement écono-
mique qui profitent directement au secteur du commerce et de
l'artisanat augmentent de + 23,6 p . 100, en 1994 par rapport à
1993 . Enfin, les actions prioritaires que ce budget permettra
d 'engager ne constituent qu un élément très partiel d une politique
gouvernementale d ' ensemble au service des entreprises, du déve-
loppement économique et de l ' emploi. Ainsi, les mesures prises au
cours de ces derniers mois en matière d'allègement des charges fis-
cales ou sociales se traduisent par un transfert de quelque 67 mi!-
liards de francs en faveur des petites et moyennes entreprises, dont
35 milliards au bénéfice des seuls secteurs du commerce et de
l'artisanat. Dans cette période difficile, où il convient d'être parti-
culièrement attentif à une maîtrise responsable des dépenses
publiques, cette action globale traduit l'attention que te Gouverne-
ment attache au secteur artisanal et commercial, conscient qu ' il
constitue un puissant levier de développement de notre activité
économique, et d'équilibre harmonieux du territoire.

Normes
(nonnes européennes - adaptation - entreprises sous-traitantes)

11296. - 21 Février 1994 . - M. Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la nécessaire adaptation des sous-
traitants en vue du respect des normes européennes . Il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en
oeuvre pour aider ces entreprises à mettre leurs outils de produc-
tion aux normes européennes et former leur personnel utilisateur
de ces outils.

Réponse. - Le ministre des entreprises et du développement
économique a relancé, au cours du mois d ' octobre 1993, la
commission technique de la sous-traitance. Cette instance de
concertation rassemble des représentan :s des pouvoirs publics, des
organisations professionnelles, des Industriels donneurs d'ordre et
des sous-traitants, ainsi que des organismes consulaires . Parmi les
thèmes qu 'elle aura à traiter et sur lesquels elle devra faire des sug-
gestions et émettre des propositions concrètes figure celui de la
normalisation européenne et de son impact sur le tissu de la sous-
traitance nationale. Le Gouvernement a mis en place une politique
de soutien du tissu industriel qui tend à favoriser l 'amélioration de
l'information scientifique, à accompagner les mutations indus-
trielles et technologiques des entreprises et à favoriser toutes les
initiatives pour enraciner plus profondément la normalisation au
coeur de notre tissu économique . Cette politique se concrétise
notamment au travers d'opérations nationales ou locales qui visent
à faire participer les acteurs économiques aux décisions stratégiques
en matière de. normalisation . C'est ainsi que l ' AFNOR, qui est
chargée d ' assurer la cohérence des « Grands programmes de nor-
malisation (GPN), élaborés dans vingt secteurs économiques dif-
férents, incite les entreprises à s ' impliquer fortement dans les
u Comités d'orientation stratégiques „ de ces GPN . Il s' agit donc .
de développer le crédit d 'impôt-recherche qui permet aux entre-
prises de déduire de l ' impôt sur ies sociétés une partie de leurs
dépenses consacrées aux travaux de normalisation ainsi que favori-
ser les initiatives collectives pour diff sser l ' information auprès des
PME-PMI en soutenant financièrement des actions spécifiques
qui, au-delà de la rédaction et de la diffusion de documents
(guides pédagogiques, mémento, logiciels d ' exploitation . . .), a pour
but d ' inciter et d accompagner l ' évolution des outils de production
et des hommes. Enfin, ces opérations nationales ou locales ont
pour but d'inciter directement, à l 'aide des FRAC (Fonds régional
d'aide au conseil), les entreprises à avoir recours à des conseils spé-

cialisés sur des thèmes tels que la qualité, la certification, l'émit :-
don des produits et des outils de production ou la mise en confor-
mité à des normes.

Chambres «insulaires
(chambra de métiers - personnel - statut - Alsace-Lorraine)

11657. - 28 février 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur le fait que la loi du
10 décembre 1952 prévoit que le personnel des organismes consu-
laires doit être régi par un statut collectif. Il souhaiterait savoir si
cette loi est applicable aux chambres des métiers en Alsace-
Lorraine et si chaque chambre des métiers d'Alsace-Lorraine res-
pecte ces dispositions.

Réponse. - Le statut du personnel administratif des chambres de
métiers édicté par la commission paritaire nationale issue de la bi
du 10 décembre 1952 disposait à. l'origine que le régime appliqué
au personnel des chambres de métiers d 'Alsace et de la Mosel' c
était provisoirement maintenu ; cette mesure, conservée lors de la
renfonce du statut en 1971 à l'article 65, avait été prise pour tenir
compte des dispositions issues du droit local propres au statut des
personnels de ces deux chambres . Le statut national a été étendu
au personnel statutaire de la chambre de métiers d 'Alsace, à la
demande de cette dernière, par décision du 30 janvier I985 de la
commission paritaire de la loi de 1952 . Toutefois, cette extension
ne vise pas certaines dispositions régies par le règlement des ser-
vices de l 'établissement plus favorables que le statut national . Des
travaux sont en cours au sein de la chambre de métiers de la
Moselle en vue du passage sous statut national du personnel statu-
taire. Les autres chambres de métiers de la région Lorraine sou-
mettent leur personnel au statut national.

Comme rce et artisanat
(politique et réglementation transmission d'entreprises -

zones rurales)

11831. - 7 mars 1994 . - M. François Sauvadet attire l'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les difficultés de reprise des
petites et moyennes entreprises en milieu rusai . En effet, les petites
et moyennes entreprises rurales doivent principalement leur péren-
nité à la personnalité de leur dirigeant . Dès que celui-ci a pris la
décision de céder son entreprise, il serait souhaitable que le repre-
neur puisse se familiariser avec l'entreprise - salariés, clients - aux
côtés du cédant pendant un an, préalablement à la transmission,
afin que cette dernière s'effectue dans les meilleures conditions
possibles . De plus, alléger la charge des investissements que le
repreneur est obligé de réaliser dans l 'année suivant la transmission
serait de nature à assurer le développement de l ' activité, en parti-
culier dans des zones menacées de désertification . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui préciser l ' état de ses réflexions sur le
sujet, sachant qu ' est très largement reconnu le rôle des petites et
moyennes entreprises dans la reconquête du territoire que la
Nation appelle de ses voeux.

Réponse. - Il s ' avère, en effet, que de nombreuses petites et
moyennes entreprises des secteurs du commerce et de l 'artisanat
disparaissent, notamment dans les secteurs ruraux en difficulté,
mais aussi dans certaines zones urbaines . Cette situation est due à
de multiples causes que l'on peut regrouper en deux grandes caté-
gories : absence de repreneurs familiaux ou extérieurs à la famille ;
solvabilité insuffisante des repreneurs potentiels. La recherche des
solutions doit s' inscrire dans une approche globale du problème de
la transmission d'entreprise dans notre pays ; approche qui doit
appréhender les transmissions à titre onéreux mais aussi à titre gra-
tuit (donations. successions) . Une entreprise sur deux est transmise
dans le cadre familial - deux sur trois il y a dix ans l 'autre est
cédée à titre onéreux. En cas de cession de l ' entreprise, la moitié
es, reprise pas un cadre ou par le personnel, l'autre est vendue a
un repreneur extérieur - personne physique .ou morale. L'élabora-
tion d ' un dispositif améliorant l'environnement juridique et fiscal
des transmissions d'entreprises peut s 'articuler autour de trois
axe : inciter les chefs d'entreprises à préparer la transmission de
leur affaire ; abaisser les coûts fiscaux des transmissions ; faciliter
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les possibilités de reprise et donc augmenter le nombre de repre-
neurs potentiels . Un ensemble cohérent de mesures est, actuelle-
ment, à l ' étude. Il prendra, en compte, la spécificité de la reprise
de la petite et moyenne entreprise en milieu rural.

Foires et marchés
(marchés - perspectives)

11876. - 7 mars 1994. - M. Francis Galizi attire l ' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur l 'opportunité de lancer au niveau
national des actions d'information et de promotion en faveur des
marchés locaux. Ces marchés constituent non seulement des
espaces de convivialité mais aussi des lieux d'échanges essentiels
pour l 'économie des zones péri-urbaines et rurales . Ils soutiennent
l'activité en permettant la survie de nombreuses petites entreprises
individuelles et familiales, en particulier dans le secteur agricole.
Plus de 25 000 producteurs agricoles vendent ainsi directement
leurs produits sur les marchés locaux . Ecanr donné la qualité et le
diversité des produits qu'ils proposent aux consommateurs, il n'est
par ailleurs pas étonnant qu une récente enquête du ministère du
commerce et de l'artisanat révèle que plus de 70 p . 100 des Fran-
çais considèrent qu 'effectuer leurs achats dans ces marchés est un
plaisir. Il existe donc un réel potentiel de sympathie à l ' égard de
cette forme de commerce qu'il serait utile de mobiliser, notam-
ment par le biais d ' une vaste campagne de sensibilisation au
moment même où les grandes surfaces franchissent une nouvelle
étape de leur développement avec la pratique du hard discount > ..
Il lui demande donc si la mise en ouvre d 'une opération de ce
type est envisageable.

Réponse. - Le ministre des entreprises et du développement
économique est très attentif au développement harmonieux des
différents circuits de distribution: dont la variété et l'efficacité sont
un gage de vigueur économique et de satisfaction des :ensomnta-
teurs. Convaincu de l 'importance du commerce non sédentaire, le
département chargé du commerce s ' est, de tout temps, efforcé de
favoriser l ' essor de cette forme de distribution qui joue un rôle
incomparable dans le maintien d ' une indispensable concurrence,
mais également dans la desserte et l'animation du milieu rural . A
ce titre, une politique d'accompagnement du développement du
commerce non sédentaire a été mise en oeuvre en partenariat avec
les organisations professionnelles représentatives de ce secteur.
S ' agissant de la promotion des marchés et de l 'institution d' une
contribution prélevée sur le montant des droits de place, le gou-
vernement, sauf à créer une taxe de caractère parafiscal qui serait
en contradiction avec sa politique d ' allégement des prélèvements
obligatoires, n 'est pas en mesure de conférer à une telle cotisation,
un caractère opposable aux communes et aux concessionnaires . En
revanche, le département est tour à fait favorable à la mise en
place d ' actions locales concertées en faveur de campagnes promo-
tionnelles, financées par une participation librement consentie des
parties intéressées. Indépendamment d' autres actions, le ministère
a déjà contribué, par I octroi de subventions, au financement de
campagnes de promotion en faveur des foires et marchés mises en
place avec les organisations professionnelles du commerce non
sédentaire . Enfin, afin de préserver et de développer les conditions
favorables au bon fonctionnement du commerce non sédentaire,
une convention a été signée le 10 février dernier par le président
de l ' association des Maires de France et les organisations profes-
sionnelles. Ce document comporte des dispositions destinées à éta-
blir des rapports harmonieux entre les commerçants non séden-
taires et les municipalités . Cette convention, qui confère une
certaine sécurité dans l 'exercice de la profession, vise à inscrire les
marchés dans la durée. Sa mise en oeuvre marquera un progrès
décisif dans la reconnaissance de cette forme de commerce indis-
pensable que représentent les marchés dans la vie économique et
sociale de beaucoup de communes françaises.

Entreprises
(fonctionnement - ftrmalités administratives - simplification)

12139. - 14 mars 1994, - M. Jean-Jacques Weber attire
l 'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment Manomique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les conclusions du rapport
de Jacques André Prevost relatif aux charges des entreprises liées

aux formalités administratives . Il apparaît à la lecture de ce rapport
que les formalités administratives coûtent 250 millions de francs
par an aux entreprises françaises et que 30 millions de francs pour-
raient être économisés. Aussi, il lui demande si le Gouvernement
entend donner des suites pratiques à ces conclusions.

Réponse. - Au cours des dernières années, les gouvernements qui
se sont succédé ont tous inscrits la simplification dans leurs priori-
tés. Des réalisations ont été enregistrées, mais les résultats n'ont
jamais été à la mesure des ambiti• ' ns, du moins en ce qui concerne
les entreprises . Pour ces dernières les mesures adoptées ont tou-
jours été parcellaires. Leurs effets se sont rapidement trouvés neu-
tralisés par l' aflation parallèle de textes sans cesse plus sophistiqués
et plus complexes imposant contraintes et formalités nouvelles. La
complexité administrative est non seulement un facteur d ' insé-
curité, de déperdition d'énergie, de retards entravant l ' esprit
d'entreprendre, mais elle constitue également une atteinte au prin-
cipe d'égalité et un impôt déguisé de plus en plus lourd pour les
entreprises et notamment les plus petites d'entre elles . Le Premier
ministre, par circulaire du 27 mai 1993 a confirmé que l ' allège-
ment des formalités et obligations administratives pesant sur .es
entreprises était inscrit au nombre des priorité du Gouvernement.
La loi n° 94-126 du 11 février 1994 adoptée au cours de la der-
nière session extraordinaire a créé un droit à la simplification
opposable aux administrations pour les entreprises : droit à la for-
malité unique déclarative, au numéro unique d ' identification, à
l'accès à des procédures de transmission électronique . L'adoption
de cette loi constitue une démarche préliminaire de première
imporsance dans le domaine de la complexité administrative . Elle
sera suivie dans les prochaines semaines d ' un programme global de
simplification administrative.

Jouas
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

12281 . - 21 mars 1994 . - M . Philippe Legras appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les graves difficultés que ren-
contrent les commerçants détaillants du jouet face à la concurrence
tout à fait anormale que pratiquent les grandes surfaces . Il lui rap-
pelle que le secteur de la distribution spécialisée du jouet repré-
sente environ 2 000 détaillants et emploie 10 000 à 12 000 per-
sonnes. Il lui fait également remarquer qu'il s'agir d ' une activité
très saisonnière puisque 50 p. 100 des ventes annuelles sont réali-
sées entre le 15 octobre et le 31 décembre . Or, durant cette pé-
riode, les grandes surfaces consentent des rabais considérables avec
des prix de vente parfois inférieurs aux prix de revient . Une telle
situation, très anormale, entraîne une chute de 10 à 30 p . 100 des
ventes des entreprises de détail dont la survie est menacée . En
effet, en dix ans, 40 p . 100 des détaillants ont disparu . Or une
récente . enquête démontre que, dans les régions dominées par les
grandes surfaces, les ventes de jouets par enfant diminuaient alors
qu 'elles augmentaient dans les régions à dominante de commerces
spécialisés . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
avis à propos de la situation qu'il vient de lui exposer et de lui
préciser les mesures qu'il entend prendre pour que soient respec-
tées, dans ce secteur d'activité, les règles d ' une concurrence nor-
male et acceptable.

Jouets
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

12434 . - 21 mars 1994 . - M . Yves Verwaerde appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, sur la situation dans laquelle se
trouvent près de 2 00G détaillants spécialistes du jouet . Cette acti-
vité réalise près de 50 p. 100 de son chiffre d' affaires entre le
15 octobre et le 31 décembre. Or les grandes surfaces organisent à
cette époque, des promotins très attractives et ce en grande partie
pour attirer dans leurs magasins des consommateurs qui feront de
nombreux achats dans d 'autres rayons. Leurs rabais sont d 'une
telle importance, que bien souvent le prix de vente est inférieur au
prix payé au fabricant . Dans la mesure où ils se « rattrapent » sur
d'autres produits, peu leur importe de casser le marché. Cette pra-
tique anticoncurrentielle et anti-économique, entretenue par des
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1grandes surfaces, qui sont de plus les championnes d ' importation
de produits non conformes à ia législation, a déjà provoqué en
10 ans l'élimination d 'environ 40 p. 100 des détaillants. Très atta-
ché au principe de Iibre concurrence, mais néanmoins choqué par
ces pratiques, il lui demande s 'il envisage de prendre des disposi-
tions afin de permettre aux détaillans de se défendre contre cette
agression qui ne correspond plus à la notion de concurrence.

Réponse. - La vente à perte, c'est-à-dire la revente de tout pro-
duit en l 'état à un prix inférieur à son prix d ' achat effectif, est
interdite en application de l' article 1" de la loi n° 63-628 du 2 juil-
let 1963, modifié par l'article 32 de l' ordonnance n° 86-1243 du
'" décembre 1986 . La vente à perte est en effet incompatible avec
l 'établissement d'une concurrence ioyale, et sans avantage réel pour
le consommateur, la perte supportée sur certains articles étant le
plus souvent compensée par le bénéfice réalisé sur d'autres.
Lorsque des cas précis sont signalés, une enquête est diligentée par
les services de la concurrence et de la consommation, lesquels, !e
cas échéant, dressent un procès-verbal . Par ailleurs, la pratique illé-
gale de la vente à perte constitue une concurrence illicite . Elle
ouvre donc droit pou: les victimes à une action en justice à l 'effet
d ' obtenir la cessation des agissements en cause ainsi que des dom-
mages et intérêts. Cependant, la vente à prix coûtant qui ne serait
pas une vente à perte, est une pratique promotionnelle qui n 'est
pas a priori illicite si elle n 'est pas mensongère. Elle peut, en
revanche, constituer une pratique déloyale de prix d 'appel et justi-
fier de la part des concurrents lésés une action en dommages et
intérêts. La question évoquée ne constitue qu 'un des aspects d ' un
problème plus général, celui des difficultés que connais le
commerce traditionnel .c à la concurrence des grandes surfaces.
Il appartient en effet aux pouvoirs publics de veiller au développe-
ment harmonieux de toutes les formes de distribution, dans le ers-

et des princ;pes de liberté du commerce et de l'industrie et de
libre concurrence . Aussi, ce problème est-il au coeur des préoc-
cupations du ministre des entreprises et du développement écono-
mique, qui attache la plus grande importance au maintien d ' un
commerce traditionnel. Au demeurant, la concurrence entre les
distributeurs ne s'exerce pas exclusivement en termes de prix . Le
commerce traditionnel a des atouts propres qu ' il lui appartient
d'utiliser, en développant une politique axée sur la qualité des pro-
duits offerts et des services rendus.

Jouets
(commerce - prix dans les grandet surface, -

conséquences - détaillants)

12576. - 28 mars 1994 . - M. jean-Marie Morisset attire
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, sur les difficultés que ren-
contrent les distributeurs spécialistes du jouet dans l'exercice de
leur commerce. II apparaît qu ' une concurrence déloyale pénalise
les détaillants au profit des grandes surfaces . En effet, les grandes
surfaces, sur la période très courte des fêtes de Noël. consentent
des rabais sur ces produits d'une telle importance que le prix de
vente des jouets n 'a plus aucun rapport avec le prix payé aux fabri-
cants. La législation, en tolérant la vente très en dessous du prix de
revient, laisse se développer une concurrence sauvage et nocive
pour les commerçants spécialistes du jouet qui représente
2 000 P .M .E. employant environ 12 000 personnes . Des sanctions
significatives prises à l'encontre de ventes réalisées en dessous du
prix d 'achat de l ' article, majoré d ' un pourcentage minimum de
frais généraux seraient de nature à mettre un terme à ces compor-
tements nuisibles des grandes surfaces . Il lui demande donc quelles
sont ses intentions dans cc domaine.

Jouets
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

12577. 28 mars 1994. - M. Henri de Gastines appelle
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de sur les graves difficultés que
rencontrent les commerçants_ détaillants du jouet, face à la concur-
rence tout à fait anormale que pratiquent les grandes surfaces . Il
lui rappelle que le secteur de la distribution spécialisée du jouet
représente, environ 2 000 détaillants et emploie 10 000
à 12 000 personnes . Il lui fait également remarquer qu ' il s 'agit

d ' une activité très saisonnière puisque 50 p . 100 des ventes
annuelles sont réalisées entre le 15 octobre et le 31 décembre . Or,
durant cette période, les grandes surfaces consentent des rabais
considérables avec des prix de vente parfois inférieurs aux prix de
revient. Une telle situation, très anormale, entraîne une chute de
10 à 30 p . 100 des ventes des entreprises de détail dont la survie
est menacée . En effet, en dix ans, 40 p. 10C des détaillants ont
disparu . Or, une récente enquête démontre que, dans les régions
dominées par les grandes surfaces, les ventes de jouets par enfant
diminuaient alors qu'elles augmentaient dans les régions à domi-
nances de commerces spécialisés . 11 lui demande de bien vouloir
lui faire connaître son avis à propos de la situation qu ' il vient de
lui exposer et de lui préciser les mesures cju' il entend prendre pour
que soient respectées, dans ce secteur d activité, !es règles d'une
concurrence normale et acceptable.

Jouets
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

12620 . - 28 mars 1 9 94 . - M. Gautier Audinot appelle l'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, char` des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les actuelles dispositions législa-
tives régissant les entreprises de jouets . Chaque année, l 'ensemble
de la distribution spécialiste du jouet est menacé par une « brade-
rie du jouet organisée alors par des magasins non spécialisés et à
des prix semble-t-il inférieurs au prix d'achat de l 'article. Ainsi,
depuis 10 ans, environ 40 p . 100 des détaillants ont été éliminés.
Face à une telle concurrence, il lui demande s'il ne serait pas sou-
haitable de prendre des mesures urgentes consistant à interdire la
vente à un prix inférieur au prix d achat de l 'article, majoré d ' un
pourcentage minimum de frais généraux . Il lui demande de bien
vouloir lui donner son avis sur la proposition précitée.

Jouets
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

12701 . - 28 mars 1994 . -- M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur les conditions de vente des jouets
durant la période de Noél . En effet, pendant les fêtes de fin d 'an-
née, les grandes surfaces multiplient les prix d ' appel sur ces pro-
duits au détriment des spécialistes détaillants du secteur du jouet,
des jeux, du modélisme et de la puérinatalité. 'Par exemple, un
jouet dont le prix de vente du fabricant est de 168 francs (HT), a
été vendu 50 francs dans une grande surface . Face à de telles pra-
tiques, la distribution spécialiste du jouet n ' a guère d' autres solu-
tions que de déposer le bilan au sein d 'un marché saisonnier où
50 p. 100 des ventes sont réalisées entre le 15 octobre et le
31 décembre. Cette profession, composée de 2000 détaillants
employant plus 10 000 personnes, doit ètre protégée car elle assure
la distribution de la production nationale . Devant ces pratiques,
les professionnels du jouet souhaiteraient que soit interdite la vente
à un prix inférieur au prix de l ' achat de l'article, majoré d'un
pourcentage minimum de frais généraux, et que soit mise en place
une sanction immédiate en cas d' infraction . Il lui demande quelles
sont ses intentions en ce domaine.

Jouets
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

	

.

12706 . - 28 mars 1994 . - M . René André appelle l ' attention
dc M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la situation des commerçants
détaillants en jeux, jouets et modélisme . L'ensemble dc la distribu-
tion spécialiste du jouet en France représente 2 000 détaillants qui
réalisent un chiffre d 'affaires de l 'ordre de 4 à 10 millions de
francs et emploient environ 10 000 à 12 000 personnes. Le jouet
est une activité très saisonnière puisque 50 p . 100 des ventes sont
réalisées entre le 15 octobre et le 31 décembre . Durant la période
des fêtes de Noël, les grandes surfaces prennent plus de 70 p . 100
du marché en offrant des remises sur les prix des jouets allant de
40 à 50 p. 100 . 11 est à souligner que le jouet représente 1 à
2,50 p. 100 du chiffre d'affaires annuel de ces grandes surfaces
qui, en organisant de telles promotions, attirent les consommateurs
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dans leurs magasins, où ils feront de nombreux autres achats . Face
à ce comportement, de nombreux détaillants dont l 'évolution des
ventes était normale jusqu 'au mois d'octobre, voient leurs ventes
chuter jusqu'à 30 p. 100, selon les régions, au moment des fêtes
de ?Joël. Ces professionnels, respectueux des nonnes, qui vendent
des produits nécessitant des conseils et une technicité propre ne
peuvent faire face à cette concurrence, en perdant volontairement
20, 30 voire 50 p. 100 du prix d 'un article . Leur disparition serait
désastreuse pour les fabricants et pour le marché lui-même. Actuel-
lement, aucune disposition législative ne permet aux entreprises de
distribution de jouets de se défendre contre ces procédés qui ne
correspondent plus du tout à la notion de concurrence . Ils
demandent que des mesures soient prises afin d ' interdire la vente à
un prix inférieur au prix d'achat de l' article, majoré d ' un pourcen-
tage minimum de frais généraux . Les règles actuelles concernant la
vente en dessous du prix de revient sont actuellement inopérantes,
en raison du manque de sanctions. Il serait donc important de
prévoir des sanctions dissuasives d 'un montant important avec un
effet immédiat. il lui demande quelle est sa position à ce sujet et
quelles mesures il compte prendre pour réglementer cette « concur-
rence sauvage « afin de sauvegarder ce secteur d ' activité.

Réponse. - La vente à perte, c'est-à-dire la revente de tout pro-
duit en l'état à un prix inférieur à son prix d' achat effectif, est
interdite en application de l'article 1" de la loi n' 63-628 du 2 juil-
let 1963, modifié par l 'article 32 de l'ordonnance n' 86-1243 du
1" décembre 1986 . La vente à perte est en effet incompatible avec

l 'établissement d ' une concurrence loyale, et sans avantage réel pour
le consommateur, la perte supportée sur certains articles étant le
plus souvent compensée par le bénéfice réalin, sur d 'autres.
Lorsque des cas précis sont signalés, une enquête et : diligentée par
les services de la concurrence et de la consommation, lesquels, le
cas échéant, dressent un procès-verbal . Par ailleurs, la pratique illé-
gale de la vente à perte constitue une concurrence illicite . Elle
ouvre donc droit pour les victimes à une action en justice à l'effet
d 'obtenir la cessation des agissements en cause ainsi que des dom-
mages et intérêts. Cependant, la vente à prix coûtant qui ne serait
pas une vente à net-te, est une pratique promotionnelle qui n 'est
pas a priori illicite si elle n'est ppat• mensongère. Elle peut, en
revanche, constituer une pratique déloyale de prix d ' appel et justi-
fier de la part des concurrents lésés une action en dommages et
intérêts. La question évoquée ne constitue qu 'un des aspects d ' un
problème plus général, celui des difficultés que connaît le
commerce traditionnel face à la concurrence des grandes surfaces.
Il appartient en effet aux pouvoirs publics de veiller au développe-
ment harmonieux de toutes les formes de distribution, dans le res-
pect des principes de liberté du commerce et de l 'industrie et de
libre concurrence . Aussi, ce problème est-il au coeur des préoc-
cupations du ministre des entreprises et du développement écono-
mique, qui attache la plus grande importance au maintien d ' un
commerce traditionnel . Au demeurant, la concurrence entre les
distributeurs ne s'exerce pas exclusivement en termes de prix . Le
commerce traditionnel a des atouts propres qu'il lui appartient
d'utiliser, en développant une politique axée sur la qualité des pro-
duits offerts et des services rendus.

ENVIRONNEMENT

Heure légale
(heure d'été et heu e d'hiver - suppression)

686. - 10 mai 1993 . - M. Main Moyne-Bressand attire
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur l'intérêt de
maintenir l 'heure d ' été . Cette mesure semble en effet sérieusement
contestée aujourd' hui, car il est évident qu'elle perturbe le rythme
de vie des enfants. Par ailleurs, son incidence favorable sur les
économies d 'énergie est également remise en question. Il souhaite
donc savoir s ' il est encore opportun de maintenir ce changement
d ' heure s ' il s'avère qu 'il n'apporte que peu d' avantages au regard
des désagréments qu'il entraîne.

Heure légale
(heure d'été et heure d'hiver - suppression)

3111 . - 28 juin 1993. - M. Philippe Dubourg appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement sur l 'heure d'été, qui,
adoptée en France dès 1916, est depuis 1976 avancée d ' une heure
sur l'heure d' hiver, soit de deux heures sur l ' heure du fuseau

horaire . Or cette mesure, qui devait permettre un certain nombre
d 'économies d 'énergie - ce qui n ' a jamais été clairement établi
est aujourd'hui sérieusement contestée, notamment dans le monde
rural, où elle entraîne de multiples désagréments ; ainsi, ses inci-
dences favorables su pposées ne paraissent en rien compenser la
perturbation des rythmes de vie qu'elle entraîne. Il lui demande
donc si des effets positifs notables peuvent justifier le maintien
d ' un système que beaucoup réprouvent, et, dans le cas contraire,
s ' il entend modifier le système actuel.

Réponse. - Le décalage horaire de deux heures par rapport à
l'heure méridienne, appelé heure d'été, a été adopté principale-
ment pour économiser l'énergie . L ' efficacité de cette mesure en
matière d' économie d ' énergie est actuellement quelque peu remise
en cause, sans qu'aucun argument suffisamment convaincant ne
soir actuellement fourni . Par contre, selon des études britanniques,
ce décalage horaire qui entraîne un éclairement plus tardif en fin
de journée serait un facteur favorisant la diminution des accidents
de la circulation . Il est vrai par ailleurs que ce décalage entraîne un
certain nombre de perturbations dans les rythmes de vie auxquels
certaines catégories de population (enfants, personnes âgées, agri-
culteurs) semblent particulièrement sensibles . Le système de l ' heure
d'été est harmonisé actuellement au niveau européen . Les récentes
réunions de la commission européenne chargée de cette question
ont montré un attachement de la plupart de nos partenaires au
système de l'heure d'été, et il ne peut être question pour un pays
de l ' Union européenne de prendre des mesures unilatérales . Après
de nombreuses discussions avec nos partenaires, la Position
commune du Conseil est la prorogation du système actuel pour
trois ans, c' est-à-dire jusqu 'en 1997, avec harmonisation des dates
de passage à l'heure d'hiver par' rapport aux pays anglo-saxons
dès 1996 . Cependant, à l ' initiative de la France une déclaration de
la commission a été annexée au procès-verbal de la 'cession du
Conseil au cours de laquelle a été adoptée la position commune.
Par cette déclaration, la commission s engage à faire un certain
nombre d 'études complémentaires sur l' impact de l 'heure d'été
(impact sur la consommation d'énergie, la sécurité routière, la pol-
lution, la santé, les modes de vie et conditions de travail) afin de
pouvoir prendre, dans l'avenir, les mesures qui s ' avéreront les meil-
leures .

Environnement
(politique et réglementation - Journée de l'arbre à l 'école -

perspectives)

4462. - 2 août 1993 . - M. Roger-Gérard Schwartzenberg
appelle l'attention de M. le ministre de l'envirennentent sur la
nécessaire promotion de l ' éducation à l'environnement dans tout le
système scolaire (écoles, collèges, lycées), conformément au proto-
cole d'accord signé le 14 janvier 1993 par les précédents ministres
de l'éducation nationale et de l 'environnement . Il lui demande s'il
ne lui paraîtrait pas opportun que cet apprentissage concret de
l 'écologie prenne en particulier la forme d ' une journée de l'arbre à
l'école. Cette journée pourrait . être fixée chaque année entre
novembre et mars . Elle donnerait lieu à la plantation d'un arbre
ou d'arbustes dans la cour de chaque école primaire ou à proxi-
mité. Cette journée pourrait aussi donner lieu à une réflexion sur
l 'arbre et l 'environnement à travers les diverses disciplines ensei-
gnées (sciences naturelles, géographie, français : textes et poèmes
sur l ' arbre, etc.) . Cette journée de l ' arbre à l ' école favoriserait dès
le jeune âge un contact direct des élèves avec les questions écolo-
giques. Elle contribuerait ainsi à l 'action entreprise pour promou-
voir .dans le système scolaire l 'éducation à l 'environnement.

Réponse. - La promotion de l'éducation à l 'environnement est
un sujet auquel le ministre de l 'environnement est particulièrement
attaché . Des journées de l'arbre ont été organisées il y a une quin-
zaine d' années ; malheureusement ces journées « opérations coups
de pointu ont été peu suivies d'une façon générale, sauf dans les
cas où il y avait une implication forte d ' acteurs locaux, notamment
des milieux associatifs ; les scolaires constituaient un des publics
particulièrement. concerné par ces journées auxquelles les ensei-
gnants, en particulier les profeszeurs de sciences naturelles et les
instituteurs, étaient associés . Par' ailleurs, le 'ministère de' l ' agri-
culture et de la pêche, en liaisàn étroite avec le ministère de l 'édu-
cation nationale, organise depuis 1990 une opération intitulée «A
l 'école de la forêt : il s ' agit de sensibiliser et d' informer les
maîtres et les enfants dans les classes primaires, de la maternelle
au CM2. Le ministère de l 'environnement est -associé à cette
action. Dans le même ordre d'idée,- le parc forestier national de
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Sevrait (93), dont le ministère de l'environnement à la responsabi-
lité sert, notamment, de support à des classes vertes des deux
commutes sur lesquelles il est situé, ainsi qu 'à des visites guidées
d ' initiation à la forêt. Actuellement le ministère de l ' environne-
mcnt'particip à la réalisation de fiches pédagogiques à l 'initiative
de l ' association pour l'arbre, section française de l'association inter-
nationale d'arboriculture. Les actions du type « A l 'école de la
forêt qui s' inscrivent dans la durée, ont certes la préférence du '
ministère de l'environnement par rapport aux actions plus ponc-
tuelles telles que les journées de l 'arbre, étant entendu qu ' une jour-
née de l'arbre peut bien sûr au cas par cas constituer un élément
médiatique utile s ' insérant dans des dispositifs plus globaux.
L'observation de l'honorable parlementaire, qui demeure toutefois
intéressante, ne manquera pas d 'être intégrée dans la réflexion
engagée dans le cadre de l'étude sur la loi paysage en cours.

l 'équipement, des transports et du tourisme, et M . Michel Ramier,
ministre de l'environnement, ont confirmé le tracé à l ' est de Cade-
rousse du TGV Méditerranée tel qu 'il a été mis à l 'enquête à
l'automne dernier. Le ministre chargé des transports a néanmoins
demandé à la SNCF d'engager avec les populations riveraines et
les élus concernés sur ce tracé du TGV la concertation la plus
attentive afin d'optimiser l'insertion paysagère, les protections pho-
niques et les ouvrage hydrauliques du Rhône et de l 'Aigues et de
prendre les mesures appropriées de réorganisation de l 'agriculture
sur ce tronçon particulièrement sensible. En outre, le ministère de
l'environnement mène avec le ministère chargé des transports un
examen approfondi de la nature et de l 'importance des ouvrages
nécessaires à la prise en compte, par le projet, du risque lié aux
zones inondables. En tout état de cause, le Gouvernement s ' est
engagé à ce que la ligne n ' aggrave pas ce risque.

Transports ferroviaires
(TGV Méditerranée - tracé -

site naturel protégé du bois de Clary)

7959. - 15 novembre 1993 . - M. Thierry Mariani appelle
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur le site pro-
tégé du bois de Clary, situé dans l ' Est du département du Gard à
proximité d' Orange, qui pourrait être concerné par la passage du
futur TGV Méditerranée . En effet, à la demande du ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme, une évaluation
complémentaire est en cours dans la plaine de Caderousse entre
Mornas et Pujaut. Une des variantes étudiées quant au futur tracé
du TGV fait l'objet d ' un véritable consensus dans le Nord-
Vauduce puisqu ' elle évite les zones inondables et préserve au
mieux l ' habitat et l ' environnement. En revanche, cette variante se
heurte à une difficulté, après le franchissement du Rhône, avec le
bois de Clary géré par l'Office national des forêts et classé en zone
naturelle à intérêt écologique, faunistique et floristique . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître comment cette diffi-
culté pourrait être surmontée afin que ce tracé qui apparaît,
compte tenu des zones inondables qu 'il évite, comme le plus satis-
faisant pour les élus et la population du Nord-Vaucluse puisse être
retenu.

Réponse. - S'agissant du projet du TGV Méditerranée dans le
nord du Vaucluse et dans le Gard rhodanien, la commission
d'enquête avait estimé que le tracé soumis à l'enquête n'était pas le
meilleur, que la variante proposée par l 'association de défense des
intérêts caderoussiens (dite « du bois de Clary ») devait être rejetée,
et pensé que la variante « des bords du Rhône » serait moins dom-
mageable, en souhaitant toutefois que son tracé soit amélioré . A
l ' issue du comité interministériel du 23 septembre dernier et avant
de saisir k Conseil d 'Etat en vue de la déclaration d'utilité
publique, le ministre chargé des transports a souhaité que la SNCF
procède sous l ' égide des préfets à une évaluation complémentaire,
sans exclusive, de l 'ensemble des variantes dites « de Caderousse ».
Cette évaluation réalisée à la fin de l 'année écoulée a porté sur le
tracé Est de Caderousse mis à l 'enquête, sur la variante dite « des
bords du Rhône, le cas échéant aménagée, et sur la variante dite
« du bois de Clary ». La variante dite « des bords du Rhône » :
conformément au souhait formulé par la commission d ' enquête
relatif au tracé des bords du Rhône, des améliorations ont été
recherchées . Mais ces études complémentaires n 'ont pas vermis de
résoudre les problèmes pour la navigation, au droit de 1 écluse de
Caderousse . En effet, ce tracé rendrait, aux yeux des services
compétents, la navigation sur le Rhône extrêmement difficile et ne
peut donc être retenu. La variante dit « du bois de Clary » : en rai-
son des contraintes locales d'insertion, la variante dite du bois de
Clary » imposerait la traversée par la ligne TGV du crassier de
l ' usine Ugine-Aciers. L' infrastructure de la ligne nouvelle ne pou-
vant pas reposer sur ces matériaux hétérogènes et évolutifs, cette
option exigerait un transfert ou un réaménagement partiel de ce
crassier, portant sur un volume d'au moins 270 000 mètres cubes
de déchets industriels sensibles contenant notamment du
chrome tri et hexavalent. Différents scénarios ont néanmoins été
examinés, allant d' un remodelage et confinement sur • le site à la
recherche de possibilités de mise en décharge et ale traitement phy-
sico-chimique . Tant en raison des risques liés à de tels travaux
notamment pour la qualité des eaux et la pollution atmosphérique
que de leurs aléas techniques et économiques, les services respon-
sables oni formulé un avis très défavorable au franchissement de ce
crassier . Aussi la variante du bois de Clary a dû être également
rejetée. Ainsi, le 9 mars dernier, M . Bemard Bosson, ministre de

Mer et littoral
(pollution par les hydrocarbures -

dégazages clandestins - lutte et prévention)

8172. - 22 novembre 1993 . - Très attaché à la défense de
l 'environnement, M. Yvon Bonnot comme l 'ensemble des élus du
littoral, appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement
sur les dégazages clandestins qui viennent régulièrement souiller les
côtes bretonnes . En effet, la Manche comme la mer du Nord
accueille un très important trafic d ' hydrocarbures. Comme les
sanctions ne sont pas dissuasives et que les coûts de dégazage sont
onéreux, la situation s'aggrave. Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour mettre fin à ce grave préjudice écolo-
gique qui touche l 'eau, la faune et la flore et porte atteinte à
l 'agrément des sites.

Réponse. - La réglementation internationale adoptée dans le
cadre de l' Organisation maritime internationale (OMI) a pour
objet de prévenir les rejets d 'hydrocarbures par les navires (impro-
prement appelés « dégazages ») . L' instruction du Premier ministre
du 6 septembre 199G parue au Journal officiel du 10 octobre 1990
précise les modalités selon lesquelles les divers moyens de l 'Etat
doivent exercer le contrôle du respect de ces règles et établissent
des dossiers d ' infraction . Les sanctions sont très élevées puisque, au
titre de la loi 83-583 du 5 juillet 1983, elles peuvent atteindre
1 million de francs . Les difficultés rencontrées dans les poursuites
tiennent pour l ' essentiel au rassemblement de preuves suffisam-
ment convaincantes pour justifier des sanctions aussi élevées . Dans
le cadre de l'Accord de Bonn (accord de coopération en matière
de prévention et de lutte contre les pollutions par les hydro-
carbures et autres substances polluantes), les Etats riverains de la
Manche et de la mer du Nord viennent d' adopter un manuel
destiné à faciliter la tâche des instances judiciaires face à un dossier
d'infraction et donc à résoudre ces difficultés. Publié en langue
anglaise, ce manuel sera prochainement disponible en langue fran-
çaise. Celui-ci sera diffusé à tontes les parties intéressées (adminis -
trations disposant des moyens de constatation d ' une part, pro-
cureurs d ' autre part) ainsi qu' aux universités et aux instances
internationales d' expression française utilisant cette langue au cours
de leurs débats . Le ministre de l ' environnement informe par ail-
leurs l ' honorable parlementaire que le . projet de loi qui devrait être
adopté lprs du prochain conseil interministériel mer, permettra à la
France d'étendre son contrôle dans la zone des 200 miles et, dans
ces conditions, ce contrôle pourra porter sur les dégazages illégaux.

Assainissement
(stations d 'épuration - habilitation - procédure)

8949 . - 13 décembre 1993. - . Mme Monique Rousseau se fait
l 'écho auprès de M. le ministre de l 'équipement, des transports
et du tourisme des sérieuses difficultés que rencontrent de nom-
breux maires en zone rurale, devant la complexité de la procédure
d'habilitation des stations d 'épuration . Elle lui demande de bien
'vouloir lui faire part des corrections qu' il entend apporter à cette
procédure afin d'adapter valablement la réglementation actuelle-
ment en vigueur.

Réponse. - La loi sur l ' eau du 3 janvier 1992 et ses décrets d'ap-
plication « procédure » et « nomenclature » publiés le 29 mars 1993
ont assoupli les procédures concernant « l 'habilitation » des stations
d' épuration des petites agglomérations. En effet, les petites stations
d' épuration de moins de 2 000 équivalents-habitants qui faisaient
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l ' objet d'autorisation dans le cadre de l 'application de la loi du
16 décembre 1964, relèvent désormais d'une procédure simplifiée
fondée sur une déclaration adressée par la commune maître d'ou-
vrage au préfet du département . Cette déclaration sera réalisée sur
la base des prescriptions générales établies au niveau national à tra-
vers un arrêté du ministre de l 'environnement ; cet arrêté est
actuellement en cours d 'élaboration . Néanmoins, les préfets pour-
ront prendre localement des dispositions particulières afin de
prendre en compte des usages spécifiques des eaux du milieu
récepteur (eaux de baignades par exemple).

DOM-TOM
(mer et littoral - protection du littoral - perspectives)

9246. - 20 décembre 1993 . • M. André-Maurice Pihouée
appelle l ' attention de M . le ministre de l'environnement sur la
préservation, la protection et l ' entretien du littoral des départe-
ments d 'outre-mer . Il lui demande de bien vouloir lui communi-
quer les mesures spécifiques qu 'il envisage de prendre pour préser-
ver au mieux ce capital écologique que représentent pour les
DOM- fOM les façades maritimes.

Réponse. - L'amélioration des connaissances, liées à la réalisation
de l ' interventaire ZNIEFF, et la prise de conscience de la richesse
du patrimoine naturel font que les projets de protection des
espaces naturels sont nombreux dans les DOM-TOM. Dans l 'île
de la Réunion, la réserve naturelle de Saint-Philippe-Mare-Longue
protège depuis 1981 une forêt rnégathermique tropicale de 68 hec-
tares, sur le littoral sud. Plusieurs projets de réserves naturelles sur
le littoral sont à l 'étude ; forêt de la Grande-Chaloupe au nord,
lagons et récifs coralliens de la côte ouest, et étangs Saint-Paul et
du Col, deux zones humides littorales . En Guyane, la réserve
naturelle du Grand-Connétable, célèbre pour son avifaune, a été
créée en décembre 1992 . Deux projets sont très avancés : Basse-
Mana (plage de pontes des tortues, avec la construction d'une
nouvelle écloserie) et marais de Kaw. En Martinique, la presqu 'île
de la Caravelle est classée en réserve naturelle depuis 1976 . Le pro-
jet de Prêcheur - Grande-Rivière doit permettre la protection d une
vaste zone de forêt tropicale non anthropisée, en face de la mer
des Caraïbes . En Guadeloupe, le Grand-Cul-de-Sac-Marin bénéfi-
cie d ' une réserve naturelle depuis 1987. Le projet de Saint-
Barthélemy doit aboutir à la protection d'une zone marine de plus
de 1 000 hectares .

Administration
(enquêtes publiques - procédure)

9822 . - 3 janvier 1994 . - M. Léonce Deprez se référant à la
question écrite n° 2437 (%O, Sénat, 12 août 1993) relative à la
réforme des enquêtes publiques, demande à M. le ministre de
l'environnement de lui préciser les perspectives et les propositions
de la mission de réflexion mise en place par ses soins en juillet
1993 et dont les conclusions devaient être rendues publiques
« d ' ici à la fin de l'année 1993 » (JO, Sénat, 14 octobre 1993) . Ces
conclusions devant « servir de base à des mesures d'ordre législatif
et réglementaire dans le courant de l 'année 1994 », il lui paraît
important, s'agissant d' une mission confiée à Mme Bouchardeau,
ancien ministre, d ' en connaître les conclusions puisqu ' elles sont de
nature à déterminer son action gouvernementale.

Réponse. - L'honorable parlementaire a souhaité que le ministre
de l ' environnement l'informe sur !es perspectives et les proposi-
tions de la mission de réflexion sur les enquêtes publiques, confiées
à Mme Huguette Bouchardeau, ancien ministre . I1 ressort du rap-
port de Mme Huguette Bouchardeau, que si la loi du 12 juil-
let 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et la
protection de l'environnement comporte toutes les conditions de la
démocratisation de l ' enquête, elle a connu, néanmoins, des diffi-
cultés dans son application et s 'est heurtée à certaines résistances.
Afin de relever la qualité des enquêtes, notamment de celles qui
sont en cours, et d éviter tout alourdissement de la procédure, la
mission de réflexion a conclu à la formulation de propositions s'ar-
ticulant autour de trois rubriques. Elles consistent, d'une part, à la
mise en place de mesures simples de nature législative et régle-
mentaire afin de rechercher une plus grande efficacité dans cinq
directions la phase préalabie'de I enquête, la procédure de dérou-
lement de l'enquête, la portée de l ' avis du commissaire enquêteur,
le suivi de l 'enquête et l'indemnisation des commissaires . D 'autre

part, une action de formation et de sensibilisation devrait être
menée en direction des préfets, des maires, et des autorités organi-
satrices de l'enquête, mais également en direction des maîtres d 'ou-
vrage, des tribunaux administratifs, des associations et des commis-
saires enquêteurs. Enfin, une troisième rubrique concerne la
réorganisation du débat public en amont des grands projets et pré-
voit la création d'une instance permanente, indépendante de
l ' administration et des maîtres d'ouvrage pour pouvoir mener à
bien le débat public à ce stade. Ce comité pourrait instituer une
commission ad hoc pour chaque projet, faire des recommandations
et des propositions à la fin de chaque période de concertation . Le
rapport propose de distinguer, par ailleurs, deux types de projets :
les grands projets définis selon un seuil financier à fixer et les pro-
jets qui apparaîtraient comme particulièrement sensibles. Dans ces
deux cas la cnncenation préalable est aussi prévue . Le Gouverne-
ment examine actuellement avec attention l 'ensemble des observa-
tions et propositions du rapport de Mme Bouchardeau afin de
pouvoir aménager ce dispositif composé à la fois de règles et d 'or-
ganes et rendre plus efficace l'application de la procédure des
enquêtes publiques dans le domaine de l'environnement.

Professions médicales
(radiologues - nomenclature -

surfaces photosensibles à base argentique)

10639. - 31 janvier 1994. - M. Philippe Iangenieuz-Villard
attire l'attention de M. le ministre de l'environnement sur
l ' hypothèse de réduction de la nomenclature proposée dans l 'arrêté
type n° 2950 relatif au traitement et au développement des sur-
faces photosensibles à base argentique (de 10 000 mètres carrés par
an à 5 000 mètres carrés) . Il souligne que ces normes se situent
largement en dessous de !a moyenne de consommation des cabi-
nets radiologiques et toucherait donc ainsi une grande majorité de
ces praticiens . Il précise que les radiologues libéraux n 'ont pas la
liberté des prix et ont de surcroît une obligation de diminution
des dépenses de santé . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser sa position face à ce dossier et les mesures qu'il
compte prendre pour que les médecins rad'ologues et spécialistes
en imagerie diagnostique et thérapeutique ne soient pas pénalisés.

Réponse. - L'activité de traitement et développement des su r
-faces photosensibles à base arge:rtique est aujourd'hui soumise à

un régime juridique de déclaration dans le cadre de la législation
des installations classées lorsque la capacité de traitement pour
l 'ensemble des machines est égale ou supérieure à 150 mètres car-
rés/heure . La profession des radiologues libéraux souhaite qu ' à ce
critè:c de capacité soit substitué un critère de surface effectivement
développée. C'est donc dans ce sens que le ministère de l 'envi-
ronnement étudie avec les différentes professions concernées les
prescriptions à mettre en place et les seuils à fixer qui seraient
pour le régime de la déclaration de 5 000 mètres carrés de surface
de film effectivement développé dans l ' année. Le traitement et le
développement de surface photosensible représentent des activités
éminemment polluantes. Ainsi, le développement d ' une mètre
carré de film radiographique entraîne, en absence de traitement, le
rejet de trois à quatre grammes de métal argent, substance qui a
une écotoxicité (toxicité sur la faune et la flore aquatiques) qui
peut être rapprochée de celle du cadmium.

!mpéts locaux
(taxe d'enlèvement des ordures ménagères - montant - disparités)

11558 . - 28 février 1994 . - Muse Evelyne Guilhem appelle
l' attention de M . le ministre r'ie l'environnement sur l ' inégalité
des contri!ivabies vis-à-vis de la taxe de mise en décharge des
ordures ménagères et DIB définie par la loi du 13 juillet 1992 et
par son décret d' application du 5 janvier 1993. Les contribuables
sont en effet taxés de deux façons différentes selon qu ' ils sont cou-
verts par une décharge gérée par le service public ou une décharge
gérée par une société privée. Dans k premier cas, le prestataire de
services, qui n ' est pas soumis à la TVA, facturera 20 francs la
tonne d'ordures ménagères. Dans le second cas, la société privée,
soumise à la TVA, facturera 23,72 francs la tonne. Cette situation
témoigne d' une in alité manifeste de droit -au regard de la . loi.
Elle lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il
envisage de prendre pour . remédier à cette inadmissible disparité.

Réponse. - " La taxe sur le stockage des déchets, telle qu 'elle a été
instituée par l'article 8 de la loi du 3 juillet 1992, a vocation à
être répercutée jusqu'aux producteurs de déchets eux-mêmes, c'est
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à-dire les entreprises, s ' agissant des déchets industriels banals, et les
ménages, s 'agissant des ordures ménagères. Lorsque les collectivités
locales (communes ou groupements de communes) confient le ser-
vice d 'élimination des déchets à un exploitant assujetti à la TVA
dans le cadre de son acti%ité professionnelle, les modifications tari-
faires découlant de la répercussion de la taxe sur le stockage des
déchets comportent nécessairement la TVA correspondante. Si ces
collectivités assurent directement ledit service, les dépenses qu 'elles
effectuent à ce titre intègrent, elles aussi, une part de TVA, éven-
tuellement récupérable dans le cadre du FCTVA s 'il s'agit d 'inves-
tissements, mais non récupérable s ' il s'agit de fonctionnement. Les
modalités de répercussion de la taxe sur le stockage des déchets
découlent ainsi des règles en vigueur en matière de TVA, et i)
appartient à chacune des collectivités locales concernées de déter-
miner le mode d'exécution du service d ' élimination des déchets

j
ui lui semble le plus approprié du point de vue technique et juri-
ique.

Pêche en eau douce
(politique et réglementation - ressources piscicoles -

aménagement des ouvrages hydroélectriques)

11563. - 28 février 1994 . - M. Laarent Dominati rappelle à
M . le ministre de l'environnement que l'article 410 de la loi du
29 juin 1984 relative à la pêche en eau douce et à la gestion des
ressources piscicoles imposait aux exploitants de tout ouvrage
hydroélectrique construit dans le lit d un cours d ' eau l'aménage-
ment d' un dispositif maintenant tut débit minimal propre à empê-
cher la, pénétration du poisson dans les canaux d'amenée et de
fuite des eaux . Cet article prévoyait l 'extension de ces obligations
aux ouvrages existants avec une augmentation minimale progres-
sive imposée de cc débit au cours des trois années suivant la publi-
cation de la loi, un bilan de l'ensemble de ces opérations devant
être présenté par k Gouvernement au Parlement au terme d 'un
délai de cinq ans . Il lui demande donc de lui faire part des moda-
lités suivant lesquelles sera réalisée la communication de ces infor-
mations, telle qu 'elle a été décidée par la loi.

Réponse. - L'article 410 du code nu-al, introduit par la loi du
29 juin 1984 relative à la pêche en eau douce et à la gestion des
ressources piscicoles, devenu à la suite de la codification du code
rural l'a r ticle L .23. -5, imposait en effet pcur tout ouvrage à
construire dans le lit d'un cours d 'eau l ' aménagement de dispositifs
maintenant dans ce lit un débit minimal pour la protection du
patrimoine piscicole . II fixait également une valeur plancher, fonc-
tion du débit moyen interannuel, ou module, du cours d 'eau
(10 p. 100, avec dérogation possible pour les cours d'eau impor-
tants, k Rhin et le Rhône) ; il prévoyait une extension de ces dis-
positions pour les ouvrages existant au 29 juin 1984, par réduction
progressive de l ' écart par rapport à la situation actuelle . Le sixième
alinéa de cet article 410 prévoyait que, dans un délai de trois ans à
compter du 30 juin 1984, pour les ouvrages existant à cette date,
ce débit minimal devrait, sauf impossibilité technique inhérente à
leur conception, être augmenté de manière à atteindre le quart des
valeurs susvisées (soit en générai le quarantième du module) . Il
demandait la présentation par le Gouvernement, dans un délai de
cinq ans, d ' un bilan de l ' application de cet alinéa. Le projet de
bilan de cet alinéa, tel que demandé par la loi, a été établi et pré-
senté à la mission interministérielle de l' eau du 10 septembre
1991 . En ce qui concerne les ouvrages hydroélectriques, objet de
la présente question, ce projet de bilan a fair apparaître que la
mise en conformité des ouvrages existant au 30 juin 1984, a été
respectée dans une très large mesure. Ces dispositions ont permis
d'améliorer significativement la situation des rivières, su,•cout dans
les zones court-circuitées par des ouvrages dérivant la presque tota-
lité du débit moyen du cours d ' eau . Il a également montré que
cette, valeur, du quarantième du module . reste faible, et provoque
souvent un impact important sur le milieu aquatique . Toutefois, il
est apparu qu'il était d 'abord nécessaire d'étudier l 'aspect écono-
mique, avant d 'envisager une proposition de réduction de l'écart
entre le débit réservé actuel et les dispositions applicables aux nou-
veaux ouvrages . Ensuite, les débats parlementaires et k vote de la
loi n" 92-3 du 3 janvier 1992 sur l ' eau ont montré les limites
d ' une gestion par filière d 'usages, et là nécessité de promouvoir
une politique globale, visant à une gestion équilibrée de la res-
source en eau . Globalement, ii apparaît . qu'une augmentation des
débits maintenus dans les cours 'd'eau est indispensable, mais
qu'elle ne donnera un plein effet que si l 'action est poursuivie
dans-' tous les domaines (qualité de l'eau, régime hydraulique,

transport solide, préservation des zones humides, etc.) . Concernant
plus particulièrement l ' hydroélectricité, j 'ai entrepris avec M. le
ministre chargé de l ' industrie et Electricité de France une étude
destinée à définir, ouvrage par ouvrage, la meilleure solution à
retenir entre débit réservé, règle d'exploitation et production élec-
nique, cela à l'occasion des renouvellements de concessions hydro-
électriques . Enfin, les schémas directeurs d 'aménagement et de ges-
tion des eaux (SDAGE) sont en préparation par les comités de
bassins ; ils feront le point de la situation globale par bassin, et
permettront de compléter le projet de bilan déjà préparé. Ils pont--
rom 'être prolongés au niveau local par des SAGE, élaborés par
une commission locale de l ' eau composée d 'élus, d' usagers et des
administrations compétentes.

Ordures et déchets
(redevance produit - affectation - Moselle)

11684 . - 28 février 1994. - M. André Berthol attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'environnement stir la redevance rela-
tive aux. décharges collectives traditionnelles. Il lui demande de lui
faire connaitîe le montant des sommes globales collectées à ce jour
et, tout particuh&rement, dans la Moselle, ainsi que la destination
prioritaire donnée à ces fonds.

Remue. - La taxe sur le stockage des déchets d ' un montant de
20 francs par tonne de déchets réceptionnés, créée par la loi du
13 juillet 1992, est entrée en vigueur le 1" avril 1993. Tout
exploitant d 'une installation de stockage de déchets ménagers et
assimilés y est assujetti jusqu' au 30 juin 2002 . La taxe sur le stoc-
kage des déchets est gérée par l ' agence de l 'environnement et de la
maîtrise de l 'énergie, dans le cadre d'un fonds de modernisation de
la gestion des déchets . Ce fonds a pour objet l 'aide au développe-
ment de nouvelles techniques de traitement des déchets ménagers
et assimilés, . l'aide à la réalisation d 'équipements de traitement de
ces déchets, ` notamment de ceux qui utilisent des techniques inno-
vantes, la participation au financement de la remise en état d ' ins-
tallations de stockage collectif de ces déchets et des terrains pollués
en cas de défaillance technique ou financière de l 'exploitant et
l ' aide aux communes accueillant sur leur territoire une nouvelle
installation de traitement intercommunale ou réalisant une exten-
sion d 'une installation existante. Les prévisions de ressources pour
le fonds de modernisation de la gestion des déchets sur la pé-
riode 1993-2002 atteignent 3 020 MF, dont 200 MF pour 1993
et 395 MF pour 1994 . Les sommes d 'ores et déjà collectées en
Moselle sont d 'environ 10 MF . Après déduction des frais de ges-
tion, 13 p. 100 des sommes collectées par le fonds devraient être
consacrés au développement de nouvelles technologies, 3 p . 100 à
la remise en état d ' installations de stockage, 13 p. 100 à 1 aide aux
communes d 'accueil et 71 p. .100 à la mise en place de nouvelles
installations collectives de traitement des déchets.

Pêche en eau douce
(permis de pêche -- taxe piscicole - Somme)

11739. - 28 février 1994. - M. Gilles de Robien appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'environnement sur le système
de cotisation des taxes . piscicoles en vigueur dans le département
de la Somme. Dans ce département, du fait de l 'absence d'accord
de réciprocité entre les différentes sociétés de pêche, toute adhé-
sion à une société de pêche doit s 'accompagner d'une taxe à la
fédération départementale des associations de pêche et de pisci-
culture de la Somme. Les autres départements échappent au paie-
ment de cette taxe dans la mesure où il existe de tels accords de
réciprocité qui permettent de ne s 'acquitter qu'une seule fois du
paiement de la taxe . Il serait bon qu 'une législation uniforme s 'ap-
lique sur l 'ensemble du territoire français en matière de pêche de

loisir. Il lui demande par conséquent quelles mesures il compte
prendre afin de remédier à cette inégalité, très lourde de consé-
quence pour les pécheurs de la Somme.

Réponse. - Toute personne qui pratique la pêche en eau douce
doit acquitter la taxe piscicole et adhérer à une association agréée
de pêche et de pisciculture. Dans chaque département„ les associa-
tiens sont regroupées au sein d'une fédération . Elles versent à ce
titre une cotisation à cette fédération en fonction du nombre de
leurs membres. Lorsqu'une personne souhaite pêcher dans des lots

par des associations différentes, elle doit adhérer à chacune
d'entre elles. Les associations peuvent convenir d 'accords de réci-
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prociré qui permettent à leurs membres de pêcher dans les lots de
routes les associations sans devoir adhérer à plusieurs associations.
Il appartient aux associations et à leur fédération de mettre en
place un tel système pour faciliter l 'exercice de la pêche . Aucune
disposition législative ou réglementaire ne restreint cette faculté.

Pêche en eau douce
(droits de pêche - pêcheurs professionnels)

11740. - 28 février 1994. -• M. Roland Vuillaume appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'environnement sur les disposi-
tions de la circulaire ministérielle n° 1834 du 8 septembre 1993
visant à étendre le domaine d ' exploitation réservé aux pêcheurs
professionnels sur le domaine public. Considérant le fait que ces
nouvelles dispositions vont entraîner une baisse des effectifs de
pêcheurs amateurs à la ligne, découragés par une pratique de la
pêche aux engins incompatible avec une gestion raisonnable du
domaine public, considérant également que la gestion équilibrée et
judicieuse. de leurs lots sur la base des plans de gestion en cours
d ' élab_ oration au Conseil . supérieur de la pêche ' ne sera plus pos-
sible en fonction de l'extension des activités professionnelles, consi-
dérant enfin que la plupart des pêcheurs dits ° professionnels
n ' ont pas cette ualité, il lui demande si la commission des études
de la pêche professionnelle entend appliquer sans complaisance les
règles d ' agrément ; s ' il est possible que les lots non attribués en
1994 soient, sans plus attendre, mis en réserve ; et enfin s ' il envi-
sage, lors du renouvellement des baux de pêche pour la période
quinquennale débutant le 1^ janvier 1999, que la situation soit
revue afin de restituer le domaine public aux pêcheurs à la ligne.

Répo se. - Lors du dernier renouvellement des baux de pêche
sur le domaine public, des instructions ont été données aux préfets
pour qu ' ils engagent ces opérations dans un esprit d 'ouverture . Er.
louant son droit de pêche et en attribuant des licences, l ' Etat a est
effet l'occasion de donner leur juste place à chaque catégorie de
pêcheurs et à chaque mode de pêche. L' expérience enseigne que le
recours équilibré aux différentes sortes de pêche favorise la gestion
harmonieuse des ressources piscicoles . L'application de ces direc-
tives ne saurait en rien entraîner une baisse des effectifs de
pêcheurs à la ligne, dès lors que la pêche aux engins et aux filets
ne sera ouverte que dans les lots de pêche où elle répondra aux
exigences d 'une exploitation équilibrée des peuplements piscioles.
La commission technique départementale de' la pêche, où siègent
:es re résentants des pêcheurs à la ligne, est consultée sur les
modalités de gestion . S 'agissant de l ' attribution des lots à des
pêcheurs professionnels, elle relève de la compétence du préfet
après avis de la commission des structures de la pêche profes-
sionnelle en eau douce. Les décisions' sont prises en regard des
conditions mises par le code rural ~ l 'exercice de la pêche profes -
sionnelle. Si certains lots n ' ont pas été attribués en 1994, la
commission technique départementale' de la pêche peut proposer
au préfet de les mettre en réserve . Lors du prochain renouvelle-
ment en 1999, il sera tenu compte des conditions dans lesquelles
se sont déroulés les baux précédents en fonction des objectifs de la
gestion piscicole.

Animaux
(oiseaux - protection - chasse - réglementation)

11824. - 7 mars 1994 . - M. Michel Bouvard interroge M . le
ministre de l'environnement sur les dispositions qû il a l ' inten-
tion de prendre, concernant la directive communautaire n° 79-409
sur : lès oiseaux, dont les termes prêtent à de . multiples inter-
prétations en matière de cynégétique. il souhaite savoir si le Gou-
vernement a l'intention, comme cela serait souhaitable, de déposer
un texte devant le Parlement pour la traduction de cette directive
dans le droit français, qui intègre le respect des traditions locales et
des acquis.

Animaux
(oiseaux - protection - chasse - réglementation)

11835 . 7 mars 1994 . :- M. Raymond ' Couderc attire l'atten -
tion de M. le ministre de, l'environnement snr les conséquences
de l'arrêt du 19. janvier 1994 des'communautés européennes, qui
remet en cause les dates de fermeture de la chasse du gibier d 'eau.
En `effet, les nouvelles dates de fermeture échelonnées ont été déf-
nies _et mécontentent l ' ensemble des chasseurs . Les populations

d'oiseaux d 'eau ne se sont jamais aussi bien portées et rien ne jus-
tifie de nouvelles restrictions. Les espèces migratrices sont proté-
gées et c ' est très bien. Les chasseurs souhaitent que les Etars
membres de la Communauté aient la possibilité de réglementer la
chasse en tenant. compte des habitudes locales et traditions natio-
nales. il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre
pour donner satisfaction aux chasseurs.

Animaux
("oiseaux - protection - chasse - réglementation)

11928 . - 7 mars 1994 . - Après l'arrêt relatif au champ d'appli-
cation de la directive n° 79-409 concernant la conservation des
oiseaux sauvages suite à plusieurs questions préjudicielles posées
par le , tribunal administratif de Nantes rendu le 19 janvier 1994,
par la Cour de justice européenne, M . le ministre de l 'environne-
ment s'est engagé, pour l 'année 1994, à maintenir les dates fixées
au préalable en l ' état . M. Bernard Charles demande à M. te
ministre de l'environnement quelle interprétation il compte faire
de la directive eu .opéenne n' 79-409 pour les années à venir et
quelles propositions il entend faire au niveau européen pour que
les traditions locales soient respectées en la matière . -

Animaux
(oiseaux - protection - chasse - réglementation)

11929 . - 7 mars 1994 . - Le 19 janvier 1994, la Cour de jus-
tice européenne rendait un arrêt relatif au champ d'application de
la directive n° 79-409 concernant la conservation des oiseaux sau-
vages suite à plusieurs questions préjudicielles posées par Iç tribu-
ryal administratif de Nantes . Compte tenu du désarroi qui règne
chez les chasseurs français, M. Bernard Charles demande au Gou-
vernement et plus particulièrement à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de l'a .ménagement du territoire, de
prendre des mesures adéquates afin que les fédérations départe-
mentales de chasseurs soient pleinement associées aux préfets dans
la rise de décisions d'ouverture et de fermeture de la chasse pour
qu enfin les chasseurs puissent faire valoir leurs compétences quant
à la préservation des espèces animales . - Questions transmise d
M le ministre de C environnemeui

Animaux.
(oiseaux - protection - chaise - réglementation)

12064 . - 14 mars 1994 . - M. Gratien Ferrari attire l ' attention
de M . le ministre de l ' environnement sur la nécessaire applica-
tion du rincipe de subsidiarité en matière d ' ouverture et de fer-
meture de chasse pour lei gibier d' eau et les oies de passage . Il sug-
gère ue ces dates soient fixées en fonction des données
scientifiques, culturelles et traditionnelles propres aux différentes
régions francises et inscrites dans le code rural.

Animaux
(oiseaux _ protection - chasse - réglementation)

12.390 . - 21 mars 1994 . - M. Main Rodet attire l'attention de
M. k ministre de l ' environnement sur les réactions suscitées dans
les milieux cyné étiques ar d ' interprétation de la directive euro-
péenne 79-409 Bite par la cour européenne de justice de Luxem-
bourg dans son arrêt rendu le 19 janvier 1994 en,matière de dates
de clôture de la chasse au gibier migrateur . Cet avis risque en effet
de relancer les querelles contentieuses devant les tribunaux admi-
nistratifs concernant les arrêtés préfectoraux fixant les périodes de
chasse, alors que le point de vue du Conseil d ' Etat, fondé sur des
études scientifiques menées par les experts de i'Office national de
la chasse et du Muséum national d'histoire naturelle, était de
nature à régler le problème. 11 lui demande si, dans un souci
d ' apaisement et de clarification, il ne conviendrait pas d'édicter
une réglementation nationale basée sur le principe d 'échelonne-
ment décadaire des dates de fermeture de la chasse au gibier d 'eau
migrateur, principe validé par le groupe scientifique ORNIS,
constitué par la commission de l ' union européenne pour l ' adapta
tion de la directive de 1979.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a souhaité être informé ,
sur la position du ministre de l 'environnement sur l 'applicabilité
de la directive communautaire n° 79-409, relative à la conservation
des oiseaux. La question relative à la restriction de la pratique des
chasses traditionnelles qui fait l 'objet de nombreuses discussions
depuis plusieurs années entre les représentants du nu'nde cynégé- ,
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tique et les milieux associatifs de protection de la nature, a été au
cc:ur du débat depuis la décision de la Cour européenne de justice
sur les dates de clôture de la chasse aux gibiers migrateurs . En
mai 1993, le groupe scientifique ORNIS, constitué par la commis-
sion de l ' Union européenne pour l ' adaptation de la directive
de 1979 sur la conservation des oiseaux, avait validé un système de
fixation des dates d'uuserture et de fermeture de la chassa édselon-
nées en fonction de la fin de la période de dépendance des jeunes
pour les ouvertures, de l 'état de conservation des espèces et du
début des mouvements migratoires pour la fermeture . A la suite
d'une réunion avec les instances européennes et les hauts respon-
sables de la direction générale XI, la commission européenne a
annoncé qu'elle envisageait de proposer que la méthode agréée par
le comité d'adaptation ORNIS fasse désormais partie intégrante de
la directive 79-409 sur la conservation des oiseaux, afin de contri-
buer à une clarification nécessaire . Quant au projet de résolution
relatif à la restriction de la pratique des chasses traditionnelles, il a
été fortement amendé . Les représentants des milieux cynégétiques,
qui sont intervenus arorés des parlementaires européens no :am-
ment, ont confirmé que les craintes qu'ils avaient concernant les
conclusions du rapport ont été levées par ces modifications . jar
ailleurs, lors du Conseil des ministres européens de l 'environne-
ment qui s 'est tenu à Bruxelles les 24 et 25 mars, la commission a
présenté une proposition d'adjonction à la directive « Oiseaux
d' une annexe fixant les critères scientifiques pour déterminer !es
dates de fermeture de la chasse e ux oiseaux migrateurs . Cette
annexe issue des travaux du comité ORNIS devrait mettre fin, une
fois adoptée, à des querelles d'interprétation de la directive et per-
meute sur des bases juridiques claires, d 'échelonner !es dates de
fermeture de la chasse aux différentes espèces de gibier migrateur
en fonction des périodes scientifiquement constatées du début des
migrations . L'ensemble des délégations a accueilli favorablement
cette démarche et le Conseil des ministres européens de l'envi-
ronnement a demandé que le Parlement exprime son avis très rapi-
dement selon la procédure d 'urgence.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports ferroviaires
(SNCF - politique et réglementation)

6220 . - 4 octobre 1993 . - M . Léonce Ucprt demande à M . le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme de lui
préciser la suite qu il envisage de réserver au rapport sur la iNCF,
rendu public par le Sénat le 9 juin 1993, préconisant trois axes de
réformes : la mise au point d ' une politique claire avec une défini-
tion par l'Etat de sa n ssion de service public et de ses obligations
en matière d'amé ;,ageme^t du territoire, un rapprochement de la
société avec ses sisagers et un projet d'entreprise contractualisé avec
l'état.

Réponse. - Les recommandations de la commission d 'enquête
chargée d'examiner l'évolution de la situation financière de la
SNCF, les ccnditions dans lesquelles elle remplit ses missions de
service public, sa contribution à l ' aménagement du territoire et ses
relations avec les collectivités locales peuvent se ranger en trois
catégories. En premier lieu, il est demandé à l ' Etat de mieux défi-
nir et mettre en oeuvre une politique multimodale des transports,
ce qui suppose d ' harmoniser les différents schémas directeurs et
d'assurer l

'
équité de la concurrence entre les différents modes . A

l 'échelon régional, la commission recommande l ' accroissement des
responsabilités des régions et l'élaboration de véritables systèmes
régionaux de transports . En second lieu, la commission estime que
les missions de la SNCF doivent être clarifiées . Cela implique une
meilleure définition des contours du service public, une plus
grande lisibilité de comptes de l'entreprise, des choix explicites sur
l'avenir du fret et une réflexion sur la consistance du groupe
SNCF . En troisième lieu, selon la commission, la SNCF doit
davantage s'ouvrir à ses interlocuteurs : les collectivités locales qui
doivent trouver en elle un partenaire fiable, et c 'est d 'ailleurs le
sens de la mission confiée à monsieur le sénateur Haenel qui
s'achévera en mars 1994, les acteurs économiques susceptibles de
fui apporter leur concours pour les montages financiers nécessaires
à la construction des lignes à grande vitesse, les usagers dont la
diversité des attentes doit être mieux prise en compte, le onnel
de la SNCF afin que celui-ci adhère davantage à la politique de
l'entreprise, enfer., l 'Europe et ses différentes instances . Tout en
observant que k rapport n'a pas toujours souligné les atouts réels

de l ' entreprise, le ministre de l 'équiperaient, des transports et du
tourisme considère que k travail très complet de la r-ommissinn est
d' ores et déjà d 'un grand apport dans les relations EtatlSNCF. Il
aidera à la préparation du prochain contrat de plan dans laquelle
les questions évoquées plus héut apparaissent comme des préoc-
cupations centrales. Ce rapport a également constitué un support
intéressant pour le débat que k ministre de l'équipement, des
transports et du tourisme a organisé au Sénat sur la politique des
transports.

Sécurité routière
(pois:: lourds - limitations de vitesse)

6577. - 11 octobre 1993 . - Suite aux très nombreux accidents
de la route mettant en cause des poids lourds, M. Denis Jacquat
attire l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des trans-
ports et du tourisme sur le fait que !a grille des vitesses instaurée
depuis le 1" décembre 1992 autorise les poids lourds à circuler
plus rapidement sur autoroute qu ' auparavant. S'agit-il d'une
erreur ? Dans un souci de sécurité générale, ne conviendrait-il pas
de revoir cette grille ?

Réponse. - Les limitations de vitesse applicables aux véhicules
poids lourds ont effectivement fait l'objet de modifications à la
suite des propositions de la Commission de suivi du permis à
points afin qu'elles soient plus crédibles et donc mieux respectées.
Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1° décembre 1992.
Depuis cette date, les véhicules d'un poids total autorisé en charge
(PTAC) compris entre 3,5 et 12 tonnes sont autorisés à rouler sur
autoroute à 110 kilomètres heure, ceux de plus de 12 tonnes
90 kilomètres heure . Auparavant, les véhicules d ' un PTAC
compris entre 3,5 et 10 tonnes 'étaient limités à 130 kilomètres
heure, ceux entre 10 et 19 tonnes à 90 kilomètres heure, et ceux
de plus de 19 tonnes à 80 kilomètres heure . Par contre, s 'agissant
des infractions commises par les conducteurs, elles seront doréna-
vant punies plus sévèrement . En effet, le comité interministériel de
la sécurité routière du 17 décembre 1993 a décidé de renforcer les
peines prévues pour les infractions les plus graves et notamment de
qualifier de délits les excès de vitesse supérieurs à 50 kilomètres
heure à la vitesse maximale autorisée. En outre, le contrat de pro-
grès élaboré par un groupe de Travail censtitué en vue d 'étudier les
mesures d 'urgence à prendre en faveur de cette profession prévoit,
notamment, de -'salifier de délit le débranchement du limiteur de
vitesse, de sanctionner plus sévèrement les insuffisances manifestes
du temps de repos et de réprimer particulièrement les falsifications
du chronotachygraphe. Cet mesures feront l 'objet d'un projet de
loi qui sera présenté au Parlement à la session de printemps.

Urbanisme
(permis de construire - compétences des maires)

8618. - 6 décembre 1993 . - M. Raymond Coudeec attire
l 'attention de M. le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur les difficultés pour les maires de faire appliquer
leurs décisions en matière de permis de construire . En effet plu-
sieurs personnes ayant établi des constructions sommaires s caba-
nons de façon illicite en zone inondable sans autorisation préa-
lable, les maires ont déféré les dossiers concernés devant les
tribunaux compétents. Ils ont demandé par ailleurs au service du
cadastre de ne pas procéder à l ' évaluation de ces immeubles au
titre des propriétés bâties . Ils ont été informés par les services du
cadastre que les bâtiments existants avaient été classés d 'office en
7' catégorie relevant comme coure construction d ' une imposition
foncière . Sachant que les juges rejettent les procédures lorsque les
immeubles sont imposés depuis trois années, il apparais que la
marge de manœuvre des maires est nulle dans la réalité . Il lui
demande qu 'elles sont les mesures qu ' il envisage de mettre en
place afin de pallier cette situation très préjudiciable à l'autorité
des maires.

Réponse. - En ce qui concerne les suites données par les par-
quets aux transmissions de procès-verbaux constatant des construc-
tions sans permis de construire, il convient de souligner que,
s' agissant de délits, ces infractions sont prescrites dans un délai de
trois ans à compter de l 'achèvement des travaux . L' existence d'une
imposition foncière n 'est qu'un élément d'appréciation, parmi
d 'autres, de la date d'achèvement des travaux, mais elle n 'emporte
aucune présomption de légedité de la construction . En effet, les
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constructions fixées au sol à perpétuelle demeure et présen'ant le
caractère de véritables bâtiments sont passibles de la taxe foncière
sur les propriétés bâties . En conséquence, les services fiscaux
doivent procéder à l'évaluation et au classement des immeubles
illégalement édifiés, sans attendre que la juridiction pénale ait sta-
tué sur les sanctions pénales éventuelles qu 'encourent leurs respon-
sables. Dès lors, il apparaît que les procédures sont indépendantes :
l'administration fiscale ne tient pas compte du caractère licite ou
non d'une construction pour procéder à son imposition ; mais le
juge pénal ne tient pas compte de l 'existence de cette imposition
pour apprécier s ' il y a ou non une infraction au code de l'urba-
nisme et dans l'affirmative, pour prononcer des sanctions pénales
ainsi que, le cas échéant, la démolition de la construction liti-
gieuse, sous réserve de ce qui a été dit plus haut concernant la
prescription. En conséquence, il n 'apparaît pas nécessaire de
prendre des mesures particulières sur le point soulevé par l ' hono-
rable parlementaire.

Permis de conduire
(examen - inscription - départementalisation - conséquences)

9119. - 13 décembre 1993 - M. Serge Lepeltier attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les difficultés rencontrées par les candidats au perntis
de conduire qui ne peuvent pas passer ces examen dans un autre
département que celui dans lequel ils ont pris leur première ins-
cription. Cette situation cause un réel préjudice aux élèves des
auto-écoles obligés de déménager dans un autre département pour
raisons de mutation, contraintes familiales, études ou autres
motifs. En effet, les responsables d'auto-érole, sont dans l ' impossi-
bilité d 'inscrire aux examens les élèves qui sont dans ce cas, car
aucune place ne leur est attribuée par le service des examens du
permis de conduire . pour le simple motif que l'enregistrement
informatique des dossiers exclut toute possibilité de délivrance de
Places pour ces élèves venant d ' un autre département . Ce pro-
blème ne se posait pas il y a quelques mois, avant l ' informatisation
des services de la répartition, ce qui semble contradictoire avec la
notion de Qrogrès technologique . Il lui demande quelles sont les
mesures qu il serait possible de prendre pour assouplir le système
d' inscription aux permis de conduire d 'un département à un autre
et pour prendre en considération les demandes formulées légitime-
ment par les candidats pour qui, dans bien des cas, obtenir le per-
mis de conduire est le commencement du droit au travail, dans
une conjoncture où, en outre, la mobilité est souvent indispensable
à la survie de leur emploi.

Réponse. - Les modalités de répartition des places d 'examen du
permis de conduire sont fixées par la lettre-circulaire du 16 mai
1984 . Cette méthode s'appuie sur le critère de la première
demande : pour un mois donné, le potentiel d ' inspecteurs dispo-
nibles est réparti au prorata des dossiers de premières candidatures
enregistrés dans les services préfectoraux au titre de chaque éta-
blissement d'enseignement de la conduite. Elle s'est révélée comme
la plus équitable pour les usagers et la plus réaliste quant à la prise
en compte des besoins réels des auto-écoles et l 'utilisation des pos-
sibilités du service des examens du permis de conduire . Cette cir-
culaire prévoit que pour le calcul des droits potentiels des auto-
écoles, les transferts de dossiers d ' une auto-école à l'autre ne sont
pas comptabilisés . Cette pratique aurait en effet pour conséquence
d'entraîner un gonflement artificiel des premières demandes, un
candidat pouvant ainsi générer deux, trois ou quatre premières
demandes s'il change d' auto-école, ce qui ne manquerait pas de
perturber le bon fonctionnement du système. Cette disposition
réglementaire, .qui est la garantie d ' un fonctionnement normal du
système d'attribution de places, ne pénalise pas les établissements
ayant de bons résultats. En effet, il appartient à l ' enseignant,
comme le permet le système numérique de convocation en usage,
de présenter sur son-contingent de places les candidats qu'il estime
les mieux préparés et les plus aptes à réussir. Seules les auto-écoles
ayant des résultats par trop inférieurs rencontrent des difficultés.
Ce dispositif est appliqué depuis plusieurs années et l 'informatisa-
tion des services préfectoraux de répartition qui a été mise en place
n'a eu aucune incidence sur son fonctionnement.

Construction aéronautique
(emploi et activité - programmes civils - aides de l'Eues)

9137. - 13 décembre 1993. - M. Jacques Godfrain attire
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l'accord dont a fait l'objet l 'aéronautique en juil-
let 1992, contingentant les aides que les Etats de l 'Union euro-
péenne, d ' une part, et les Etats-Unis, d 'autre part, peuvent accor-
der au développement d'avions nouveaux. Or il est patent que la
partie américaine n 'applique pas cet accord . En deux ans, les cré-
dits d'aide à la recherche aéronautique sont passés aux Etats-Unis
de 4 milliards de francs à 6 milliards de francs . En revanche,
depuis cinq ans, le Gouvernement français n'a accordé aucun sou-
tien aux programmes aéronautiques civils développés avec nos par-
tenaires européens A 321, ATR 72, A 340 nouvelle version . Deux
nouveaux programmes (A 319 et ATR 42-500) viennent d'être
lancés dans des conditions d'autofinancement très difficiles pour
les entreprises. Il lui demande en conséquence si le Guuvemement
va traduire sa détermination dans la négociation des principes qui
vont guider le commerce international par des actes utilisant les
armes à sa disposition pour restaurer une concurrence mise à mal
par les pratiques américaines en encordant à une industrie aéro-
nautique créatrice d'emplois et de richesses les aides que le droit
international l'autorise à pratiquer.

Réponse. - L'Etat apporte son soutien aux programmes aéro-
nautiques civils sous différentes formes, notamment par des
avances remboursables associées à des programmes déterminés, et
par sa participation aux études et recherches conduites par l 'indus-
trie en amont de ceux-ci . Les avances remboursables, dont l ' un des
principaux mérites est le partage des risques financiers importants
nécessairement liés aux lancements des programmes nouveaux, et
qui dans ce contexte continueront d'être utilisés dans les condi-
tions prévues par les accords internationaux, ont en revanche
moins de raison d'être lorsqu ' il s 'ait de programmes dérivés de
produits déjà en service, comme c est le cas de l 'A 319 ou de
l'ATR 42-500, pour lesquels les investissements et les risques asso-
ciés sont beaucoup moins importants. C ' est la raison pour laquelle
ces deux programmes n 'ont pas été inclus dans la loi de finances
pour 1994, qui présente par ailleurs une très forte augmentation
des crédits de soutien à la recherche amont puisque ceux-ci
passent, en autorisations de programmes, de 400 MF en 1993 à
près de 500 MF cette année, montrant ainsi la volonté du Gou-
vernement d ' utiliser l ' ensemble des possibilités de soutien compa-
tibles avec nos engagements internationaux. Au cours des négocia-
tions menées en 1993 au sein du GATT, le gouvernement français
a manifesté sa détermination . Il a soutenu l 'action du négociateur
communautaire visant à confirmer la régularité juridique de notre
système de soutien à l 'industrie et à contrôler les considérables
subventions accordées par l ' Etat américain à ses constructeurs. Le
résultat des négociations est conforme aux intérêts de la France et
de son industrie puisque les négociations vont reprendre durant un
an afin d'élaborer un texte spécifique à l'aéronautique et qu 'en
tour état de cause, les dispositions les plus contraignantes du code
des subventions ne s'appliqueront pas à l' industrie aéronautique.
Au cours des prochains mois, le Gouvernement continuera à
défendre une position qui vise à maintenir une concurrence loyale
face à nos partenaires d ' outre-Atlantique.

Architecture
(maîtres d'oeuvre - exercice de la profession)

9860 . - l0 janvier 1994 . - M . Jacques Godfrain attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la nécessité de dénoncer les déclarations consistant à
dire que les maîtres d'oeuvre titulaires de récépissés depuis 1977 et
d'attestations ministérielles depuis 1991 sont dépourvus de compé-
tence reconnue. En effet, en 1977, un maître d'oeuvre possédant
cinq années de patente et une année d ' assurance était agréé en
architecture, donc architecte, conformément à l 'article 2 de la loi
du 3 janvier 1977 . Mais, après dix-sept années d 'exercice avec
toutes les difficultés qu ' ils ont pu rencontrer, les mal'res d' oeuvre
qui ont réussi à maintenir activité et clientèle, publique comme
privée, sont incompétents. C'est pourquoi il lui demande si un
réel statut des maîtres d 'oeuvre est envisagé prochainement dans le
cadre d' une éventuelle réforme de la profession.

Réponse. - Les sers aces du ministère de l'équipement, des trans-
ports et du tourisme sont en relation de travail étroite avec les
organisations syndicales représentatives de la profession des maîtres
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d'ttuvre en bâtiment . Celles-ci se préoccupent fort légitimement
de faire reconnaître la compétence de professionnels qui oeuvrent
dans un secteur du marché de la construction où le recours à
l ' architecte n 'est pas obligatoire. Cependant, la profession de
maître d'oeuvre en bâtiment ne figure pas parmi les professions
libérales réglementées . Cette situation résulte des dispositions de la
loi du 3 janvier 1977 qui fixe un seuil de recours obligatoire à
l ' architecte et qui permet, pour la conception de bâtiments d 'im-
portance moindre, de recourir librement à des professionnels non
diplômés, et notamment aux maîtres d'oeuvre en bâtiment. Pour
autant, le poids économique des professionnels qui exercent cette
profession n ' est plus à démontrer . Leur activité présente des crac-
téristiques analogues à celles de la plupart des activités non régle-
mentées. Il n 'est pas certain en revanche qu'une réglementation de
la profession de maître d'oeuvre en bâtiment leur apporterait le
supplément de reconnaissance officielle qu'ils recherchent . Par
contre, elle rigidifierais le cadre d'intervention de ces profession-
nels . C' est pourquoi le Gouvernement n 'envisage pas de modifier
la réglementation actuelle.

Aéroports
(finctionnement - livraison des bagages - délais)

10046 . - 17 janvier 1994 . - M. Georges Sarre invite M. le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme à
prendre les mesures nécessaires pour diminuer l'attente des voya-
geurs qui ont des bagages à récupérer à la descente de l'avion.
Légitimement les passagers se plaignent des lenteurs régulières qui
les pénalisent . Les. attentes interviennent à l'issue des vols intérieurs
mais également avec des vols internationaux notamment cella
affrétés par la compagnie EAS . Les difficultés seraient dues à des
compressions d 'effectifs . II lui demande ce qu'il entend décider
pour régler ces dysfonctionnements.

Réponse. - La compagnie Europe Aéro Service, ainsi que les
compagnies effectuant des vols domestiques à l 'aéroport de Paris-
Orly, effectuent leur propre assistance en escale. Notamment, elles
acheminent elles-mêmes les bagages de leurs passagers entre l 'avion
et la salle di- livraison des bagages . Aéroports de Paris n'effectue
ras de mesure systématique de la qualité de service en matière de
livraison des bagages pour ces transporteurs . En revanche, les
mesures faites en 1993 par l ' établissement public sur ses propres
services d'assistance en escale font apparaître que le premier bagage
est délivré en moins de 15 minutes pour un moyen porteur dans
86 p . 100 des cas et en n'oins de 20 minutes dans 95 p . 100 des
cas pour un avion gros porteur . 1 e dernier bagage est, lui, délivré
en moins de 35 minutes dans 95 p . 100 des cas pour un gros por-
teur. Au demeurent, les difficultés occasionnelles rencontrées dans
des opérations de déchargement des bagages peuvent avoir diverses
origines : incidents techniques, comme le blocage d ' une porte de
soute, ou mauvaise adaptation des moyens de manutention en cas
d'aléa dans l ' écoulement du trafic. ..

Sécurité routière
(poids lourds - surcharge)

10221. - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Louis Leonard attire
l ' attention M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la surcharge des véhicules poids lourds . II constate
que de nombreux poids lourds, telles les citernes hydrocarbures,
sont « structurellement .• en surcharge même avec le produit le
plus léger . Il s'étonne que soir tolérée la construction de tels véhi-
cules qui ne peuvent être respectueux_ de la législation en vigueur.
Il lui demande de bien vouloir lui présenter l'analyse de son
ministère en la matière.

Réponse. - La réception des véhicules poids lourds est prononcée
par les services des mines en application des dispositions du code
de la route et de la réglementation du transport de matières dange-
reuses . A ce titre, la réception d ' un véhicule citerne pour le trans-
port d ' hydrocarbures comprend en particulier un calcul de réparti-
tion de charge où est notamment prise en compte la densité de
produits transportés, en retenant les scénarios les plus défavorables.
Ce ,calcul vise justement à détecter et empêcher les surcharges
structurelles » évoquées par l 'honorable parlementaire . Il reste que
quelles que soient les précautions prises, le respect des conditions

e chargement prise; en compte au stade de la réception, et
notamment des conditions d ' utilisation des différents compani-

ments de la citerne pour chaque produit pour lequel elle a été pré-
vue, incombe en dernier ressort au transporteur. Ce problème qui
est général et dépasse le cadre du transport d'hydrocarbures est
connu depuis des années et les meilleures solutions qui ont pu lui
être trouvées consistent d 'une part en des contrôles en circulation
et d'autre part à en appeler à la responsabilité des transporteurs et
de leurs clients.

Transports routiers
(transport de voyageurs - enfants - politique et réglementation)

10252 . - 24 janvier 1994 . - M. Georges Sarre appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur l'application des arrêtés du 2 juillet 1982 et du
29 août 1984 relatifs aux transports eti commun des personnes,
aux termes desquels les préfets sont autorisés à accorder des déro-
gations au transport des enfants assis dans les autocars . Le tram-
port d 'enfants debout ainsi que l'utilisation des strapontins, que la
France et le Portugal sont les seuls en Europe à autoriser dans cer-
taines circonstances, posent d ' évidents problèmes de sécurité, tant
en raison des risques d' aggravation des chocs que des difficultés
d'évacuation qu ' ils entraînent en cas d'accident . Le rapport du
Conseil national des transports sur la sécurité des transports
d'enfants pour l ' année scolaire 1992-1993 indique que la présence
d'enfants debout ou assis sur des strapontins augmente de 50 p. 100
le délai minimum d' évacuation du véhicule en cas d 'accident. Une
circulaire du préfet, délégué interministériel à la sécurité routière,
avait été adressée le 19 mars 1993 aux préfets de département et
préfets de police leur demandant qu'un bilan détaillé des déroga-
tions accordées soit établi, faisant apparaître leur nombre annuel et
leurs motivations, ainsi qu'une évaluation du coût économique
d 'une éventuelle suppression de ces dérogations pour les transports
d'enfants de moins de douze ans . Il lui demande de bien vouloir
lui communiquer le résultat de cette étude et de lui indiquer
quelles mesures il envisage de prendre en conséquence.

Réponse. - L'étude citée par l 'honorable parlementaire a montré
que dans deux tiers des départements aucune dérogation pour
transports d ' enfants debout n a été délivrée. Dans le tiers restant,
une dizaine de lignes en moyenne bénéficie soit d 'une dérogation
pour transports d ' enfants debout dans des autocars, soit - cas
exceptionnel - d 'une dérogation pour circulation d 'autobus hors
du périmètre urbain . Les dérogations ont, dans leur très grande
majorité, été accordées pour des raisons ne relevant pas de la
simple commodité .. telles la nécessité d'assurer l 'adaptation de
l ' offre de transport face à des situations d ' affluence exceptionnelle
ou bien une particularité de la configuration du périmètre de
cransppotts urbains . Le coût total d 'une suppression éventuelle de
ces dérogations, difficile à évaluer, serait de l 'ordre d'une à plu-
sieurs centaines de millions de francs. Compte tenu de ces élé-
ments, la question de l 'opportunité de mettre fin à ces déroga-
tions, décision qui impliquerait en tout état de cause une
concertation avec les collectivités territoriales, est actuellement à
l ' étude. II convient de rappeler que la circulaire du 19 mars 1993
évoquée par l ' honorable parlementaire a donné aux préfets des ins-
tructions précises pour éviter tout laxisme dans l 'octroi des déroga-
tions .

Transpom fluviaux
(batellerie - réglementation - plan de relance de janvier 1994)

10309. - 24 janvier 1994. - M.'Pierre Cardo appelle l'atten-
tion de M. le ministre di l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les problèmes actuels de la batellerie . Il lui demande
de lui préciser I état d'avancement exact concernant les décrets
d ' application de la loi de 1941 actuellement en vigueur . Par ail-
leurs, il lui indique que la batellerie fluviale est aujourd ' hui,
comme de nombreux Français, durement touché par la catastrophe
naturelle des crues . Les bateaux sont obligatoirement à quai, des
marchés seront irrémédiablement perdus :et cela, probablement
pour plusieurs . mois encore, nécessaires à la remise en état des
voies d 'eau . En même temps, Voies Navigables de France impose
aux barelliers, à compter du 1° janvier 1994, un doublement des
péages, alors que même l'entretien normal des voies d'eau et des
écluses n 'est pas assuré. Il lui demande de faire, différer cette aug-
mentation injustifiée de 100 p. 100 et d'attendre, pour sa mise en
oeuvre, la programmation des travaux et Ieur exécution, du moins
en partie ; de ne pas appliquer cette hausse aux voies d 'eau parti-
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culièrement dégradées et, en accord avec le Gouvernement, d ' in-
clure la totalité des voies navigables dans le plan national annoncé
par le Premier ministre . La batellerie, profession particulièrement
sinistrée, a besoin de cet appel d'air qui semble d 'ailleurs large-
ment compensé par les investissements que VNF a pu réaliser avec
les moyens du plan de relance . Il lui demande enfin de lui indi-
quer l ' utilisation précise des sommes attribuées par le Plan de
relance à VNF.

Réponse. - Le projet de loi relatif à l 'exploitation commerciale
des voies navigables et remplaçant les dispositions devenues obso-
lères de la loi du 22 mars 1941 sur l ' exploitation réglementée des
voies navigables et la coordination des transports par fer et par
navigation intérieure devrait pouvoir être examiné par le Parlement
au printemps 1994 . Ce projet de loi prévoit des décrets d'applica-
tion qui seront préparés dès que la loi aura été votée . Les bateliers
victimes du manque de fret et des crues pourront bénéficier, sous
certaines conditions, d 'indemnités versées à partir du fonds d ' adap-
tation de la capacité de la flotte artisanale (FACFA) géré par la
chambre nationale de la batellerie artisanale (CNBA) . Quant aux
péages, dont la fixation de l 'assiette et des taux relève des attribu-
tions de l 'établissement public Voies navigables de France (VNF),
la date d'application du nouveau système de calcul a été repoussée
au 1" août 1994 . Le principe de calcul du montant des péages
prochainement en vigueur ne repose pas sur une augmentation
systématique mais au contraire sur une nouvelle base de répartition
de la charge . De ce fait, cette mesure ne se traduit pas obligatoire-
ment par une augmentation des taux, certains restant stables et
d'autres même régressant. Pour ce qui concerne le plan de relance,
il n'avait pas été jugé opportun durant le deuxième trimestre
1993, alors que l'établissement public venait de prendre en charge
la gestion des opérations de restauration et d 'investissement, de
mettre en place une dotation complémentaire . En effet, cc plan de
relance avait pour objectif un engagement rapide d ' opérations
prêtes à être exécutées en vue de participer efficacement à la
relance de l 'activité du bâtiment et des travaux publics . Par contre,
la négociation des contrats de plan du XI° Plan qui est actuelle-
ment dans sa phase terminale doit permettre de marquer un
accroissement de l 'effort de la collectivité dans le domaine des
voies navigables . De même la récente autorisation d'emprunt de
VNF à hauteur de 240 millions de francs pour les deux exer-
cices 1994 et 1995 va permettre d'accélérer la restauration du
-éseau .

Transports urbains
(RATP - fonctionnement - poinçonneurs

rétablissement - perspectives)

10443. - 24 janvier 1994 . - M. Claude Dltinnin appelle
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les difficultés croissantes rencontrées par les usa-
gers du métro . Il apparaît, en effet, que :a suppression des poin-
çonneurs n'a pas, tant s 'en faut, amélioré la qualité du service :
diminution de la convivialité, accroissement de la délinquance et
de la fraude. Dans cette perspective, il lui demande s 'il ne lui
semble pas opportun de réaliser, au moins à ritre 'expérimental sur
une grande station telle la Gare du Nord, une expérience de réta-
blissement des contrôles manuels . Il serait alors possible d ' appré-
cier effectivement l' amélioration de la qualité du service par la
convivialité et la diminution effective de la délinquance et de la
fraude. De surcroît, il conviendrait alors de prendre en compte,
par cette création d 'emplois, la réduction des dépenses de l'Etat à
l 'égard de l 'indemnisation du chômage . II lui demande s ' il ne lui
semble pas opportun de réaliser une telle expérimentation, alors
même que la RATP annonce maintenant, à grand renfort de
publicité, la création d'emplois pour améliorer la sécurité et la
convivialité et faciliter la circulation des usagers.

Réponse. - Le rétablissement de la fonction de poinçonneur à la
RATP peut difficilement être envisagé, non seulement parce
qu 'une mesure qui nécessiterait l ' embauche de plusieurs milliers
d' agents ne manquerait pas d' entraîner, pour les usagers, une forte
augmentation des tarifs et, pour la collectivité, un accroissement
des contributions publiques, mais encore parce qu'elle ralentirait
les flux de voyageurs. Le poinçonnage manuel des titres de trans-
Port demandant beaucoup plus de temps siue la lecture auto-
matique des coupons magnétiques, des files d attente se créeraient
comme celles qui naguère, s'étirait parfois jusqu'à la voie publique
dans les stations les plus fréquentées. De plus, en raison de l 'ex-
tension du réseau et de l 'existence de très nombreux titres de

transport, l'examen du billet par un agent demanderait beaucoup
plus de temps qu ' il y a vingt-cinq ans, lorsque n ' existait qu'un
éventail limité de titres . Ces arguments paraissent confirmés par la
disparition quasi-totale des emplois de poinçonneurs sur tous les
réseaux de métro du monde, y compris celui de Tokyo, où le rem-
placement des agents par des systèmes de péage est engagé. Dans
ces conditions, l'amélioration de L qualité de service offert aux
usagers ne peut être obtenue qu'en étoffant le nombre des agents
en contact avec le public, chargés d'une mission d'accueil, d'infor-
mation et de sécurisation . Sur les 700 nouveaux emplois annoncés
par le Gouvernement, un certain nombre sera précisément consa-
cré à cet objectif.

Transports routiers
(politique et réglementation - contrat de progrès)

10462 . - 24 janvier 1994 . - M. Hubert Falco attire l' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les incertitudes qui gagnent les entreprises de transport
routier . Si les transporteurs ont conscience de la nécessité d'amé-
liorer la fiabilité et la sécurité du transport routier, ils craignent
que les pouvoirs publics ne prennent pas suffisamment en compte
les contraintes économiques particulièrement fortes qui pèsent sur
cette activité. Favorables au contrat de progrès, dès lors que
l 'ensemble des représentants serons associés aux travaux de la
commission mise en place, ils souhaiteraient que des efforts
puissent être faits dans l'application des dispositions relatives à la
sous-traitance, et à la responsabilité du donneur d ' ordre . Il appa-
raît nécessaire, dans le cadre des réflexions qui sont menées, de
prendre en compte l ' environnement économique des entreprises
concernées qui redoutent l 'addition de l'augmentation de la pres-
sion fiscale et de la mise en place de nouvelles règles juridiques
contraignantes . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour aider les entreprises de transport routier à retrouver
une vitalité économique aujourd'hui compromise.

Réponse. - La démarche de contrat de progrès est menée avec
toutes les organisations professionnelles et syndicales représenta-
tives au plan national . Il s 'agit, ce. ce qui concerne la partie patro-
nale, des organisations suivantes : fédération nationale des trans-
ports routiers (FNTR) . union nationale des organisations
syndicales des transporteurs routiers automobiles (UNOSTRA),
chambre des loueurs et transporteurs industriels (CLTI), fédération
française des organisateurs commissionnaires de transport
(FFOCT), fédération de l ' affrètement routier (FAR), union des
fédérations de transport (UFT), comité de liaison du transport et
de la logistique (CLTL), groupement des entreprises de tranport
(GETRA) . La mise en jeu de la responsabilité des donneurs
d'ordres aux transporteurs routiers de marchandises dans le cadre
des dispositions du décret n 92-699 du 23 juillet 1992 relatif à la
responsabilité des donneurs d 'ordres aux transporteurs routiers de
marchandises et de la loi n^ 92-1445 du 3 : décembre 1992 rela-
tive à la sous-traitance dans le domaine du transport routier de
marchandises relève, en premier lieu, des entreprises de transport.
I! leur appartient de faire reporter par leurs donneurs d ' ordres,
avant le dépars du véhicule . sur la feuille de route les mentions
relatives aux conditions de délaie concernant l'exécution des presta-
tions demandées ; il leur appartient également, lorsqu'elles sont
verbalisées pour des infractions mentionnées dans le décret du
23 juillet 1992 permettant la mise en jeu de la responsabilité du
donneur d'ordres . de faire apparaître les instructions reçues ayant
amené à commettre les infractioins . Ce n 'est que dans ces condi-
tions que les enquêtes pourront permettre de faire apparaître la
responsabilité pénale des différents donneurs d 'ordres et, éven-
tuellement, dans le cas où l'infraction est constatée à [occasion
d'un accident de la route, leur responsabilité civile . En ce qui
concerne la loi du 31 décembre 1992, de transporteur ou le loueur
évincé en raison d'un prix trop bas et les organisations profes-
sionnelles représentatives au plan national des professions régle-
mentées du transport, se sont vus reconnaître par la loi la possibi-
lité d 'engager l'action civile. Elles n 'ont, jusqu'ici, pas fait usage de
cette faculté. Les mesures d' urgence du contrat de progrès pré-
voient une application ciblée de la loi sur la sous-traitance rou-
tière. D ' autre part, des dispositions permettant de faire apparaître
de manière dépourvue d ' ambiguïté les comportements des don-
neurs d 'ordres susceptibles d'engager leur éventuelle responsabilité
sont en cours d 'élaboration avec les organisations professionnelles .
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Transports routien
(chauffeurs routiers - durée du travail - réglementation)

10567 . - 31 janvier 1994 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des trans-
ports et du tourisme sur les différences de conditions de travail
des transporteurs routiers français selon qu'ils sont transporteurs
indépendants ou salariés. Les premiers, qui observent la législation
européenne, ont la possibilité de conduire cinquante et une heures
par semaine, alors que les seconds, soumis à la législation du tra-
vail française, n 'ont droit qu ' à quarante-huit heures de travail tous
temps confondus (conduite, mise à disposition .. .) . Cette inégalité
de régime entraîne des distorsions de concurrence regrettables . Ne
serait-il pas souhaitable d 'harmoniser les conditions de travail des
travailleurs indépendants et des salariés et de tendre vers des
normes semblables pour tous et en conformité .avec la législation
européenne?

Réponse. - Les conducteurs routiers français sont actuellement
soumis à deux réglementations. la première est la réglementation
sociale européenne (règlement CEE n° 3820/85 du
20 décembre 1985), qui régit uniquement les temps de conduire.
et de repos, mais non le temps de travail . Elle s 'applique à
l 'ensemble des conducteurs ressortissants de la Communauté
économique européenne, quel que soit leur statut professionnel
(salarié ou artisan indépendant) . La seconde est la réglementation
nationale (décret n' 83-40 du 26 janvier 1983 modifié), qui régit
la durée du travail dans sa globalité et qui s'applique aux seuls
conducteurs salariés français du transport routier pour le compte
d ' autrui . Il convient tout d ' abord de remarquer que les durées
moyennes autorisées de 90 heures de conduite par quinzaine
(règlement 3820/85) et de 46 heures de travail par semaine en
moyenne sur 12 semaines (L . 212-7 du code du travail) sont pra-
tiquement identiques et que les distorsions de concurrences sont
de ce fait réduites. De même si la situation en matière de durée
du travail est contrastée entre les Etats membres, la France n 'est .
pas le seul pays à avoir adopté des règles concernant la durée heb-
domadaire de travail et les conducteurs salariés de certains Etats
membres ne peuvent sans doute pas non plus avoir , recours à
toutes les possibilités offertes par le règlement européen . Toutefois,
une harmonisation des conditions de travail s 'avère nécessaire au
niveau européen. C'est pourquoi la France a déposé, dès
décembre 1989, un mémorandum devant le Conseil des ministres
des transports qui complète le règlement européen en y regroupant
sous l'appellation de durée du travail l 'ensemble des temps d ' acti-
vité des conducteurs routiers . Cette modification ferait progresser
l' harmonisation sociale en mettant sur un pied' d'égalité tous les
transporteurs, quelle que soit leur nationalité, tout en garantissant
les acquis sociaux des salariés . Le ministre chargé des transports ne
manque pas de rappeler lors des Conseils des ministres des trans-
ports le souhait de la France de voir aboutir rapidement ce dossier
qui reflète la volonté française de parvenir à une Europe plus
sociale. La Commission des Communautés européennes a d'ail-
leurs annoncé son intention de déposer un projet de règlement sur
la durée du travail dans les transports.

Transports ferroviaires
(TGV - tarifs réduits

conditions d 'attribution - handicapés)

10622 . - 31 janvier 1994 . - Mine Martine Aurillac demande
à M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
s'il est possible d 'étudier la mise en place, pour les personnes titu-
laires d 'une carte d ' invalidité u station pénible debout» de
80 p. 100, de places à demi-tarif sur les lignes TGV de la SNCF.
En effet, un certain nombre d 'associations d ' handicapés, tout en
reconnaissant l ' avantage que peut représenter une personne
accompagnante, préféreraient que le demi-tarif puisse être accordé
directement à la personne handicapée, qui ne peut pas toujours
bénéficier d' un accompagnateur.

Réponse. - La personne titulaire d ' une carte d'invalidité qui pos-
sède la mention station debout pénible et qui n' est pas dans la
nécessité de recourir à l 'assistance d ' une tierce personne ne bénéfi-
cie d' aucune réduction spécifique en raison de son handicap pour
ses déplacements sur le réseau SNCF . Ces Mesures ont été prises
après une large concertation avec les asscciations de. handicapés
siégeant au sein du comité de liaison pour le transport des handi-
capés (COLITRAH) qui ont estimé que, en matière de tranports,
seul devait être pris en compte le surcoût lié au handicap .

Sécurité routière
(poids lourds - circulatjon le dimanche - véhicules étrangers)

10709. - 31 janvier 1994 . - M . Jacques Myard app elle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sut la circulation des poids lourds les dimanches et jours
fériés. L'observation de la réalité montre que les transporteurs
étrangers, même sans être chargés de denrées périssables, ont ten-
dance à ne pas respecter la législation française sur ce point et
qu ' ils ont rarement à subir de sanctions pour sa violation . Il en
résulte une concurrence déloyale vis-à-vis des transporteurs routiers
français à laquelle il convient de porter remède. Il lui demande
donc quelles instructions il compte mettre en oeuvre pour que
l'obligation légale de respecter l ' interdiction de circuler le
dimanche et certains autres jours s ' applique à tous les transpor-
teurs.

Réponse. - Les interdictions de circulation des véhicules de poids
lourds sont ddfinies par arrêté du 27 décembre 1974 (modifié).
Ainsi, la circulation des véh i cules de transports routiers de mar-
chandises d'un poids total autorisé en chargé supérieur à 7,5 tonnes
est interdite les samedis et veilles de jours fériés à partir de
22 heures jusqu 'à 22 heures les dimanches et jours fériés . Ces res-
trictions de circulation sont les mêmes pour les véhicules français
et étrangers et il n 'y a pas de différence de traitement selon le pays
d' origine. Toutefois, il autorise un certain nombre de dérogations
permanentes ou pour une durée déterminée, notamment pour les
transports de denrées périssables et les transports internationaux.
Dans ce dernier cas, seuls les déplacements de véhicules français ou
étrangers, en charge ou à vide, rejoignant respectivement leur éta-
blissement, leur centre d ' exploitation ou leur pays d ' immatricula-
tion sont permis. C'est cette dernière règle qui explique le nombre
proportionnellement plus élevé de transporteurs étrangers les
dimanches et les jours fériés . Elle permet aussi bien le retour d ' un
véhicule français à sa destination d origine lorsqu ' il vient d ' un pays
étranger que le retour d ' un véhicule lorsqu ' il revient de France.
Les contrôles qui sont faits régulièrement montrent qu 'il y a très
peu d ' infractions par rapport à cette réglementation. Cependant,
suite aux derniers événements mettant en cause des poids lourds,
un groupe de travail a été mis en place pour un examen concerté
avec la profession des transporteurs routiers pour revoir et préciser
les mesures dérogatoires actuelles, mettre à l ' étude des mesures
d 'interdiction générale de la circulation des poids lourds pendant
des périodes limitées, en particulier lors de prévisions de trafic rou-
tier exceptionnellement difficile.

Sécurité routière
(poids lourds - semi-remorques - dispositifs lumineux

ou réfléchissants sur les flancs du véhicule)

10838. - 7 février 1994. - M. Maurice Dousset signale à M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme la
menace que représentent les ensembles routiers de nuit lorsqu'ils
traversent perpendiculairement une route . Er effet, quand un tel
ensemble change de direction, les phares des tracteurs signalent
insuffisamment la longueur des véhicules. Ainsi un automobiliste
dans l ' obscurité ne détecte pas la présence d ' un semi-remorque
dont le flanc ne porte aucun système réfléchissant . Cette situation
a été la cause de récents accidents graves survenus aux mêmes
endroits en Eure-et-Loir. C 'est pourquoi il lui demande si, pour
éviter de tels accidents, allant dans le sens des efforts demandés à
chaque conducteur pour réduire la mortalité sur route, il ne serait
pas nécessaire que les véhicules soient signalés sur toute la lon-
gueur de leur flanc par des dispositifs réfléchissants ou lumineux
suffisamment importants, permettant ainsi d 'éviter des blessés ou
des morts.

Réponse. - L' honorable parlementaire soulève, à juste titre, les
problèmes que pose la signalisation latérale des ensembles longs du
point de vue de la sécurité routière . Il semble, en effet, que la
réglementation européenne actuelle, qui impose des catadioptre et
des feux de position latéraux, ne soit pas efficace dans tous les cas.
C' est pourquoi la France et l 'Allemagne ont engagé des expéri-
mentations avec des poids lourds équipés d'une signalisation laté-
rale rétroréfléchissante. Sans attendre le résultat final de cette expé-
rimentation, le gouvernement français â pris, arec l'Allemagne,
l'initiative de proposer aux Nations Unira à Genève un projet de
règlement international sur cette signalisation .
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Communes
(personnel - conduite de tracteurs lourds -

permis de conduire C ou E - obligation - réglementation)

10925 . - 7 février 1994. - M. Martin Malvy appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le problème de la conduite des tracteurs par des
employer communaux. Les services de nombreuses communes
rurales utilisent fréquemment des tracteurs pour divers travaux ou
prestations . Or la réglementation en vigueur, pour l ' utilisation
d ' un tracteur en dehors du cadre d'une exploitation agricole, pré-
voit que ce véhicule, d ' un poids total autorisé supérieur à trois
tonnes cinq, doit être piloté par un conducteur titulaire d'un per-
mis de conduite de catégorie C, s ' il est utilisé isolément, et d ' un
permis de conduire de catégorie E, s'il est attelé d ' une remorque
d ' un poids total autorisé en charge supérieur à 700 kilogrammes.
Ces dispositions sont difficilement applicables par les petites col-
lectivités locales, qui, dans leur personnel, disposent d'employés qui
sont rarement titulaires des permis de conduire décrits ci-dessus . Il
lui demande donc si, sans abaisser le niveau de sécurité, des
mesures sont envisagées pour adapter la réglementation actuelle à
cette situation spécifique.

Réponse. - En règle génerak. la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite de la part du conducteur la possession d 'un per-
mis dont la catégorie est définie à l 'article R. 124 du code de la
route. Echappent à cette obligation les agriculteurs utilisant un
tracteur agricole ou forestier tel que défini au titre III
(article R. 138 A-1°, 2°, 3' et B) du code de la route, lorsque ce
matériel est attaché à une exploitation agricole, à une entreprise de
travaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation de matériel
agricole (Cuma). En revanche, si les véhicules ne sont pas attachés
à une exploitation de ce type. ce qui semble le cas, en l ' espèce, et
de plus s ils ne sont pas utilisés dans le cadre exclusif de l'exercice
d ' activités agricoles, leurs conducteurs doivent être titulaires d ' un
permis de la catégorie B, C ou E (C ) suivant le poids total auto-
risé du véhicule (article R. 167-2 du même code) . Il n'est pas envi-
sagé de revenir sut ces dispositions prises en faveur des exploitants
agricoles, de même qu ' il n 'apparaît pas opportun d ' étendre cette
dispense de permis de conduire à d ' autres cas que ceux prévus
actuellement . En effet, une telle extension entraînerait une multi-
tude de demandes de tous les utilisateurs de matériels agricoles qui
sont astreints à la possession du permis de conduire (comme les
municipalités, les entreprises de travaux publics, entreprises indus-
trielles et les personnes s ' adonnant à l 'agriculture de plaisance) et
auxquels, de telles facilités ont toujours été refusées . D 'ailleurs,
l' Etat lui-même n'a pas dérogé à cette règle puisque les agents des
directions départementales de l 'équipement sont tenus de posséder
le permis de conduire des catégories B, C ou E (C), selon le poids
total autorisé des véhicules qu'ils conduisent pour effectuer les tra-
vaux d ' entretien des routes et des bas-côtés, véhicules souvent
identiques à ceux utilisés par les agriculteurs. Il semblerait d'autant
plus inopportun de prévoir des dérogations supplémentaires à la
réglementation actuellement en vigueur, que tous les Etats
membres de la Communauté économique européenne ont élaboré,
puis adopté, une deuxième directive fixant de manière précise les
conditions de délivrance et de validité des permis de conduire,
sans pessibiliré d'y déroger.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires :t agents publics
(catégories A, B et C - carrière - réforme - perspectives)

9956. - 10 janvier 1994 . - M. Charles attire l ' attention
de M. le ministre de la fonction publique de la réforme des car-
rières de la fonction publique . Il lui demande, en particulier,
quand sera publié le décret d application concernant les mesurés se
rapportant aux catégories A, B et C, applicables à compter du
1" août 1993.

Réponse. - La revalorisation des carrières des fonctionnaires
relève des mesures prévues par le protocole d'accord du 9 février
1990 en faveur des catégorie A, B, C et D. La mise en oeuvre de
la rénovation d' ampleur ainsi entreprise repose sur un dispositif
complexe d' élaboration de nombreux textes réglementaires cadres à
vocation interministérielle, redéfinissant les statuts et les indices de

rémunération des différents corps concernés. Elle implique le res-
pect des phases préalables de concertation avec les partenaires
sociaux au sein des instances consultatives . Elle nécessite aussi, eu
égard à la nature des textes susceptibles d'intervenir, de requérir
dans la plupart dm cas, l'avis du Conseil d 'Etat. Selon l'échéancier
défini par le protocole, la situation au 1" août 1993 se présente de
la manière suivante . S'agissant des personnels de catégorie C et de
catégorie D, les décrets fixant les nouvelles dispositions statutaires
applicables aux trois filières ouvrières administrative et de service
ainsi que ceux définissant les échelles de rémunération et leurs
dates d ' effet ont été publiés dès 1990. L'application de ces disposi-
tions aux échéances fixées relève de la compétence des différents
départements ministériels . C'est ainsi, par exemple, qu 'au Mtre de
1993, il leur appartenait de prendre les mesures individuelles cor-
respondant à l ' accès des maîtres ouvriers principaux au nouvel
espace indiciaire dont le principe a été posé par le décret n° 90-714
du 1^ août 1990 relatif aux dispositions statutaires communes
applicables aux corps d'ouvriers professionnels des administrations
e l'État et aux corps de maîtres ouvriers des administrations de

l'Etat. S'agissant de la catégorie Br sont venues à échéance en 1993
les mesures relatives à la mise en place du classement indiciaire
intermédiaire, situé entre la catégorie A et la catégorie B, au profit
des corps des infirmières et infirmiers de l'Etat et des techniciens
du génie sanitaire. Il convient de rappeler que ce dispositif a pour
objectif d'assurer une reconnaissance officielle de la qualification
technico-professionnelle requise pour certains corps et de responsa-
bilité et de technicité inhérentes au métier exercé . Les infirmières
et infirmiers de l'Etat bénéficient, ainsi, dans le cadre des disposi-
rions prévues par le décret n° 94-67 du 24 janvier 1994, d ' un
reclassement, au 1" août 1993, dans un nouveae 1" grade compris
entre les indices bruts 322 et 558. Le texte relatif aux techniciens
du génie sanitaire devrait intervenir très prochainement . S'agissant
des personnels relevant de la catégorie A . la revalorisation porte, en
1993, sur la fusion des deux premiers grades des corps d 'attachés
ou d ' ingénieurs concernés . Leur carrière est améliorée tant en
durée qu'au niveau des indices intermédiaires . Le décret concer-
nant les attachés d' administration centrale a été publié le 28
décembre 1993 . D 'autres sont en cours d'examen au Conseil
d 'Etat ou de publication .

Apprentissage
(politique et réglementation - fonction publique - perspectives)

11226. - 14 février 1994. - M. André Berthol appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la fonction publique sur la mise en
place de l 'engagement récent du Gouvernement d ' embaucher des
apprentis dans la fonction publique à partir du mois de sep-
tembre 1994 . Cette initiative satisfera certainement de nombreux
espoirs chez les jeunes demandeurs d'emploi . 11 lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui faire connaître les débouchés et
filières qui vont s ' offrir à ces jeunes gens.

Réponse. - Dans le cadre du développement général des forma-
tions en alternance, le Gouvernement a décidé de faire un effort
considérable en faveur de l 'apprentissage et notamment de per-
mettre la conclusion de contrats d 'apprentissage dans les trois
fonctions publiques . Dès la rentrée 1994, les administrations, les
collectivités territoriales, les établissements hospitaliers, les exploi-
tants publics et un grand nombre d' établissements publics pour-
ront accueillir de jeunes apprentis de 16 à 25 ans afin de les pré-
parer efficacement à un métier du secteur privé . Les apprentis
suivront des formations les préparant à l 'obtention de diplômes de
différents 'niveaux, du CAP au diplôme d ' ingénieur . Les
employeurs publics devront s'attacher à ce que les formations sui-
vies correspondent à de réelles possibilités d ' emploi et aider les
apprentis ayant obtenu le diplôme préparé à se placer sur le mar-
ché du travail . La circulaire du 16 novembre 1993 a précisé les
modalités relatives à l'agrément des maîtres d 'apprentissage, à la .
formation théorique des apprentis dans les centres de formation
des apprentis (CFA), au contrat d'apprentissage qui reste un
contrat de droit privé, à la rémunération des apprentis, et confie
au représentant dé l'Etat dans le département la mission d 'animer
et de coordonner la mise en place de l'apprentissage dans le sec-
teur public non industriel et commercial . Le ministre de la fonc-
tion publique a demandé à chaque préfet de désigner un chef de
projet chargé de veiller au bon déroulement et à la mise en oeuvre
de ce dispositif. Les chefs de projets ont été réunis à Paris le 25
janvier 1994 afin de procéder à de premiers échanges et de préci-
ser leur rôle . Deux autres réunions des chefs de projets auront lieu
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dans le mois prochains afin d' établir un premier bilan de cette
opération . Une circulaire relative aux aspects financiers du disposi-
tif est en cours de signature . Enfin il convient de préciser qu'une
plaquette sur l' apprentissage dans les fonctions publiques a été lar-
gement diffusée à tous les ministères, aux préfets, aux parle-
mentaires, aux recteurs et aux présidents d'université, aux direc-
teurs d'hôpitaux ainsi qu'aux maires des 1 000 plus grandes villes
de France . Ainsi très rapidement les jeunes demandeurs d ' emploi
pourront être informés des possibilités réelles de préparer un
diplôme par la voie de l'apprentissage au sein des services de l ' Etat,
des collectivités locales et des établissements hospitaliers.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUN ► _ .TIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Pai'itiquess communautaires
(sidérurgie - concurrence

des pays d'Europe de l'Est - réglementation)

2775 . - 28 juin 1993. -- M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des poste, et télécommunica-
tions et du commèrce extérieur sur ies problèmes que rencontre
la sidérurgie fine et de transformation française face à la concur-
rence nouvelle des pays de l ' Est de l ' Europe . Alors que la France
s ' est attachée depuis vingt ans à faire de son industrie sidérurgique
une industrie de produits fins et transformés afin de la rendre
viable, la progression rapide des importations en provenance des
pays . de l ' Est risque de lui porter un coup fatal . En effet, les
accords 'd ' association conclus ou en train d être conclus avec ces
pays garantissent un certain accès au marché communautaire et
interdisent des restrictions quantitatives des deux côtés . Face à
cela, les mesures de restructuration que recommande la commis-
sion européenne par ie voix de son vice-président, quand elle
répond aux professionnels français de ce secteur, semblent n ' être
d'aucun effet . 11 faudrait, en revanche, arriver à la reconnaissance
du label „ produits CECA pour les produits de l 'acier transformé,
afin que des négociations puissent s ouvrir avec les pays de l ' Est
sur ce sujet. Par ailleurs, il faudrait étendre à tous ces pays le
contingentement imposé (depuis ie mois d 'avril 1993), à l 'ex-
Tchécoslovaquie et faire jouer les clauses de sauvegarde prévues
dans les accords d ' association conclus ou à conclure avec eux.
Compte tenu de l ' urgence de la situation de la sidérurgie, il lui
demande donc d ' user de son pouvoir de négociation et de décision
au sein des Conseils des ministres européen pour agir en ce sens.

Re'pnnse. - L ' arrivée des produits sidérurgiques d 'Europe de l ' Est
sur les marchés communs ires constitue effectivement un risque
pour nos propres fabrications, notamment en ;ratière de prix, si
des précautions suffisantes, du ressort de la Communauté, ne sont
pas prises en matière commerciale . Lc Conseil des ministres sur la
restructuration de la sidérurgie communautaire de février 1993
avait d 'ailleurs recommandé la mise en place d'un volet externe à
cet égard. Différentes dispositions, notamment celles rappelées en
ce qui concerne la Tchécoslovaquie, ont été prises en cc sens.
S ' agissant de la négociation d 'accords d'association avec ces pays,
les instructions données .aux représentants français visent à une
grande prudence, qui devrait d 'ailleurs correspondre aux intérêts
bien compris de nos partenaires, lesquels ne peuvent restructurer
leutrs propres activités sur les bases d'un marché désordonné . Les
produits transformés fabriqués à partir d 'acier posent toutefois un
problème plus délicat, dans la mesure où ils ne sont pas couverts
par le traité de la CECA et ne peuvent faire l ' objet que de mesures
de défense au coup par coup selon le dispositif général des
défenses commerciales du marché européen, peur lequel le Gou-
vernement français a demandé des améliorations pratiques permet-
tant une plus grande réactivité.

Sidérurgie
(Usinor-Sacilor - acquisition de Saarstahl

emploi et activité - Lorraine)

2776 . - 28 juin 1993 . - M. François Grosdidier attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des tes et télé-
communications et dis commerce extérieur sur lesconséquences
du dépôt de bilan dû Saarstahl. Il souhaite connaître le montant
exact des sommes englouties à ce jour par le groupe Usinor-Sacilor

dans cette affaire et savoir si ce groupe national risque de devoir
régler, directement ou par l ' intermédiaire de DHS et donc de Dil-
ling, la dette de Saarstahl due notamment au Land de Sarre et à
l'Etat fédéral allemand.

Réponse. - La persistance des pertes de SaarstahI, dans une
conjoncture très déprimée en 1992, et leur accentuation, dans les
premiers mois de 1993, ont conduit le groupe Usinor-Sacilor à
renoncer à soutenir cette filiale déficitaire lorsqu 'il est apparu
qu ' au-delà du cumul des résultats déjà constatés, conduisant à une
dépréciation de 0,9 milliard de francs, le maintien de sa participa-
tion risquait de l 'exposer à des charges insupportables . C'est ainsi
que le dépôt de bilan est intervenu le 18 mai 1993 et que la pro-
cédure de règlement judiciaire a été ouverte le 31 juillet 1993 . Les
développements de cette procédure permettent désormais d 'estimer
l'impact sur les comptes d'Usinor-Sacilor aux valeurs suivantes, en
milliards de francs :

Pette sur les titres de participation	 - 0,3
Perte sur les créances 	 - 1,2
Provisions pour risques :

- crédits garantis 	 - 0,2
- concordat	 :	 - 0,5

Impact brut	 - 2,2

Cet impact doit être comparé avc la perte estimée de Saarstahl
en 1993 qui aurait été de 1,5 milliard de francs dans le cas d 'une
poursuite de l ' activité et n'aurait vraisemblablement pas connu
d ' amélioration substantielle en 1994 compte tenu de la persistance
de l 'environnement économique incertain de la sidérurgie euro-
péenne, tout particulièrement dons le secteur des produits longs
courants.

Mines et carrières
(politique et réglementation - utilisation des cavités souterraines

créées - stockage de déchets nocifs)

5187. - 23 août 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le fait que les
concessions minière: sont octroyées dans le but de permettre l 'ex-
ploitation de ressources minérales . Or certaines sociétés ayant déjà
exploité en totalité ou en partie un gisement envisagent ensuite d 'y
stocker des déchets nocifs . Il souhaiterait donc qu' il lui indique s' il
ne pense pas qu 'il y a en l'espèce une sorte de détournement
implicite de la finalité pour laquelle la concession est octroyée et
qu il serait nécessaire d ' introduire de nouvelles dispositions législa-
tives ou réglementaires permettant d ' assurer une meilleure articula-
tion du code minier avec le droit de propriété et d ' usage sur les
cavités souterraines créées par l ' exploitation.

Réponse. - L'articulation nécessaire entre les droits des titulaires
de concessions minières et ceux d'exploitants de stockages souter-
rains de déchets est organisée, non par le code minier, mais par loi
n” 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l ' élimination des déchets
ainsi qu 'aux installations classées pour la protection de l ' environne-
ment . En tout état de cause, le ministère de l 'industrie, des postes
et télécommunications et du commerce extérieur rappelle que la
mise en exploitation d'un stockage souterrain de déchets est sou-
mise, en vertu de l 'article de la loi précitée, à autorisation au
titre de la loi sur les installations classées pour la protection de
l'environnement, Sue le site de stockage soit une cavité minière ou
pas. Dans le cas d un stockage souterrain aménagé dans une cavité
géologique couverte par une concession minière, il y aurait donc
simple superposition de législations.

Textile et habillement
(Compagnie toulousaine de vêtement - emploi et activité)

5675. - 13 septembre 1993 . - M. Robert Huguenard appelle
l 'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur le grave problème de la
délocalisation dans le secteur des entreprises da textile. Il lui
signale à cet égard la situation de la Compagnie toulousaine de
vêtement (CTV) qui dépose son b i an et licencie de ce fait
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318 personnes . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de remédier aux graves conséquences des délocalisa-
tions dans le secteur textile, qui nuisent à la relance de l'emploi en
aggravant le chômage.

Réponse. - Le problème de la délocalisation est au coeur des
réflexions sur l'avenir de l 'habillement. En effet, l'assemblage et la
couture du vêtement constituent une partie du processus de pro-
duction difficilement automatisable . Il y a donc de ce fait un
avantage compétitif pour les pays à bas salaires à fabriquer des
articles de bas et même moyen de gamme, où assemblage et cou-
ture représentent une part importante de la valeur ajoutée. Ce
débat n 'est pas récent, il a déjà eu lieu, au moment de l'adoption
du régime communautaire de trafic de perfectionnement passif
économique en 1982 (règlement 636/82 actuellement en cours de
rediscussion à Bruxelles) . Ce dispositif n'a pas été mis en place
sans susciter de nombreuses oppositions . La France a souhaité
occuper une position moyenne au sein de l'Europe entre les Etats
du Sud et ceux du Nord et particulièrement de l 'Allem a gne où le
niveau des coûts salariaux a conduit les entreprises à délocaliser
fortement dès le début des années 1970 . Aujourd 'hui le problème
est encore plus important dans le contexte des négociations inter-
nationales et de la conclusion de l ' Uruguay Round . Les entreprises
sont soumises plus fortement à un impératif de compétitivité et
certaines font le choix de répondre par une stratégie de baisse des
coûts en délocalisent une partie de leur production . La délocalisa-
tion est donc avant tout une décision qui relève de la compétence
du chef d'entreprise, elle peut être le moyen• d'une meilleure flexi-
bilité et d ' une plus grande adaptabilité au marché dès lors qu'elle
répond à ses besoins et à sa structure. Elle peut en revanche être
aussi pernicieuse lorsqu'elle devient une solution de facilité, non
contrôlée et non raisonnée . A Bruxelles, au cours des nouvelles
négociations sur le régime de perfectionnement passif, la France
défend la position selon laquelle cette procédure doit être réservée
aux entreprises industrielles qui disposent d'un outil de production
national et particulièrement d' une unité d ' assemblage . Cette posi-
tion favorise en effet le contrôle des importations par l ' industrie,
préserve l 'amont de la filière textile et permet le maintien d 'une
partie de l 'emploi de production dans la communauté . S ' agissant
de la Compagnie toulousaine du vêtement, cette entreprise de
confection a dû déposer son bilan à la suite d'une très importante
dégradation de son carnet de commandes. Le tribunal de
commerce de Toulouse a autorisé une période d 'observation jus-
qu'à la fin mars, accompagnée de 97 licenciements en décembre
dernier. Les effectifs restant s ' élevant à 70 personnes . Les pouvoirs
publics, à travers l ' instance du Comité interministériel de restruc-
turation industrielle, s'emploient à rechercher toute solution per-
mettant le maintien de l 'activité de cet établissement.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation - Lorraine)

7137. - 25 octobre 1993 . - M . Jean-Yves Le Déaut demande
à M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur si la création décidée par son
prédécesseur en février 1992 du fonds d ' industrialisation du bassin
sidérurgique ferrifère est toujours fortement soutenue par le
Gouvernement . Il s'é,onne qu'aucune réunion de concertation et
de suivi n'ait été organisée depuis près d 'un an. La vallée de
l'Orne et le bassin de Briey sont en passe de devenir un véritable
désert industriel . La fermeture anticipée de la mine dc Moycuvre-
Roncourt, cet été, est un facteur ajouté à une crise déja drama-
tique. Certaines villes ont ainsi perdu ces vingt dernières années la
moitié de leur population . En 1992, des mesures exceptionnelles
ont été prises dans le cadre du comité d ' orientation des bassins
sidérurgique et ferrifère pour redynamiser le tissu industriel de
cette région . Ainsi, l' Etar a en particulier financé à 95 p . 100
(pour la première tranche) l 'aménagement d 'une zone industrielle
sur le site de Clouange-Rosselange, au coeur de la vallée de l 'Orne,
pour permettre l ' accueil d' industries nouvelles . Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir si des implantations industrielles nou-
velles sont en négociation pour cette vallée ou pour k moins
quelles dispostions il compte prendre pour assurer la survie de ses
communes et de ses habitants.

Réponse. - Les pouvoirs publics demeurent effectivement très
attachés au bon fonctionnement du fonds d 'industrialisation du
bassin sidérurgique et ferrifère de la Lorraine. Ainsi, une nouvelle
réunion du comité d'orientation du fonds s'est tenue le
26 novembre 1993 et a conduit, afin de préciser et démultiplier

son action, à la création de trois groupe de travail respectivement
chargés du développement économique et de l'accueil aux entre-
prises, du cadre de vie, de la formation des hommes. D 'autre part,
le comité de coordination, instance de concertation chargée de
favoriser la mise en cohérence des plans de financement faisant
intervenir des intervenants multiples, s 'est normalement réuni en
fonction des dossiers à traiter, notamment en ce qui concerne
l 'aménagement des infrastructures susceptibles de favoriser l ' accueil
des entreprises. Plus généralement, les pouvoirs pubics sont sensi-
bles à la nécessité de favoriser la conversion industrielle du bassin
confronté à une profonde mutation de ses structures traditionnelles
et, corrélativement, de l ' emploi . Ils veilleront à ce que les projets
de création ou de développement d'entrerises déjà évoqués puissent
se réaliser au plus tôt compte tenu de l ' environnement écono-
mique des secteurs concernés. Ils s 'appuieront au maximum sur les
moyens publics et parapubiics qu ' ils contribuent à financer pour
détecter toutes les, opportunités possibles d' investissement à partir
d " initiatives nationales ou étrangères.

Minerais
(mine de Tressange - Asdlun-k-Tiche - emploi et activité)

7316. - 1°' novembre 1993. M. Alphonse Bourgasser attire
l 'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les inquiétudes
qui pèsent actuellement sur la mine française de Tres-
sange - Audun-le-Tiche (Moselle), dite de Terres-Rouges, exploitée
par la société sidérurgique luxembourgeoise Arbed . Compte tenu
de l'évolution de l 'activité minière et de la fermeture de la dernière
mine de fer exploitée par Usinor-Sacilor (Moyeuvre), il souhaite-
rait que des contacts soient pris pour envisager l ' avenir de cette
mine. A ce sujet, il apprécierait également que le ministère se sou-
cie du problème des eaux d ' exhaure lié à l 'exploitation dc la mine
de Terres-Rouges et qui se pose déjà pour le secteur de Rus-
sange - Audun-le-Tiche . Il demande donc que les études actuelles
en matière de reconversion du bassin sidérurgique et ferrifère lor-
rain prennent en considération ces deux questions.

Réponse. - L'activité de la mine française de l'Arbed est liée à la
fabrication de fonte à l 'usine luxembourgeoise de Belval . Des
contacts pris avec la direction de la société Arbed, il ressort que la
production de fonte sera maintenue aussi longtemps qu ' une éven-
tuelle production de substitution réalisée au four électrique ne sera
pas susceptible de couvrir les besoins en quantité et en qualité . En
ce qui concerne l ' exhaure, la direction régionale de l ' industrie, de
la recherche et de l ' environnement est attentive aux problèmes
actuels ainsi qu'à ceux qui pourraient se poser au moment de
l 'arrêt de l 'exploitation .

Impôts et taxes
(politique fiscale -

taxe sur les produits ncn communautaires importés -
création)

8034 . - 15 novembre 1993 . - Mme Monique Rousseau se fait
l ' écho auprès de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé•
communications et du commerce extérieur du souhait formulé
par un certain nombre de chefs d'entreprise qui seraient favorables
à l ' instauration d ' une « TVA sociale », une taxe sur les produits
non communautaires importés qui serait reversée aux entreprises
communautaires fabriquant le même produit. Elle lui demande de
bien vouloir lui faire part de son sentiment sur cette proposition.

Réponse. - Il est de fait qu ' un certain nombre de chefs d 'entre-
prises et de responsables politiques seraient favorables à l'instaura-
tion d ' une « .TVA sociale » grevant les importations non commu-
nautaires, et qui serait reversée aux entreprises fabriquant le même
produit . Cette proposition est irréaliste pour plusieurs raisons :
tout d'abord, politiquement, une telle mesure s assimilerait à une
dévaluation masquée et à l 'instauration d ' une politique protection-
niste . L'accord de l 'ensemble des Etats membres de l ' Union euro-
péenne serait alors nécessaire (au titre du comité 113) . Il est
évident que se constituerait au conseil une minorité de blocage,
formée par les Etats du nord de l ' Europe, qui sont par nature
opposés à toute politique visant une restriction des échanges entre
l ' Union et les Etats tiers . Ensuite, techniquement, l ' instauration
d'une telle TVA serait inopérante à réduire significativement l 'écart
de prix sur les produits en provenance de pays à bas salaires . Dans
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certains cas, le différentiel est tel qu ' il faudrait un taux très élevé
afin de constituer une réelle mesure de défense commerciale. Par
ailleurs, on peut ajouter que, malgré des idées reçues sur le coût
du travail en France, la compétitivité - coût et prix des exporta-
tions françaises se situe à un niveau particulièrement favorable
relativement à ses grands compétiteurs internationaux (autres
membres de l'Union européenne, Etats-Unis, Japon, etc.) . Enfin,
l' idée d'affecter le produit des recettes d 'une telle TVA aux entre-
prises exportatrices est contraire aux principes du droit budgétaire
Français, et pourrait én dernier ressort s 'assimiler à une subvention
aux exportations communautaires, attaquables devant les instances
internationales du GATT.

Minerais
(Total - cession d'une mine d'uranium à la COGEMA -

conséquences - accords salariaux - respect - Bertholène)

8169. - 22 novembre 1993 . - M. Jean Briane attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la situation dramatique de
salariés d ' entreprises nationales ayant conclu des accords salariaux,
lesquels , ne sont plus respectés dès lors que les dirigeants de ces
groupes nationaux transfèrent leurs responsabilités à d'autres entre-
prises de type « filiales Dans un .cas précis, il paraît anormal que
la société Total, qui exploitait en Aveyron, à Bertholène, une mine
d'uranium, et qui avait conclu en mai 1992 un accord d'entreprise
(jusqu'en 1995) pour le reclassement du personnel avec une ges-
tion prévisionnelle de l ' effectif, n 'ait pas également cédé ses enga-
gements pris envers son personnel lors du transfert de l 'entreprise
à la COGEMA. Cette situation met en difficulté les négociations
entamées par le personnel pour obtenir une reconversion dans une
activité de biocarburant ou la création d'une unité liée avec l ' arri-
vée de l'autoroute A 75 (à 20 kilomètres de Benholène) . Il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à de tels
abus et les initiatives envisagées pour favoriser une reconversion ou
un reclassement du personnel de l ' entreprise Total-COGEMA de
Bertholène.

Réponse. - Selon les informations reçues de la COGEMA ; la
fermeture du site de Bertholène a été programmée par Total
Compagnie Minière France bien avant l 'achat par la COGEMA
de ses actifs miniers uranium . Un accord d ' entreprise sur la ges-
tion prévisionnelle de la fermeture de ce site a été signé le
7 mai 1992 par Total Compagnie Minière France (devenue la
Société des Mines de Jouac) et les organisations syndicales . Cet
accord n ' a, à ce jour, pas été dénoncé ; il s 'applique donc dar.s son
intégralité. Avec le changement d ' actionnaire, il est vrai que les
mutations vers le groupe Total sont devenues plus difficiles
(encore que deux mutations soient en cours de réalisation) . Mais
COGEMA s 'est substituée à Total en proposant des postes sur ses
différents sites, généralement mieux adaptés à la nature des métiers
pratiqués à Bertholène. C ' est dans cette logique que continue à
travailler l ' antenne paritaire reclassement-reconversion ; plusieurs
dossiers de mutations dans le groupe COGEMA sont étudiés . Par
ailleurs l' accord prévoir qu ' en cas d'événements remettant en cause
leur réalisation, la direction informerait rapidement les collabora-
teurs concernés des mutations . Selon la COGEMA, c'est ce qui a
été réalisé lorsqu ' il s'est avéré que, les mutations vers Jouac ne
pouvaient plus être envisagées . Au regard de la situation actuelle,
j 'ai demandé à mes services de se tenir régulièrement informés des
conditions dans lesquelles s'effectuera la fermeture du site de Ber-
tholène, 'afin de veiller à son bon déroulement.

Charbon
(houillères de Lorraine - production - financement)

8214. - 22 novembre 1993 . - M . Jean-Louis Masson
demande ' à M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur de lui indiquer quel
est, année par année, de 1983 à 1993, le pourcentage des houil-
lères d .. bassin de Lorraine dans la production française de char-
bon, et quelle a été la part, en pourcentage,' des investissements
dont ont bénéficié les houillères du bassin de Lorraine par rapport
aux investissements réalisés dans l 'ensemble des houillères fran-
çaises

Réponse. - Le pourcentage des houillères du bassin de Lorraine
dans la production française de charbon a été en constante aug-
mentation de 1983 à 1992. En effet, la fermeture progressive des
mines les plus déficitaires depuis 10 ans a essentiellement touché
les bassins du Nord - Pas-de-Calais et du Centre-Midi ; le poids

relatif du bassin lorrain dans la production nationale passant en
conséquence de 57 p. 1G0 en 1983 à 72 p. 100 en 1993 . L'évolu-
tion est analogue sur le plan des investissements, leur part en 1993
représentant 72 p . 100 des investissements réalisés dans l'ensemble
des exploitations charbonnières.

Politiques communautaires
(bijouterie et horlogerie - droits de douane -

montant - conséquences)

8450. - 29 novembre 1993. - M . Roland Vuillaume appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la proposition de
la commission des communautés européennes dans le cadre du
GATT, d'abaisser une fois encore les droits de douane sur les pro-
duits horlogers. L 'objetif du GATT est de permettre le développe-
ment des échanges en supprimant les entraves déguisées ou les bar-
rières parfois excessives . Un tel objectif ne peut être réalisable que
dans la mesure où l'ensemble des états signataires respectent les
mêmes lois . La CEE disposant déjà des tarifs douaniers les plus
bas du monde (à titre d exemple pour les montres, les droits de
douane s'élèvent actuellement à 5,1 p . 100 contre 60 à 80 p. 100
en Chine, 35 p. 100 aù Brésil ou 10 p. 100 à Taiwan) il lui
demande à qui profite le libre-échange, sachant que la France a
exporté 496 montres vers la Chine en 1992, alors que celle-ci nous
en a vendu 19 millions. Exportatrice de lus de 50 p . 100 de son
chiffre d'affaires, l ' industrie horlogère française connaît parfaite-
ment les contraintes de la concurrence internationale . Toutefois,
elle demande le maintien des droits de douane du tarif douanier
communautaire à leur niveau actuel, considérant à juste titre que
ce sont les pays qui ne respectent pas les règles du libre-échange et
de la concurrence loyale qui, une fois de plus, ont profité de la
baisse unilatérale de 25 p . 100 à 40 p. 100 en moyenne que leur
offre la commission . .11 y a lieu d'ajouter que dans la réalité, le
maintien des droits de douane à leur niveau actuel ne constitue
pas une mesure protectionniste visant à interdire, ou à restreindre,
l'accès au marché communautaire. Ce maintien compense (seule-
ment en partie) les distorsions de charges (fiscalité, charges
sociales) que doivent subir les entreprises , européennes . Il faut
dénoncer le « dumping social'', qui n a pas du tout été pris en
compte dans les négociations du GATT et qui repose sur une
main-d'oeuvre quasi gratuite (absence de réglementation en matière
de sécurité et santé des travailleurs, par exemple) . Il lui demande
s'il envisage d ' intervenir, afin que la commission retire sa proposi-
tion.

Réponse. - Dès le début de la né€nciation du GATT sur l 'accès
au marché des produits industriels, le secteur de l ' horlogerie a
figuré dans la liste des demandes françaises de mise en exception,
compte tenu des difficultés de ce secteur . Néanmoins, l 'offre illus-
trative du 18 octobre 1993, présentée par la Commission de
Bruxelles, sans consultation préalable des Etats membres, proposait
des réductions significatives sur ces produits . Le Gouvernement
français est alors intervenu avec fermeté auprès de la commission
pour apporter son appui aux demandes des professionnels es obte-
nir un réajustement de l 'offre . C ' est ainsi que dans l 'offre déposée
auprès du GATT le 22 février 1994, les intérêts vitaux de cette
industrie ont été préservés, les droits sur les montres, les mouve-
ments, les boîtes et les bracelets de cuir ayant fait l ' objet de réduc-
tions de droits de douane modérées : droits de 5,1 p . 100 réduits à
4,5 p. 100 sur les montres ; droits de 4,6 p. 100 réduits à
2,7 p . 100 sur les boîtes mais réduction assortie d'un minimum de
0,5 écu par pièce assurant la protection des articles les plus exposés
à la concurrence des pays d Asie (Chine, Hong Kong, Taïwan) ;
droits de 6,2 p. 100 réduits à 4,7 p. 100 sur les mouvements ;
droits de 7 p. 100 réduits à 6 p. 100 sur les bracelets de cuir . En
outre, le renforcement des règles et disciplines du GATT, (notam-
ment en matière de lutte contre la contrefaçon) sera très utile à ce
secteur .

Poste
(personnel - candidats reçus au concours national de contrôleur

de mai 1991 - intégration dans les cadres)

9293. 20 décembre 1993 . - M. Pierre Albertini attire
l' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation des
500 candidats reçus . au concours national de contrôleur de
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mai 1991 . Si ces informations sont exactes, à ce jour, seuls les
59 premiers lauréats ont été nommés . Les services de La Poste jus-
tifient ce faible effectif (12 p . 100 des lauréats) par l'importante
réforme engagée par celle-ci. Ce motif ne saurait expliquer une
attente aussi longue qui pénalise gravement la situation personnelle
et familiale de ces lauréats . Beaucoup se découragent et aban-
donnent, mais pour ceux qui persévèrent, la situation devient cri-
tique, en particulier pour les reçus extérieurs . En effet, au regard
de l 'ANPE, ils sont susceptibles, du jour au lendemain, d ' être inté-
grés. La conséquence est qu ' il ne leur est proposé aucun poste ou
aucune formation, les laissant dans un état provisoire inacceptable.
Il lui demande donc quelles mesures sont envisagées, à court
terme, afin de permettre d ' intégrer ces personnels au sein de
La Poste.

Réponse. - L'impact des restructurations et réformes engagées
par La Poste depuis 1990 pouvait difficilement être apprécié au
moment de l ' ouverture de ce concours . C'est ainsi, notamment,
que nombre de fonctionnaires ont retardé la date de leur départ à
la retraite en raison des améliorations de carrière qu'ils attendent
de la reclassification. C'est pourquoi il est vrai qu'à défaut
d' emplois vacants, peu de lauréats du concours de contrôleur de
mai 1991 ont été jusqu ' ici nommés . Toutefois, La Poste s'est
engagée en 1994 à appeler à l ' activité l ' ensemble des lauréats des
différents concours encore en instance de nomination . C ' est ainsi
que 2 500 lauréats des concours d ' agent d ' exoloitation sont consul-
tés depuis la fin février afin de combler des emplois dans l'est de
la France et en Ile-de-France . S'agissant des contrôleurs, la procé-
dure de comblement de ces emplois est lancée au profit des
lauréats du concours de mai 1991 non encore nommés . Près de 60
d 'entre eux seront affectés en Ile-de-France dès le mois
d'avril 1994 . D 'autres nominations interviendront en mai et juin,
l ' ensemble des lauréats devant être intégré au sein de La Poste d'ici
à la fin de l ' année.

Matériels électriques et électroniques
(Alcatel CIT - emploi et activité)

9513 . - 27 décembre 1993 . - M. Guy Hermier attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation
préoccupante de la société Alcatel CIT, donc le principal client est
France Télécom . Alors qu'Alcatel CIT a réalisé en 1992 un béné-
fice nec de 506 MF et qu'elle se prépare à sous-traiter
55 000 heures de travail, la direction générale a décidé de licencier
176 salariés par . des départs volontaires forcés et des sédentarisa-
tions arbitraires pour 40 salariés . Depuis plusieurs, jours toutes les
agences françaises sont occupées par le personnel en grève qui
n accepte pas ces licenciements abusifs. Jusqu 'à présent, la direc-
tion refuse toute négociation . C'est pourquoi il lui demande d ' in-
tervenir auprès de la direction d 'Alcatel CIT afin qu'elle arrête le
plan de licenciements et engage de véritables négociations avec les
représentants du personnel.

Réponse. - Le ministère de l ' industrie, des poste et des télé-
communications et du commerce extérieur a procédé à une analyse
détaillée de l ' évolution des métiers de cette branche d ' activité
d ' installation en télécommunications. Il apparaît ainsi que les
tâches de montage et d'installation sont en constante réduction du
fait de l'évolution technologique, qui simplifie l ' installation des
matériels et déplace les tâches de mise en oeuvre de ces systèmes
vers . des activités non manuelles. Cette évolution induit de plus
une tendance à la « sédentarisation , de personnels initialement iti-
nérants . En 1993, le phénomène s ' est accentué et en conséquence
Alcatel CIT a dû engager une réduction d ' effectifs . portant sur
176 emplois (137 emplois d ' installation et 39 emplois administra-
tifs) . Une procédure de plan social a été lancée par l' entreprise
en avril 1993, portant sur différente agences, dont celle de Nancy,
et le site central de la Verrière . Ce plan social a conduit à
84 départs volontaires et 52 départs en FNE . La société a enfin
proposé aux 40 personnes restantes des possibilités de reclassement
au sein d ' ateliers de production de cordons, récemment créés près
de chacune des agences régionales . L'ensemble des suppressions de
postes a donc tait l 'objet d 'une solution économique et sociale de
remplacement . Le ministère de l ' industrie, des postes et des télé-
communications et du commerce extérieur sera régulièrement
informé de l ' évolution de la situation de l ' emploi dans ce secteur
et des modalités de reclassement mises en oeuvre .

Politique industrielle
(aides de l 'Ede -

Agence pour la coopération technique industrielle)

9756. - 3 janvier 1994. - M. Jean-Marc Nesme attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le problème de la
réduction de la subvention versée à l 'Agence pour la coopération
technique industrielle . Il tient à lui rappeler que pour la première
fois en 1993 la croissance des ressources propres de l 'Actim qui
proviennent de l'affectation à des enireprises de coopérants du ser-
vice national n'a pu compenser ces restrictions budgétaires . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer le actions qu ' il
compte mettre en oeuvre pour promouvoir les technologies et le
savoir-faire français à l 'étranger.

Politique industrielle
(aides de l'Etat -

Agence pour la coopération technique industrielle )

10170. - 17 janvier 1994 . - M. Jean-Pierre Calvet attire
l'attention de M. Je ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l ' importance du
rayonnement de la technologie et du savoir-faire français à l ' étran-
ger. Il apparaît que la subvention versée à l 'Agence pour la coopé-
rztion technique industrielle serait réduite . En 1993, la croissance
des ressources propres à l'ACTIM qui proviennent de l 'affectation
à des entreprises de coopérants du service national n 'a pu compen-
ser ces restrictions budgétaires . Il lui demande quilles mesures il
compte mettre en œuvre pour renforcer la promotion à l'étranger
des technologies es du savoir-faire français.

Politique industrielle
(aides de l'Etat -

Agence pour la coopération technique industrielle)

10354. - 24 janvier 1994 . - M. Marcel Roques attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le problème de la
réduction de la subvention versée à l 'Agence pour la coopération
technique industrielle . Il tient à lui rappeler que, pour la première
fois, en 1993, la croissance des ressources propres de l 'Actim, qui
proviennent de l ' affectation à des entreprises de coopérants du ser-
vice national, n'a pu compenser ces restrictions budgétaires . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les actions qu'il
compte mettre en oeuvre pour promouvoir les technologies et le
savoir-faire français à l'étranger.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l 'attention du
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la réduction de la subvention versée à
l'ACTIM et souhaite connaître les actions que le ministre compte
mettre en oeuvre pour promouvoir les technologies et le savoir-
faire français à l' étranger . 11 est exact que les contraintes bud-
gétaires n 'ont pas permis de maintenir la subvention que l ' Etat
verse à l ' ACTIM à son niveau précédent . Celle-ci a effectivement
été ramenée de 91,3 millions de francs en 1993 à 81,3 millions de
francs en 1994 . Le poids des restrictions budgétaires a, en effet,
pour 1994, majoritairement porté sur l 'ACTIM qui avait été
moins affecté jusqu ' alors que les autres organismes d 'appuis au
commerce extérieur (CFCE et CFME) par les baisses de sub-
ventions et qui avait pu ainsi constituer des réser'es financières qui
ont, dans une large mesure, permis de pallier cette baisse de sub-
vention. II n ' en demeure pas moins que l'ACTIM a dû faire des
économies pour faire face à cette situation, sans toutefois nuire à
son programme de promotion des technologies et du savoir-faire
français : 1° Opérations collectives : le programme 1994 de
l'ACTIM prévoit l 'organisation de 31 , colloques de promotion,
industrielle et technique à l ' étranger et de 35 sessions d ' informa-
tion technique en France destinées à des spécialistes étrangers . Les
zones géographiques pçioritaires sont l 'Asie (40 p. 100) et les pays
d ' Europe centrale et orientale (30 p . 100) . Une activité de veille
est maintenue sur l'Amérique latine (15 p. 100) . En ce qui
concerne les secteurs techniques, on retrouve l ' agro-alimentaire
(14 opérations), l 'environnement (I1), la construction BTP (9),
l'énergie (6) et les postes et télécommunications (5) . De nouveaux
secteurs seront aussi approchés, par' exemple, les services.
2° Séjours individuels : des invitations de décideurs, prescripteurs
ou spécialistes étrangers sont prévues en France. Ces opérations
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peuvent concerner l'ensemble des pays du monde et permettent
aux entreprises françaises de promou.oir de façon très ciblée leurs
techniques et leur savoir-faire. Elles permettent d 'agir en complé-
mentarité des opérations collectives . 3" Réseau de professionnels :
l 'ACTIM est restée en relation avec un grand nombre de profes-
sionnels étrangers qu'elle a reçus (fichier de 30 000 spécialistes
étrangers dans tous pays) et qui constituent un potentiel de
contacts pour les entreprises françaises . De plus, des associations
ou clubs ACTIM regroupant dans plus de 30 pays ces profession-
nels, organisent des conférences techniques ou des séminaires sur
des thèmes techniques porteurs pour la coopération industrielle et
technique entre leur pays et la France . En 1994, 37 conférences et
séminaires sur les technologies françaises sont prévus au sein des
associations et clubs ACTIM. 4° Action dans la presse technique
internationale : en 1994, le réseau des bureaux de presse de
l 'ACTIM (12 bureaux sur l'Union européenne, l'ALENA, l 'Asie et
k Moyen-Orient) poursuivra l ' action entreprise depuis dix ans
pour diffuser des communiqués et des articles sectoriels sur les sec-
teurs techniques où l' offre française est particulièrement perfor-
mante auprès de plus de 5 800 revues spécialisées, 2 500 journa-
listes et 900 groupes de presse de par le monde . Outre ses
missions traditionnelles de promotion des technologies françaises,
l ' ACTIM interviendra égaiement dans le domaine de la coopéra-
tion industrielle et de la coopération multilatérale. 5" Coopération
industrielle : au sein de sa filiale CD 31 (coopération,
développement international des investissements industriels),
l'ACTIM coordonne un certain nombre de programmes de coopé-
ration industrielle, mis en oeuvre dans le cadre de la charte de la
coopération industrielle. En 1994, onze programmes aideront les
entreprises françaises à trouver des partenaires ou à s ' implanter à
l 'étranger : Afrique du Sud, Chili, Corée du Sud, Hongrie, Indo-
nésie, Malaisie, Pologne, Thaïlande, Turquie. 6" Coopération
multilatérale : l 'ACTIM continuera de développer en 1994 sa col-
laboration avec les organisations internationales : ONUDI : sec-
tions d' études organisées en France par des boursiers de l 'ONUDI
dans les domaines de la construction, de l ' industrie chimique et du
traitement de l ' eau ; participations au financement des actions de
coopération menées par le bureau de l 'ONUDI de Paris, notam-
ment Mexique, Vint-Nam, Chine et Uruguay. Banques de déve-
loppement : prestation de la technologie française à des experts de
la • Banque mondiale, dans les secteurs suivants : économie des
transports, transports urbains, céréales, gestion de l 'eau, télé-
communications ; co-organisation, avec la Banque mondiale, de
séminaires à l ' intention de décideurs français ; développement des
relations avec les autres banques de développement : RID, BAD,
BERD . Communauté européenne : en 1994, l 'AC IM, en liai-
son avec le Crédit lyonnais, développera l ' instruction de dossiers
de demandes d'aides financières pour des opérations de partenariat
dans le cadre des programmes ECIP et JOPP de Bruxelles ; par
ailleurs, l 'Agence poursuit le développement du système BRE
(bureau de rapprochement des entreprises) dont elle est devenue
membre fin 1993 . Coopérants du service national en entreprise
(CSNE) : l 'ACTIM gère la procédure CSNE qui permet aux
entreprises françaises de bénéficier dans leurs implantations ou
filiales à l 'étranger d 'un jeune diplômé effectuant son service natio-
nal ; en juin 1994, 3 000 jeunes diplômés devraient pouvoir béné-
ficier de cette procédure.

Commerce international
(Taïwan - exécution des contrats signés

avec des entreprises françaises)

10236. - 24 janvier 1994. - M . jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences
du rétablissement des relations avec la Chine populaire pour les
industriels ayant des contrats en cours avec Taïwan . La Chine a
demandé un strict respect des accords bilatéraux conclus avec
notre pays, et Taiwan s' inquiète des livraisons futures de pièces
détachées des Frégates et des Mirages qui lui ont été vendus . Il lui
demande si des dispositions ont été prises pour que les entreprises
françaises comme Thomson-CSF et Dassault puissent continuer
dans l 'avenir à assurer la fourniture des composants et des pièces
détaches nécessaires à l' entretien des avions, des navires et dés
armes françaises.

Réponse. - A la suite du retour des relations entre la France et la
Chine populaire à une situation plus favorable, l ' honorable parle-
mentaire a fait part de ses inquiétudes sur la possibilité pour les

industriels français, tels Thomson-CSF ou Dassault, de continuer à
assurer la fourniture des composants et pièces détachées nécessaires
à l 'entretien des avions, des navires et de laurs armements que ces
entreprises fournissent à Taïwan . Lors des discussions qui se sont
tenues avec les autorités chinoises, la partie française a veillé, en
matière de matériels d ' armements, à faire très explicitement la dis-
tinction entre engagements antérieurs et engagements futurs poten-
tiels avec les autorités de Taïwan . Le Gouvernement français s 'est
ainsi particulièrement attaché à préserver l 'ensembie des conditions
d'exécution des contrats déjà signés. L'enjeu que représentent pour
nos exportateurs les relations de la France avec les différents pays
de cette région du globe requiert sans aucun douce une attention
toute spécifique, et le Gouvernement dans son ensemble et le
ministère de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur en particulier, y sont particulièrement sensi-
bles .

Agro-alimentaire
(foie gras - exportations - Suisse)

10349 . - 24 janvier 1994 . - M. Louis Guédon appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur des décisions
envisagées par la Confédération helvétique, qui consisteraient à
interdire l' importation par ce pays des foies gras français . Il lui
demande quelles dispositions il a pu prendre pour sensibiliser à ces
problèmes les autorités helvétiques, afin de défendre les produc-
tions françaises.

Réponse. - En 1993 une association helvétique de défense des
animaux a déposé auprès du conseil national de ce pays (Chambre
basse) une pétition demandant l ' interdiction d ' importation du foie
gras français en raison du caractère prétendument cruel du procédé
de gavage. Le conseil national a alors décidé de ne pas donner
suite à cette pétition, estimant qu'une telle décision relevait du
choix personnel de chaque consommateur . Presque simultanément,
les autorités helvétiques décidaient, au contraire, d 'assouplir, à
compter du 1" mai 1993, le régime d 'importation du foie gras en
Suisse . Ce produit peut désormais être importé dans ce pays sans
autorisation préalale. Si l ' administration suisse a eu l'occasion
depuis de nous confirmer qu 'elle n 'interviendrais pas dans ce
débat, des distributeurs ont, en revanche, été sensibles à la cam-
pagne des associations de défense des animaux puisque, aujour-
d' hui encore, certains distributeurs ne proposent plus de foie gras
dans leurs magasins . Cette situation doit être relativisée dans la
mesure oit ia restauration constitue l'essentiel du marché du foie
gras en Suisse . En conclusion, il n'y a donc pas lieu pour l ' instant
de s' inquiéter de la décision des autorités helvétiques sur ce sujet.
Quant à la politique suivie par certains distributeurs, elle ne
semble pas avoir pesé de façon significative sur nos performances
commerciales .

Mutuelles
(caisses mutuelles complémentaires d'action sociale -

fonctionnement - réglementation)

10631. - 31 janvier 1994 . - M . Jacques Mellick appelle
l ' attention de M. k ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la mise en
demeure faite à la caisse mutuelle complémentaire et d 'action
sociale du personnel des industries électrique et gazière de
Béthune - Arras de cesser sans délai la prise en charge de certaines
prestations mutualistes assurées depuis 10 ans dans le cadre d ' un
accord d 'entreprise . Cette mise en demeure précise que la respon-
sabilité personnelle du président du conseil d ' administration de
ladite caisse se trouve engagée au cas ois l ' organisme refuserait
d'obtempérer . Ces mesures antisociales dégradent la protection
sociale complémentaire et bafouent le caractère mutualiste des
CMCAS . En conséquence, il lui demande d' étudier la possibilité
de surseoir à cette sommation et d ' appliquer pour les ressortissants
des CMCAS la mesure prise lors du conseil des ministres du
6 octobre 1993 pour les affiliés d 'Alsace - Moselle.

Ré ponse. - L 'attention du ministre de l' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur a été appelée suris
mise en demeure faite à la caisse mutuelle complémentaire et d ' ac-
tion sociale (CAS) du personnel des industries électriques et
gazières de Béthune-Arras de cesser sans délai la prise en charge de



1944
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

ILS avril 1i7•t

certaines prestations mutualistes qui auraient été assurées depuis
dix ans dans le cadre d ' un accord d'entreprise . Dans son rapport
public pour 1990, la Cour des comptes a souligné que K les
charges des budgets des prestations complémentaires ont été indû-
ment majorées par des imputations irrégulières La Cour des
comptes dénonçait en particulier la prise en charge par les CAS du
forfais hospitalier d'hospitalisation et du supplément pour chambre
individuelle. En effet, l'article L . 174-4 du code de la sécurité
sociale prévoie que le forfait journalier „ n ' est pas pris en charge
par les régimes obligatoires de p>otection sociale, sauf dans le cas
des enfants et adolescents handicapés hébergés dans des établisse-
ments d' éducation spéciale ou professionnelle, des victimes d 'ac-
cidents du travail et de maladies professionnelles, des bénéficiaires
de l'assurance maternité et des bénéficiaires de l 'article L . 115 du
code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre „.
Il s'ensuit qu'en dehors drs quatre catégories ci-dessus, les CAS ne
peuvent pas légalement imputer au régime complémentaire obliga-
toire d'assurance maladie des dépenses effectuées au titre du forfait
journalier . De même, les prestations prévues aux articles 42 à 46
du règlement commun ne peuvent donner lieu à remboursement
de la part du régime complémentaire que dans la mesure où elles
sont remboursées par le régime général . En dépit de ces observa-
tions et de celles des comités départementaux d' examen des
comptes, il n 'a pas été remédié, de manière générale, à ces irrégu-
larités . C 'est pourquoi le ministre a été amené, conjointement avec
te ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, à demander aux présidents des CAS de mettre fin sans délai
à des irrégularités qui sont de nature à engager la responsabilité
financière des gestionnaires. Bien .entendu, aucun accord d ' entre-
prise ne peut déroger aux dispositions législatives reprises par le
code de la sécurité sociale . Le remboursement du forfit journalier
et du supplément pour chambre individuelle par les CAS résulte
donc d 'une décision unilatérale prise par les organisations syndi-
cales gestionnaires du régime complémentaire de sécurité sociale
des industries électriques et gazières et n'est donc pas assuré dans
le cadre d ' un accord d'entreprise.

Pétrole et dérivés
(stations-service - emploi et activité -

concurrence des hypermarchés)

16784 . - 7 février 1994. - M . _fend-Louis Masson attire
l 'attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le fait que les
pompistes sont actuellement victimes d 'abus manifestes et de dis-
torsions de concurrence. Les hypermarchés utilisent en effet le car-
burant comme un produit d' appel qu'ils vendent à des tarifs anor-
malement bas . Les conséquences sont graves, car le nombre de
stations-service diminue très rapidement et ce sont à terme tous les
automobilistes qui en subiront également les conséquences . Il ;oit-
haiterait donc qu 'il lui indique quelle a été l 'évolution du nombre
total de stations-service au cours des quinze dernières années . Il
souhaiterait également connaître les mesures envisagées pour main-
tenir les stations-service existantes en activité.

Réponse. - La vente au détail des carburants relève des disposi-
tions de l 'ordonnance n'' 86-1293 du 1” décembre 1986 relative à
la liberté des prix et à la concurrence . Ce texte prévoit dans son
article 1" la libre détermination des prix par le jeu de la concur-
rence et précise qu'ils ne peuvent être réglementés par décret en
Conseil d'Etat après avis u Conseil de la concurrence que dans
les secteurs ou les zones dans lesquelles la concurrence par les prix
est limitée . Tel n'est pas aujourd 'hui le cas du secteur de la distri-
bution des carburants . Le nombre de points de vente de carbu-
rants en France est passé de 36 000 au 1" janvier 1985 à 21 700
au 1" janvier 1993 soir une diminution de 39,7 p. 100. On
constate les mêmes évolutions dans les principaux pays européens
qui ont restructuré leurs réseaux . Ces fermetures se sont traduites,
sur la même période, par une augmentation de 100 p . 100 de la
productivité unitaire moyenne des stations . En contrepartie elles
créent . dans certaines zones du territoire français des déséquilibres
d'ap?rovisionnement pour les usagers. Il n'en demeure pas moins
que ra France est un des Etats de l 'Union européenne où le taux
de stations-service par rapport au nombre de véhicules figure
encore aujourd' hui parmi les plus élevés. En outre, une enquête
réalisée par 1è comité professionnel de la distribution de carburants
auprès de 37 départements confirme qu ' il n ' y a pas, pour le
moment, de problèmes de desserte mais seulement quelques diffi-
cultés dans certaines zones. Ce comité professionnel a été créé en

1991 par le Gouvernement à la place du fonds d 'aménagement du,
réseau de détaillants en carburants, pour accompagner la restructu-
ration du réseau de distribution . Les organisations professionnelles
y sont majoritairement représentées et il est chargé d'élaborer et de
mettre en oeuvre les programmes d'action ayant pour but l ' amé-
nagement du réseau, l'amélioration de sa production et la moder-
nisation de ses conditions de commercialisation et de gestion . Afin
de compléter son action d'aide pour le maintien ne points de
vente de carburants en zone rurale, le comité professionnel de la
distribution de carburants va très prochainement s 'associer à l'opé-
ration « 1 000 villages de France „ lancée par M . Alain Madelin,
ministre des entreprises et du développement économique, chargé
des PME et du commerce et de l ' artisanat.

Téléphone
(tarifs - réforme - conséquences - personnes figées)

10915. - 7 février 1994. - M. Jean-Claude Gayssot attire
l 'attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les effets négatifs
subis par nombre de personnes âgées à la suite du doublement des
tarifs des communications téléphonitiues locales. En effet, le télé-
phone étant devenu pour beaucoup d entre eux un moyen essentiel
de contact avec le monde extérieur, l ' augmentation importante du
coût des appels à courte distance leur inflige une pénalité injuste.
Aussi, il lui demande de prendre en compte cette dimension
humaine en mettant en place une nouvelle tarification mieux
adaptée aux besoins des usagers.

Réponse. - Les mesures de restructuration tarifaire, conformes
aux décisions du comité interministériel d ' aménagement du terri-
toire qui s 'est déroulé à Mende, le 12 juillet 1993, permettent de
réduire l' « effet distance » et contribuent ainsi à l 'objectif d ' amé-
nagement du territoire . Elles comportent, certes, un ajustement à
la hausse du prix des communications locales et de l 'abonner . t,
mais leur effet global sera positif pour les abonnés grâce à une
baisse sensible des communications longue distance et à la mise en
place des zones locales élargies permettant d ' atteindre en moyenne
sept fois plus de correspondants au tarif le plus bas . Cette restruc-
turation procure en moyenne une baisse de 2,4 p. 100 du prix du
téléphone au bénéfice des utilisateurs . Par ailleurs, pour les per-
sonnes utilisant peu le téléphone, un mécanisme spécifique de
réduction de l'abonnement en fonction de la consommation a été
institué. Enfin, les avantages de modulation horaire sont main-
tenus et permettent aux personnes qui peuvent téléphoner aux
heures peu chargées, c' est-à-dire essentiellement les particuliers,
d 'en bénéficier. Un bilan détaillé des effets de la réforme sera
entrepris dès les prochains mois. Dans ce cadre, le ministère de
l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur portera une attention toute particulière à la situation des per-
sonnes âgées.

Charbon
(Agglonord - emploi es activité - Oignies)

11366. - 21 février 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l ' attention-du M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation du
personnel de la société Agglonord, située sur le terrirnire de
Oignies, dans le département du Pas-de-Calais . En effet, en raison
de la dégradation économique , de ce secteur d'activités, un plan
social est mis en place, qui touche vingt-sept salariés sur les cent
trente qui sont employés sur ce site, l'objectif de la société étant
de garder quatre-vingt-dix personnes, ce qui menace gravement la
sécurité de l'entreprise . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaître s' il est dans ses intentions de prendre
des mesures visant à préserver le sire, d'autant plus que celui-ci se
situe dans le secteur de l 'ex-bassin minier fortement touché par le
chômage.

Réponse. - Le but essentiel de cette restructuration est d'adapter
les moyens de production aux besoins réels du marché et aux pos-
sibilités de ventes d 'Agglonord . Le marché français des agglomérés
est en régression constante depuis dix ans (580 000 tondes en'
1992 contre 1 400 000 tonnes en 1982, soit - 58 p . 100) du fait,
notamment, de la concurrence de mélanges de classés et du rem-
placement progressif des chaudières à charbon par de nouvelles
chaudières au gaz. Ce contexte a pour conséquence une réduction
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importante du chiffre d'affaires d 'Agplonord qui a déjà dû adapter
ses structures et ses charges en ffonction du volume de ses
commandes dans un souci d'équilibre financier . Le société Agglo-
nord se trouve contrainte de poursuivre cette restructuration en
remettant en cause l ' organisation des équipes et l ' aménagement du
temps et de la modulation du travail. Les mesures de suppression
de postes décidées s ' inscrivent dans cette logique d' optimisation
des coûts de production . Le comité d 'entreprise a été d'ailleurs
régulièrement tenu informé de ces dispositions ainsi que la direc-
tion départementale du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle. Enfin, la direction générale d 'Agglonord a indiqué
qu'aucune atteinte aux normes de sécurité et exploitation n 'est à
craindre compte tenu de la souplesse de l ' unité de fabrication dont
il est possible d'arrêter facilement une ligne de production si le
plan de charge des commandes est insuffisant.

Téléphone
(tarifs - réforme - conséquences - personnes âgées)

11422. - 21 février 1994 . - M. Philippe Legras appelle
l' attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur certaines consé-
qquences résultant des modifications de la tarification téléphonique.
Il lui signale à cet égard que cette décision pénalise, d une part,
une population rurale souvent âgée et isolée pour qui le téléphone
représente le seul moyen de communicatisn et, d' autre part, les
personnes dépendantes ou handicapées et âgées dont k téléphone
est le seul lien permanent et rassurant avec une société dont elles
sont déjà naturellement exclues . Il semblerait que pour certains des
mesures particulières aient été prises à travers I attribution d'un
quota d' unités téléphoniques gratuites ou à coût réduit, témoi-
gnant ainsi de la prise en compte du service et de la sécurité que
représente pour eux le téléphone. Il lui demande s'il n'envisage pas
d'appliquer une telle disposition dans le cadre de la lutte contre
l 'isolement des habitants de nos campagnes et du maintien à
domicile des personnes âgées ou handicapées.

Réponse. - Les mesures de restructuration tarifaire, conformes
aux décisions du CIAT qui s 'est déroulé à Mende le 12 juillet 1993,
permettent de réduire l ' a effet distance .' et contribuent ainsi à
l ' objectif d'aménagement du territoire. Elles comportent, certes, un
ajustement à la hausse du prix des communications locales et de
1 abonnement, mais leur effet global sera positif pour les abonnés
grâce à une baisse sensible des communications longue distance et
à la mise en place des zones locales élargies permettant d ' atteindre
en moyenne sept fois plus de correspondants au tarif le plus bas.
Cette restructuration procure en moyenne une baisse de 2,4 p . 100
du prix du téléphone au bénéfice des utilisateurs . Effectivement,
comme le laisse entendre l ' honorable parlementaire, pour les per-
sonnes utilisant peu le téléphone, un mécanisme spécifique de
réduction de l ' abonnement en fonction de la consommation a été
institué. De plus, l ' exonération des frais forfaitaires d 'accès au
réseau décidée le avril 1977 pour les personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans, vivant seules ou avec leur conjoint et attribu-
taires de l'allocation du fonds national de solidarité, est maintenue.
Enfin, les avantages de la modulation horaire sont maintenus et
permettent aux personnes qui peuvent téléphoner aux heures peu
chargées, c'est-à-dire essentiellement les particuliers, d'en bénéfi-
cier. Un bilan déraillé des effets de la réforme sera entrepris dès les
prochains mois . Dans ce cadre, le ministère de l ' industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur portera
une attention toute particulière aux catégories de personnes men-
tionnées par l ' honorable parlementaire.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales conséquences -

entreprises du bâtiment)

12197. - 14 mars 1994 . - M. Philippe Martin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
commue?carions et du commerce extérieur sur la diversification
des activités engagée par Electricité de France . Cette diversification
a vu son rythme s ' accroître rapidement depuis deux ans et menace
toutes les entreprises 'd 'électricité du bâtiment et du secteur de
l'électricité en général. Un rapport remis le 15 décembre 1993
comprenant des propositions sur la nature de la société nationale
Electricité de France, ses limites, son organisation et son contrôle
devait être suivi de décision à ce propos. Il lui demande si réelle-

ment les principes de libre concurrence et surtout de concurrence
loyale sont respectés. Enfin il demande que des décisions rapides
soient prises afin de préserver les intérêts des entreprises exerçant
déjà une activité dans ce secteur et qui sont déjà fortement tou-
chées par la crise.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

12198 . - 14 mars 1994 . - M. Jean Gravier attire l' attention de
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France, afin qu'une position soit prise
dans les meilleurs délais sur ce sujet . Il avait indiqué qu ' après le
rapport qui lui serait remis le 15 octobre 1993, des décisions
seraient annoncées. Entre-temps, EDF a poursuivi son développe-
ment dans le domaine de la diversification . Ainsi SCF, dirigé en
particulier par des collaborateurs d'EDF, poursuit son développe-
ment avec l'appui des établissements publics, en complète contra-
diction avec les principes de base d'une libre concurrence ; EDF a
créé Citelum, filiale dédiée à l 'éclairage ' public, activité tradi-
tionnellement effectuée par les entreprises du secteur privé . II
demande qu'une décision rapide soit prise, mettant définitivement
fin à cette politique, pour que ne soient pas aggravées les graves
difficultés rencontrées par les entreprises.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

12256. - 21 mars 1994 . -' M . Serge Charles rappelle à M. le
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur qu'il avait attiré son attention sur les diffi-
cultés consécutives à la diversification des activités conduite par
EDF-GDF (QE n" 7997 du 15 novembre 1993) . Une réponse
d' attente lui a été faite le 31 janvier 1994 . Il lui fait remarquer
que le nombre très important des questions écrites posées à ce
sujet montre bien à quel point cette concurrence déloyale inquié-
tait les artisans et les entrepreneurs fui attendaient avec impatience
qu'une décision soit prise. Aussi s étonne-t-il d'avoir finalement
appris par voie de presse qu'un coup d ' arrêt était donné à ces
diversifications. Se félicitant d'une telle issue, il lui demande toute-
fois de bien vouloir lui apporter de plus amples précisions quant à
la décision qu ' il a prise .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

12293. - 21 mars 1994 . - M. Yves . Rousset-Rouard appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communictions et du commerce extérieur sur l' inquiétude res-
sentie par les artisans et les petites entreprises du bâtiment de Vau-
cluse à la suite de la politique menée par EDF-GDF en matière de
diversification venant les concurrencer directement . A la suite de la
mission confiée le 20 juin 1993 et des propositions contenues
dans sa lettre du 5 janvier 1994, les professionnels considèrent que
le problème ne scrsi pas réglé tant qu ' EDF-GDF continuera à
mener cette politique. II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur ce problème et les mesures qu ' il entend
prendre afin de rassurer ces hommes dont le rôle est si important
pour l'économie de nos régions.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

12400. - 21 mars 1994 . - M. François Grosdidier rappelle à
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur qu 'il avait attiré son attention sur les
difficultés consécutives à li diversification des activités conduite
par EDF-GDF (QE N" 9872 du 10 janvier 1994) . Une réponse
d ' attente lui a été faite le 14 février 1994 . Il lui fait remarquer que
le nombre très important des questions écrites posées à ce sujet
montre bien à quel point cette concurrence déloyale inquiétait es
artisans et les entrepreneurs qui attendaient avec impatience
qu 'une décision soit prise . Aussi s 'étonne-t-il d'avoir finalement
appris par voie de presse qu' un coup d 'arrêt était donné à ces
diversifications. Se félicitant d 'une telle issue, il lui demande toute-
fois de bien vouloir lui apporter de plus amples précisions quant à
la décision qu'il a prise.
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Réponse. - L'attention du ministre de l ' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur a été appetée sur la
politique de diversification conduite par EDF-GDF. A la suite du
rapport émis par l' inspection générale de l ' industrie et du
commerce et après un examen interministériel, le Gouvernement a
retenu un certain nombre de propositions sur lesquelles il a
consulté les organisations professionnelles concernées ainsi que les
établissements. Le ministre a poursuivi cette concertation en prési-
dant le 3 mars 1994 une table ronde avec ces organisations profes-
sionnelles. Il n'est pas souhaitable que Ies ressources d 'EDF et de
GDF, qui proviennent d'une activité exercée dans le cadre du
monopole légal, soient consacrées au développement d 'activités
couvertes par le secteur concurrentiel . Dans ce cdre, les princi-
pales orientations que le ministre souhaite mettre en oeuvre sont
les suivantes : la priorité que représente le développement inter-
national d ' EDF et de GDF, l ' absence totale de présence des éta-
blissements sur les marchés de l' artisanat, le lien entre l'évolution
de l'organisation électrique et gazière française, actuellement sous
le régime de la loi de 1946 et le développement de la présence des
établissements sur de nouveaux marchés . Un dispositif d'ensemble
va être préparé avec EDF et GDF dans le cadre de ces orienta-
tions ; il prévoira des gels ou rétraits sur certains segments d 'acti-
vité, un code de bonne conduite précisant les relations entre les
établissements publics et le secteur privé, et les dispositions d 'orga-
nisation découlant des avis que le Gouvernement sollicite du
conseil de la concurrence et du Conseil d'Etat. Le travail de
concertation qui va s'engager sur ces bases pourra aboutir, au mois
de juin 1994, à des règles durables et acceptées par tous.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention - jeunes)

8503. - 29 novembre 1993 . - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les drames provoqués par la
consommation abusive d'alcool par les jeunes . Il semble qu 'une
des solutions à ce problème réside dans le contrôle de la détention
des boissons alcoolisées . C'est pourquoi elle lui demande, d 'une
part, de faire le bilan de la mise en oeuvre de la réglementation
existante en matière d 'interdiction de vente aux mineurs de bois-
sons alcoolisées et de répression de l'ivresse sur la voie publique,
d' autre part, d'étudier les moyens d ' une meilleure application du
dispositif réglementaire existant ainsi que la possibilité d ' une
confiscation des boissons alcoolisées détenues par les jeunes.

Réponse. - Le souci de la protection de la jeunesse se traduit par
un certain nombre de dispositions du code des débits de boissons
et des mesures contre l'alcoolisme. Ainsi, l'article L . 80 interdit de
vendre ou d 'offrir gratuitement à des mineurs de moins de
seize ans dans tous commerces et lieux publics, des boissons alcoo-
liques à consommer sur place ou à emporter . L ' article L . 82 inter-
dit dans les débits de boissons et autres lieux publics de vendre ou
d'offrir gratuitement à des mineurs de plus de seize ans, pour être
consommées sur place, des boissons alcooliques autres que les bois-
sons fermentées non distillées . Le même souci a amené le législa-
teur à prendre des mesures visant à interdire la consommation de
boissons alcooliques dans les lieux où se pratique un sport ou une
activité physique (loi n° 91-32 du 10 janvier 1991) . Plus récem-
ment, la loi n° 93-1282 du 6 décembre 1993 a établi des sanctions
à l ' encontre des personnes qui auront tenté d'entrer en état
d 'ébriété ou de faire pénétrer des boissons alcooliques dans une
enceinte où se déroule une manifestation sportive ou sa retransmis-
sion. Les services de police s 'appliquent à faire respecter ces dispo-
sitions et restent vigilants à I égard de la consommation d 'alcool
par la jeunesse. Des contrôles réguliers sont effectués dans le cadre
de la protection sociale des mineurs tant par les fonctionnaires
civils spécialisés des unités de prévention et de protection sociale
que par la police en tenue . Ces différentes interven_ions donnent
lieu à l 'établissement de procédures de nature contraventionnelle et
à des enquêtes sociales sur les jeunes concernés et, si nécessaire,
d'un signalement à l'autorité judiciaire . Par ailleurs, la régle-
mentation en vigueur est appliquée encore plus sévérèment lors de
rassemblements importants par le biais notamment d ' une plus
flirte mobilisation dix effectifs policiers. L'ensemble des mesures de
prévention et de répression est donc mis en oeuvre par le Gouver-
nement pour préserver autant qu' il est possible la jeunesse du fléau
de l 'alcoolisme, dans le cadre des lois et réglementa en vigueur .

Communes
(bâtiments - salles polyvalentes - normes - respect -

conséquences - activités culturelles et sportives - zones rurale.)

9029. - 13 décembre 1993. - M . Louis Guédon appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les difficultés que rencontrent
les communes rurales . Celles-ci se sont en effet équipées de salles
polyvalentes afin d'accueillir des activités sportives et culturelles,
saines et éducatives, notamment pour les jeunes . Or, de récentes
instructions contraignent les maires des communes à équiper de
façon particulière les salles qui doivent accueillir des cours de
danse . L ' idée même de salle polyvalente s'oppose à cet aménage-
ment spécifique, et il est bien évident que les budgets des munici-
palités rurales ne leur p ermettent pas d ' avoir une salle pour chaque
activité sportive ou culturelle. A 1 heure où l'aménagement du ter-
ritoire revêt une importance particulière, il lui demande si les ins-
tructions en cause ne pourraient pas être assouplies afin de ne pas
priver les communes rurales d'activités quelquefois difficilement
mises en place.

Réponse. - Parmi les cinq décrets entrés en vigueur pour l 'appli-
cation de la loi n° 89-468 du 10 juillet 1989 relative à l ' enseigne-
ment de la danse, le décret n° 92 : 193 du 27 février 1992 fixe les
garanties que doivent présenter les locaux où est dispensé un ensei-
gnement de la danse, sur le plan technique, de I'hygiéne et dd
sécurité, et détermine l 'organisation d' contrôle médical des élèves
ainsi que les conditions d 'âge oermettant l'accès aux différentes
activités régies par la loi . L' article de ce décret se contente de
fixer des conditions minimales pour garantir la sécurité des élèves.
Les seules interdictions concernent, en effet, le béton et le carre-
lage, ou un plancher qui serait directement posé sur un soi rigide,
et ce afin de ne pas altérer la santé physiologique des enfants, par
des tassements de vertèbres par exemple. Lors de l'élaboration du
décret, pour lequel l'asu caation des maires de France a été consul-
tée, des dispositions techniques plus contraignantes, comme par
exemple la nécessité d'un espace très large ou encore la pose de
plancher sur double ou triple lambourdes, avaient été envisagées.
Le décret ne mentionne aucune autre exigence quant aux nonnes
techniques que celles rappelées ci-dessus, tant en volume (même
s'il n 'est pas souhaitable que les cours aient lieu dans un espace
réduit) qu'en hauteur ou encore pour la technique de construction
de plancher. L'objectif est ainsi die préserver au maximum la santé
des élèves . Enfin, la circulaire du 27 avril 1992, prise en applica-
tion du décret sus-visé, précise que l ' inspection de la danse se tient
à la disposition des responsables - publics ou privés - pour effec-
-uer ou faire effectuer les contrôles techniques qu ' ils estimeraient
nécessaires, notamment en ce qui concerne la conformité des aires
d 'évolution des salles d ' ensseignement de la danse. D'une manière
plus générale, s 'agissant des équipements sportifs, la loi n° 92-652
du 13 juiIlet1992 modifiant la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984
relative à l 'organisation des activités physiques et sportives a confié,
en son article 26 modifié, à la commission nationale du sport de
haut niveau la mission d 'examiner les conditions d 'application des
normes des équipements sportifs définies par les fédérations pour
la participation aux compétitions sportives . Les dispositions législa-
tives et réglementaires rappelées ci-dessus n 'apparaissent pas de
nature à renetire en cause dans les communes rurales, la nécessaire
polyvalence des salles qui sont souvent l'unique lieu d'accueil pour
pratiquer des activités culturelles ou sportives.

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers volontaires •- statut)

9893. - 10 janvier 1994 . - M. Claude Dhinnin appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les vives préoccupations des élus
locaux exprimées, tant au récent congrès de l 'association des maires
de France (AMF) qu 'au centième congrès de la Fédét. .tion natio-
nale des sapeurs-pompiers . Il apparaît en effet, dans le contexte
économique et social actuel, que les sapeurs-pompiers volontaires
rencontrent des difficultés croissantes pour assumer leur mission -
dont les maires connaissent l 'intérêt et l 'importance . 11 lui
demande de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances
des études et des décisions susceptibles de réformer le statut
(datant de plus de quarante ans) des sapeurs-pompiers volontaires.
Parmi les propositions qui lui ont été soumises figurent notam-
ment celles tendant à développer des incitations aux entreprises
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pour faciliter les activités des sapeurs-pompiers volontaires dans le
cadre de leur activité professionnelle, à définir les missions des
volontaires en milieu urbain et à leur ouvrir des droits à retraite,
par des cotisations mutualistes ou par une prise en compte de
leurs services dans le calcul des annuités, propositions qui seraient
de nature à répondre aux légitimes aspirations des sapeurs-
pompiers volontaires et aux préoccupations des maires.

Réponse. - Depuis plusieurs innées, un programme d ' action a
été engagé en faveur des sapeurs-pompiers vlolontaires. Il vise
notamment à leur permettre d'exercer leur mission dans de meil-
leures conditions de sécurité et d ' efficacité. Certaines mesures ont
déjà été prises au niveau national . Il s'agit principalement de la loi
n" 91-1389 du 31 décembre 1991 sur la protection sociale des
sapeurs-pompiers volontaires dont l'ensemble des textes d ' applica-
tion a été publié en juillet 1992 . D'autres dispositions ayant pour
objet d ' aider au règlement des difficultés liées à la disponibilité des
sapeurs-pompiers volontaires ont également été étudiées et
commencent à être mises en oeuvre . Le décret n° 92-1378 du
30 décembre 1992 a institué la création, dans chaque départe-
ment, d'un conseil départemental de., sapeurs-pompiers volontaires
ayant pour missions : d 'étudier et d'encourager toutes les mesures
de nature à permettre aux sapeurs-pompiers volontaires du dépar-
tement,- d ' une part, d'assurer effectivement les missions et inter-
ventions à caractère opérationnel qui leur incombent et, d 'autre
part, de suivre les formations qui y sont arrachées ; de faciliter par
des avis ou recommandations appropriés le règlement des diffi-
cultés rencontrées par les sapeurs-pompiers volontaires du départe-
ment ou par leurs employeurs dans la mise en oeuvre de ces
mesures ; de favoriser f échange d ' informations entre les services
d' incendie et de secours, les services de l ' Etat, !es collectivités
locales et les représentants des différents secteurs socio-écono-
miques du département sur l'action menée par les sapeurs-
pompiers volontaires dans le département. La circulaire inter-
ministérielle du 28 septembre 1993 relative au régime applicable
en matière de formation et de disponibilité opérationnelle aux
agents ayant la qualité de sapeur-pompier volontaire et relevant
respectivement des statuts de la fonction publique de l'Etat, terri-
toriale et hospitalière, précise et déterm ;ne le régime applicable en
matière de formation et de disponibilité opérationnelle aux
sapeurs-pompiers volontaires relevant de chacune de ces fonctions
publiques. Ce dispositif sera prochainement complété par le
d'un projet de loi visant à faciliter la disponibilité des sapeurs-
pompiers volontaires exerçant leur activité professionnelle dans le
secteur privé. Ce projet- de texse fait actuellement l'objet d ' une
étude en collaboration avec l'ensemble des partenaires concernés
dont notamment les représentants n ationaux des sapeurs-pompiers,
des élus locaux et des emple , . Par ailleurs, en matière de
retraite complémentaire, un arrdri interministériel du 18 août 1981
fixe les conditions d ' attribution de l 'allocation de vétérance suscep-
tible d Tire allouée aux anciens sapeurs-pompiers non profession-
nels ayant accompli vingt années de services ffectifs et ayant
atteint la limite d'àge de leur emploi fixé aux articles R. 354-2 et
R. 354-14 du code des communes . C'est précisément afin de
l 'adapter aux nouvelles conditions d'exercice des missions confiées
aux sapeurs-pompiers volontaires, que ce régime d' allocation est
actuellement en cours de réforme. Plusieurs solutions sont à
l 'étude en collaboration avec la fédération nationale des sapeurs-
pompiers fiançais. Elles visent notamment à mit . :venir compte
de la disponibilité opérationnelle et pour formation effecrive de
chacun des 2^3 000 sapeurs-pompiers volontaires . Ces différentes
propositions nécessitent des études complémentaires quant à leurs
incidence, juridiques et financières. Elles devraient toutefois faire
l 'objet d'en projet de loi donc j'envisage k dépôt à l 'occasion de la
session d 'autnm:ii du parlement.

Papiers d 'identité
(carte natioi,ak d'identité - cartes infalsifiables - dévelopr ment)

s.0847. 7 février 1974 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
mattrtre d'Etat, ministre de !'inririeur et der l ' améttagernatt du
territoire, de lui préciser, ap rès l'expérience positive entreprise
depuis plusieurs années dans le département des Hauts-de-Seine, à
I éga:ci cle la mise en place de la cane d' identité infalsifiable, les
perspectives de mise en oeuvre de cette carte dans le département
us, Pis-de-Calais puisqu' il avait indiqué, en novembre 1993, que
lei rae .oniletsc's de l'ensemble des départements sera réalisé en
deux ans. If .tulle' partageant les perspectives de scia action à
cet égard, l'intérêt t 1 importance qui s ' att4-ment, dans le respect

des droits et des libertés des citoyens, à un meilleur contrcle de
l 'identité des personnes s ' agissant d'un département où les flux de
circulation sont im?onants et sont susceptibles de se développer
dans le cadre de I Union européenne et singulièrement avec la
mise en service du tunnel sous la Manche.

Réponse. - La carte nationale d' identité infalsifiable prévue par
le décret n° 87-178 du 19 mars 1987 est actuellement délivrée
dans quatre départements (Hauts-de•Seine, Essonne, Mayenne et
Moselle) . Le programme de généralisation de ce document dont
les sécurités vont encore être renforcées, va débuter cette année et
s 'achèvera en 1995 . Les observations de l'honorable parlementaire
sur l' intérêt qui s'attache à raccorder au système informatique des
cartes nationales d ' identité k département du Pas-de-Calais eu
égard à sa situation géographique et à l ' importance des flua trans-
frontières, sont parfaitement fondées . Il a été décidé de raccorder
en 1994, trente-neuf départements situés dans les régions sui-
vantes : 11e-de-France (à l 'exception de Paris), Lorraine, Pays-de-la-
Loire, Centre, Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussil-
lon . Pour la région Nord - Pas-de-Calais et notamment le dépar-
tement du Pas-de-Calais, le raccordement de cette région au
système informatique des cartes nationales d ' identité sera réalisé
en 1995.

11051 .

Impôts locaux
(impositions pe)"çue' au profit des communes -

taxe sur les exhumations - réglementation)

- 14 février 1994. - M. Francis Saint-Ellier attire
l'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la nouvelle rédaction de
l 'article L . 362-2 du code des communes, consécutive à la lai du
8 janvier 1993. En effet, l'ancien code des communes disposait
que les communes pouvaient prélever une taxe sur les exhuma-
tions, au même titre que pour les inhume ors et les crémations.
L'article L. 362-2, issu de la loi du 8 j_ Ader 1993, ne prévoit
cette perception de taxe que pour les • ., .rvos, les inhumations et
les crémations . Il précise que, lors des débats parlementaires, le cas
particulier de l ' exhumation n'a pas été moqué . Il lui demande
donc si le fait que les exhumations ne soient plus citées expressé-
ment dans les textes vise à interdire toute taxe communale sur
cette opération ou s'il s'agit d 'un oubli.

Réponse. - L'article 3 de la loi n' 93-23 du 8 janvier 1993 rela-
tive au domaine funéraire a modifié l 'aride L 362-2 du code des
communes qui, désormais, est ainsi rédigé : « Les convois, les
inhumations et les crémations peuvent donner lieu à la perception
de taxes dont les tarifs sont votés par les conseils municipaux.
Dans ces tarifs, aucune surtaxe ne peut être exigée peur les présen-
tations et stations dans un lieu de culte » . Les taxes précitées, qui
- ont fe . natives pour les e-ommunes, sont rte nature fiscale et stric-
tement assises, selon la loi, sur les convois, lais tthumations et les
crémerions . Ces taxes ne peuvent pas concerner les exhumations.
Antérieurement à la loi du 8 janvier 199..3, les communes perce-
vaient une taxe d'inhumation et une taxe sur les cors-rois à 1 occa-
sion du transport d ' un corps et de son inl.umation, soit en terrain
commun soit en concession particulière . Le fondement de cette
taxe se trouve à l 'article 11 du décret du 18 mai 1806 qui dis-
pose : « le transport des morts indigents sera fait-décemment et
gratuitement ; tout autre transport sera assujetti à une taxe fixe.
Les familles qui voudront quel te pompe traiteront avec l 'entre-
preneur, suivant un r :rif qui sera dressé à cet effet ».
L'article L. 36 1.-2 précité tel que modifié par la loi du P jan-
vier 1993 reps. , les dispositions susvisées en ajoutant une taxe
sur les crérnatio :;s pour respecter le principe d' égalité entre les dif-
fdrenrs modes de sépulture.

Etringrn
(Algériens - certificats d'hébergement - réglementation)

1,1070 . - 14 février 1994. - M. Jean-Pierre (Calvet attire
l ' attention de M. k ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement -tir territoire, sur l 'obligation faite à tous lesres-
sortissans étrangers présents sur le ; territoire national de se sou=
mettre à l 'obligation au certificat " d'hébergement, à l 'exception
unique des ressortissants algériens. Les maires saisis par ces ressor-
tissants de :ours communes d'une demande de certificat d 'héberge-
ment, ayant ctsmpf►_ence liée, ne peuvent que légaliser la signature
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qui leur est soumise, sans pouvoir d 'appréciation ni de refus ; ils se
motivent ainsi complices involontaires de l 'immigrarion clandes-
tine . Il lui demande si le Gouvernement a l'intention de modifier
le décret du 30 août 1991 en ce qu'il exclut les Algériens de l ' obli-
gation de certificat d ' hébergement et de suivre de façon efficace la
durée de séjour des ressortissants étrangers entrés sur le territoire
national avec un visa de tourisme.

Réponse. - Les conventions internationales conclues en 1983 par
la France avec les trois Etats du Maghreb ont prévu que les ressor-
tissants de ces pays venant en France pour une visite de court
séjour à caractère familial ou privé ne seraient pas soumis au
régime de droit commun du certificat d 'hébergement déterminé
par le décret n° 82-442 du 27 mai 1982 mais à une procédure
spéciale qui est celle de l' attestation d'accueil. Ce document est
établi sur papier libre par la personne qui se propose d'héberger
l ' intéressé pendant son séjour en France, la signature de l'auteur de
cette attestation étant simplement certifiée conforme par l 'autorité
compétente française du lieu de domicile de l'hébergeant ou par
l'autorité consulaire dont dépend l ' hébergeant. Le manque de fia-
bilité de ce document, le nombre de plus en plus important de
fausses attestations d ' accueil présentées aux consulats ou à la fron-
tière, l'absence de contrôle sur les conditions d 'hébergement ont
conduit le gouvernement à entamer des négociations avec les auto-
rités Tunisiennes et marocaines visant à substituer le régime du cer-
tificat d 'hébergement à celui de l 'attestation d'accueil . Ces
démarches ont abouti à la signature d'un accord avec la Tunisie le
19 décembre 1991 et avec le Maroc le 25 février 1993, soumettant
les ressortissants de ces deux pays au .rime du certificat d'héber-
gement. Pour la Tunisie, la procédure du certificat d'hébergement
est en vigueur depuis le l' mai 1992 . Pour le Maroc, elle est
opposable depuis le 17 juin 1993, date de la publication au Jour-
nal officiel de l 'accord franco-marocain . Ainsi la procédure de
l'attestation d'accueil n'est plus applicable qu'aux ressortissants
d'un seul état, l'Algérie . Dans le cadre des renégociations des
accords avec ce pays, l'application de la procédure du certificat
d'hébergement figure parmi les priorités des propositions de !a par-
tie française. Dans l'attente des résultats de ces négociations, les
consulats de France 'en Algérie sont, chaque fois que cela paraît
nécessaire, informés des anomalies constatées lors des demandes de
législation d'attestation d'accueil lors des contrôles aux frontières et
il, leur a été demandé d' apporter la plus grande vigilance dans
l ' examen des'dossiers de demande de visa pour ce type de séjour.
Par ailleurs, il convient de souligner que diverses dispositions de la
législation française prévoient I application de sanctions pénales :
1° lorsque sont relevées des infractions pour faux et usage de faux
documents ; 2° lorsqu'un étranger s ' est maintenu sur le territoire
français au-delà de la durée autorisée par son visa (art . 19 de l'or-
donnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée) ; 3° ou lors-
qu ' il est établi qu'une personne, par aide directe ou indirecte, a
facilité ou tenté de faciliter l'entrée irrégulière d'un étranger sur le
territoire français (art. 21 de la nsémc ordonnance) . Quant au
suivi de la durée réelle du séjour des étrangers entrés sur le terri-
toire français avec un visa de tourisme, il paraît difficilement envi-
sageable de mettre en place un dispositif efficace de contrôle des
départs compte tenu des expériences pm ;'r. . La mise en vigueur
en juin 1984 de la carte d'embarquemu :( i deux volets (un pour
l ' entrée, un pour la sortie) dont devait .re muni chaque visiteur
temporaire maghrébin pour être admis en France, n'a pas donné
les résultats souhaités et le système a été abandonné en 1986 pour
des rairons de lourdeur et d ' inefficacité . Il est apparu au gouverne-
ment plus utile de renforcer le champ d'application et la fiabilité
du certificat d ' hébergement, de demander aux postes consulaires
une plus grande vigilance dans la délivrance des visas de court
séjour, de lutter contre le détournement des visas de court séjour
en autorisant le préfet à les abroger en pareil cas« décret n° 91-1019
du 1" octobre 1991) et enfin de renforcer les moyens permettant
d' accroître le taux d ' exécution des reconduites à la frontière.

imiter
(fonctionnement -- effectifs de personnel - Montauban)

11285 . - 21 février 1994 . M. Jean-Pierre Cave attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre 'de l'intérieur et de
l'aménagement don territoire, sur le problème des effectifs ' de
police de la ville de Monr » uban. Peuplée de 50 000 habitants, la
ville de Montauban a la particularité d'être l'une des communes
les plus étendues de France. Au vu d ' un effectif de police réduit,
en égard à la population de Montauban, le problème posé par la

superficie du territoire accroît la difficulté de procéder normale-
ment à la surveillance nécessaire sur cette commune . En outre, la
délinquance constatée, à majorité nocturne et en augmentation,
spécialement dans le centre-ville, nécessiterait une augmentation
notable des effectifs de patrouilles de nuit, dont la totalité actuelle
ne peut excéder quinze personnes. De plus, le volume des affaires
traitées actuellement laisse apparaître le besoin objectif de trois ins-
pecteurs civils supplémentaires. II lui demande s'il envisage une
augmentation de ces effectifs, laquelle serait de nature à réduire
l'augmentation constante de cette délinquance nocturne et à rassu-
rer les habitants de la ville.

Réponse. - le commissariat de Montauban comptait au
1" mars 1994, 2 commissaires, 1 fonctionnaires en civil, 73 en
tenue et 14 agents administratifs auxquels il convient d ' ajouter
3 policiers auxiliaires. Par rapport au 1" janvier 1993, cet effectif
présente un gain de 7 agents en tenue et de 3 appdés du
contingent affectés pour la première fois en mars 1993 . Un effort
non négligeable a donc été consenti en faveur de cette circonscrip-
tion. I1 faut ainsi observer qu'au 1" janvier 1994 Montauban, avec
un fonctionnaire pour 517 habitants, avait un ratio police/
population plus favorable que le ratio moyen des villes de même
importance démographique qui s 'élevait quant à lui à 1 pour 538.
Cependant, afin de faire face aux charges opérationnelles et à
l'évolution de la délinquance, un poste d'enquêteur a été pourvu
en février 1994 . De plus, il est prévu d'offrir un poste d' inspecteur
divisionnaire à l 'avancement. L 'arrivée en mutation d'un brigadier-
chef début avril 1994 devrait contribuer à un meilleur encadre-
ment des personnels . Enfin, sous l'autorité du préfet et du pro-
cureur de la République, tous les services devraient définir, dans le
cadis du plan départemental de sécurité, leurs priorités dans le
domaine de la lutte contre ia délinquance. Les acteurs de la
sécurité seront alors conduits à organiser le meilleur emploi de
leurs moyens respectifs.

Enseignement secondaire
(» ucctionnrntan - lycées - conseils d 'administration -

suppléants aux conseillers régionaux - nomination)

11318. - 21 février 1994 . - M. Robert Pandraud attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les dif-
ficultés rencontrées par les conseillers régionaux choisis par les
assemblées nationales pour siéger aux conseils d 'administration des
lycées (décret r-° 85-924 du 30 août 1985), notamment dans les
départements fortement urbanisés . En effet, ïes conseillers régio-
naux doivent participer à de nombreux conseils d'administration
qui, souvent, sont convoqués à ia même heure. Pou, pallier cet
inconvénient, il leur est adjoint un suppléant, conseiller régional
aussi, et qui, à ce titre, doit lui-même siéger à d ' autres conseils
d 'administration . 11 lui suggère donc de modifier les articles 11, 13
et 22 du décret précité pour donner la possibilité à l'assemblée
régionale de choisir un suppléant aux conseillers régionaux
membres des conseils d'administration parmi les conseillers muni-
cipaux de la commune, siège de l 'établissement, ou, le cas échéant,
du groupement de communes. - Question transmise .i M.
ministre d'Etat minietre de l'intetrieur et de I'trnéna ement due
territoire.

Réponse. - La loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 confie à la
région la responsabilité des lycées devenus établissements publia
locaux d ' enseignement (EPLE) . Elle fixe également dans son
article 15-6 la composition du conseil d 'administration des EPLE.
ï figurent des représemmnts des collectivités territoriales, dont un
teprésentaot de la collectivité de rattachement, k cas échéant un
représentant du groupement de communes et un ou plusieurs
représentants de la commune siège de l 'établissement . Le décret
n° 85-924 du ',Cl août 1985 précise que k représentant de la col-
lectivité de rattachement (région pour les lycées, département pour
les collèges) est désigné en son sein par l 'Assemblée délibérante de
la collectivité territoriale. Pour chaque représentant titulaire, un
représentant suppléant est désigné dans les mêmes conditions. , Les
conseillers régionaux si. gent au conseil d'administration des lycées
en qualité de représentants de la collectivité territoriale de rattache-
ment, qui, a, de par la loi, la charge des lycées. I! n 'est pas envisa-
geable que leurs suppléants puissent erre les représentants d'une
autre collectivité térntoriaie, qui na pas compétence sur les lycées,
et qui ne peut en aucun cas se substituer à la iégiàn dans son rôle
de collectivité de rattachement gestionnaire des lycées . Chaque
niveau de collectivité territoriale obéissant à des règles électorales
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spécifiques, une assemblée locale ne peut procéder à une désigna-
tion parmi les élus d'une assemblée relevant d ' une autre collectivité
locale et appelés à siéger au titre d'un mandat bien défini.

Papiers d'identité
(carte nationale d 'identité - cartes infalsifiables - dé'eloppement)

11421 . - 21 février 1994 . - M. Claude Dhinnin demande à
M. le ministre d'Ente, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de lui préciser, après l 'expérience positive
entreprise depuis plusieurs années dans le département des Hauts-
de-Seine, à l ' égard de la mise en place de la carte d 'identité infalsi-
fiable, les perspectives de mise en oeuvre de cette carre dans le
département du Nord, puisqu' il avait indiqué, en novembre 1993.
que x le raccordement de l'ensemble des départements sera réalisé
en deux ans » . Il souligne, partageant les perspectives de son action
à cet égard, l ' intérêt et l'importance que s attachent, dans le respect
des droits et des libertés des citoyens, à un meilleur contrôle de
l'identité des personnes, s'agissant d ' un département où les flux de
circulation sont importants et sont susceptibles de se développer
dans le cadre de l'Union européenne et singulièrement de la mise
en service du tunnei sous la Manche.

Réponse. - La carte nationale d ' identité infalsifiable prévue par
le décret n" 87-178 du 19 mars 1987 est actuellement délivrée
dans quatre départements (Hauts-de-Seine, Essonne, Mayenne et
Moselle) . Le programme de généralisation de ce document dont
les sécurités vont encore être renforcées va débuter cette année et
s 'achèvera en 1995 . Les observations de l 'honorable parlementaire
sur l'intérêt qui s'attache à raccorder au système informatique des
canes nationales d 'identité le département du Nord eu égard à s_
situation géographique et à l ' importance des flux transfontiètes,
sont parfaitement fondées . Il a été décidé de raccorder en 1994,
trente-neuf départements situés dans les régions suivantes : lie-de-
France (à l'exception de Paris), Lorraine, Pays de la Loire, Centre,
Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon. Pour la
région Nord - Pas-de-Calais, et notamment le département du
Nord, le raccordement au système informatique des cartes natio-
nales d'identité sera réalisé en 1995.

Permis de conduire
(politique et réglementation - état de santé du conducteur)

11476 . - 21 février 1994 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur les problèmes de sécurité que pose
l'absence d'un système de contrôle du permis de conduire pour les
personnes dont l 'état de santé ou l ' âge peut laisser supposer une
aggravation sensible des risques pris dans la circulation automobile.
Il faut déplarer en effet que des accidents particulièrement graves,
causes de décès ou d'invaiidi :és permanentes, auraient pu être évi-
tés si des contrôles de la santé ou de la capacité d'attention des
conducteurs avaient été effectués à temps, entraînant des mesures
de suspension du permis de conduire . C 'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il envisage de mettre en place pour per-
mettre que dans les cas précités le constat médical de l ' aggravation
des risques se traduise par une suspension, voire un retrait du per-
mis de conduite.

Réponse. - Les conducteurs titulaires du permis de conduire des
catégories poids lourds ou de permis de la catégorie B destiné à
être utilisé à titre professionnel, pour la conduite des taxis, des
ambulances ou des véhicules de ramassage scolaire, sont astreints à
des visites médicales en vue du renouvellement de leur permis de
conduire, rosis les cinq ans pour les conducteurs âgés de moins de
soixante ans et tous les deux ans pour les conducteurs âgés de
soixante à soi: alti.-seize ans et plus. En outre, bien qu'en règle
générale le permis de conduire des véhicules de la catégorie B soit
délivré sans visite médicale préalable, il convient de signaler que
celle-ci peut être obligatoire dans certains cas . Ainsi, l 'arrêté du
31 iuillet 1975 modifié, fixant les conditions d'établissement, de
délivrance et de validité des permis de conduire prévoit en son
article 4`(4.2.1) l 'obligation ' d'être soumis à un examen médical
pô`vr les: candidats au permis B, par ex

e
mple atteints de la perte

totale de la vision d ' un oeil ou d une incapacité physique euscep-
tibk ` d'être incompatible avec la délivrance d'un permis de
conduire ou encore qui ont fait ''obfj et d ' une demande de campa-
tutioe déviant la commission médicale -départementale réclamée pat

l ' inspecteur du permis de conduire à la suite de constatations faites
lors de l'examen du permis de conduire . Postérieurement à la déf-
vrance du permis de conduire, ie préfet peut, en application de
l ' article R. 128 du code de la route, prescrire un examen médical
dans le cas où les informations en sa possession lui permettent
d'estimer que l 'état physique du titulaire du permis peut être
incompatible avec le maintien de ce titre ; il doit également sou-
mettre à un examen médical toute personne qui a fait 1 >bjet
d'une suspension du permis de conduire d 'une durée supérieure à
un mois . Si à l'occasion de cet examen médical une éventuelle
déficience physique est décelée, nécessitant une surveillance médi-
cale, les médecins agréés peuvent proposer que le conducteur soit
soumis à un contrôle médical périodique. En revanche, si tel n 'est
pas le cas, l ' e..anient médical est unique. La procédure est iden-
tique pour les titulaires de permis de conduire les véhicules des
catégories A et B, spécialement aménagés pour tenir compte du
handicap du conducteur, puisque le permis est délivré sans limita-
tion de durée si le certificat médical favorable à l ' attribution de ces
car',ories établit que l'intéressé est atteint d ' une invalidité ou
d'une infirmité incurable, définitive ou stabilisée. En cas de handi-
cap associé, la durée de validité du permis de l'intéressé peur être
limitée et ce dernier être soumis à des examens médicaux pério-
diques . Enfin, à l'issue du dernier comité interministériel de la
sécurité routière, en date du 17 décembre 1993, différentes
mesures ont été adoptées pour lutter contre l ' insécurité routière,
dont celle concernant les contrôles médicaux qui va dans le sens
souhaité par l ' honorable parlementaire. Il s ' agit en l 'occurrence
d'un dispositif prévoyant que chaque candidat au permis de
conduire devra faire effectuer un contrôle de la vue par un méde-
cin qualifié. Ce contôle sera renouvelé tous les dix ans pour les
titulaires du permis de conduire.

	

-

Police
(inspecteurs - `attut)

11612. - 28 février 1994 . - M. Joseph Kiifa attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur la situation du corps des inspecteurs
de la police nationale. Cette carég' rie d ' agents de la fonction
publique devait bénéficier de l'appi nation des accords Durafour,
conformément à un accord entériné par le décret du 27 mars
1993. Ce dernier ayant été abrogé, la situation statutaire et sociale
de ces inspecteurs de police s 'est encore dévalorisée . Bien qu'ils
soient les principaux acteurs de l ' action policière dans la lutte
contre la délinquance et la criminalité, leurs perspectives de car-
rière sont figées . En outre, ils ne disposent pas de moyens maté-
riels et financiers suffisants pour mener à bien leurs missions . Les
intéressés attendent à présen : du Gouvernement une reconnais-
sance pleine et entière de leurs fonctions, ainsi qu ' un statut profes-
sionnel et social cohérent . La condition policiere doit être revalori-
sée, et d'une manière plus générale, la situation des personnels
améliorée . Il lui demande de -bien vouloir lui indiquer les disposi-
tions et mesures qu ' il envisage de prendre afin de répondre rapide-
ment aux légitimes attentes de ces personnels.

Réponse. - La mise en application du protocole Durafour aux
personnels actifs de police s'est déjà traduite avec les tranches 1990
et 1991 par des mesures de revalorisation indiciaire et d 'améliora-
tion des possibilité d'avancement (mesures de repyramidage).
S' agissant de la tranche 1992, deux séries de mesures sont inter-
venues : des revalorisations indiciaires, sans lien avec les mesures
statutaires, intégrées aux salaires de décembre 1992, des mesures
statutaires entrainant, notamment, la restucturation du grade d 'ins-
pecteur divisionnaire. Par ailleurs, le décret du 27 mars 1993 qui
devait, notamment, fusionner les grades d ' inspecteur et d ' inspec-
teur principal, a été abrogé dans un souci d'éliminer tout risque de
banalisation des fonctions et des rythmes d 'avancement, de nature
à démotiver les fonctionnaires qui sont prêts à prendre des respon-
sabilités dans des secteurs difficiles . En outre, afin d ' adapter la
police et son fonctionnement aux exigences légitimes des Français
et à l' évolution de la délinquance, une mission de réflexion, de
concertation et de propositions a été confiée à M. Pierre Bordry,
conseiller du ministre d'Etat . A la suite de cette mission, une loi
d'orientation sera déposée lors de la prochaine session parle-
mentaire ordinaire. La place dans la cité de la police et du policier,
le statut professionnel et social de celui-ci figurent parmi les
thèmes qui font l 'objet de l'intention de la mission .
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Communes
(administration - changements de domicile -

déclaration obligatoire à lit mairie)

11673 . - 28 février 1994 . - M . André Berthol demande à
M . le ministre d ' État, ministre de l ' intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, s'il n'envisage pas le rétablissement de l'obliga-
tion de déclarer en mairie les changements de domicile, ce qui
aurait pour conséquence de donner aux services municipaux une
meilleure connaissance de la population communale . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son opinion quant à
cette proposition.

Réponse. - Aucune disposition légale n ' oblige un nouveau
résident dans une commune à se rendre à la mairie . L ' instauration
d'une procédure de déclaration systématique à la mairie n ' est pas
envisageable car elle porterait atteinte aux libertés individuelles
telles qu'elles sont conçues traditionnellement dans notre pays.
Cependant, à l'occasion de diverses démarches, le nouvel adminis-
tré peut se rendre à la mairie, que ce soir pour se faire inscrire sur
les listes électorales, inscrire un enfant à l'école ou obtenir divers
certificats, fiches ou documents dont il peut avoir besoin.

Etrangen
(cartes de résident - conditions d'attribution - mariage)

11802 . - 7 mars 1994. - M. Roland Blum attire l' attention de
M. le ministre d' État, ministre de l 'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur la loi n° 93-1027 du 24 août 1993, rela-
tive à la maîtrise de l ' immigration et aux conditions d 'entrée, d' ac-
cueil et de séjour des étrangers en France . En son article 8, elle
modifie la législation ancienne et précise que désormais la carte de
résident ne pourra être délivrée avant le délai d 'un an après le
mariage ' avec un ressortissant de nationalité française, à condition
que la communauté de vie entre les époux n 'ait pas cessé,. . . ». En
son article 23, cette loi introduit un chapitre nouveau (chapitre VI)
relatif au regroupement familial . Il ressort du paragraphe III de
l 'article 29 de ce chapitre VI que les membres de la famille d ' un
étranger qui serait n résident'. en France reçoivent, de plein droit
et sans aucun délai, une carte de séjour . Ainsi l ' étranger visé par
cet article peut-il faire rentrer en France son épouse, son époux ou
ses enfants, qui se verront délivrer une carte de résident et auront
donc la possibilité d ' exercer une activité professionnelle immédiate-
ment . Par contre, cette disposition ne pourra s 'appliquer par
exemple à un conjoint de souche française roui est marié à un
étranger. En effet, dans cc cas-là, la cane de résident ne pourra
plus être délivrée avant k délai d'un an après le mariage, sous
réserve de communauté de de . Il semble qu il y ait Là une discri-
mination à l'avantage de l 'étranger qui réside en France far rap-
port au Français qui y réside depuis sa naissance . Il lui demande

l
uette ramure il cnvis-ge de prendre pour que cette inégalité
evant la loi soit gommée.

anse. - Comme fie souligne l'honorable parlementaire, les
conditions de délivrance d 'un titre de séjour sont différentes selon

ć
ue le ressortissant étranger est conjoint d'un Français ou conjoint
'un ressortissant étranger établi sur le territoire fiançais . En effet,

dans le premier ras, l ' octroi d' une carte de séjour d ' une durée de
dix ans - valant titre unique de séjour et de travail - est acquis dès
lors que le mariage avec le Français a été célébré depuis plu d 'un
an et que la communauté de vie entre les époux est effective. Dans
le second cas, la remise de ce titre de séjour de dix ans n 'est pas
systématique et obéit à des régies spécifiques d' admission sur le
territoire au titre du regroupement familial des membres de famille
de ressortissants .étrangers. Outre des conditions de ressources
stables et suffisantes et d'un logement adapté, le rer unissant étran-
ger qui souhaite être rejoint par sa famille doit justifier d 'un séjour
régulier préalable de deux années en France. Au vu de cet élé-
ments d informations, - l'honorable parlementaire pourra constater
que le traitement réservé au conjoint de Français est plus favorable
que celui appliqué au conjoint d' un étranger nonobstant les res-
trictions'qui ont été apportées aux conditions de délivrance de
plein droit de la carte de résident par la loi du 24 août 1993 afin
notamment de lutter contre le mariages de complaisance.

Groupements de communes
(districts - investissements - financement - réglementation)

11891 . - 7 mars 1994 . - M . André Labarrère appelle l'atten-
tion de M. le ministre d 'État, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur l'application de l'article 107 de
la loi d 'orientation n^ 92-125 du 6 février 1992 relative à l ' admi-
nistration territoriale de la République . Celui-ci, qui devrait entrer
en application dès le 1" janvier 1995, interdit aux districts perce-
vant let impôts et taxes dont l'assiette et le mode de recouvrement
sont fixés per le code général des impôts de bénéficier concurrem-
ment de contributions des communes associées . Or, cette disposi-
tion qui terminerait une forte augmentation de la fiscalité des dis-
tricts ne permet pas d ' adapter le mode de financement à certaines
compétences (par exemple travaux de voirie, dépenses scolaires)
pour lesquelles une trop grande disparité entre les taux des diverses
communes constitue un handicap ou lorsque leur baisse entraîne
un écrêtement de la redevance des mines ; même si les communes
font l'effort de diminuer leurs taux, elles ne pourraient le faire
dans les mêmes proportions que celles des districts . II lui demande
si, afin d'éviter que les districts ne renoncent à assurer la gestion
de ces services et dans le but de ne pas compromettre l 'objectif

fe
u idant la loi d 'orientation du 6 février 1992 et tendant à susciter

regroupement des communes, la possibilité ne pourrait pas être
laissée aux districts d'apprécier le mode de financement, par rime
ppoot ou L participation des communes, pour les compétences
facultatives dont ils ont la charge.

Réponse. - L' article 107 de la loi d'orientation n° 92-125 du
6 février 1992 relative à l ' administration territoriale de la
République interdit aux districts qui disposent d ' une fiscalité
propre de percevoir concurremment les contributions des
communes associées. Il s' agit des contributions au sens du 1° de
l 'article L. 251-3 du code des communes, c'est-à-dire celles qui
assurent le financement statutaire du groupement. Celles-ci sont
désormais interdites pour les districts, quand le financement statu-
taire est assuré par la perception d ' une fiscalité propre et par le.
complément qui s'y rattache, à savoir la dotation globale de fonc-
tionnement. De ce fait, la situation est clarifiée et les districts se
trouvent dans la même situation que les communautés de
communes au regard de la fiscalité propre et la dotation globale de
fonctionnement . En revanche, la loi ouvre toujours la possibilité
aux districts de percevoir le produit- des contributions correspon-
dant aux services assurés à la demande de certaines des communes
associées (article L. 252-2 du code des communes). Le recours à
ces financements exceptionnels sur contribution des communes
peut toutefois avoir pour effet de minorer le coefficient d 'intégra-
tion fiscale du groupement, qui est le principal déterminant peur
le calcul de la dotation globale de fonctionnement . Il convient de
préciser par aillent_ que l 'article L. 252-3 du code des communes,
dans le cé .iacïior issue de l'article 37 de la loi n° 93-1436 du
31 décembre 1993 ponant réforme de la dotation globale de fonc-
tionnement, autorise désormais un district à se transformer sans
création d 'une nouvelle personne morale en syndicat de
communes, s ' il renonce à percevoir une fiscalité propre addi-
tionnelle.

Sécurité civile
(sapeurs pompiers volontaires - statut)

12062 . - 14 mars 1994 . - M. Grégoire Carneiro attire l'atten-
tion de M. le minime d 'État, ministre de l'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur le statut des =peurs-pompiers
volontaires . Leur rôle dans l ' organisation du service public de la
protection et des secours est essentiel . Mais les sapeurs-pompiers
volontaires rencontrent souvent des di ' ficultés dans l 'exercice de
leur a ivité. Il lui demande si des mesures spécifiques sont envisa-
gées afin d'aider les personnels actifs du secteur privé qui le sou-
haitent à devenir sapeurs-pompiers.

Réponse. - Depuis plusieurs années, un progra-nme d'action a
été engagé en faveur de sapeurs-pompiers volontaires . II vise
notamment à leur permettre d exercer leurs missions dans de meil-
leures conditions de sécurité et d 'efficacité. Certaines mesures ont
déjà été prises au niveau national . Il s ' agit principalement de la
loi n e 91-1389 du 31 décembre 1991 sur la protection sociale des
sapeurs-pompiers volontaires dont l'ensemble des textes d'applitn- .
don - été puLlié en .juillet 1992. D 'autres dispositions ayant pour
objet d'aider au règlement des difficultés liées à la disponibilité dei
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sapeurs-pompiers volontaires ont également été étudiées et
commencent à être mises en oeuvre. Le déciet n° 92-1378 du
a0 décembre 1992 a institué la création, dans chaque départe-
ment, d'un conseil départemental des sapeurs-pompiers volontaires
ayant pour missions : d'étudier et d 'encourager toutes les mesures
de nature à permettre aux sapeurs-pompiers volontaires du dépar-
tement, d'une part, d ' assurer effectivement les missions et inter-
ventions à caractère opérationnel qui leur incombent et, d'autre
part, de suivre les formations qui y sont attachées ; de faciliter par
des avis ou recommandations appropriés le règlement des diffi-
cultés rencontrées par les sapeurs-pompiers volontaires du départe-
ment ou par leurs employeurs dans la mise en oeuvre de ces
mesures ; de favoriser 1 échange d ' informations entre les services
d 'incendie et de secours, les services de l'Etat, les collectivités
locales et les représentants des différents secteurs socio-écono-
miques du dépanement sur l'action menée par les sapeurs-
pompiers volontaires dans le département . La circulaire inter-
ministérielle du 28 septembre 1993 relative au régime applicable
en matière de formation et de disponibilité opérationnelle aux
agents ayant la qualité de sapeur-pompier volontaire et relevant
respectivement des statuts de la fonction publique de l'Etat, terri-
toriale et hospitalière, précise et détermine le régime applicable en
matière de formation et de disponibilité . opérationnelle aux
sapeurs-pompiers volontaires relevant de chacune de ces fonctions
publiques . Ce dispositif sera prochainement complété par le dépôt
d'un projet de loi visant à faciliter la disponibilite de sapeurs-
pompiers volontaires exerçant leur activité professionnelle dans le
secteur privé. Ce projet de texte fait actuellement l ' objet d'une
étude en collaboration avec l 'ensemble des partenaires concernés,
dont notamment les représentants nationaux des sapeurs-pompiers,
des élus locaux et des employeurs. Par ailleurs, il est prévu de
poursuivre ce programme d'action engagé en faveur des sapeurs-
pompiers volontaires par les mesures suivantes : un effort de
communication destiné à mieux faire connaître au public le rôle et
les missions dévolus aux sapeurs-pompiers volontaires ; la réforme
prochaine du régime actuel de l' allocation de vérérance afin de
mieux l ' adapter aux conditions nouvelles d 'exercice des missions
confiées aux volontaires et d ' en revaloriser le montant, en tenant
compte de leur disponibilité (opérationnelle et pour formation)
effective. Ces dispositions participent de l 'effort de promotion du
volontariat qu' il convenait de développer. Enfin, les mesures visant
à une meilleure gestion de l ' alerte et donc de la planification des
équipes de sapeurs-pompiers volontaires susceptibles d'être appelées
en intervention seront prolongées par un dispositif législatif préci-
sant les modalités de réorganisation territoriale des services d ' in-
cendie et de secours dont le principe a été posé par l ' article 89 de
la loi modifiée du 6 février 1992 relative à l ' organisation tetrito-
riale de la République.

SANTÉ

Hôpitaux et cliniques
(carte sanitaire - révision - perspectives)

2223. - 14 juin 1993. - M. Maurice Ligot attire l 'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la nécessité absolue de
maintenir des hôpitaux en zone rurale, car ils ont un rôle essentiel
à jouer dans l 'animation locale et sont, avec l'école, le meilleur
rempart contre la désertification des zones rurales . S ' il est vrai qu ' il
existe aujourd'hui un excédent de milliers de lits, on ne saurait
s'abriter derrière cet argument de comptable, pour oublier le
devoir et la nécessité d 'aménager le territoire. Il faut se battre pour
un service public de proximité et de qualité. Il lui propose de
mettre en oeuvre, plutôt qu ' une carte sanitaire figée, un maillage
en réseau de centres de soins spécialisés irriguant le territoire, avec
un bon rapport entre la localisation et la qualité des soins . Quant
aux lits excédentaires, ils pourraient être tous utilisés en étant
transformés de lits-maladie en lits-vieillesse.

Réponse. - Les progrès des techniques médicales, qui ont
conduit à réduire de moitié, en dix ans, les durées moyennes de
séjour dans les services de médecine, chirurgie et obstétrique, ont
rendu inutiles de nombreux lits &..0 ces disciplines de court
séjour. Inversement, des activités relies que la prise en charge des
personnes âgées ou handicapées doivent être développées. Les
besoins sont importants en ce domaine. Les établissements de
proximité sont souvent en mesure d'y répondre de manière plus
satisfaisante que les centres hospitaliers de taille importante, sans
d 'ailleurs pour autant renoncer à des activités de court séjour, à
condition de garantir la sécurité des soins et d' assurer la continuité
de la prise en . charge du malade et la complémentarité de leurs
activités	cc celle des autres établissements de santé. Le politique
de r

	

scturation hospitalière a pour objectif de faciliter cette
ad- .fion des structures à l 'évolution de la médecine et aux

g ins de la population en mettant en oeuvre progressivement un
v : ;table réseau de soins coordonné. Si elle implique _parfois des
reconversions d'activité, elle ne doit pas avoir pour effet d'accen-
tuer la concentration des services hospitaliers contraire à la poli-
tique d ' aménagement du territoire, mais de maintenir des éta-
blissements mieux à même de répondre à leur vocation d'hôpital
de proximité.

Hôpitaux et cliniques
oupe hospitalier Villemin - Paul Doumer -
de personnel - frmeture de l 'hôpital Villemin

Liancourt)
terri

JEU1ESSE ET SPORTS

Edueation physique et sportive
(personnel - brevet d 'éducateur sportifde premier niveau -

option : danses de société - préparation)

10285 . - 24 janvier 1994 . - M. Thierry Comtales sinise
l 'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sprrns sut
les conséquences de l 'annulation par le Conseil d'Esse de l 'arrêté
du 12 avril 1986 complétant l 'arrêté du 18 :Février 1986 définis-
sant les modalités de la formation spécifique au brevet d' éduesteur
sportif de premier niveau (option danse) et qui laisse sans cadre
juridique propre les formations de danses de société. En effet,
l 'arrêté du 11 août 1989 définissant les épreuves du brevet d ' édu-
cateur sportif du premier -degré, option expression gymnique es
disciplines associées ne peut servir de cadre à la formation pour les
spécialités de danses de société . 11 lui demande quelles mesures elle
pense prendre pour combler ce vide préjudiciable à cette snécjalité.

Réponse. - L 'annulation par k Conseil d ' Etat de l ' arrêté portant
création de la formation spécifique du brevet d'Eut d 'éducateur
sportif premier degré, option danse, a eu pour conséquence de ne
plus permettre la délivrance, par le ministère de la jeunesse 'et des
spores, d'un diplôme d ' Etat dans cette option . ' Une réflexion est
actuellement engagée, notamment par le biais d'une adaptation du
brevet d ' Etat d expression gymnique et disciplines associées, avec_
tous les partenaires concernés_ afin 'de trouver des solutions aux
différents problèmes rencontrés par les enseignants et !de prati-
quants de danses de société.

2458. - 21 juin 1993 . - M . Maxime Gremetz araire l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la décision de la direc-
tion générale de l 'Assistance publique des hôpitaux de Paris de
supprimer 300 lits pour k groupe hospitalier Vdlemin - Paul Dou-
mer à Liancourt dans !' )ise et d'aller vers la fermeture de l ' hôpital
Villemin, structure mdicale d 'accueil et de soins pour les per-
sonnes âgées, alors que 500 demandes d'admission en service géria-
trique restent en attente. Les besoins pour l 'accueil des personnes
âgées dépendantes sont criants dans cette région, d'autre pan
l'hôpital Villemin jouit d ' une bonne réputation dans ce domaine.
Si cette décision était appliquée, ce serait 300 emplois q ui seraient
supprimés pour le bassin liancourtois avec ses conséquences écono-
miques et sociales pour l 'ensemble de la population . Ce serait à
'museau un grave coup porté à l 'emploi et au service public dans
1, région picarde déjà fortement touchée. Il lui rappelle la déclara-
rior' de M . le Premier ministre qui s 'est prononcé pour la suspen-
sion des fermetures de services publics, y compris les hôpitaux. En
conséquence. il lui demande de bien vouloir examiner les disposi-
tions urgentes à prendre afin de suspendre cette décision de sup-
pression de 300 lits et de la fermeture de l'hôpital de Villemin, et
de rechercher les solutions qui s' imposent pour à la fois sauvegar-
der les structures d'accueil permettant aux personnes âgées de se
soigner . dignement et les emplois.

Réponse. - Le groupe hospitalier Villemin-Paul-Doumer est un
ensemble d'anciens sanatoriums reconvertis en centres de moyen et
long séjour pour . personnes âgées dépendantes, gérés par l'assis-
cane: publique-hôpitaux de Paris . Sur le site d 'Angicourt est ins-
tallé l'hôpital Villemin et sur le site de Labruyère, lhSpital Paul-



1952

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

18 avril 1994

Doumer. Les besoins de structures pour personnes âgées en région
parisienne et l'inadaptation des installations ont amené l'assistance
ublique-hôpitaux de Paris à préparer la fermeture progressive de

l'hôpital Villemin et la restructuration sur le site de Paul-Doumer,
l ' ensemble étant ramené à 250 lits en 1997. D'ores et déjà, une
première tranche de l ' hôpital Villcmin, le pavillon Letulle, a été
fermée. Le pavillon Varennes, de 130 lits, doit être pro-
--,.,ive-ment fermé en trois étapes d ' ici à 1996. Pour faire aux consé-
quences de ces fermetures, une première rsole ronde a réuni
autour du préfet, l'ensemble des partenaires concernés (AP-HP.
DDASS, élus, représentants syndicaux) . 290 personnes sont inté-
ressées par cette restructuration . Une majorité des emplois sera
supprimée par l' effet des départs à la retraite. Le personnel restant
se verra offrir la possibilité d'être affecté dans d'autres établisse-
ments de la région ou de bénéficier d'une formation complémen-
taire. Il n'y aura pas de licenciements. Une nouvelle table ronde,
tenue le 17 février dernier a prévu la mise en place d 'un dispositif
d'accompagnement comportant des incitations financières (primes
de mobilité, primes de transpose, aides et prêts divers), une aide au
logement, ainsi qu ' une priorité pour l ' admission en crèche des
enfants des agents mutés et un aménagement du temps de travail.
L 'affectation des 250 lits maintenus à Paul-Doumer sera pour par-
tie modifiée, grâce à la rénovation à laquelle l 'AP-HP consacrera
50 millions de francs en 3 ans . Diverses mesures de reconversion
sont en outre à l'étude afin que cette restructuration nécessaire,
étalée d 'ici à 1997, puisse se faire dans les meilleures conditions
pour toutes les parties concernées.

Santé publique
(hygiène alimentaire - intoxications - lutte et prévention)

3588 . - 12 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le problème
trop fréquent des intoxications alimentaires dans la restauration
collective, notamment de celles dues à la salmonelle . En effet, on
déplore chaque année en France 17 000 cas d ' intoxications ali-
mentaires d ' ntigine microbienne, et des décès dus à ces intoxica-
tions ont déji été déplorés chez des personnes âgées, plus vulné
tables que d 'autres à cette maladie. Il semblerait que les conditions
actuelles de transport des aliments froids ne soient pas adaptées
aux conditions caniculaires. Il lui demande en conséquence de
bien vouloir prendre les mesures d 'intensification de formation à
l 'hygiène alimentaire du personnel afin de le sensibiliser à ces pro-
blèmes et de lui faire prendre, en cas de forte chaleur, des mesures
d 'exception.

Réponse. - C'est à juste titre que l ' honorable parlementaire
appelle l ' attention sur le problème des intoxications alimentaires
dans la restauration collective, notamment de celles dues à la sal-
monelle. Le risque encouru milite, en effet, en faveur d 'une très
grande vigilance dams les conditions de fabrication et de transport
des denrées alimentaires. Il revient aux fabricants et aux transpor-
teurs de prendre les mesures appropriées pour garantir la scurité
des produits en tous temps et en tous lieus . La réglementation
actuelle (arrêtés du 1" février 19 .74 et du 18 juin 1980) prévoit le
maintien au froid (< 3' C) d--

	

mente transportés vers le lieu de
restauration . L'apptz.arion r

	

-te réglementation est contrôlée
par les services vétérinaires c .mentaux . Les infractions consta-
tées portent effectivement souvent sur des ruptures de la chaîne du
froid. Un des moyens les plus appropriés pour y remédies réside
dans l 'intensification de la formation à l ' hygiène alimentaire du
personnel afin de le sensibiliser à ces problèmes . Le ministre délé-
gué à la santé ne peut qu 'inciter les employeurs à réaliser cet effort
tout à fait opportun. D'ailleurs, en application avec la directive
européenne 93143/CEE, la formation de personnels manipulant
des rées alimentaires va ézre rendue obligatoire prochainement
(les arrêtés de transcription sont en cours de rédaction par k
ministère de l'agriculture).

Infirmiers et infirmières
(libéraux - embauche de confrères ou consœurs - interdiction)

3616. - 12 juillet 1993. - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les conséquences de
la convention infirmière passée en force par le Gouvernement pré-
cédent qui interdit aux infirmières libérales de salarier une
consœur pour effectuer des soins (notamment dans les maisons de
retraite et réseaux de soins), sachant que le soin aux personnes

âgées est l ' acre le plus rentable de la nomenclature infirmière. De
cette situation résulte l 'apparition de cabinets dont le titulaire est,
par exemple, une sage-femme (statut médical et non paramédical)
qui n' est d'ailleurs pas soumis aux quotas, un médecin ou un autre
professionnel alors que ce n' est pas là leur vocation . La législation
permet donc à la profession dite médicale de salarier des infir-
mières alors qu' elle ne le permet pas aux infirmières pour exercer
leur propre mission . Il lui demande s'il ne lui semble pas néces-
saire de remédier à cette incohérence.

Réponse. - Si la convention qu ' évoque l ' honorable parlementaire
a été approuvée par le Gouvernement, elle résulte d 'un accord
entre la Caisse nationale d'asurance-maladie des travailleurs salariés
et des organisations syndicales représentatives des infirmières . Au
demeurant, la disposition évoquée est en coh4rence avec les prin-
cipes déontologiques qu'observent les membres de cette profession
de santé.

Infirmiers et infirmières
(libéraux - embauche de confrères ou consœurs - interdiction)

5054. - 16 août 1993. - M. Michel Bouvard attire l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes posés aux
infirmières libérales par le décret n' 93-221 du 16 février 1993
relatif aux règles professionnelles des infirmiers et infirmières, et
notamment: nar son titre de « règles applicables aux infirmiers ou
infirmières d'exercice libéral » . En effet, ce décret interdit aux infir-
miers et infirmières libéraux d'avoir pour salariées des infirmières.
De ce fait, de nombreuses personnes qui exercent leur profession
comme salarié de cabinet d ' infirmière ont dû être licenciées et ceci
saris préavis ni indemnité . Au-delà, les infirmiers et infirmières
concernés par ces mesures, et qui n'avaient exercé que de manière
libérale, se trouvent dans l ' impossibilité de se lancer eux-mêmes,
ou d'opérer des remplacements, du fait d ' un autre texte qui condi-
tionne cette autorisation à l 'accomplissement d'au moins trois ans
de service en secteur hospitalier . Il demande quelles mesures transi-
toires il entend prendre afin de permettre aux personnes dans cette
situation d 'exercer à nouveau leur profession.

Réponse. - Les infirmiers qui auraient été licenciés du fait de
l' interdiction du salariat ont dû pouvoir bénéficier d ' indemnités de
licenciement. En ce qui concerne l 'exigence d'une expérience pro-
fessionnelle préalable dans une équipe de soins généraux au sein
d ' un se' vice organisé sous la responsabilité d ' une infirmière cadre
ou d ' un médecin, conformément à la convention nationale des
infirmiers du 5 janvier 1994, leur situation a été prise en compte
dans les mesures transitoires inscrites à l ' article 9 de ladite conven-
tion . Celui-ci dispose que « jusqu 'au 4 janvier .1995, les infirmières
qui exerçaient en tant que remplaçantes ou salariées d 'une consoeur
libérale conventionnée, avant le 4 janvier 1993, pourront exercer à
titre libéral sous convention » sans que la condition d 'expérience
préalable définie ci-dessus leur soit applicable.

Professions médicales
(biologistes - diplôme d 'études spéciales complémentaires

de biologie médicale - accès)

5304. - 30 août 1993 . - M. François-Michel Gonuot attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l 'accès au
diplôme d ' études spécialisées complémentaires des biologie médicale
(DéSC) . Ces diplômes, créés par arrêté du 29 avril 1988, ne sont
actuellement réservés qu'aux internes en biologie. Les profession-
nels installés et exerçant leurs spécialités ne peuvent y accéder. Cet
état de fait les prive d ' un droit au perfectionnement et d'une pos-
sibilité de formation continue. Il aimerait savoir s ' il ne croit pas
utile de prendre des mesures pour corriger cette anomalie.

Réponse. - L'arrêté du 29 avril 1988 fixant la réglementation et
la liste des diplômes d' études spécialisées complémentaires (DESC)
de biologie médicale dispose que ces diplômes sont accessibles aux
internes en médecine et en pharmacie ayant réalisé au cours de
leur internat un prérequis de deux senestres spécifiques à chacun
de ses DESC et que les deux autres semestres comportent des
fonctions hospitalo-universitaires ou hospitalières dans des services
agrée. Par ailleurs, ce texte précise que ces semestres peuvent, le
cas échéant, ne pas être accomplis de façon consécutive. Il en
résulte que d' anciens internes en exercice titulaires de l 'un des
diplômes d'études spécialisées mentionnés dans l'annexe propre au
DESC considéré peuvent, sous réserve d'avoir accompli, au cours
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de leur internat, deux semestres dans des services agréés pour ce
DESC, compléter leur formation en vue de l ' obtention de ce
diplôme en exerçant, pendant deux semestres, des fonctions hospi-
talo-universitaires ou des fonctions hospitalières, par exemple en
tant que faisant fonction d ' interne . La possibilité d'assouplir cette
réglementation en vue d 'autoriser des médecins spécialistes en
exercice qui n ' auraient pas k pré-requis exigé de s inscrire à un
DESC sera examinée en liaison avec le ministère de l 'enseignement
supérieur et de la recherche.

Fonction publique hospitalière
(infirmiers et infirmières - carrière -

accès à la fonction de directeur de service des soins infirmiers)

6E95. - 18 octobre 1993 . - M . André Berthol appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la loi n° 491-748
du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière qui a créé la fonc-
tion de directeur de service des soins infirmiers . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître s 'il envisage de modifier en consé-
quence les modalités de gestion et de recrutement des infirmières
générales.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé a annoncé récemment
sa décision de modifier les modalités de recrutement des infirmiers
généraux et d ' instituer un concours national qui permettrait d ' uni-
fier les critères d' appréciation des candidats et d'harmoniser le pro-
fil des agents ainsi promus qui continueront de bénéficier d une
formation d ' adaptation à l 'emploi organisée par l ' école nationale
de la santé publique. Par contre, cette mesure n ' impliquera pas de
transfert du niveau de gestion de ces personnels qui continue de
s 'effectuer au plan local, dans le respect de l ' autonomie des éta-
blissements.

DOM
(Réunion : hîpitaux et cliniques - fonctionnement -

eff ctf de personnel - statistiques)

8071 . - 22 novembre 1993 . - M. André Titien Ah Koon
attire l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'évolu-
tion des effectifs des centres hospitaliers du département de la
Réunion . Il lui demande de bien vouloir lui préciser l ' évolution
par établissement des personnels administratifs, médicaux et para-
médicaux entre 1983 et 1993.

Réponse. - Les effectifs des centres hospitaliers de la Réunion
ont évolué entre 1983 et 1993 de 32 p . 100 en ce qui concerne le
personnel non médical et de 54,5 p. 100 pour le personnel médi-
cal . L'évolution du personnel non médical représente une aug-
mentation moyenne de 2,6 p . 100 par an, soir, par catégorie de
personnel, une augmentation de 2,7 p . 100 pour le personnel de
direction et administratif, de 3 p . 100 pour k personnel des ser-
vices médicaux, de 3,4 p . 100 pour le personnel médico-
technique, de 1 p . 100 pour le personnel des services techniques,
le personnel ouvrier e ; des services intérieurs et enfin de 5,6 p . 100
pour le personnel des services à caractère social.

Hôpitaux et cliniques
(cane sanitaire - Nord - Pas-de-Calais)

8186. - 22 novembre 1993 . - Mme Marie-Fanny Gournay
attire l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les
conclusions de l 'article de la Revue solidarité santé (études statis-
tiques n° 4, 1992) qui mettent en évidence les iné

{
i ` : tés inter-

régionales de l 'offre de soins en France . Il est clair, qu aujourd ' hui,
la région Nord - Pas-de-Calais est globalement déficiaire par rap-
ort à l 'ensemble des régions métropolitaines . La période étant à

l'étude des restructurations hospitalières et à l ' étude prospective de
l ' aménagement du territoire elle lui demande de bien vouloir lui
préciser si le Gouvernement prendra en compte ces inégalités en
appliquant une politique inégalitaire de traitement, et notamment
des restructurations en faveur de cette région défavorisée.

Réponse. - Pour réduire les importantes disparités , régionales en
matière de dépenses hospitalières publiques par habitant, le Gou-
vernement a poursuivi une politique de modulation des enveloppes
budgétaires régionales autorisées dans le cadre du taux directeur
des dépenses hospitalières . Certes, la volonté de maîtrise des

dépenses de santé affirmée par le Gouvernement limite la crois-
sance des marges régionales. Mais c' est par une politique active de
restructurations que les moyens d'un rééquilibrage interrégional, en
matière de dépenses de santé, pourront être assurés . Cette poli-
tique devra être menée dans le cadre des schémas régionaux d ' or-
ganisation sanitaire qui seront prochainement publiés . De plus, les
critères actuellement reconnus pour la modulation des enveloppes
entre les régions peuvent être améliorés. Un groupe de travail réu-
nissant les services déconcentrés de l 'Etat doit fre des proposi-
tions en ce sens dans k courant de l ' année. Enfin, à terme rappro-
ché, la prise en compte de l'activité médicale, par le moyen du
programme de médicalisation des systèmes d ' information (PMSI)
devrait permettre d ' aboutir progressivement à une véritable harmo-
nisation dans l 'allocation des ressources aux établissements hospita-
liers publics et privés et, par là, aux différentes régions . Une expé-
rimentation en ce sens est d ' ores et déjà entreprise dans la région
Languedoc-Roussillon .

Hôpitaux et cliniques
(fisnctionnement - effectifs de personnel -

bilan pour les dix dernières années - Loiret)

8489. - 29 novembre 1993 . - M. Eric Doligé attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur l'évolution des effectifs
des centres hospitaliers du département du Loiret . Il souhaite qu'il
lui précise l ' évolution par établissement des personnels médicaux et
paramédicaux ainsi que des personnels du secteur administratif
durant les dix dernières années.

Réponse. - De 1983 à 1992 . la croissance des effectifs des quatre
principaux centres hospitaliers publics du Loiret a été la suivante :
centre hospitalier régional d 'Orléans : personnel médi-
cal + 21,2 p . 100, personnel soignant + 7,9 p . 100 et personnel
administratif + 18,5 p . 100 ; centre hospitalier de Montargis : per-
sonnel médical + 17,9 p . 100, personnel soignant + 6,3 p . 100 et
personnel administratif

«
+ 17 p. 100 ; centre hospitalier de Pithi-

viers : personnel médical + 40 p . 100, personnel soi-
gnant + 11,4 p . 100 ci personnel administratif - 9,3 p . 100 ;
centre hospitalier de Gien : personnel médical + 23,5 p . 100, per-
sonnel soignant + 18,5 p. 100 et personnel administra-
tif + 23. p . 100.

Professions médicales
(exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature)

8546. - 29 novembre 1993 . - M. Laurent Domhnati attire
l 'attention de M. k ministre délégué à la santé sur un problème
particulier que soulève l 'application des nouvelles dispositions de
l'article L.365-1 du code de la santé publique, qui fait désormais
interdiction aux membres des professions médicales de recevoir
sous quel9ue forme que ce soit des avantages en nature, ou en
espèces, d entreprises produisant ou commercialisant des produits
pris en charge par des régimes obligatoires de sécurité sociale . Cer-
tains laboratoires pharmaceutiques envisagent en effet de s 'associer
dans la conduite de leur politique de communication à des opéra-
tions à caractère culturel, comme notamment l ' édition de repro-
ductions d' oeuvres d'art ou d 'ouvrages d'art de grande qualité. Ces
produits d ' édition, d'une valeur habituellement inférieure à
1 000 francs, sont destinés à être offerts indistinctement à tous les
membres des professions de santé, sans qu 'il soit bien entendu,
tenu compte du fait que ceux-ci seraient, ou non, susceptibles
d 'avoir été des prescripteurs des produits commercialisés par ce
même laboratoire. Les grandes difficultés, que traverse à l ' heure
actuelle ic secteur du livre d'art, incitent également certains édi-
teurs à rechercher le concours de ce type de partenaire dans le
souci évident de sauvegarder des é quilibres de gestion indispen-
sables au maintien d' une production éditoriale menacée . Respec-
tueuse de l ' éthique comme de l'indépendance des professions de
santé, la réalisation de ces programmes d'édition, pourtant salu-
taires à l 'économie du livre d ' art semble se heurter, du fait de la
généralité de son libellé, à l ' interdiction édictée par l' article
L.365-1 du code de la santé publique. Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui préciser, compte tenu de l'esprit•de la
loi, si l' offre gratuite de ces produits d'édition entre, ou non, dans
le . champ de l ' interdiction édictée par ce texte.

`Réponse. - L'article L . 365-1 du code de santé publique a pour
objectif d'assurer une plus grande transparence dans les relations
entre les membres des professions de santé et les entreprises de ce
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secteur et d'interdire l'acceptation d' avantages de nature à aliéner
l'indépendance des membres de ces professions . Il a aussi pour
objectif de limiter les dépenses de publicité des laboratoires phar-
maceutiques et des producteurs de matériel biomédical qui renché-
rissent le prix des produits et prestations pris en charge par les
régimes obligatoires de sécurité sociale et contribuent ainsi à alour-
dir le coût de l'assurance maladie pour la collectivité. C ' est pour-
quoi le premier alinéa de cet article interdit de façon générale le
fait pour les membres des professions médicales de recevoir des
avantages en nature ou en espèces, sous quelque forme que ce soit,
d 'une façon directe ou indirecte, procurés par des entreprises assu-
rant des prestations, produisant ou commercialisant des produits
pris en charge par les régimes obligatoires de sécurité sociale . La
circulaire interministérielle du 9 juillet 1993 relative à l 'application
de cet article précise toutefois que, compte tenu de l'esprit de la
loi et des termes de la directive du 31 mars 1992 concernant la
publicité faite à l 'égard des médicaments à usage humain, ne
doivent pas être considérés comme entrant dans le champ de l ' in-
terdiction les avantages de valeur intrinsèque négligeable. Dans le
même esprit, l 'article 8 de la loi du 18 janvier 1994 relative à la
santé publique et à la protection sociale, qui transpose en droit
interne les dispositions de la directive précitée, insère dans le code
de la santé publique un article L.551-8 qui dispose que «dans le
cadre de la promotion des médicaments auprès des personnes
habilitées à les prescrire ou à les délivrer, il est interdis d'octroyer,
d ' offrir ou de promettre à . ces personnes une prime, un avantage
pécuniaire ou un avantage en nature à moins que ceux-ci ne soient
de valeur négligeable S'il n ' est pas possible de fixer de façon pré-
cise un seuil au-delà duquel un avantage en nature cesse d'être de
valeur négligeable, les livres de production d'oeuvres d'art ne
semblent pas pouvoir être considérés d'une manière générale
comme des avantages de valeur négligeable . Malgré l ' intérêt que
présente le secteur du livre d 'art, il ne paraît pas possible de faire
exception dans ce domaine à l'interdiction fixée par l'article
L . 365-1 du code de la santé publique.

Foacticn publique hospitalière
(infirmiers généraux - statut)

9248. - 20 décembre 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la
possibilité de création d ' un concours national des infirmiers géné-
raux . Les infirmiers généraux demandent que la gestion ole ce
concours s ' effectue réellement au niveau national . Or la loi du
9 janvier 1986 dispose en son article 4 qu ' à l'exception des per-
sonnels de direction, les fonctionnaires hospitaliers sont recrutés et
gérés dans le cadre de chaque établissement. Il lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Fonction publique hospitalière
(infirmiers généraux - statut)

9629. - 27 décembre 1993 . - M . Joël Sas-lot attire l' attention
de M . le minime délégué à la santé sur la situation des infir-
miers généraux. Lors des )IX` Journées nationales d ' étude de
PANIC, le ministre a annoncé la création du concours national
des infirmiers généraux . Aussi lui demande-r-il s' il entend que ce
concours débouche sur une gestion nationale.

Fonction publique hospitalière
(infirmiers généraux - statut)

10459. - 24 janvier 1994 . - M. Alain Bocquet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le problème suivant.
Lors des vingtièmes journées nationales d ' études de l 'Association
nationale des infirmiers généraux (ANIG) qui ce gant déroulées du
29 septembre au 1" octobre 1993 . il a été annoncé la création
d ' un concours national pour le recrutement des infirmiers géné-
raux . La profession, qui est satisfaite d'une telle décision, souhaite-
rait être assurée qu 'un tel concours débouche sur une gestion
nationale des personnels' ainsi recrutés . En conséquence, il lui
demande si le ministère entend prendre les dispositions nécessaires
pour modifier l' article 4 dé la loi du 9 janvier 1986 qui prévoit
qu 'à l'exception des personnels de direction,-les fonctionnaires hos-
pitaliers sont recrutés et gérés dans le cadre de chaque établisse-
ment .

Fonction publique hospitalière
(infirmiers généraux - statut)

10851 . - 7 février 1994. - M. Jean-Claude Lenoir interroge
M. le ministre délégué à la santé sur la création d ' un concours
national des infirmiers généraux . Un tel concours devrait entraîner
une gestion nationale des intéressés . Or la loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière prévoit en son article 4 que seuls les
personnels de direction sont recrutés et gérés au niveau national . Il
semble donc qu ' une modification législative soit nécessaire pour
donner satisfaction aux infirmiers généraux ; il lui demande de lui
donner des précisions sur l ' organisation de ce futur concours.

Fonction publique hospitalière
(infirmiers généraux - statut)

112.72. - 14 février 1994: - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la prochaine
création d'un concours national des infirmiers généraux, annoncée
officiellement lors du congrès de PANIC à Nîmes le 29 sep-
tembre dernier. Si cette annonce répond positivement à l ' une des
préoccupations essentielles des infirmiers généraux, ceux-ci s'in-
quiètent de connaître les délais d 'application ainsi que les modali-
tés de mise en oeuvre de ce concours . En effet, la gestion régionale
actuelle des concours entraîne une forte disparité dans le niveau de
formation requis. Aussi, il serait souhaitable que ce concours
puisse être géré nationalement, avec des listes d' aptitude et un
choix en fonction de l'ordre de placement . Erant désormais partie
intégrante de l'équipe de direction des établissements hospitaliers,
ceux-ci souhaitent, en effet, être inclus dais les personnels dont la

j gestion s ' effectue au plan national . Elle lui demande donc dans
quels délais et selon quelles modalités sera créé ce concours natio-
nal des infirmiers généraux.

Fonction publique hospitalière
(infirmiers généraux - statut)

11952. - 7 mars 1994 . - M. Gérard Boche attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la création d'un
concours national pour les infirmiers généraux . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre en place cc nou-
veau concours.

Réponse. - Afin d 'unifier les critères d 'appréciation et d ' assurer
une meilleure homogénéité du profil des candidats ainsi que pour
améliorer leur formation, il a été décidé que le recrutement des
infirmiers généraux de la fonction publique hospitalière se ferait à
l 'avenir par la voie d'un concours national. Par contre, cette
mesure n ' impliquera pas de transfert du niveau de gestion de ces
personnels, qui continuera de s 'effectuer au plan local, dans le res-
pect de l 'autonomie de fonctionnement des établissements.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers financement - taux directeur - perspectives)

9485. - 20 décembre 1993. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les moyens
affectés aux hôpitaux publics, et tour particulièrement les rnoyegs
consacrés aux dépenses de personne!. En 1994, l'évolution du taux
directeur de base sera limitée à 1 p . 100 . Cette très faible progres-
don ne permettra pas de maintenir les effectifs. En effet, la
reconduction des moyens à structure constante nécessiterait une
évolution moyenne départementale de l'ordre de 2 p . 100. Les
dépenses autres que celles consacrées au personnel étant
incompressibles, l'eiustement à la dotation attribuée à chaque éta-
blissement se fera par des réductions de postes . Or les co' litions
de travail des personnels hospitaliers sont déjà extrêmement diffi-
ciles du fait du manque de personnel. Cette situation pose deux
problèmes : d ' une part, celui de la qualité des soins et de l 'avenir
du service public hospitalier ; d 'autre part, celui de l ' emploi . En
effet, 15 000 postes devraient être supprimés dans les hôpitaux
en 1994 du ait des restrictions budgétaires. Et le recours accru
aux contrats emploi-solidarité, outre qu'il ne permet pas de
compenser le sous-effectif, apparaît de plus en plus comme une
manière de précariser l'emploi dans le secteur hospitalier. Cette
situation va à l 'encontre de l ' action menée par ailleurs par les pou-
voirs publics, qui s'efforcent d ' inciter les entreprises à la création
d' emplois . Il lui demande de lui préciser les intentions du Couver-
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nement concernant la mise en oeuvre des accords Durieux sur Ies
trente-cinq heures de nuit et de lui indiquer, de manière plus
générale, les dispositions que le Gouvernement envisage de prendre
pour assurer au personnel hospitalier des conditions de travail per-
mettant de garantir la qualité des soins dans le secteur public de
santé.

Réponse. - Le taux directeur pour 1994 est un taux de rigueur
qui implique la participation du secteur public hospitalier à la
maîtrise des dépenses de l 'assurance maladie et à la préservation du
système national de protection sociale . Ce taux intègre néanmoins
le financement des protocoles statutaires et indemnitaires en faveur
des personnels et le taux de reconduction a été revalorisé pour
prendre totalement en compte l'effet des mesures salariales prévues
pour 1994 . Il est cependant moins favorable s'agissant des autres
dépenses de fonctionnement pour lesquelles un effort est demandé
aux hôpitaux . Pour faire face à ces impératifs de maîtrise tour en
assurant le maintien de la qualité des soins, les services de l 'Etat
seront appelés à faire une allocation différenciée des ressources
entre les hôpitaux, en prenant en compte la nécessaire restructura-
tion de l ' offre de soins souhaitée par le Gouvernement . Dans ce
cadre, les hôpitaux du secteur public, mais aussi du secteur privé,
seront appelés à rationaliser et optimiser leur organisation et leur
gestion en mettant en oeuvre des mesures de redéploiement, de
gains de productivité et de gestion adaptée de leurs effectifs . Par
ailleurs, la mise en oeuvre du protocole d'accord du 15 novembre
1991, dit « protocole Durieux ,, a, pour ce qui concerne la réduc-
tion à trente-cinq heures du travail hebdomadaire de nuit dans les
établissements hospitaliers, connu un ralentissement dû à des pro-
b.èmes concrets d application . Afin de remédier à cette situation,
le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville et le ministre délégué à la santé ont diligenté une enquête de
l ' inspection générale des affaires sociales en vue de procéder à une
évaluation d'ensemble de la situation . Des conclusions de cette
enquête, il ressort que bien des établissements ont pu mettre en
place cette mesure dans des conditions satisfaisantes . Cependant les
problèmes d 'application se sont effectivement posés dans un cer-
tain nombre de cas . Une circulaire a été diffusée récemment, qui
devrait permettre aux établissements concernés de s ' engager plus
avant dans l 'application de cette mesure.

Sang
(Laboratoire français du fractionnement et des biotechnologies -
Fédération française des donneurs de sang - représentation -

donneurs - ancnymat - respect)

10320 . - 24 janvier 1994 . - Mme Ségolène Royal appelle
l 'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les inquié-
tudes de la Fédération française des donneurs de sang bénévoles au
sujet de la mise en place du laboratoire français du fractionnement
et des biotechnologies, ne présentant aucun projet d ' entreprise,
aucun objectif précis . En effet, la convention collective proposée
aux six centres de fractionnement ne leur laisse que le choix de
l'accord ou de la fermeture, et si l'Agence française du sang y dis-
pose d ' une petite place, les représentants des donneurs de sang
bénévoles ont été complètement écartés, ce qui est inacceptable.
C'est pourquoi elle lui demande d 'envisager la présence de repré-
sentants de la Fédération des donneurs de sang bénévoles, qui sou-
hait:nt exercer un droit de regard sur ce système dont ils sont la
base et, d 'autre part, de confirmer la garantie de l'anonymat du
donneur, quelles que soient les circonstances.

Réponse . - Conformément à l 'article L 670-2 du code de la
santé publique, créé par la loi n .'93-5 du 4 janvier 1993, seul le
laboratoire français du fractionnement et des biotechnologies,
groupement d 'intérêt public, peut préparés des médicaments à par-
tir du sang collecté en France . La convention constitutive de ce
groupement d'insérés public a été signée le 20 janvier 1994 par les
six centres de Lille, Paris, Lyon, Strasbourg, Montpellier et Bor-
deaux . 11 est précisé à l ' honorable parlementaire que, aux termes de
cette convention constitutive, les membres du groupement ont une
quote-part de responsabilité financière importante et leurs droits
sont proportion n els à cette quote-part. Il est, par ailleurs, souligné
que les pouvoirs publics sont tout particulièrement attachés c;
développement de relations régùlières et confiantes entre le labora-
toire fiançais du fiactionnemegc et des biotechnologies et les
représentants des donneurs de sing.

Transports
(transport de voyageurs -

conducteurs et pilotes séropositif, - conséquences)

10376 . - 24 janvier 1994. - La révélation d 'une séropositivité
au VIH peut avoir de graves conséquences sur l ' équilibre psy-
chique des personnes concernées (tendance dépressive, voire suici-
daire) . En conséquence, M. Jean-Louis Beaumont prie M . le
ministre délégué à la santé de bien vouloir lui faire savoir si les
personnes séropositives exerçant l 'activité professionnelle de
conducteur ou pilote d'avion de ligne, de train, et plus parti-
culièrement de TGV, sont écartées ipso facto de leur service, quitte
à être versées dans une activité n 'impliquant pas de responsabilités
à l 'égard d'autres personnes et ceci dans le respect de leurs avan-
tages sociaux.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la révé-
lation d ' une séropositivité au VIH est faite à l ' intéressé, éventuelle-
ment de manière anonyme si le test de dépistage s été demandé à
une consultation de dépistage anonyme . La remise des résultats du
test étant faite, dans tous les cas, par un médecin, avec une infor-
mation-conseil personnalisée, les éventuelles conséquences du sta-
tut sérologique au plan de l 'exercice professionnel ne peuvent être
abordés que dans ce cadre, entre le médecin et' ie patient . Il est à
observer que les personnes qui apprennent leur séropositivité font
preuve le plus souvent d'un courage admirable et que, loin de se
replier sur elles-mêmes, elles contribuent de manière active et
déterminante, notamment au sein des associations, à la lutte 'contre
le sida .

Bourses d'études
(enseignement supérieur - calcul - professions paramédicales)

10633 . - 31 janvier 1994 . - Mine Françoise Hostalier attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'inéquité du
système de calcul des bourses serrées aux étudiants appartenant au
domaine paramédical sous tutelle du ministère de la santé. En
effet, les élèves infirmiers, kinésithérapeutes, pédicures, sages-
femmes, psychomotriciens et auxiliaires de puériculture, bénéfi-
ciaires d ' une bourse d ' étude, perçoivent le quart ou la moitié de
celle attribuée aux étudiants effectuant leur cursus dans un éta-
blissement rattaché au ministère de l 'éducation nationale . Si le pla-
fond maximal de la bourse universitaire est fixé à 18 000 F, le pla-
fond maximal des bourses à critère social équivaudra à 14 000 F.
En conséquence, devant une telle inégalité, elle lui demande
l 'adoption d'une mesure visant à supprimer cette différence.

Réponse. - Il est exact que les conditions d 'attribution des
bourses entre les étudiants d université et les étu ; iargts ou élèves
des instituts et écoles paramédicales ne sont pas identiques, Cette
différence, pénalisante pour ces derniers, tient au fait que les
modalités de financement des bourses servies par les deux départe-
ments ministériels assurant la tutelle des établissements d 'enseigne-
ment n ' ont pu être harmonisées à l ' origine . Toutefois, le . montant
de ia. bourse entière accordée par le ministère de la santé a pro-
gressé depuis trois ans, passant de 13 475 F en 1992 à 15 498 F
en 1994, soit un accroissement de 15 p . 100. Compte tenu des
inconvénients que présente l'écart, encore sensible, entre les deux
systèmes, il est prévu d 'engager à court terme des travaux ayant
pour but de dresser un bilan comparatif des conditions d ' attribu-
tion de ces bourses, et plus largement des systèmes considérés, .:t
de proposer des mesures permettant d 'éviter que les disparités rele-
vées se perpétuent. .

Avortement
(IVG - politique et réglementation)

10745. - 31 janvier 1994 . - M . Jean-Louis Beaumont attire
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le manque
d ' information concern ant la pratique de l ' IVG dans notre pays. Il
le prie donc de bien ouloir lui faite savoir, en application de la
loi d' iVG : 1) Combien d'actes d'IVG ont été effectués en France
au cours des dernières années ? 2) Quelles complications éven-
nielles en sont résultées, en distinguant'si possible les complica-
tiens immédiates et les complications tardives ? 3) Pour tes IVG
pour lesquelles les statistiques font état d' un recul suffisant, quelle
est l'évolution de la fertilité des femmes concernées par rapport
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aux autres femmes Lie même âge et de même condition sociale ?
4) Le coût, pour la sécurité sociale, des IVG pratiquées en France
chaque année.

Réponse. - On relève à ce jour un nombre d'IVG déclarées de
178 350 en 1990, de 180 420 en 1991 et de 176 858 en 1992.
Les complications immédiates (hémorragies, infections, incidents
d'anesthésie) mentionnées dans les bulletins déclaratifs obligatoires
se présentent sur 0,7 p . 100 des interventions . D ' une manière
générale, les complications liées aux techniques invasives, déjà

• rares, devraient se réduire avec le recours plus fréquent à la Mifé-
gyne. Pour ce qui concerne l ' évolution de la fertilité chez les
femmm ayant subi une 1VG, comparée à celle des autres femmes
de même âge et de même condition sociale, il n 'existe pas d'étude
française spécifique. En revanche, au vu d'une dizaine d ' études
relevées dans la littérature internationale, il semblerait qu ' il n 'y ait
pas de baisse de la fertilité ultérieure des femmes ayant eu recours
à l'IVG . Le coût pour la sécurité sociale est de 139 millions , de
francs en 1991 et de 137,7 millions de francs en 1992.

professions médicales
(médecins - médecins étrangers -

exercice de la profession - réglementation)

10913. - 7 février 1994. - M. Georges Hage tient à attirer
l 'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des praticiens titulaires de diplôme interuniversitaire de spécialisa-
tion médicale et naturalisés. Jusqu'en 1984 . les certificats d ' études
spéciales permettaient d ' exercer une spécialité médicale . Ils étaient
obtenus après un examen final sanctionnant des études théoriques
complémentaires au diplôme de médecin . L'internat du CHU,
dont l 'entrée se faisait sur concours, permettait d 'obtenir l'équis
valence du CES, après un certain nombre de semestres passés dans
les services de la spécialité . Les médecins étrangers titulaires du
CES pouvaient, en devenant français, exercer leur spécialité dès
lors qu ' ils étaient habilités à l'exercice de la médecine en France.
Le décret du 9 juillet 1984, repris par celui du 7 avril 1988, a
créé, à côté d ' une filière de médecine générale, des filières d ' études'
spécialisées nécessitant un internat sur concours et aboutissant à
des diplômes d' études spécialisées (DES) . Le diplôme final est
devenu un diplôme de médecin assorti, selon le cas, de la mention
« médecine général_ » ou spécialité de .. . » . A côté de cet in rrnat
obligatoire pour devenir médecin spécialiste, l 'ari du
10 juin 1985 crée une formation spécialisée, réservée aux étr, tgers
autres que les ressortissants de la CEE, titulaires d ' un diplôme de
médecin permettant l'exercice de la médecine dans le pays d 'ob-
tention ou d ' origine : le diplôme interuniversitaire de spécialisation
(DIS) en médecine, comprenant, en même temps que des stages
pratiques, les enseignements théoriques des diplômes d ' études spé-
cialisées des. Français (DES) . Le 1" août 1991, un nouvel arrêté
interministériel apporte des modifications aux DIS : 1° L' inscription
à la formation par le DIS est autorisée aux titulaires d 'un diplôme
de médecin permettant l ' exercice de la médecine dans le pays
d 'obtention ou d 'origine, à l ' exception des diplômes délivrés en
France . Ceci est dans la suite logique de la' dualité de formation
française médecine générale - médecine spécialisée . Mais: 2° Le
dossier d ' inscription du candidat doit comporter une attestation
qu'il est informé que le DIS n 'ouvre pas droit à l 'exercice de la
spécialité en France. Il existe cependant des titulaires du DIS qui
ont obtenu la nationalité française (eu celle d ' un pays membre de
l'Union européenne) pendant ou après leurs é -les de spécialité, et
qui sont habilités à exercer leur médecine en' France . Les textes
actuels interdisent à ces Français de faire valoir leur diplôme de
spécialiste en France . Les arguments de ceux qui souhaitent le
maintien de cette interdiction sont tout à fait contestables : s'agit-il
d' un «sous-diplôme ° réservé aux étrangers? Certaines spécialités
sont véritablement sinistrées, comme I anesthesie-réanimation, la
gynécologie-obstétrique et la chirurgie d ' urgences . . Ceci est parti-
culièrement vrai dans Ies hôpitaux, qui reçoivent la plupart des
urgences, et bénéficierait grandement de l 'apport de nouveaux spé-
cialistes dans ces disciplines :- Il faut également tenir compte de la
prévision à partir de 2007 (direction des hôpitatiix) d' un départ
massif de praticiens hospitaliers à la retraite . Il lui demande les dis-
positions qu 'il compte éventuellement prendre afin que soit établie
une passerelle . entre les diplômes interuniversitaires de spécialisa-
tion néonatale et les diplômes spécialisés de médecine, et cela plus
particulièrement peur les praticiens a yant obtenu leur diplôme
avant la mire en neuvie de l' arrêté du 1" août 1991, afin que soit
huis un terme à cette discrimination.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé informe l' honorable
parlementaire qu 'il faut dissocier deux éléments différents dans la
situation des médecins naturalisés, titulaires du diplôme inter-
universitaire de spécialisation (DIS) : l 'autorisation d'exercer la
médecine en France et la reconnaissance de la qualification de spé-
cialiste. L'exercice de la médecine en France est lié pour ces méde-
cins à la possession du diplôme d'Erat de docteur en medecine ou
à l ' obtention de l ' autorisation ministérielle d'exercice, qui n
concernent que l ' exercice de la médecine générale . La reconnais-
sance de la qualification est liée à l'obtention d ' un diplôme
reconnu de spécialiste ; il s'agir actuellement du diplôme d ' études
spécialisées (DES) accessible uniquement par la voie de l' internat.
Le DES est ouvert aux médecins étrangers qui peuvent se présen-
ter au concours de l'internat à titre étranger . Le DES obtenu ne
leur permettra pas d'exercer la médecine en France . Mais si, plus
tard, ils obtiennent l'autorisation ministérielle d 'exercice, ils pour-
ront faire valoir ce diplôme pour être inscrits au tableau de l ' Ordre
des médecins, en qualité de médecin spécialiste . Le DIS, qui est
destiné aux médecins étrangers venus se former en France pour
exercer ',nuite leur spécialité dans leur pays d' origine, n' ouvre pas
droit au titre de spécialiste en France. Les médecins naturalisés,
titulaire soit du diplôme français d'Er g s de docteur en médecine,
soit de l'autorisation ministérielle d 'exercice de la médecine, ainsi
que du DIS, bénéficient de filières spécifiques à l 'hôpital pour
accéder aux postes de praticiens hospitaliers ou praticiens hospita-
liers associés. Il peuvent également préparer le concours spécial de
l' internat ouvert aux médecins français ou ressortissants des Etats
membres de l ' Union européenne justifiant d'au moins trois ans
d 'activité professionnelle, et préparer un DES qui leur donnera la

q
ualification de spécialiste. II peut alors être tenu compte dans

1 organisation de leur cursus de formation des compétences déjà
acquises . Les médecins titulaires du DIS ont également la possibi-
lité, jusqu'au 31 décembre 1994, de déposer une demande de qua-
lification auprès des commissions de qualifications du conseil de
l'ordre des médecins. Enfin, en ce qui concerne les problèmes de
fonctionnement des hôpitaux, leur solution doit être recherchée
par d'autres moyens que l'emploi de médecins ne disposant pas de
diplômes reconnus de spécialiste.

Transports
(transports sanitaires -

secouristes de la Croix-Rouge - réglementation)

12291 . - 21 mars 1994 . - M. Marc Laffineur attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la remise en cause, par
l'application de la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 et son décret
d ' application du 30 novembre 1987, du transport sanitaire des
blessés par les véhicules sanitaires de la Croix-Rouge . II apparaît
que le rôle des secouristes bénévoles associatifs ne semble pas faire
concurrence aux professionnels du transport sanitaire . De plus,
l'arrêt d ' une telle activité aurait des conséquences sur l 'organisation
de manifestations culturelles et sportives, car de nombreuses asso-
ciations ne disposent pas de moyens financiers suffisants pour cou-
vrir les frais liés à la mise en place d ' un dispositif préventif
cohérent, géré par une entreprise de transports sanitaires . Aussi lui
demande-t-il s ' il envisage la promulgation d 'un décret modificatif
permettant aux équipes de secouristes de la Croix-Rouge française
de réaliser des transports sanitaires d ' urgence dans la continuité de
leurs missions de prompt secours.

Réponse. - La loi 8e-11 du 6 janvier 1986, modifiant le code de
la santé publique, a généralisé l ' obligation d 'agrément pour effec-
tuer des transports sanitaires . Les associations secouristes qui
assurent des transports de malades ou blessés depuis leurs postes de
secours sont ainsi tenues à,l ' agrément, dans les conditions qui ont
été fixées par le décret 87-965 du 30 novembre 1987 . L'une de
ces exigences est la qualification des équipages des ambulances,
dont . un membre au moins doit être titulaire du certificat de capa-
cité d 'ambulancier (CCA) . Le ministre délégué à la santé est
conscient des .difficuités rencontrées par les secouristes, par nature
bénévoles, pour suivre la formation destinée aux ambulanciers ; il
serait cependant difficile de remettre en question l 'homogénéité
des patients transportés au profit des associations secouristes . Cer-
tains conseils départementaux de la Croix-Rouge ont d'ailleurs pu
obtenir l 'agrément dans les conditions de droit commun, en dispo-
sant de titulaires du CCA. Toutefois, cette question a été prévue
au programme de travail du Comité professionnel national des
transports sanitaires. En effet, il importe que la solution qui sera
apportée assure le nécessaire complément de formation sanitaire
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aux secouristes - la formation au CCA comporte des aspects non
enseignés dans le cadre des premiers secours - et le respect des
missions et compétences des différents intervenants de l'aide médi-
cale urgente et des transports sanitaires . Les associations secouristes
ont, en effet, dans le domaine des secours un rôle important,' dont
l ' encouragement ne doit cependant pas se faire au détriment de la
sécurité des patients .

Professions paramédicales
(aides-soignants - statut)

12354. - 21 mars 1994 . - M . Dominique Dupilet attire
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le souhait des
aides-soignants salariés de voir leur fonction reconnue par un sta-
tut leur permettant d 'exercer leur fonction hospitalière en pleine
autonomie . Il lui demande si des projets allant dans ce sens sont
en préparation au sein de son ministère.

Professions paramédicales
(aides-soignants - statut)

12422. - 21 mars 1994 . - M . Bernard Pons appelle l ' attenticn
de M . le ministre délégué à la santé sur les souhaits exprimés par
les aides-soignanrs(es) au moment où se tient à la direction géné-
rale de la santé, la commission sur la refonte de la formation . Les
intéressés souhaitent une formation identique et adaptée pour tous
et toutes au même titre que les infirmiers(es) afin de préserver la
qualité er la sécurité des soins dispensés et de permettre aux aides-
soignants(es) d' être véritablement des collaborateurs(trices) efficaces
auprès des infirmiers(es) . Ils attendent également l ' augmentation
du nombre d 'aides-soignants(es) participant aux commissions des
soins infirmiers dans le cadre du protocole Durieux et demandent
le remplacement de l 'actuel certificat d ' aptitude à la fonction
d 'aide-soignant (CAFAS) par un diplôme professionnel . Ils
absorbent enfin le cas des agents hospitaliers faisant fonction
d'aide-soignant depuis huit ans qui constituent une catégorie
d'agents peu favorisés en madère de formation et qui estiment être
dévalorisés. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu ' il entend prendre pour répondre aux demandes des
aides-soignants(es) en matière de formation.

Réponse. - la formation des aides-soignants est actuellement
sanctionnée par le certificat d ' ails ede aux fonctions d ' aide-
soignant (CAFAS) . Afin de prendre en compte l ' importance du
rôle des aides-soignants, ' particulier dans les strt.ctures hospita-
lières, un groupe de travail a été mis en place par la direction
générale de la santé du ministère des affaires sociales, de la santé et
de la ville, afin de réfléchir sur le contenu et les modalités de la
formation relative à cette profession . Ses travaux sont ' en voie
d ' achèvement et aboutiront prochainement à des propositions
concrètes qui permettront d 'envisager les réformes nécessaires.
Pour ce qui concerne plus particulièrement les condition= d ' exer-
cice des aides-soignants, il est rappelé qu 'elles sont implicitement
définies à l ' article 2 du décret n" 93-345 du 18 mars 1993 relatif
aux actes professionnels et à l 'exercice de la profession d 'infirmier,
qui indique que l ' infirmier peut assurer, sous sa responsabilité, les
actes relevant de son rôle propre „ avec la collaboration d 'aides-
soignants ou d 'auxiliaires de puériculture qu' il encadre ci dans la
limite de !a compétence reconnue à ces derniers du fait de leur
formation

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Apprentissage
(politique et réglementation - perspectives)

2222. - 14 juin 1993. - M. René Beaumont interroge M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur l ' application des récentes mesures financières prises
en faveur de l 'apprentissage . L'article 17 de la loi de finances
pour 1993 prévoit l ' élargissement de la portée du crédit d' impôt
formation aux dépenses d ' apprentissage. Cependant, cette mesure
ne concerne que les entreprises ayant engagé un a p prenti ou ayant ,
accru le nombre. de Ieurs apprentis entre le 1” octobre et le
31 décembre 1992 . Par ailleurs, l 'article 79 de la loi n° 93-121 du

27 janvier 1993, qui permet au Fonds national interconsulaire de
compensation de verser aux maîtres d ' apprentissage des entreprises
de moins de dix salariés une compensation forfaitaire, donne au
conseil d' administration de ce fonds la possibilité de tripler l ' in-
demnité versée en 1992-1993 pour les apprentis de première
année d ' apprentissage, mais cela uniquement pour les contrats
souscrits à partir du 1" septembre 1992. Dès lors, les entreprises
qui ont engagé des apprentis en juillet et août 1992, début de la
période de signature des contrats, ne peuvent bénéficier de ces
mesures . Il lui demande donc de bien vouloir envisager le moyen
de mettre fin à cette injustice.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle,
sur l 'apparente injustice créée dans le domaine de l 'apprentissage,
par deux mesures législatives publiées les 31 décembre i992 et
30 janvier 1993 au Jeure:al officiel de la République française :
l ' une concerne l 'outerture du crédit d'impôt formation, visé à
l'article 244 quater C du code général des impôts aux entreprises
accueillant eu augmentant le nombre des jeunes en apprentissage
(art. 17 de la loi de finances pour 1993) ; l' autre, modifiant l 'ali-
néa 2 de l 'article 9 de la loi n" 79-575 du 10 juillet 1979 portant
diverses mesures en faveur de l 'emploi, améliore les possibilités
d ' emploi de la fraction de la taxe d ' apprentissage versée par les
employeurs au Fonds national interconsulaire de compensation
(art. 79 de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993). Les deux disposi-
tifs législatifs en faveur de la filière apprentissage n ' ont eu qu'une
rétroactivité limitée en 1992, à la période d 'ouverture de 1 année
scolaire 1992-1993, dans la mesure où ils visaient à introduire un
effet incitatif pour l'avenir . Au demeurant, l 'article 17 de la loi de
finances pour 1993 a à nouveau été amélioré par les dispositions
de l 'article 5 de la loi n" 93-953 du 27 juillet 1993 relative au
développement de l 'emploi et de l'apprentissage publiée au Journal
officiel du 28 juillet 1993 . Les dispositions de cet article modifient
en effet le montant du forfait ouvrant droit au crédit d ' impôt
(celui-ci étant porté de 15 000 à 20 000 francs par apprenti),
lequel s ' applique, par ailleurs, à tout recrutement de nouveaux
apprentis, dès lors qu 'au titre d' une année de référence donnée le
contrat d' apprentissage a eu une durée minimum d 'exécution de
deux mois . De plus, ces mêmes dispositions étendent, pour
l 'année 1992, le bénéfice du crédit d ' impôt aux entreprises impo-
sées suivant le régime du forfait (art . 302 ter du code général des
impôts) qui, jusqu'à l 'entrée en vigueur de la loi du 27 juillet 1993,
en étaient exclues . Enfin, l 'article 72 de la loi quinquennale rela-
tive au travail, à l ' emploi et à la formation professionnelle
reconduit jusqu ' au 31 décembre 1998, les dispositions de
l 'article 244 quater C du code général des impôts, relatives au cré-
dit d' impôt pour les dépenses de formation et d 'apprentissage au
bénéfice de routes les entreprises imposées d 'après leur bénéfice
réel .

DOM
(Réunion : formation professionnelle -

allocation formation-reclassement - bilan et perspectives)

8768. - 6 décembre 1993 . M. André Ts'ien Ah Doon
appelle l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur l 'allocation de formation-reclas-
sement (AFR) . Il le remercie de bien vouloir lui dresser un bilan
de cc dispositif pour le département de la Réunion.

Réponse. - Les principaux indicateurs statistiques relatifs à l'allo-
cation de formation-reclassement (AFR) pour le département de la
Réunion sont les suivants pour les trois dernier : exercices (les
résultats 1993 étant provisoires) : le nombre d 'entrées en plan de
formation s' est élevé à 1 044 en 1991, 1 968 et 1992 et 3 038
en 1993 pour respectivement 1 253, 2 308 et 3 821 formations ;
les allocataires concernés par ce dispositif sont, pour 30 _ .. 100
d'entre eux, âgés de vingt-cinq ans ou moins lors de l 'entrée en
formation, pour 50 p. 100 âgés de vingt-six ans à trente-cinq ans
et pour 20 p . 100 âgés de plus de trente-cinq ans ; le volume der
heures de formation prévues à l'entrée en formation a été de
756 534 en 1991, 1 492 471 en 1992 et 2 307 964 en 1993, ce
qui correspond à une durée moyenne de formation de 604 heures
en 1991 et en 1993 et de 647 heures en 1992 ; l e coût moyen des
formations est demeuré voisin de 15 000 francs, soit un coût total
de 18 578 231 francs ' en 1991, 37 749 648 francs en 1992 et
58 938'925 francs en 1993 ; les formatiu :is ont notamment
concerné pour 6 p. 100 les métiers de l ' agriculture, de la pêche, de
la navigation et des mines, pour 16 p . !0C les métiers du bâti-
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quante salariés. Ainsi, le montant net du crédit par apprenti étant
égal à 25 p . 100 desdits forfaits, celui-ci se trouve porté de
3 750 francs à 5 000 francs (employeurs occupant cinquante sala-
riés et plus) et de 5 250 francs à 7 000 francs (employeurs
occupant moins de cinquante salariés).

ment, pour 10 p . 100 les métiers de l'industrie et pour 30 p . 100

	

l 'apprenti est accueilli dans une entreprise occupant moins de cin-
les métiers de services ; environ un quart des stagiaires sont d 'un
niveau correspondant à la fin de la scolarité obligatoire et la moitié
sont d ' un niveau CEP ou SES, le quart restant possédant un
niveau supérieur (de BEPC, BEP ou CPA à bac + 3ou bac + 4).

Formation professionnelle
(financement - excédents - transfert d'une année sur l'autre)

8992. - 13 décembre 1993. - M. Jean-Pierre Thomas attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur !a question du non-transfert des excé-
dents de formation professiannelle de l ' année 1992, prévus repor-
tables . Cette décision a été annoncée le 30 mars 1993, soit crois
mois après la clôture de l 'exercice 1992, ne permettant pas aux
entreprises qui ont engagé un effort important en la matière de
réduire leurs dépenses imputables au titre de l 'exercice 1992 . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il entend prendre
afin de remédier à cette situation inconfortable pour un bon
nombre d'entreprises.

Réponse. - L' honorable parlementaire attire l'attention du
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur l 'existence d'une décision en date du 30 mars 1993 qui aurait
interdit le report des excédents de dépenses de formation sur les
trois années suivantes aux employeurs qui, au titre de l ' année 1992,
étaient assujettis à l'obligation de participation au développement
de la formation professionnelle, visée à l 'article 235 ter D du code
général des impôts. Une telle décision, si elle existe, ne peut éma-
ner des pouvoirs publics et plus précisément de mon département
ministériel, car elle est contraire au principe législatif visé à
l ' article L. 951-10 du code du travail . En effet, en vertu des dispo-
sitions de cet article, les employeurs qui effectuent, au cours d ' une
année, un montant de dépenses supérieur à celui prévu à
l ' article L. 951-1 du code du travail peuvent reporter l'excédent
sur les trois années suivantes, dès lors que ces excédents consti-
tuent effectivement une charge pour l ' employeur et n 'ont pas fait
l ' objet d' un remboursement par un tiers autorisé (fonds d 'assu-
rance-formation, notamment).

Impôts et taxes
(crédit d'impôt formation - conditions d'attribution -

emploi d'un apprenti)

9805. - 3 janvier 1994. - M. Eric Duboc attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la :ornnaition pro-
fessionnelle sur l 'application de la loi n° 92-1376 du 30 décembre
1992, art icle 17, concernant la réduction d' impôt liée à l 'emploi
d'un apprenti . En effet, cette loi avait prévu une réduction d im-
pôt à condition que le contrat d' apprentissage soit signé à compter
du 1" octobre 1992. Or les artisans embauchent leurs apprentis an
début de l 'année scolaire, début septembre, ce qui les a pri
bénéfice de cette somme. Est-il possible d ' élargir l ' applicatiot
loi à compter du 1" septembre 1992 au lieu du 1" octobre 1

Réponse. - L ' honorable parlementaire attire l ' attention du
ministre du travail, de l' emploi et de la formation professionnelle
sur la portée des dispositions de l'article 17-IV de la loi de
finances pour 1993 (n° 92-1376 du 31 décembre 1992) qui a
élargi aux dépenses d ' accueil d 'apprentis le dispositif du crédit
d ' impôt pour les dépenses de formation, visé à l 'article 244 qua-
terC du code général dis impôts. En 1994, la disposition ?récitée
du IV de l'article 17 n'a plus de portée pratique puisqu elle ne
concernait que la détermination du crédit d ' impôt dû au titre de
l'année 1992, pour le recrutement ou l'accroissement du nombre
d'apprentis . Ce crédit d'impôt a déjà donné lieu au dépôt de la
déclaration visée à l 'article 49 suries U-III de l'annexe 1II du code
général des impôts . Afin d ' inciter les employeurs à recruter des
apprentis, il est signalé à l 'attention de l ' honorable parlementaire
que le dispositif, introduit par l ' article 17 précité, a sensiblement
été amélioré au cours de l'année 1993 par les dispositions des
articles -5 de la loi relative au développement de l 'emploi et de
l ' apprentissage (lof n° 93-953 du 27 juillet 1993) et 72 de la loi
quinquennale relative au t .ovai!, à l'emploi et à la formation pro-
fessionnelle (loi n' 93-1313 du 20 décembre 1993) . C'est ainsi
notamment que, pour la détermination du crédit d'impôt de
l ' année 1993, lit forfait initie( par apprenti de 15 000 francs a cté
porté à 20 000 francs, celui-ci étant majoré de 40 p. 100 lorsque

Formation professionnelle
(stages - retraites ou préretraités faisant fonction de tuteurs -

statut)

9830 . - 10 janvier 1994 . - M . Pierre Mica= attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formntion
profeuionnelle sur la formation professionnelle des jeunes et leur
insertion dans la vie active, qui revêtent actuellement une impor-
rance primordiale . La constitution d ' un corps de « tuteurs » pour
suivre en entreprises les stagiaires ou les apprentis est une mesure
favorable. Cependant, la possibilité ne pourrait-elle s ' offrir que des
retraités ou préretraités puissent, dans leur ancienne entreprise,
exercer cette mission de tutorat moyennant au moins le rem-
boursement de leurs frais de déplacement ? Jusqu'ici, la loi l 'inter-
dit, sous peine de perdre les droits à la retraite . Il lui demande s ' il
est disposé à examiner ce problème afin d 'introduire dans la loi
l 'indemnisation des frais de déplacement liés aux missions de tuto-
rat en entreprise.

Formation professionnelle
(stages - retraités ou préretraités

faisant fonction de tuteurs - statut)

9958. - 10 janvier 1994. - M. François Grosdidier attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'impossibilité, en l'état actuel de la
législation, pour les retraités d ' intervenir dans leur ancienne cntre-
prise pour y encadrer des stagiaires ou des apprentis . II souligne le
fait que cette faculté pourrait améliorer la formation profes-
sionnelle de nos jeunes et leur insertion dans la vie active, en don-
nant un visage humain à la transmission du savoir par l ' expérience.
Il estime, en outre, qu' une telle initiative favoriserait un resserre-
ment des liens entre générations de travailleurs et que la cohésion
sociale nationale pourrait s'en trouver renforcée. En conséquence il
lui demande de bien vouloir lui exposer les mesures que le Gou-
vernement entend prendre pour permettre la constitution de ce
type de tutorat professionnel.

Formation professionnelle
(stages - retraités ou préretraités faisant fonction de tuteurs -

statut)

10076 . - 17 janvier 1994 . - M. François Baroin attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la formation
professionnelle sur le problème posé par la formation profes-
sionnelle des jeunes et leur insertion dans la vie active . La consti-
tution d' un corps de tuteurs, pour suivre en entreprise les sta-
giaires et les apprentis, est une mesure nécessaire . Ires organisations
professionnelles ont demandé que des retraités ou des « FNE »
puissent, dans leur ancienne entreprise, encadrer des stagiaires ou
des apprentis, et ceci moyennant au moins le remboursernenr de
leurs fais de déplacement. Or à ce jour la loi interdit cette
compensation sous peine dr perdre leurs droits à la retraite . II lui
demande de bien vouloir lui préciser s ' il est favorable à cette pro-
position et quelles mesures il entend prendre pour favoriser la mise
en place d ' un tel dispositif.

Formation professionnelle
('stages - retraités ou préretraités faisant fonction de tuteurs -

statut)

10137. 17 janvier 1994 . - M. Robert Galley appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l ' interdiction légale faite aux retraités et aux
FNE d'encadrer des stagiaires ou des apprentis dans leur ancienne
entreprise. Cette mesure, moyennant au moins le remboursement
de leurs frais de déplacement, permettrait une meilleure formation
des jeunes et accélérerait leur insertion au sein de l 'entreprise. Or,
à ce jour, la loi. l 'interdit sous peine de perdre ses droits à la
retraite . Aussi, il lui . demande quelles dispositions il compte
prendre An de permettre cette mesure nécessaire à un meilleur
encadrement des jeunes au sein 'de l 'entreprise .
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Réponse. - La possibilité pour des retraités ou des préretraités
d 'encadrer des stagiaires ou des apprentis dans leur entreprise
d 'origine ne parait pas devoir être encouragée . Outre les disposi-
tions relatives à la situation sociale des retraités ou des préretraités,
il n 'apparais pas opportun de substituer à 1 'encad .ement qui doit
être exercé par un salarié en entreprise un encadrement par une
personne qui n'est plus en activité. Les conditions d ' un transfert
de savoir ou d ' une connaissance actualisée de l'entreprise ne
seraient pas en effet réunies . A cet égard, le ministère du travail,
de l' emploi et de la formation professionnelle encourage d'autres
formules . Ainsi, le dispositif des préretraites progressives permet
d 'articuler de manière efficace des fonctions tutorales avec une
activité réduire pour les salariés agés . De même, il est toujours
possible à des retraités ou à des préretraités d 'assurer une fonction
d 'accompagnement social des jeunes en insertion . Celle-ci ne sau-
rait se confondre avec l 'objectif assigné au tutorat dont les objectifs
professionnels sont prépondérants.

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec t ne pension militaire de retraite)

12280. - 21 mars 1994 . - M. jean-Louis Beaumont attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème de la réduction des droits
de l 'allocation chômage des militaires reconvertis à unc activité
civile. La convention relative à l'assurance chômage conclue pour
la période du 1" janvier 1993 au 31 décembre 1993 disposait
qu'une commission paritaire nationale délibérerait sur les questions
relatives à l 'interprétation du règlement annexé à ladite conven-
tion . Or, dans sa délibération n' 5 du 13 janvier 1993, la commis-
sion paritaire nationale a décidé que le travailleur privé d ' emploi
qui demande à bénéficier des allocations du régime d'assurance
chômage, alors qu ' il peut prétendre au versement d ' un avantage de
vieillesse à caractère viager, aurait droit à une allocation de base
diminuée de 75 p . 100 de l 'avantage direct de vieillesse liqnidé ou
liquidable . La délibération n'• 5 a donc eu pour effet de réduire
l ' allocation chômage des anciens militaires titulaires d 'une pension
militaire et demandeurs d'emploi de 75 p. 100 du montant de
leur pension militaire de retraite . Cette situation est injuste . La
reconversion à la vie civile qu'impose à beaucoup de militaires
encore jeunes la nécessité d'assurer aux armées un encadrement
opérationnel de qualité concerne un nombre de plus en plus grand
de soldats, de sous-officiers et d ' officiers, et aucune raison ne justi-
fie que ces hommes et femmes, lorsqu ' ils sont touchés par k
drame du chômage, ne bénéficient pleinement des efforts de la
solidarité nationale . Il lui demande, en conséquence, les mesures
qu 'il entend mettre en oeuvre pour que cesse cette injustice.

Réponse. - La commission paritaire nationale du régime d'assu-
rance chômage avait, en effet, adopté en avril 1992 une délibéra-
tion limitant le cumul d'une allocation d ' assurance chômage avec
un, avantage de vieillesse. Le montant de l ' allocation de chômage
était diminué de 75 p . 100 du montant de l ' avantage de vieillesse
pour tour allocataire titulaire d'un avantage de vieillesse à caractère
viager, liquidé ou liquidable, dès lors qu'il ne remplissait pas les
conditions d 'âge et de durée d ' assurance requises pour bé.téftcier
d 'une retraite entraînant l ' interruption du service des allocations.
Cette situation apparaissant pénalisante, les pouvoirs publics sont
intervenus auprès des partenaires sociaux pour leur demander de
réexaminer le plus rapidement possible cette question et d 'assouplir
les règles de cumul . La commission paritaire nationale du régime
d ' assurance chômage, réunie le 28 avril 1993, a modifié la délibé-
ration n^ 5 et assoupli la règle de cumul . en ce qui concerne les
pensions militaires. Depuis le I mai 1993, les conditions de
cumul d ' une allocation de chômage avec un avantage de vieillesse
ont fait l 'objet d'améliorations, répondant ainsi en grande partie
aux préoccupations des anciens militaires . En effet, l 'allocation

d' assurance peur être cumulée intégralement avec la pension mili-
taire pour les personnes âgées de moins de cinquante ans. Pour les
allocataires, âgés de cinquante à cinquante-cinq ans, l ' allocation de
-chômage est diminuée de la moitié de la pension militaire . La
règle antérieure de diminution à hauteur de 75 p . 100 de la pen-
sion ne subsiste pour les anciens militaires qu'à l'égard des alloca-
taires âgés de cinquante-cinq ans ou plus.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - emplois saisonniers)

12424. - 21 mars 1994. - M. René Couveinhes appelle
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des personnels saisonniers.
En effet, les personnels saisonniers se voient refuser toute aide ou
indemnité de la part des ASSEDIC en fin de contrat, la nouvelle
législation sur le chômage ne leur permettant plus d 'y prétendre.
Ces contrats constituant l 'essentiel des contrats de travail dans les
stations touristiques, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures susceptibles d'être prises pour trouver à cette
affaire un traitement équitable.

Réponse. - L ' article 28 f) du règlement annexé à la convention
du 1" janvier 1993 relative à l 'assurance chômage prévoit que,
pour obtenir un revenu de remplacement, k travailleur privé
d ' emploi ne doit pas être chômeur saisonnier . La délibération n° 6
de la commission paritaire nationale du régime d 'assurance chô-
mage, prise en application de cet article, définit comme chômeur
saisonnier, le travailleur privé d'emploi qui, au cours des trois
années précédant la fin du contrat de travail, a connu des périodes
d ' inactivité chaque année à la même époque. ,Sont considérés
comme activités saisonnières les activités exercées dans certains sec-
teurs d ' activité, tels qu e les exploitations forestières, les centres de
loisirs et vacances, le sport professionnel, les activités saisonnières
liées au tourisme, les activités saisonnières agricoles et les casinos et
cercles de jeux . Toutefois, afin de mieux prendre en compte l'évo-
lution du marché du travail, tout en limitant le recours à l ' indem-
nisation pour les salariés relevant de ces secteurs, il est prévu quel-
ques assouplissements à cette règle . Tout d' abord, les règles
relatives au chômage saisonnier ne sont pas applicables aux salariés
privés d'emploi âgés de cinquante ans et plus qui justifient de trois
annéees d ' activité salariée au cours des cinq dernières années.
D 'autre part, la notion de chômage saisonnier n 'est pas opposable
aux personnes qui demandent pour la première fois le bénéfice
d ' une allocation de chômage . Par ailleurs, les périodes de chômage
n 'excédant pas quinze jours sont d'office réputées fortuites et sont
toujours indemnisables . En tout état de cause, il convient de rap-
peler que la gestion du régime d ' assurance chômage relève de la
compétence exclusive des partenaires sociaux . Il n ' appartient donc
pas aux pouvoirs publics d ' intervenir dans leur réglementation.

Chômage : indemnisation
(allocations - paiement - délais)

12462. - 21 mars 1994 . - M. François Vannson appelle
l ' attention de M. le ministre dit travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les délais de perception de l'allocation
unique dégressive . En effet, le drame du chômage a des consé-
quences sur k plan psychologique, mais constitué essentiellement
un lourd handicap financier . Or la consti .ution et ia gestion des
dossiers, rendant à l'attribution des indemnités d 'assurance cit5-
mage, se révèlent parfois trop longues . Ce sentiment, éprouvé par
les demandeurs d' emploi, s ' ajoute à la précarité de leur situation.
Aussi, et compte tenu de ces appréciations, il lui demande si l ' or-
ganisme gestionnaire de ce système ne pourrait . pss hâter le verse-
ment des indemnités lorsque les circonstances I exigent.

Réponse. - Les retards de paiement dés allocations peuvent s ' ex-
pliquer par la situation de la trésorerie tendue du régime d'assu-
rance chômage ainsi qùe par le nombre croissent de demandes
d'allocations que doivent traiter les Assedic . L ' Uiiedic, consciente
des conséquences que peuvent entraîner ces retards, s' efforce de
rendre cette situation de plus en plus exceptionnelle .
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RECTIFICATIFS

I . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 12 A .N. (Q) du 21 mars 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1426, 1" colonne, 22' ligne de la réponse à la question
n° 6913 de M . Alain Peyrefitte à M . le ministre d'Etat, garde des
sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . les dépenses de l ' instance. . . ».
Lire : « .. . les dépens de l' instance. . . ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites).
n° 13 A .N. (Q) du 28 mars 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1559 . 2' colonne, 2' ligne de la réponse à la question
n° 10222 de M . Jean-Louis Leonard à M . le ministre d'Etat, garde
des sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . l 'ordonnance n° 92-297 . ..
Lire : « . . . l'ordonnance n° 82-297. . . ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 14 A.N . (Q) du 4 avril 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 1676, 2' colonne, réponse à la question n° 11433 de
M . Jacques Brunhes à M . le ministre de l 'éducation nationale, à la
4' ligne du texte de la question :

Au lieu de : « . . . Ces bourses, bien que légèrement dépréciées,
constituent une aide aux familles en difficulté .. . in

Lire : « . . . Ces bourses, bien que largement dépréciées, constituent
une aide aux familles en difficulté . . . ».

2° Page 1714, 2' colonne, 14' ligne de la réponse à la question
n° 9959 de M . Robert Pandraud à M . le ministre d'Etat, ministre
de la justice.

Au lieu de : « . . . l' ordennance n° 58-1100 du 17 novembre 1958
du 17 novembre 1958 . . . ».

Lire : « . . . l ' ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 . . . ».

3° Page 1716, 1" colonne, réponse à la question n° 11438 de
M . Pierre Delmar à M . le ministre d' Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice.

- à la 9' ligne :
Au lieu de : « . . . titulaire d'un offre d'huissier. . . ».

Lire : « . . . titulaire d 'un office d'huissier. . . ».

- à la 24' ligne :
Au lieu de :	 des parts d ' intérêts initialement attribées aux

apporteurs . . . ».

Lire : « . . . des parts d ' intérêts initialement attribuées aux appor-
teurs . . . ».
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